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A Monsieur LÉOPOLD DELISLE

AUMINISTK.VTEUR OÉXtHAI-, DlHEClELU DE L\ BlBLlOTHÉOl-E NATIOMALE

3I0>S1ELU ET TIILS HONORÉ CO.NFUÈUE,

Gomme savant et Normand, rien de ce qui touche la

Normandie ne vous est indifférent, parce que rien ne vous

est étranger dans son histoire.

C'est là un fait bien connu de tous les membres des

sociétés littéraires de notre province, dont vous êtes,

partout et toujours, le confrère dévoué, le guide éclairé,

le maître respecté.

A tous ces titres, il y a donc obligation pour moi de

dédier au fervent admirateur du grand poète normand

ce modeste travail sur notre illustre compatriote, obli-

gation d'autant plus étroite qu'avec l'idée première d'en

faire un livre je vous dois plusieurs documents, spon-

tanément offerts, pour servir au rétablissement de la

vérité et à l'amélioration de l'œuvre projetée.

Cette dédicace des Points obscurs et nouveaux

de la vie de Pierre Corneille j je vous prie, très

honoré confrère, de vouloir bien l'accepter comme un

hommage qui vous est dû, et un faible témoignage de

ma vive et sincère gratitude.

Votre tout dévoué serviteur,

F. Bouquet.

Rouen. I" mars 1888.





INTRODUCTION

Sans « longuerie d'apprêt », comme aurait dit Montaigne, voici

l'origine de ce nouveau volume sur Pierre Corneille.

Depuis une dizaine d'années, de temps à autre, sous cette si-

gnature : « Un vieux Rouennais », nous avions donné, tantôt au

Journal de Rouen, tantôt au Nouvelliste de Rouen, quelques ar-

ticles dont Corneille, sa famille ou ses œuvres étaient l'objet.

Quand vint la célébration du deuxième centenaire de sa mort,

en octobre 188 i ', célébration à laquelle MM. Pelay, Charles de

Beaurepaire et nous-même avions pensé les premiers, dès l'année

précédente, la presse reproduisit bon nombre d'anecdotes ou

de traditions erronées. C'est alors que, dans les mêmes journaux,

et pendant les deux mois qui précédèrent la fêle du centenaire,

nous n'avons cessé de démontrer la fausseté de la plupart d'entre

elles.

La démonstration parut si évidente à MM, les journalistes de

la presse locale qu'ils nous engagèrent à réunir ces articles et à les

publier en brochure. Tel fut aussi l'avis de MM. A. Chéruel et

Léopold Delisle. En leur qualité, l'un de Rouennais, l'autre de

Normand, ils attachaient à ces modestes essais assez d'impor-

tance pour y voir un utile complément de la biographie de

P. Corneille.

1. Elle a donne lieu à une magnifique publication in-folio, chez M. E. Ca-

gniard, imprimeur à Rouen, 1884. — Le Deuxième centenaire de Pierre Cor-

neille, œuvre artistique des plus remarquables, contient les discours et

vers en son honneur, un bon historique de la fête par M. Paul Delesques,

suivi d'une explication des planches.
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Ces conseils et ces encouragemenls nous déterminèrent, non

plus à réunir simplement tous ces articles, tels qu'ils avaient été

faits pour un journal, mais à les remanier en entier, à les com-

pléter par de nouvelles recherches, et à y joindre le résultat de

découvertes faites sur Corneille, depuis une trentaine d'années,

soit par nous, soit par d'autres.

Voilà comment est né ce volume, composé de vingt chapitres,

avec des Appendices contenant vingt-sept pièces justificatives,

dont le poète ne cesse d'être l'objet.

Le fait pourra paraître téméraire, puisque de tous nos grands

écrivains Corneille est celui qui, dans notre siècle et de nos jours,

a été le plus souvent étudié et discuté, sous tous les rapports.

Combien de critiques, d'historiens, de biographes, d'érudits,

d'éditeurs, de bibliographes lui ont consacré et leurs soins et

leurs veilles, pendant ces cinquante dernières années, tant à

Paris que dans sa ville natale!

Tout le monde connaît les grands travaux de MM. Guizot, Tas-

chereau, Marty-Laveaux, Jules Levallois, E. Picot, pour ne citer

que les noms les plus marquants, parmi les travailleurs parisiens

en possession de la confiance publique.

A Rouen, très longue aussi sérail la liste de tous ceux qui, du-

rant la même période, se sont attachés à honorer la mémoire de

Corneille, en étudiant sérieusement ou en éclairant quelque point

douteux ou inconnu de son histoire. En première ligne, il faut citer

M. Legcndre, dont les recherches commencèrent avec le siècle, et

M. liallin, qui les continua, aidé des indications et des lumières

de son ami. Après eux, vinrent MM. P. A. Corneille, l'un des des-

cendants du poète, A. Floquet, A. Deville, \. Chérud, E. Gaillard,

E. Frère, E. Gosselin, F. Deschamps, l'abbé ïougard, Ch. de

Beaurepaire, E. Laporte, etc., et nous-mcme sur divers points '.

1. Eu 18"j9, l'indication des comédies de Corneille jouées, en présence de
la cour, sur le Ihéillre de Forces, el l'iuiporlance de sa pièce de vers latins,

Excusalio, elc, pour fixer la dalo de ses premières pièces de lliéàlre.

En d8(i:i, la reclificalion d'un nom mal lu [Uéjac au lieu de Itrjnr) dans
une li;tlrc do Thomas Corneille, <jui fournil la seule preuve dinjcle et con-
temporaine des rapports établis à Roncn, en 1(;.18, eiilrc la troupe de Mo-
lière et les deux Cof"ueille.

Ku 1865 aussi, 1' <i Kxamcn criliijue d'une anecdote sur le Meilleur », dont
la fausseté est démontrée.

Knlin, en 18(i!l, une « l'Uude sur Corneille et l'acteur .Mondory » constate

les services rendus à l'auteur par l'acteur, f)our la représentation de ses
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Bien que ces travaux, faits à Rouen, ne soient pas d'aussi

longue haleine que ceux dont Paris donna l'exemple, ils ne lais-

sent pas cependant d'avoir leur importance, mais à un autre

point de vue. Si les travailleurs de Paris ont pris pour objet de

leurs études l'ensemble de la vie de P. Corneille et son théâtre,

ceux de Rouen se sont adonnés presque exclusivement à la re-

cherche des détails de cette même vie. FA comme Corneille a

passé à Rouen près des trois quarts de son existence (cinquante-

six ans contre vingt-deux à Paris), il en résulte que notre ville

possède, pour cette première période, beaucoup plus de maté-

riaux que Paris n'a jamais pu en offrir pour le reste de sa vie.

La preuve en est dans le développement successif de l'œuvre

de M. Taschereau, le premier en date et le plus complet de ses

biographes. En 1821), parait VHisloire de la vie et des ouvra-

ges de P. Corneille^ et cette édition a 418 pages in-8'' seulement.

Jusqu'alors les Rouennais s'étaient bien peu occupés de Cor-

neille ; mais ils étaient à la veille de le faire sérieusement. La

deuxième édition, en I800, arrive au chifl're de 440 pages in-16.

C'est qu'elle est grossie par plusieurs renseignements dus à MM.
A. Deville et P. A. Corneille, et par quelques ripostes et attaques

à l'adresse de MM. Ballin, E. Gaillard et Hellis, qui avaient pris

l'offensive contre l'auteur. Enfin, en 1869, la troisième édition,

en 2 volumes in-12, n'a pas moins de 546 pages. Cet accroisse-

ment considérable provient surtout des nombreuses pièces au-

thentiques, découvertes à Rouen et fournies par M. E. Gosselin

à M. Taschereau, qui les a publiées dans son texte, ou rejetées

en notes à la fin de chaque volume. Très souvent on y voit

reparaître le nom de cet infatigable et heureux chercheur,

dont M. Taschereau a eu le bon goût de reconnaître ainsi les ser-

vices. « C'est à M. Gosselin, greffier à la cour impériale de Rouen

et archiviste de l'ancien parlement de Normandie, à ses persé-

vérantes et habiles recherches, que nous sommes redevable

d'une bonne partie de ce que cette réimpression renferme de

nouveau sur P. Corneille et les siens'. >>

Il en a été de même pour la « Notice biographique sur

Pierre Corneille », dans l'édition des Œuvres de P. Corneille,

premières pièces, et rectifie l'anachronisme admis relativement à la date

des dernières représentations du Cid par .Mondory.

1. T. I, Avertissement, p. iv.
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par M. Marty-Laveaux. D'après le plan du savant éditeur, « il y
est plus question de Corneille que de ses ouvrages, et l'homme

passe avant le poète ' ». Mais, pour l'exécution de ce plan, l'aide

des travailleurs de Rouen lui fut nécessaire. A la suite des 45 pa-

ges du texte, où leurs noms sont rappelés, viennent seize pièces

justificatives, formant 38 pages de petit texte, avec cet avis :

<( Ces pièces, déjà connues pour la plupart, mais seulement par

extraits, ont été presque toutes copiées à Rouen, sous la direc-

tion de M. Ch. de Beaurepaire, archiviste de la Seine-Inférieure.

Elles sont en grande partie dues à ses recherches et à celles de

MM. Floquet, Deville et Gosselin -. »

C'est aussi à MM. Floquet et Deville que M. Guizot avait été

redevable de la majeure partie des « Eclaircissements et pièces

historiques », joints à une nouvelle édition de son ancien travail

sur Corneille ^. Enfin M. J. Levallois a profilé pareillement des

découvertes faites à Rouen, et il regarde « comme injuste de

passer sous silence MM. l'abbé Tougard, Gosselin, E. Noël et

Bouquet, dont les travaux et les recherches lui sont venus en

aide * ». Il s'applaudit même « d'être le compatriote du poète

et de ce que son enfance s'est passée à entendre parler de

lui ». Le motif en est donné en ces termes : « Ce n'est point

une mauvaise condition, pour apprécier à fond Corneille, que

d'être llouennais, très au courant de l'esprit local et familia-

risé avec le génie normand " ». La preuve en est faite par le

rappel des noms et des découvertes de tous les travailleurs

rouennais que nous venons de citer, en ajoutant à celui de son

ancien maître des éloges, dont nous le remercions vivement,

tout en croyant les devoir à un excès de bienveillance.

Mais nos prédécesseurs ont-ils tout dit sur Corneille? L'ont-ils

si bien dit qu'il ne reste rien à en dire après eux et que d'après

eux? Les chercheurs doivent-ils s'arrêter? On ne saurait le pré-

tendre. Le champ de l'histoire est infini, et, suivant la remarque

de liacon, « les jours passeront, la science grandira "^ ».

l.T. I, Avcrlissemenl, p. xv.

2. l'aK'i? 47 do l'Iixlrait do collo iiolice. — La pnginalinn seule diirèrc

dans cellf; (|iii csl en lèlo de rédilion des (Hùtvre.i du Pierre Corneille, pour

lacolleclioii des (inind:* Kr.rivains de- la Immiic-c. maison llaclielle, lS(;2-lS(iS.

'6. Conieille el sun Timps. \ii"i-2,{ vol. iii-H',iiiialrc pil-ces sur sept, i)|).
283-308.

4. t'orneitle inconnu, pn'îfnce, p. xi.

T). Corneille ineonnu, préface, pp. IX, xi cl \\i.

G. I Tranaiijuiil dics, augcbilur sciciilia. » De augmenlit scicntiariDn.
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y aura toujours quelques détails ignorés et le temps mé-
nagera toujours l'agréable surprise de découvertes nouvelles à

qui voudra s'occuper sérieusement de Corneille. Nous en citerons

pour preuve les récentes monographies dont son histoire vient

de s'enrichir à Rouen, en moins de quatre ans *.

S'il en était autrement, arrivant après tant d'autres, il ne nous

resterait plus rien à trouver, rien à dire aujourd'hui. Le con-

traire est vrai, maintenant comme il y a dix-huit ans, quand

cette critique fut adressée à la troisième édition de V Histoire de

la vie et des ouvrages de P. Corneille. « Dans le livre de M. Tas-

chereau, la curiosité du lecteur n'est pas toujours satisfaite ; ainsi

une page à peine lui suffit pour raconter toute la vie de Corneille

jusqu'à Mélite. Et cependant n'avait-on rien à nous apprendre

sur ses premières années, sur ses études, sur son séjour au col-

lège, enfin sur son entrée au barreau ^? »

Les mêmes questions peuvent se poser à l'égard d'autres points

ou obscurs ou nouveaux. Tels sont, par exemple, ses ancêlres,

parents et alliés; ses premiers essais poétiques; la légende et la

vérité dans Mélite; la représentation de quelques-unes de ses

pièces aux Eaux de Forges; les attaques dirigées contre l'ano-

blissement de sa famille, pendant la Querelle du Cid; la fortune

de Corneille le père; les devoirs de famille de son fils, après la

mort de celui-ci; la fortune de Corneille le fils (patrimoine, trai-

tements, ouvrages et pensions); les souvenirs de sa ville natale

dans ses pièces de théâtre. Voilà des faits et des considérations

qui se placent entre sa naissance et son départ de Houen, en 1662,

et qui sont également restés dans l'ombre. De même sur Cor-

neille, devenu habitant de Paris, les renseignements connus

sont incomplets. Tel est le cas pour les diverses demeures quïl

y occupa; les charges du père de famille à cette époque; ses

ressources financières; la recherche des usurpations de noblesse,

1. « Le grand Corneille. — Contrat de vente des biens au Val-de-la-lknje,

par M. l'abbé Tuugard, 1884, ia-8", 16 pages.
Pierre Corneille et sa fille Marrjiierite dominicaine à Rouen, par M. Ch. de

Beaurepaire, 1885, in-8", 40 pages.

Noie sur deux actes du tabclUonage de Rouen concernant la famille de
P. Corneille, par .M. A. Decorde, 1886, ia-12, 8 pages.

Auparavant, M. J. Félix avait donné : Polyeucte à Rouen et la censure
théâtrale sous le Consulat, 1880, in-8", 34 pages.

2. Revue de la Normandie, article de M. l'abbé Tougard sur cette édition,

1810, pp. 16b-168.
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à laquelle il fut soumis comme tout le monde; deux change-

ments dans les pièces de ses armoiries; la naissance et la faus-

seté de la légende de sa misère ; les détails sur la suppression et

sur le rétablissement de la pension que lui accorda Louis XIV,

avec le dernier secours que le roi lui envoya, enfin ses besoins

de famille et les ressources financières dont il disposa pour y
faire face tout à la fin de sa vie. Tous ces points importants et

nouveaux, nous les avons traités dans les vingt chapitres de cette

Étude, divisée en deux parties distinctes, Rouen et Paris, en

observant l'ordre chronologique des faits, de sorte que le lec-

teur suit Corneille, à travers toutes les phases de sa vie, dans

l'ordre régulier où les faits se sont accomplis, depuis son berceau

jusqu'à la tombe.

Quand on écrit, le grand souci doit être de prouver et de

convaincre. Pour mieux y parvenir, nous avons eu recours aux

deux moyens par excellence, les sources et la discussion.

En général, nous n'avons admis que des sources authentiques,

la base la plus sûre de la critique historique. Nous n'y avons pas

toujours trouvé la vérité, mais, en y recourant, le risque de

nous égarer a été moins grand que par toute autre voie. En de-

hors des documents originaux, nous n'avons pris que des témoi-

gnages de première main, chez Corneille d'abord, et puis chez

ses contemporains, ou ses successeurs immédiats. Quant à ceux

de seconde main, bien rarement nous y avons eu recours, les

tenant pour très suspects, en général. Incomplètement donnés

ou mal interprétés par ceux qui les fournissent, l'expérience

nous a prouvé que les accepter sans un rigoureux contrôle,

ce serait s'exposer à tomber dans Terreur.

Trop souvent le parti pris, le système, l'à-peu-près, la décla-

mation tiennent une large place dans ce qui a été dit sur une

foule de points obscurs de la vie; de Corneille, et des livres, d'ap-

parence savante, fourmillent d'hypothèses contraires aux faits

réels, ou d'erreurs dues à de faux raisonnements. Au lieu de

verser, comme certains de nos devanciers, dans des conjectures

hasardeuses, en acceptant aveuglément ces autorités de seconde

main, nous les avons discutées rigoureusement, avant d'y ajou-

ter foi, quand les sources authentiques nous faisaient défaut.

Celte méthode a exigé certains développements qu'on nous

pardonnera, nous l'espérons du moins; car l'erreur tient en une
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page, en une phrase, en une ligne, et parfois même en un mot,

tandis qu'il faut beaucoup plus de place pour la réfuter. Après

avoir rassemblé une foule de documents sur un point unique, on
est obligé d'en dégager les faits certains, d'en tirer des raisonne-

ments et d'en concentrer la lumière sur un point spécial, pour

en faire jaillir la vérité. C'est là un travail long et difficile, sur-

tout quand il faut appuyer le raisonnement sur des chiffres dont

l'aridité devient nécessaire pour discuter et pour démontrer, par

e.\emple, la fausseté de la légende acceptée sur la misère de

Corneille et complètement réfutée par l'état de sa fortune mobi-

lière et immobilière.

La seule critique utile étant celle qui fournit ses preuves, nous

avons dû joindre à notre texte des Appendices contenant toutes

les pièces justilîcatives, sur lesquelles s'appuient nos discussions,

nos affirmations et nos conclusions. Cette satisfaction légitime,

il fallait la donner tant à nos scrupules personnels qu'aux exi-

gences de notre temps, où le sens historique, singulièrement

affiné, veut les preuves de tout ce qu'on avance, surtout quand
il s'agit de combattre des erreurs trop longtemps admises

comme l'expression de la vérité.

Ces pièces justificatives, au nombre de vingt-sept, se rappor-

tent toutes, sauf une ou deux, à la vie privée de Corneille ou à

sa famille, et quinze d'entre elles, plus de la moitié, sont entiè-

rement inédites. On y trouvera des acquisitions, des aveux,

des quittances qui établissent clairement la fortune de Corneille,

et prouvent la fausseté de sa prétendue misère, rien que par

l'état de son patrimoine et des biens dotaux de sa femme. Quel-

ques autres, déjà publiées, ont été reproduites, pour que le lec-

teur ait sous les yeux, sans avoir la peine de la chercher ailleurs,

la preuve de nos assertions, ou bien encore pour en rétablir le

texte exact, après les avoir conférées avec les originaux.

Une mention spéciale est bien due au premier de ces Appen-

dices, les fiches du dossier que M. E. Gosselin, greffier-audiencier

et archiviste de la cour d'appel de Rouen, avait rassemblées,

|)endant plus de vingt ans, sur Pierre Corneille, sa famille et

tout ce qui se rapportait à l'un ou à l'autre. C'est de ce dossier

([u'il a tiré les renseignements fournis à MM. Taschereau et

Marty-Laveaux, enlevant les fiches de ceux qu'il leur communi-
quait ou qui lui avaient servi à lui-même, pour ses propres tra-
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vaux sur Pierre Corneille (le père), maître des Eaux et Forets, et

sa Maison de campagne, 1864 ; Particularités de la vie judiciaire de

Pierre Corneille, I8G0; Un Ephode de la jeunesse de Pierre Cor-

neille, 18G7. Mais bien considérable encore est le nombre de

celles qui n'ont pas été utilisées, puisqu'elles s'élèvent à cent

trente, et comprennent de cent quarante à cent cinquante ar-

ticles.

La remise obligeante de ce dossier par l'aîné des fils de cet in-

telligent et laborieux chercheur, M. Jules Gosselin, nous a per-

mis de jeter quelque lumière sur plusieurs points obscurs de la

biographie de Corneille, et on en trouvera l'indication par les

renvois à l'Appendice I. Nous l'en remercions donc pour nous et

au nom de la science ; car plusieurs des fiches non utilisées peu-

vent avoir un intérêt que nous ne soupçonnons pas, en mettant

sur la voie de découvertes nouvelles, par les indications précises

qu'elles renferment. Tout s'enchaîne dans la science historique;

chaque découverte nouvelle, si petite qu'elle paraisse d'abord,

est grosse des découvertes à venir, et une seule vérité trouvée

peut devenir le germe d'innombrables vérités. De là l'impor-

tance réelle qui s'attache à la publication de ces fiches.

Malgré tout le temps et tout le soin consacrés à cette étude

historique et critique, notre but est resté bien modeste. Faire

justice de quelques erreurs accréditées depuis longtemps sur

Pierre Corneille, sans nous laisser arrêter par les noms considé-

rables de ceux qui les avaient propagées, et les remplacer par

plusieurs vérités de détail, qui donnent une représentation plus

fidèle de sa vie, en quelques-unes de ses étapes inexplorées, voilà

quels ont été notre unique ambition et l'objet constant de tous

nos cirorls.



POINTS OBSCURS ET NOUVEAUX

l)K LA VIE DE

PIERRE CORNEILLE

PREMIÈRE PARTIE

ROUEN (I606-1G6-2)

CHAPITRE PREMIER

A^XÊTRES, PARENTS ET ALLIÉS DE PIERRE CORNEILLE

Conciles, berceau de la famille. — Les Corneille. — Ce nom est commun
dans la Haute-Normandie. — Les Hoiiel. — Les Le Pesant. — Les de

Lampérière. — Les Tournebus et autres.

Jusqu'ici loutes les généalogies, biographies ou notices,

que nous avons consultées, sont presque entièrement

muettes sur cette partie de l'iiisloire de Pierre Corneille,

ou bien leurs rares indications sont insuffisantes, quand

elles ne sont pas erronées.

C'est plus qu'une suite de points obscurs, c'est trop sou-

vent une lacune complète, qu'il nous sera donné de com-

bler, en [)artie, à l'aide des fiches dont nous avons parlé'.

Bien grand est le nombre des individus ayant porté, dans

la Haute-Noimandie, le nom de Corneille. Il y en a plus

dune vingtaine. On y trouve ce nom de famille, avec

l. Introduction et Appendice 1.

CoLQi:tr. 1
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l'un (le ces noms de baptême : Robinet, Adam, Colin.

Robert, Philippe, Jehan, Antoine, Catherine, Claude.

Charles, Pierre, René, Richard, Guillaume, Noël, Fran-

çois, etc. Toutes ces personnes n'apjiarlenaient pas à la

famille du poète, ain.si qu'on Ta trop souvent supposé.

La sienne était originaire de Conches (Eure), comme le

prouve le retour fréquent du nom de cette ville, accompa-

gnant le nom de personnes qui ont fait incontcstahlemeni

partie de la famille de Pierre Corneille, depuis loil jus-

qu'à la fin du xvn" siècle.

On v voit d'abord un Pierre Corneille, commis au grell'e

du parlement de Rouen, jtuis conseiller référendaire en

sa chancellerie, et demeurant à Rouen, paroisse Saint-

Sauveur. Il se démit de celle dernière charge en 1587, et,

«lans deux actes du tabellionage de Rouen, de 1574 et

1578, il est qualifié : « honoral)le homme Pierre Cor-

neille ' ".

Il avail un fivre, Jean Corneille, niaichand tanneur,

demeurant ég-alement à Conches, qui lui donna procura-

lion, le 17 février 1578, pour une alTaire dinlérèt secon-

daire.

(^e Pierre Corneille, le référendaire, s'allia aux Ilouel,

ancienne famille rouennaise, demeurant aussi sur la

paroisse Saint-Sauveur. En 15C5, M" Pierre Ilouid, sieur

de Vaudelol (ou Vaudnlol), ^refiler criminel au parlement

de Rouen, en avait fait son |ir(»(iiiTiir i^ém'-ial, |»onr le

représenter dans nin- alVaii-e |iii\(''r. Celle preuve de con-

fiance explique roiniiieni <e j'ieire C(»rneille (le\inl com-

mis au g-relVe de la conr, el lui appelé, plus lanl, à cnn-

tracter mariage dans la l'aniille Ilouel.

Pieiie ll(»uel, le greffier, sieiii- de Vaudehd, avail un

fri-re, (lu nom de Jean, sieur di- \alle\ille. (pii eut trois

enfants : Pierre, sieur de \'alle\ille. après la niuil de son

1. Appendice I. — Là aussi se Irouveroiil tous les détails <iiii vont suivre

Biir la famille Corneille. Il snfllra de recourir à la date indic|uée, ces fiches

ctatil classées ilaiis l'ordre i-lironoloniqne.



ANCKTKES, PARENTS ET ALLIES DE P. CORNEILLE à

père, élu ih\ Caudebec; Nicolas, sieur des Parcs; et Barbe,

([ui épousa, en 1570, PIcm'iv^ ('orneille, le référendaire, le

.i;rand-père du poète.

De ce dernier mariaye naquirent linit enfants : Jeanne,

Pierre, Antoin(\ Barl)(\ Richard, (luillaume, Françoise et

Frani'ois.

Barbe llouel ne tarda pas à gagner la conliance de sou

mari, Pierre Corneille, le référendaire, qui, h^ 4 sep-

tembre 1579, la constituait sa procuratrice spéciale. Veuve

<;n 1588, comme tutrice de ses enfants mineurs, et, pour

son propre compte, elle eut, plus d'une fois, des intérêts à

défendre en justice. Elle était morte, quand, le 23 jan-

vier 1()19, eut lieu le partage des immeubles, situés à

Rouen, rue de la Pie, entre ses fils, Pierre, Antoine, Guil-

laume et François.

Le premier de ces fils, Pierre Corneille, est le père du

grand Corneille. Licencié es lois, avocat au parlement de

Rouen, le 2 mai 1596, il fut nommé, le 31 juillet 1599,

mailrc particulier des eaux et forets de la vicomte de

Rouen, par la résignation de J\P Jean Desmignières, sieur

de Bois-Berlin. En 1602, devenu maître enquêteur o[

réformateur particulier des eaux et forêts du bailliage

de Rouen, la cour lui permit d'exercer son état en la

vicomte du Pont-de-l'Arche, la place de maître particulier

de cette vicomte ayant été supprimée par le décès de

Pierre Le Guerchois. Mais cette commission fut révoquée

deux ans après.

En dehors des débats, poursuites, répressions, pro-

cès, etc., que M. E. Gosselin a rappelés dans sa notice :

Pierre Corneille (le père), maître des eaux et forêts, et sa

maison de campagne^ on y voit, avec étonnement, que,

de 1609 à 1616, le père du poète résigna et reprit son

office jusqu'à sept fois. La dernière, le 15 janvier 1619,

fut définitive.

Le deuxième fils de Pierre Corneille et de Barbe Ilouel,

Antoine Corneille, embrassa l'état ecclésiastique. Nommé,
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en loOij, il la <iiiv de Sainte-Marie des (lliamps, près

d'Yvelot, il demanda la permission d'en prendre posses-

sion dans nne cliapelle de la cathédrale de Rouen.

Le parlement en donna Tordre au doyen rural; mais

Taffaire souffrit de grandes difficultés, et les procès succé-

dèrent aux procès, de 1596 à 1601. Ce fut seulement,

après plus de dix ans de luttes, en 1606, qu'il en demeura

paisible possesseur.

Son frère, François ('ornoillc Cdinnic lui oncle de Cor-

neille, le |M»t'le, fil! reçu pi'ociircur au pai'lomenl de

Rouen, le 15 décembi-e l()()7, et en (>xrr(;a loiii: temps les

fonctions.

Ici doit prendre })lace la famille Le Pesant, à laquelle

s'allia le premier <les fils de Pierre Corneille et de Barbe

lloiiel. le maître particulier des eaux el foièts.

(luillaumc Le Pesant, sieur de iieaiisse. avocat en la

cour de Rouen, au xvi' sil'cle. avail eu, de son premier

mariage avec Marie Lecordier, vers 1526, une Mlle du nom
de Marie. Elle fut mariée deux fois, une premit-re, à un

sieur Jacques Frontin, el, une seconde, à Jacques Dufoui'.

Son premier mari, bourgeois el inarcliaud de vins à Rouen,

demeurani sur la paroisse de Sainl-Cande-Ie-Vieux. monrni

assassiné, jtenilanl (|n"il faisait son connui^i-ce aux |t;iys de

lAnxen-ois. XonHn('!e tutrice des enl'anls minenrs de son

premier lil. le 2i mars 1568. elle donna |n-(»curali()n avec

son second maii, le 2 mai I
."»7

1 . p«nir poursuivre « ceux

(pii on! homicide et volé ledit didiinl Jaccpu's Fi-onlin ». On
sait ipi alors les poursuites criminelles !ie s'exer(;aieiil i\u'h

la dili;:('nre des inir-ressivs.

hn preniier niaria-e de (inillanuK' Le Pesant avec Marie

Leeoidier. naipiil anssi |-'ian(:ois, frère |Miiné de Maiie Le

Pesant, dont il vient d'être qneslion. Devenu bailli de

Loni.'ne\ ille (Seine-lnb-rieiiic). l-'i-ancNtis Le Pesant (''|ionsa,

le :{l) avril l.'iC;;, isabeau Lecnilliei-, dont il eut trois

etifanis, Charles, Marthe et IM<"rre,

Cliarles Le l'esant, conseiller du roi el maître ordinaire
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clo ses compU's on Norinaiulio, inounil le 211 juillet KJOO,

H fui eiilerrr dans réalise Saiul-Maclou de Rouen.

Mai-lli(> Le Pesant é[)ousa, \r !) juin 1002, Pienc Cor-

neille, le niaitre particulier des eaux et forêts, mariage

iVoù devaient naître Pierre Corneille, le poète, et ses frères

et sœurs, Marie, Antoine, Madeleine, Marlli(\ Thomas, et

peut-être une sœur- encore apj»elée ^[adcleine.

Quant au troisième enfant de François Le Pesant et

<risabeau Lecuillier, Pierre Le Pesant, autre oncle de

Pierre Corneille, le poète, il fut conseiller, notaii'e et secré-

taire du roi.

La famille de Lampérière, où Pierre et Thomas Cor-

neille prirent femme, l'un et l'autre, occupait un certain

rang- dans la province de Normandie, tant par ses emplois

que par ses alliances, puisqu'un de ses membres s'allia à

la famille Tournebus, à la(|uelle appartient Adrien Tour-

nebus, l'illustre savant du xvi" siècle, né à Andely (Eure).

Parmi les collatéraux andelyens d'Adrien Tournebus fut

noble liomme Georges Tournebus, lieutenant particulier

au siège présidial d'Andely, en 1590, qui eut de sa femme,

Marguerite Tisserant, une fille nommée Françoise, laquelle

é[)0usa Mathieu de Lanq)érière.

Ce dernier, avocat eji la cour, fut nommé, le 27 avril Kil.'j,

lieutenant particulier, civil et ciiminel, au bailliage et

siège présidial de (iisors, établi à Andely. De ce mariage

naquirent cinq enfants, de tOHi à 1021. La deuxième

enfant épousera Pierre Corneille, le }»oète, en 1040, et la

cinquième, Marguerite, deviendra la femme de Thomas Cor-

neille, dix ans plus tard.»

Pour d'autres détails secondaires, se rapportant aux

ancêtres, parents et alliés de Pierre (iOrneille, dans les

deux lignes paternelle et maternelle, on pourra recourir

à l'Appendice I, oii ils figurent intégralement, ceux que

nous venons de donner n'en étant qu'une simple analyse,

bien suffisante pour en faire pressentir la nouveauté et

l'intérêt historique.
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ACQUISITIONS DU PÈRE (1606-1622)

L'immeuble de la rue de la Pie, à Rouen, bien palrimouial. — Naissance

de Pierre Corneille. — Acquisition par son père de bieus au Pclil-Cou-

ronne. — Ils sont voisins de Marie Le Pesant, tante de Corneille, à Mou-
lineaux. — Éludes de Pierre Corneille au collège des jésuites de Rouen.
— Ses prix eu troisième cl en rhétori(inc. — Détails sur les deux vo-

lumes rei^us. — Leurs possesseurs aujourd'hui. — Attestations des

préfets des études. — Anecdote apocryphe sur un prix pour une tra-

duction en \er> français. — .Vcquisitions nouvelles de Pierre Corneillo.

le père, rue de l.i Pie et au Val-de-ia-llaye.

L'immeuble siliir dans raiicii'iiiic iik' de lalMcù Uuiioii.

où naquit le fiiliir poèU-, «Hail un bien jtalrimunial. Son

grantl-|)('re, Pierre Corneille, référendaire en la cliancel-

lerie, à Rouen, l'avait ar(|uis, le aoi'it lo84, devant les

tabellions de Rouen cl Ibabilait. II se composait de « plu-

sieurs corj)S el IrnciiK'iils de Miaisiius. («tiilniaul c-ax*'.

puil.s, fonds de terre d h('•|•ila^;e, oceuj)és par plus de ciini

locataires, et bornés, diiii ImuiI, par devant, le pavé du roi,

en la rue de la Pie, l't flaulic bout, jtar denif're, Ir jeu t\i'

paunn; de Saiiit-lMislacbe ' -.

Pierre ('orueille, reçu uiaihf iiarliciilicr des cau.\ el

forêts de la viconilé de Itoucu, drpuis b- :{| juilb-t !:;!M).

el uiaiié à Mailii.' Le l'esanl. !<• !» juin 1(102, cul liuir drs

l. Rf.'nislros du labeliiounKc de Rouen. — .M. IJallin, .. Ilxlrails d'actes

de ventes relatifs aux maisons de Pierre el de Tlnunas Corneille ».

Hriui- ilr lliiiirn. \H'X\, premier semeHlre, p. 211.
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maisons do la rue do la Pie on partage, d'après un acte du

29 soptonibro 1()02, et vint l'iiabitor avec sa jeune épouse.

r,'esl là qu'elle donna le jour à Pierre Corneille. Xé le

I) juin 1G06, il fut baptisé, le juin, dans l'église de Saint-

Sauveur, la paroisse de ses père et mère et de ses ancêtres,

de|)uis longtemps.

On a rappoi'to aux soins à prendre de la sanlé du joum^

enfant l'actpasition de la propriété du Petit-Couronne.

« L'air était bien épais, dans la maison de la rue de la Pie,

pour la poitrine délicate d'un si jeune enfant; le grand air

(le la campagne lui ferait tant de bien! Il serait si heureux

de s'ébattre sur le gazon au soleil! » Préoccupé du même
souci que son épouse, Pierre Corneille, le maître des eaux

ot forêts, aurait, « dans ses courses fréquentes à la forêt

de Rouvray, avisé un jour, à Petit-Couronne, une propriété

à vendre ' >».

L'explication, touchante en elle-même, s'éloigne singu-

lièrement de la vérité. Le maître des eaux et forêts n'eut

j)as à chercher cette propriété. Elle appartenait à son oncle,

au frère de sa mère, Pierre llouel, qui la lui vendit, par

contrat du 7 juin 1608, et il fut en quelque sorte obligé de

le faire, pour arriver au règlement d'affaires de famille,

où se trouvaient intéressés Pierre Ilouel, sieur de Yal-

loville, le vendeur, Marthe Le Posant, femme de l'acqué-

rour, et Barbe Ilouel, sœur du vendeur ot mère de l'acqué-

n-ur, pour les causes portées au contrat de vente, avec

dos clauses et réserves de toute espèce.

Le premier article de ce contrat contient la description

do ce qu'on a appelé la c Maison de campagne de Pierre

C.orneille » (le père), qui deviendra celle du fds. Pierre

Ilouel, écuyer, sieur de Valleville, vendait à noble homme
niailro Pierre Corneille, son neveu : « une masure lieu et

héritage ainsi bastis d'une maison manante, grange, esta-

bles et fournil, contenant une acre ou environ, cloze de mur

l. Pierre Corneille (le père), maître des eaux et forêts, et sa maison de
campagne, par E. Gosselin, 1864, page 23 de l'extrait.
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et plantée qu'elle est, assise en la paroisse du Petit-Cou-

ronne, ladite masure ainsi qu'elle se pourporte bornée d'un

costé les hoirs Perain Frineot, d'aullre costé la mare, d'un

bout en pointe la rue et d'autre bout l'entrée d<' ladite mare ».

Généralement on ne parle que du ])r('niier article de

l'acquisition de 1608, au Petit-Couronne. — 11 est encore

accompagné de dix-neuf autres, terres labourables, clos,

pièces de prés et taillis, ne représentant pas moins de

42 acres, 2 vergées, mesure de Rouen, c'est-à-dire 24 hec-

tares 9 ares 7Î) centiares, avec la contenance et les abor-

nemenls de chacun d'eux '.

In autre fait, resté ignoré, c'est que ces biens du Petit-

Couronne étaient voisins de ceux que possédait, à Mouli-

neaux, à sej)t kilomètres de l;i, au sud-ouest, la tant(^ de

Marthe Le Pesant, épouse de Piene Corneille, le maître

des eaux et forêts. Fille de Cuiillaume Le Pesant -, écuyer,

]);iilli de Longueville, Marie Le Pesant avait épousé

Thomas du Ynl, seigneur de Bonneval, conseiller au parle-

iiiciil (le RiMicii, cl possesseur du manoir de Moulineaux.

Aussi h's .iniiL's des Le Pesant : D'azur, au chevron d'or
y

acrompaf/né de deux têtes de lion du même en chef et en

pointe d'un c<pur au^si d'or, liiiuiciil-clics dans la chapelle

du manoir, au-dessus de la nuiiaillc «mi soiil irprésentées

les femmes des Ciariii. en lace «le leurs maris, les anciens

jiossesseurs de ce lirf. (",r Ndisina-e |)ermellail donc h

Pirnv Cniiiriljc. |r yvvv . (le visilrr jari ir I iicll I MMe Uuile,

dont il n'i'lail M''|(ar('' (|iie par le ( 'iiaii(l-Coiiruiiiie •".

C'est dans le eollrur de sa \ille Iialale ipic le jeune

rirrre Corneille lil ses ('Indes (•|a.ssi(pirs, sous la diiec[i(»n

des 'p'sililes. il 1rs coillMleiira de liuiiiic liciirc, cl il n'avait

putTc (pic iieiif ans loiS(pril se mil à en siuntc les (lasses,

(pii ne (diuplaienl |>as aloi's de sixième.

I. Voir 11' conlral de vciilf, en cnlicr, .\|ipiii<liic II. I".

1. Voir jiliis liant, p. 'i.

:(. Vdv. la riuiprllr du manoir df Mniilinrani . /ni'-x Kuiicii, nuliic liislo-

ri(|iic ci dcscriplivc, par V. \linu\uvA. l8K(i. pa^e>< 'lO-Ji.
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Il fil donc sa ciiKiiiii'mc, de IGlo à IGIC);

Sa qiialric'inc, de KiKi ;i 1G17;

Sa Iroisièino, de 1017 à Mil 8;

Sa seconde, de 1G18 à 10l<);

Sa première *, de 10 lî) à 1020.

Il obtint dos snccès dans ses éludes classiques, comme
le prouvent deux prix qu'il remporta, les seuls connus

jusqu'à ce jour.

En 1877, la Bibliollu'quc nationale acheta un volume

flonl l'iniportance n'avait pas écliapi)é à son savant admi-

nistrateur gén«''ral. (.e sont les Histoires Œlîérodien, texte

grec, en huit livres, avec la traduction latine fort estimée

<rAng-e Politien, un examen et des notes de Henri Estienne;

et, en plus, deux livres des Histoires de Zozime -, publiés.

pour la première fois, par Henri Estienne. Ce livre avait

été imprimé à Lyon, en iOil, chez la veuve d'Antoine de

Ilarsy. Le tout forme un volume in-8°, sur deux colonnes.

Bien que cette édition dllérodien passe pour la meil-

leure, le motif de l'achat fut l'attestation suivante, placée

sur le recto du ])remier feuillet de garde et ainsi disposée :

Ilunc lilirum

in secunduni strictii> orationis

lalinae prfcniium in tertia

classe collegii RoLliomagensis

Societatis Jesu merilus et

consequiitus est I^etrus CorarUle

eoque publiée donatus spleiididissinio

in tlioatro ex iiberalilate ac

munificenlia nobilissimi et ^'enerosissimi

D. D. de Luynes anno Doniini

MDCXVIII. XII febriiarii.

(Juod ego infra scriptus studiorum

Prfofeclus loslor.

G. Jacodus Pr.efectus.

1. Tel était alors le nom de la rhétorique, comme on le voit dans un
catalogue des élèves d'un collège des jésuites, en 1677, très probablement
•celui (le Caen, d'après le nis. laLin 10!)!)! de la Bibliothèque nationale, dont

Al. Léopold Uelisle a eu l'obligeance do nous envoyer un extrait.

i». Voy. le titre complet du volume, avec sa description, Appendice III.
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Dans cette attestation manuscrite, libellée suivant la

formule du temps, le préfet des études dit donc : « (^e livre,

comme second prix de versification latine, en la troisième

classe du collège de Rouen, de la Société de Jésus, Pierre

(^.orneille Ta mérité et obtenu, et il en a été publiquement

récompensé sur un tbéâlrc tles plus brillants, grâce à la

libéralité et à la munificence de très noble et très généreux

Monseigneur de Luynks, Tan du Seigneur 1G18, le 12 fé-

vrier. Ce que moi, soussigné, préfet des études, j'atteste.

G. Jacquks, préfet '. »

(Corneille avait donc onze ans huit mois et (juebjues jours

quand il ubliul ce second prix, dans la classe de troisième,

([iii nCsl pas la première des humanités, comme d(> nos

jours, mais la classe supérieure île grannnaire. La faeullé

est la " versification latine », désignée par ces mids strictK

oratio, en opposition à la « prose », soliita oratk), ainsi

(pion le voit sur le tableau des exercices de cliaque classe,

chez les jésuites, j)our l'année 1G77 ^ Ce « théâtre des

plus brillanis .. es! 1"
<• esliade •, sur laquelle siégeaient l(>s

grands dignitaires de la ville, ou peul-èire le « Ihéàlre »,

dressé dans la grandi^ cour dhoum'iir du cidli'gc p(»ur la

reju'ésenlalif)n de la tragédie et du balle! . ih'jà fort eu usage

au collège des jésuites de Rouen. Le livre esl doré sur la

tranche et sur les plats, et le texte esl en grec el en lalin.

Celui (pii a fait les frais des liviTS de celle dislrihulion de

prix, r " a;j(tiiollit'|e .., c(Mnme disaienl les jésuites, en sou-

\eiiirdes jeux de la Cri'ce, s'appelail Charles d'Alherl de

l^iyiies, coiiseillei- d'I^lal, premier i^ciililhomme de la

chambi'e du roi, ^raiid faucoimier de l'rauce, gouxcrneur

des villes el chàleairv dAmhois.' el .lu Pnnl-de-l'Andu'. el

1. lue [iromii-rc altolalioii, mise mit lu fiMiilIc ^'ariiissant le iilal du

livre, a ûlé laissée «le côté, parce <|iic le déhul en élail ainsi lilieilé: <> Ifiiuc

iiijruiii in sccnnilnm striclrc ornlionis pneminni el latine snipLr, etc. », au

lieu lie : « Slriela' oraUonis lalitia- pra'uiinm. » Sur l'alteslntion roc-

liHéc, le préfet des études a mis, de sa main, les nmls : l'elrus Cor-

neille ", cl '. De Liivnes ••.

1. Ms. lalin KliiuTd.- la lli/,h<,ll,r,,,o' nalionalr.
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lieutenant général au pays et duché de Normandie, poslr

([u'il occu[tail depuis le 23 novembre 1617. C'est en cette

i|ualité ([u'il avait donné les livres de la distribution des

prix de Tannée 1018. Aussi ses armes fig-urenl-elles sur les

plats d'une reliure élégante, au milieu d'une triple galerie

dorée. Elles sont: Ècartélé : 1 et 4 d'or, au lion de gueules

couronné d'or^ qui est Albert; au '2 et 3 d'azur, à deux

louves affrontées d'argent, qui est Ségur; sur le tout de

gueules à la jnasse d'or clouée d'argent chargé d'un gon-

fanon de gueules, qui est SAïuiAS, Une couronne (b- mar-

«(uis surmonte l'écu,

Pierre Corneille, c'était bien présumable, devait avoir

eu d'autres prix pendant le cours de ses études, et la tra-

dition l'affirmait, au moins pour l'un d'eux. Mais, sur ce

point obscur, bien incomplets étaient les détails qu'on avait

pu donner.

M. Guizot, eji 1852, constatait le fait, en ces termes :

« J'ai vu, m'a écrit le savant M. Floquet, dans la riche

bibliothècjue de feu M. Yillenave, le volume (jui fut donné

à. Pierre Corneille : c'est un volume in-folio; sur les plats

du livre sont en or les armes d'Alphonse d'Ornano, lieute-

nant g-énéral au gouvernement de Normandie, à cette épo-

que, et qui, en cette qualité, avait fait les frais des prix

distribués au collège. Une notice détaillée, et signée du

principal, indi(|ue dans quelle classe et à quel titre avait

été décernée au i<Mine Corneille cette récompense \ »

En tète de l'indication due à M. Floquet, M. Guizot avait

mis ces mots : n Corneille lit ses études à Rouen, dans le

collège des jésuites, et il y obtint un prix en 1G18 ou

1619. »

L'une ou l'autre de ces dates, pour le prix en question,

était fausse. Aussi M. Marty-Laveaux, mieux renseigné,

1. Corneille et son temps, in-S", I8d2, note de la page li3. — Elle est

exacte, sauf pour le prénom « Alphonse », qni est celui du père de « Jean-

Baptisle » d'Ornano, qui fit les frais des prix. Le mot <> principal » doit

être remplace par celui de « préfet » des études.
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a-l-il (loniié la vraie date, avec le litre (11111 seul des ouvra-

ges quil renferme. « En 1G20, Corneille re^ut en prix un

exeni[dair(> île lOiivrage de Paiiciroli, intilul»' : Notitia

((traque digallalum, cum Orientls tum Occidentis^ ultra

Arcadii Hoîîoriique tempora (Lugduni, 1608).... Par mal-

lieui-, nous ignorons ce qu'est devenu ce volume, et nous

navons pu voir nous-mème ni reproduire le curieux ren-

seignement qu'il renferme '. »

Plus heureux que le savant édileur des OEurrcs do Pierre

Corneille, nous l'avons vu parmi les objets rares et précieux

que renfermait l'Exposition rétrospective des beaux-arts,

ouverte à Rouen, en 1884, et, grâce à l'obligeance de son

ordonnateur, M. G. Le Breton, nous avons |)u le tenir dans

nos mains et l'étudier à loisir -.

Son unique feuille de garde, avant le titre, est couverte

d'annotations, de ditTérentes mains. La plus curieuse est

sur son recto, au quart de la jtage, avec la disposition ci-

après, ligne pour ligne. C'est l'attestation du préfet des

études, à celle ('iioipic.

Hune iibrum in primum strict;i^ orationis l.itiii;i'

pr.rmium in prima classe colle^'ii

iolIionia,2:cnsis societalis Josu meritus el conscqiuitus

est Pelriis (loriieille, coque publiée donnlus

spiendidissinio in tliealro ex liberalilale et

munilkonlia iiobilissifni el peneiosissiini D. I).

d'Ornano aimo Uni. M. DC. XX, quoi! epo infra

scriplus sludiorum pnufeclus leslor Vil septeniin-is.

.Mallliji'us IJAitDV.

Am-.I
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(lu (llirist, onlouré de rayons, est au centre, avec ce signe

et ces mots au pourtour : Societ. lesu et coUegii rotho-

macj.

C'est exactenienl la formule (|ui se IrouvaiL déjà sur le

prix du 12 février 1618 *, et qu'il est inutile de traduire de

nouveau. Aussi nous bornerons-nous à sii^rialor les seules

indications nouvelles qu'elle fournil.

Corneille est en « première classe », c'est-à-dire en « rhé-

torique », comme on l'a vu plus haut -, et c'est toujours

en « versification latine », ou « vers latins », qu'il obtint

ce nouveau succès. Le grand personnage qui faisait les

frais des livres distribués, en 1620, était Jean-Baptiste d'Or-

nano, comte de Montlor, maréchal de France, nommé lieu-

tenant général de Normandie, en remplacement du duc de

Luynes, l'agonothète de la distribution du 12 février 1618.

La date du 7 septembre est un retour au mois ordinaire-

ment choisi alors pour cette cérémonie scolaire, chez les

jésuites.

Le [»rix obtenu, en 1620, par Pierre Corneille, est un

volume en latin, petit in-folio, dans un parfait état de con-

servation, dont les deux plats offrent une double rangée

de fers très riches, en or, au centre desquels se trouvent

les armes du donateur : Écartelé : i et 4 de gueules à la

tour (lonjonnêe (for; au i et S d'argent à un lion de gueu-

les; au chef d'azur chargé d'une fleur de lys d'or. Le livre

est encore doré sur tranche.

Le titre, suivant les habitudes du temps, est démesuré-

ment long. Il n'a pas moins de seize lignes explicatives,

parce que ce volume renferme, non pas un seul ouvrage,

mais jusqu'à trois ouvrages du même auteur, Guido Pan-

ciroli, jurisconsulte et savant italien du xvi'^ siècle, et un

quatrième, que l'éditeur a jugé à propos d'y joindre, pour

son compte }»ersonnel. En voici le résumé, que nous tra-

duisons. Le premier ouvrage est intitulé : Notice des Di-

1. Voy. plus haut, p. 0.

2. Page 9.
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gnités de Vempire d'Orient et d'Occident Jusqi/'au delà

des temps dArcadius et dHonorius, avec \o conimentairo

(le Guido Panciroli ; le deuxième : Traite si/r tes Magistrats

miinicipaiw, du même auteur; le troisième, distinct des

l»rccédents : Petit traité sur tes quatorze quartiers de Rome
tant ancienne que moderne, avec "les commentaires de

François Rhuardcsius et trois Index de Guiliaumo de Maran
;

enfin, l'éditeur y a joint un quatrième ouvrage : Traité de la

Guerre, avec un double Index, l'un, des chapitres, l'autre,

des choses les phis remarquables.

Cette édition ', sortie des presses de Lyon, en 1G08, porte

la marque de l'imprimeur Delaporte, au-dessous du titre :

c'est un tem[)le, sous le cintre duquel est rc[)résentc Samson

(MUportant la porte de Gaza, par allusion au nom de l'im-

l.rimciii'. La légende : Libertatem meam nwcum porto, est

ins( rilc, par moitié, sur l'un des rebords (b> <diaque bat-

laiit. Lr volume, imprimé sur deux colonnes, (oui eu latin,

avec qufdques citations en ^rec, est rempli (h* noml)reuses

vignettes sur bois, afin d'expliquer le texte ipii, conq)act

et serré, occupe environ mille pages. La pagination, par

feuillets, est distincte pour chacun des quatre ouvrages de

ce \oluilie.

Ou |ieul eu sui\re les destinées, à peu près sans interruji-

liou ;uHuu ', depuis ( lorueille jusqu'à nos jours.

Sans le uutiudie diuile, le lauréat conserva sou prix, re-

ligieuseuHMil, pendaiil loute sa \ ie. r/(''lail |H.ur lui un

agi'éable souNcuir de ses succès classicjnes el un iusliuuienl

deliMvail: rar C-ni iicille |touvail lir<\ avec IViiil. loules ces

disserlaliniis. ('•ciiles eu laliu, «pii auraieul |)U rester hdtres

lunrles |t()ur uii (•li-Nc moins biàllauL et moins solide que

lui.

Mais «pie de\inl-il, a|ut's lui? l'ne aucienm» ?io|e manns-

crile, |ilac(''e au-dessus de ralleslalinii du |U'('d'el di'S ('ludes,

donne ce pceuiier ceusej V ueuH'U I : " (lel exeui |>la i re. pro-

1. Voy. 1.: lili-c (•(.mi.l.'l. ,\p|p.Mi.licc IV.
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venant de la bihliotliiMjuo du cliancelier (rAguesseau, fui

donné en prix au grand C.oineille, on 1020, ainsi que Tal-

leste la déclaration snivanle. » Le chancelier peut très bien

l'avoir acquis de la famille, à la mort du poète, et il le

garda jus(iu'à son décès, à Paris, le 9 février 1751.

Une autre note, détachée, due à M. Pierre-Alexis Cor-

neille, ancien inspecteur de l'académie de Rouen et député

de la Seine-Inférieure, l'un des descendants directs de

Pierre Corneille, ajoute ces autres détails : « Cet exem-

|)laire a fait partie de la bibliotlièque du chancelier d'Agucs-

seau, que son fils conserva tout entière jusqu'à sa mort,

arrivée en 1784 ou 1783. Il est inscrit sous le n" 42o0 du

catalogue de vente de cette bibliothèque, publié par Née
de la Rochelle, dans la forme suivante :

« Guido Panciroli Notifia dignitatum cum Orientis, tum
Occidentis, ultra Arcadii Ilonoriique tcmpora.

« Cet exemplaire a appartenu à Pierre Corneille, à qui

il fut donné en prix en 1620. »

A la date de 1784, le possesseur de ce volume ne peut

être que le deuxième des quatre fils du chancelier d'Agues-

seau, le seul survivant alors. C'était « Jean-Baptiste Pau-

lin d'Aguesseau de Fresne, comte de Compans et de Ma-
ligny, successivement conseiller au parlement de Paris,

maître des requêtes, conseiller d'État ordinaire, en 1734,

[)révôl maître des cérémonies de l'ordre du Saint-Esprit ' ».

Il passa, en 1783, entre les mains de M. Villenave, jour-

naliste et littérateur, mort à Paris, le 16 mars 1846, et fut

inscrit, sous le n" 969 du Catalogue des principaux livres

de la Bibliothèque de feu M. Villenave, vendue le 13 fé-

vrier 1848. Paris, Chinot, in-8°.

C'est alors qu'un amateur lettré, dont le nom, aujour-

d'hui, n'est plus connu de 1 1 famille Corneille, s'en rendit

a(-(juéreur et s'empressa d'en informer M. Pierre-Alexis

Corneille, en faveur duquel il consentit à se dessaisir du

1. Dictionnaire de la Noblesse, par de la Clicsnayc des Bois, 2c édition.
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volume, précieux pour tout le monde, mais surtout pour

un descendant de Corneille '.

A la mort de son père, arrivée en 1868, M. Pierre-Remy

Corneille, aujourd'hui i;reffier en chef de la Cour des comp-
tes, le conserva, comme l'aîné de la famille, et il se lit un

devoir de le prêter pour l'Exposition rétrospective des

beaux-arls, ouvei-te à Rouen, en 1884, et pour l'Exposition

cornélienne, lors du (juatrième centenaire de la lypoi^ra-

phie rouennaise, en 1887, au même lieu.

L'alleslaiifin de ce vnluinc a soulevé des doutes sur le

sens de deux mots (luClh' contient : « pi-inui classis ».

Comme Pierre Cnrncill.', à la liale du 7 septembre 1620,

n'avait que (juatorze ans et trois mois, cette « première

classe » pouvait-elle être la « rhétorique »? Corneille

n"étail-il pas bien jeune pour prendre déjà place parmi les

rliéloriciens? Aujourd'hui, il est certain, d'après le cata-

logue des élèves d'un collège de jésuites, probablement

celui de Caen, dértjuverl par M, Léopold Delisle -, qu<' les

mots : « [)rimie nomina », signifient : « noms de la pre-

mière classe », c'est-à-dire « rbétoriciens ». La place seule

qu'ils y occupent ne permet pas le moindre doute à cet

é^^ard, venant entre les logiciens et la seconde classe.

Corneille entra donc en rhétori(pie à treize ans el (|uel-

(pies luojs. On ne s'en ('tonnera plus, en se ra|qielaul dau-

Ires exeni|»les d'une seuihlahle |U'écocité. I"]n\(iye, à six

ans, au collège de (luyeniie. à lîordcaux, Michel Montai-

gne V lerminait ses classes à treize ans. Le système (r('Mlu-

cation ilù a sou |mti'. sui\i eMicleincnl |iar ses inlelligeuts

|)récej>teurs de cliainhie. r\|dique 1rs lieureux résultat.s

dont il jiarh'. " l']l ne nie srr\it celle niieiine inaccouluméi^

institution, (jui' de nir l'.iir<- eiii.inil)er d arrivi'e aux pre-

mii'r'cs classes; (ai a Irei/r ans que ic sortis du C(dl»'ge,

iavais achève' mon cours (qu'ils a|i|ielleul )
'. » l''(»nlenelle,

1. Lellro parliciilicrc ilo .M. l'ierrc-llcmy florncill.'.

2. IJil)Iiollii.'qih! natiotinli;. .Maniisfrils la'lins, 10!i:»l. Vny. i.liis liaiil, |). '.».

3. I-Js.iah (le .Uoiitfii</iir, liv. I, chai). \\v. - " l'ici rc-D.inicl Muel (le
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dans le inùine collège de Rouen, non moins précoce que

son oncle, puisqu'il était en iiiétoii(|ue à treize ans, le

sera plus encore ailleurs, eu concourant pour le prix de

[)oésie latine, aux Palinods de Rouen. Bien <prelle n'ait

pas obtenu le prix, sa pièce ne laissera pas d'être imprimée

dans le Recueil des Palinods de Rouen, \nmv l'année 1670.

Sept ans plus tard, la liste des élèves de la première classe,

ou rhétorique, dont nous avons déjà parlé ', nous révèle

([u'il y avait onze élèves âgés de seize ans, onze de quinze

ans, et un de treize ans, avec les noms de chacun d'eux.

L'attestation ci-dessus et ce dernier document s(>rvent à

éclaircir h^s deux points douteux que vdici. n Suivant une

tradition dont l'origine est demeurée inc<)nnu(\ dit M. Mar-

(y-Laveaux, Corneille a remporté un ()rix de rhétorique

poui' traduction en vers français d'un morceau de la P/iar-

sdlc. ^lais nous ne croyons pas que ce prix soit le volume

tjue nous venons de décrire; il est, non pas impossible,

mais peu probable, <jue notre poète, né en IGOI), ail fait sa

rhétorique en 1620 '. »

Nous ferons observer d'abord que, dans VEspiit du grand

Corneille, par François de Neufchàteau, auquel le lecteur

est renvoyé, la classe de rhétorique n'est [»as mentionnée.

L'auteur se borne à dire : « Corneille avoit été poète de

bonne heure, et ce souvenir le flaltoil h>iigtemps même
après ses chefs-d'œuvre. On lui demanda cpiel succès lui

avoit fait le plus de j)laisir. Il répondit (prnii prix, rem[)orté

au collège pour avoir mis en vers françois un beau passage

de Lucain, étoit, de ses lauriers, celui qui lui avoit donné

la jouissance la plus pure. Cette anecdote <>st précieuse;

elle explique le goiït, peut-être un peu li-cq» vif, que Cor-

fiilur évèqiie d'Avranches) ne laissa pas d'achever la carrière des hnnia-
iiilés, avant que d'avoir treize ans fails. » (Èlo<je historiqw, par l'abijù

dOlivet.)

1. Voy. plus haut, p. 9.

2. Notice biographique sur Pierre Corneille, p. xx, édition des Grand)!
écrivains de la France, maison llachelle. Nos citations en seront toujours
tirées.

Bouquet.
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neille avoil pour Lucaiii, ot (|ui ('-loil l,i snilc do la ]»ir-

niière inslrucliuri *. »

Ensuite l'altestatioii |ir()uv(^ ijuc co ne j)cul rtrc le môinc

prix, puisqu'elle parle de « vers lalios », cl riiiicctlole. « de

vers frauçois ». Euliii. il esl iiicinlcslalilt', daprî-s la mrmr
auloriti'', que ('onicillc aclicvail sa ili(''|ori(|iir le 7 srp-

leml)i-e 1G20.

Contre le fdiid iiirine de lanecdute, robjertion capitale

est que la traduction écrite dun tiwte lalin ou prec en fian-

çais, la version, ncxislail |ias dans le proiit-ainnic de l'en-

seignenienl des ji-suites, du moins à celle (''p(Mpie. Us s'en

tenaient à la traduction de vive voix des lexles latins ou

grecs faite jiar leurs élèves. Nfuis voyons dans cette ti'adi-

lion une de ces anecdotes apoci-yjdies, dont fourmille la

hiograjdiie de lMerr«^ Corneille.

Au-d«'ssus de la « jireniière classe ». ou j-li(''loi-i(pie. il \

a\ail encoie deux anires (dasses, la • loL;iqne » (pliiloso-

pliie) el la - pliysi(pie .. (sciences), qui exislaieni dans le

collèg-e des ji'suiles de Uonen. Ces deux classes. Corneille

dut les faire, sa lo;:i(|in'. de I(i2l) à l(>2l. durani sa «piin-

zièine année, et sa pliysiiiue, de lli2l à ir»22, durani sa

seiziènu' ann(''e. La position de fortune de sa famille, aussi

bien (\ur ra|dilude el les i^oùts personnels de l'élt've per-

niellenl de faTli niier. mèine en rahseiice de loille preuve

p<»sili\c. N^'i sa raiiiille. ni Ini-niènie n"aiir(Hil \(nilii Iron-

(pier ses ('Indes, en le^ prixanl de jenr couronnenieni na-

ine I. C/esl done an dt-inil de s;i dix-seplit'ine anni'-e (pu-

noire fninr poêle (piilla les bancs du c(dll',-e de llouen,

après \ a\()ir fait ses ('•tiules C(Unpl('les, en l'espace de sepi

ann.'-es, de JC, j
:', a 1(122.

l)n soin ilorMii- a I in-^l nnlion dn premier de x-s enlanis,

jiassons il ((dui dn père de l'amille pour assurer leur e\is-

lerice. Onli-e la -rande ac(pli^ilion l'aile au Pelil-Coui(»nne.

en HIOH. I*ier-iv C(Uneille, le père, en lil bienh'.l plusieiMS

I. l/i:^/,r,/ ,lu ,i,,n,<l Cornr.llr. |'i,riT lli.l..| l.ii.,'. I>,ili^. IM'I. ill-S",

|>. 'lOI.
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autres, au niruic lieu, di' nioimltc iiii|M»ilaM(<'. |»oiir anvui-

(lir la |>i()pri(H('' |>riucij>al<'.

(( Le r""" avril IG13, Jeau Vivien vend à noble homme
Pierre Corneille, pour 105 livres, deux pirces de lerrc

situées au Petit-Couronne, la preniièie dune demi-aerc

l'auti'e d'une vergée et demie.

« Le 14 septembre 1G14, Pierre Corneille cèile à Isain-

Itart Fleury deux pièces de terre en éeliange* d'une acre

de }»ré nouuné la Noe de Ballastre.

(( Le 8 janvier IGlti, le même Fleury vend à Pieire Cor-

neille, moyennant 250 livres, deux pièces de terre en la-

bour, contenant, l'une 5 vergées, l'autre une acre, et situées

également au Petit-Couronne *. »

Le tout représentait 4 acres et une 1/2 vergée, c'est-à-dire

2 hectares et 25 ares, à peu de chose près.

Mais la pièce de 5 verg-ées, acquise en 161G, et située

au triège du Bout-dc-la-Vilte^ Pierre Corneille ne la conserva

])as. Le 21) mai 1G3G, il la revendit à Pierre Dumouchel,

laboureur au Petit-Couronne, pour le prix de 500 livres,

[)arcc ([u'elle était « logée de quatre estages de maisons ».

C'est la seule vente de biens-fonds faite par Corneille, le

père, qu'on ait [>u constater jusqu'ici ".

Le 23 janvier 1G19, il acquérait encore tout limmenble

de la rue de la Pie, dont faisait j»artie la maison oii ce fils

était né. Ses frères, Antoine Corneille, curé de la paroisse de

Sainte-Marie des Champs, Guillaume Corneille, demeurant

à Couches, et François Corneille, procureur au parlement

de Rouen, demeurant en cette même ville, vendaient « à

Pierre Corneille, leur frère aîné, enquêteur et réformateur

des eaux et forets de Rouen, les trois quarts, les quatre

faisant le (oui, dans la maison et héritage situés en la

1. Xouveaiix documenls i/u'd/l.-: sur le itnUimoine de Pierre ConieHle,

par .M. l'abljc Tougard {Revue de la Xarmandie, iSGS, p. 625). Il s'agit du
patrinioino du fils, i-l l'auteur, pour bien l'établir, remoulc à celui du
père, comme nous le faisons nous-mêmc.

2. M. l'abbc T.nigar.l. ihidew.



20 POINTS OBSCURS DE LA VIE DE P. CORNEILLE

|>ar()i.sse Sainl-Sauveur, rue do la Pic, en laijucllo est à.

présent demeurant ledit acquéreur ' ».

Sa position de fortune n'avait donc pas été amoindrie par

la résignation définitive de ses fonctions de maître particu-

lier (les eaux et forêts, en celte même année 1G19. Le 24

octobre 1G23, en ellet, il ac(]uérait encore de Claude Brif-

fault, sieur de Bosroger, demeurant à llautot, fils et héri-

tiei- de feu Christophe Britlault, plusieurs Liens situés au

Yal-de-la-Ilaye, en face de ceux qu'il possédait déjà au

Petit-Couronne -. C'étaient quelques petites pièces de terre,

une masure avec corps de maison, un jardin et plusieurs

quartiers de prairie, en tout -'{ acres et une vergée et demie,

leprésenlant, aujourd'hui, 1 hectare 90 ares et 43 centiares,

pour le prix de 1300 livres. Ils passeront entre les mains de

son (ils aîné, dont les Aveux fourniront d'amples détails

sur les noms, sur la contenance et sur les ahornements

de ces pelils inuneuhles ^.

1. Rej^islres du labellionage de Rouen. — Extraits cités par M. Ballin,

•. Maison et Généalogie de Corneille », dans la Revue de Rouen, 1833,
|cr semestre, p. 2il.

2. Voy. l'Appendice 11, 2", l'analyse du contrat de vente.

3. Voy. l'Appendice X. — L'acre est celle de Rouen, o6 ares 10 centiares

cl une petite fraction dont il n'est pas tenu compte dans la conversion.



CHAPITRE III

ÉTUDES DK DROIT, LK BARREAU, LES FOXCTIOXS JUDICIAIRES

Où Corneille fit-il ses éludos de droit? — Les examens de la faculté de
droit à Caen. — Il est reçu avocat au barreau de Rouen. — Sa plai-

doirie unique. — Fut-il avocat plaidant? — Il perd son titre d'avocat.
— 11 devient avocat du roi dans les deux juridictions des eaux et forêts

et de l'amirauté à la table de marbre de Rouen. — Dispense d'âge

nécessaire. — Le cardinal de Richelieu le nomme. — Prestation de
serment pour ce double office. — 11 reste vingt et un ans en exercice.
— Il est « avocat du roi », et non « avocat général ». — Il remplit exac-

tement tous les devoirs de sa charge. — Erreur manifeste sur ce point.

— Son intelligence des affaires. — Fut-il bon avocat du roi?

Une fois lu (ours siipéiicuf de ses éludes classiques ter-

miné, en IG22, Corneille se livra à l'étude du droit : c'était

alors le complément presque indi.spensable d'une bonne

instruction, comme plus tard encore. Ainsi procédî^rent son

frère, Thomas, Molière, Boileau, Fontenelle, et une foule

d'autres hommes du xvn« siècle, qui ne firent que passer au

barreau ou dans la mag^istrature,

Nul document ne révèle le nom de la faculté de droit oii

Corneille fit ses études, pendant les deux années qu'il y
consacra. Celle «le Caen, la plus voisine de Rouen, était déj.à

en grand renom; mais, s'il y fut étudiant, on n'y a pas

retrouvé la trace de son passage. Bien que le héros du
Menteur, Dorante, soit un étudiant de la faculté de Poi-

tiers, elle était trop loin de llouen pour que Corneille y ait

jamais été son prédécesseur. 11 est plutôt permis de présu-

mer que, \Mmv faiie ses éludes de droit, il n'aura pas eu
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Ijcsuiii do quitter Rouen, à rexemplo de Claude Sariaii.

Tun de ses contemporains et amis. Nous savons, en etrcl,

«jue « Claude Sarrau, après avoir fait ses études de droit ii

Roiirn, remplit successivement, à Pai-is cl ;i Houen, les

fonctions de conseiller au parlement ' ». Reçu dajjord con-

seiller au parlement de Rouen, on Ki^T. Itien (|u"il fût (( de

la religion prétendue réfoimée », il passa au parlement de

Paris, d'où il revint, momentanément, parmi les ofliriers

du parlement de Paris envoyés pour tenir le parlement de

Rouen, du mois de janvier IGiO an mois de janvier ilill,

après la i-évolte des Xu-Pieds, suivie de la siippicNsion de

ce dernier.

Corneille put (Taulanl plus facilemeni «'ludier le droit, à

Rouen, en l'absence même d'une faculté pour cet enseigne-

ment, que cette ville comptait un gi-aiid nomhie de prati-

ciens, d'avocats el de magistrats ca[>al)les de lui donner

des leçons. Il pouvait même les trouver dans s.i famille,

rlicz son (incle, l''rancois Coincillc, pidcureur an |iarle-

menl de Rouen -'.

D'ailleurs il paraîl qiH> les ex.imens de l.i faculté de

droit de Caeii, où nous supposons (|u'il pril ses gi-ades,

u'étaienl |i;is Iri-s ii;j(iui<'U\ à celle (''po(|iie, et il fallut

ap|iort<'r nnii-dc ;i l'exlrènie facillh- des examinateurs,

" {](' fui cil |(H2 que par .irrèh' doum'- en r.iudience de la

grand (li.'unbre 'du pai'lenienl de Uoih'U). eu la cause

d'entre les docletii's de lu n i\ ( isih' de Caen el les a\<icals

de |{,iyeu\. il fui l'.iil. MM' le n'-qui^ihiire de .Miuisieur le

dftclellls de p;isser .IIMIIU^ licencii''> ni docleno. s.ins èlre

(A.iniini's -ni\.inl loi^lonnance . . I)"(n'i se lire l;i ciuisi'--

queiice qne >(in\enl le i; cide a\ail dll elle conlV-n'- saiis

1. miiinrs il,- l'irnr loninllr, i',U\i„n iU- .\l. M.iilN-Liv.iux, l. X, p. 'i:iS.

N..lc il.; IV-(lileiir sur l.i IcUre du \2 iléc-.inl.ir K-IJ. (|iic Clan. le Sanau
ailrcsi>(i, tlu l'aiis, à P. Corneille, à lloucii.

2. \(>y. plus haut, p. î.

:{. nrruril d'aniHs ,lr r,-<ib;ni>;,l ,l.,nnrs an l'<irl<;„ri,l ,lr Snnniuidu; par

h )ui!< Froland, p. 'iWA.
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«•xaincii sr lieux, ou poul-èlro inùine sans aucun examen,

rouuue le «IIS se produisit ailleurs. II suflisail de payer les

droits, et Icui était liceiuié '.

Tout d'alxu-d, cet ai-rèt de I()I2 fut a[ipli(jué sérieu.se-

nienl. " Mais dans la suite des teins les profe.sseurs de

«Iroit se relâchèrent un peu ; leurs examens ne furent plus

si rigoureux; et les choses allèrent à un tel point, qu'on

donnoit souvent des licences à de jeunes écoliers Je rhéto-

rique ou de philosophie, qui n'avoient jamais étudié en

«Iroit, mais qui s'étoient préparés seulement sur une ma-

tière, sur laquelle on laissoit à leur liherté de se faire

interroger, eu sorte qu'à proprement parler les lettres

n'éloient accordées et ohtenuës <jue pour la forme. Dès

l'année 1625, sous le règne de Louis XIII, on avoit tenté

de remédier à cet abus par un édit ^ »

Corneille n'eut pas besoin de recourir à de jiareils

moyens ou de profiter de cet achat des grades, à beaux

deniers com[)tanls. Ce qui le prouve, c'est la date même
«le sa réception comme avocat. Il se présenta aux examens

après avoir étudié le droit, pendant deux ans environ, de

l()22 il I()2i, puis(ju'il fut reçu avocat, en juin 1624 seule-

ment, d'après le procès-verbal de sa réception et de sa pres-

tation de serment. « Du mardi xvm" jour de juin 1624,

\P Pierre Corneille, licencié es loix, après que par ordon-

nance de la cour a esté informé d'office, par les conseillers

commissaires à ce dt'putés, de sa vie, mœurs, actions,

comportemens, religion catholique, apostolique et ro-

maine; oui sur ce le procureur général du roi, et de son

consentement, a esté receu advocat en ladite cour, et a fait

et preste le serment en tel cas requis et accoustumé ^ »

('orneille avait donc dix-huit ans et quelques jours

1. L'L'nivei'sité d'Orléans pendant la période de décadence, par M. J. Loi-

seleur, l'auteur des Points obscurs de la vie de Molière. — Voy. aussi les

Mémoires de Charles Perrault, liv. I.

2. Froland, ibidem, p. :j9o.

3. Archicos du Parlentent de Rouen, Ue^istre des audiences civiles, où
ce document a été découvert, en 1S:J0, par .M. Floquct.
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quand il fut reçu avocat, cl il aiii-ait pu Irtro plus toi

encore, cai- la rèf^lc était alors : « Advocats en France

peuvent e.slre receus à (lix-s(»])t ans '. »

Se faire ainsi recevoir avocat, aussitôt après l'ohlontion

de son grade de licencié es lois, indiquait chez Corneille

l'intention bien arrêtée de prendre place au barreau de sa

ville natale. 11 essaya de la plaidoirie, n'y réussit pas, et

déserta bientôt la carrièi'e. d'après une autorité qu'on ne

saurait révoquer en doute, du moins sur ce point spécial.

Son neveu Fontenelle, un an après la mort de son oncle,

écrivit ruElogc de Pierre Corneille », dans les Nouvelles de

la Rt'puhli(/ue des lettres, dirigées par Bayle, en janvier

1()85, et on y lit celte afiirmalion positive : « Il se mil

d'abord au barreau; mais, comme il avoit tr^qi d'élévation

d'espj-it pour ce oKHici-là cl un génie lro|i dilTércul des

alïaires, il nCul pas plus lot plaidé une fois (ju'il y re-

nonça ". » Les motifs allégués pour cette tléterniination

sont plus llatlcurs i\\\o vrais, car c son élévation d'cspi'il »

tic lui iiilcidil pas Iciilcnlc (les allaircs. 11 eu donna de

nombreuses lucuvcs dans sa vie, et le monti-a bien, (juatre

ans plus lat'd, par sou eiili(''e dans la magisti-ature, où il

leiiiplit longtenqis les foiicli(Mis d'aN'ocat du roi |>i"('s de

deux juridictions (|ui cxigcaiciil " le génie des allaircs ».

Des affirmations de Fontenelle il ne faut rclenir «pu- le lait

d'avoir renoncé au barreau, aprl-s une plaidoirie unique.

Encoi'e faul-il rciMar(pier (pTon raconte la même cliose de

Al.dieie. de Hoilcau e| ,|e l'MnIenclle lui-mèmc. Fn tout

cas. ccini ipii (lc\ail taire lanl de réipiisiloires et donner

lanl lie ((inclnsioiis. ne (|c\ail pas cire conq)l('tement

(|('-ponr\u lin lalcnl m'^cessaire puni' ri'ussir, plus ou moins,

dans niM' plaidoirie. Ce nesl il. .ne pas rinq.ossibililé du

sncci'S ipii l'i-loiL' na du barreau.

Nous le Closons danlanl plus ipi.' Cnnleiielle, réédilanl,

1. //•/•:-' l,rrrs (1rs l'arlrmmls ,lr l-nnirr
,
par It.Tlianl <lr la KocllC-

Klavyii. Ii.n, liv. III, p. S.',').

2. DriixiiMiK- •«lilioii, p. M'.l.
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[)Ius (ani. ccl « VAo'^o de» Pierre (lornoille ' », modilia ce

passaije. Il le maiiiliiit loiijoiii's au l)arreaii, mais sans

parlei- de sa plaidoirie uiii<jiie et do son peu d'aplilnde

pour les alVaires. « H se mit d'abord au ])arreau, dit-il,

sans goût et sans succès; mais, comme il avoit pour le

théâtre un génie prodigieux, ce génie jusque-là caché

éclata bientôt -. » Pas aussitôt que le croit Fontenelle,

pour le(ju«d (( Mé/ifc fut jouée en lG2o », tandis qu'elle ne

[tut l'être, au plus tôt, avant les derniers mois de 1G29,

sinon au début de 1630.

Toutefois il est certain que Corneille, reçu avocat,

plaida fort peu. M. Gosselin pense même qu'il ne plaida

pas du tout. « Nous croyons pouvoir affirmer, dit-il, qu'il

ne plaida jamais, car, après avoir feuilleté, avec le plus

grand soin, les registres de toutes les juridictions, jamais

nous ne l'avons rencontré plaidant comme avocat d'unie

partie ^ » Yoilà un argument de plus j>our infirmer les

motifs de Fontenelle au sujet de la plaidoii-ie unique.

Cette assertion a encore une autre importance, celle

d'expliquer comment Corneille perdit son titre d'avocat,

car l'éloignement du barreau enlevait leur titre aux avo-

cats qui ne plaidaient pas, « Le 2 août 1612, par arrêt

donné sur le récjuisitoire de M. du Vicquet, avocat géné-

ral, la cour avoit fait inhibitions et défenses à tous avocats,

lesquels auroient été reçus, d'en prendre la qualité, s'ils

n'en faisoient actuellement la fonction, et ne postuloient

au barreau de la cour, ou aux principaux sièges des bail-

liages et vicomtes du lessort '\ » Ils perdaient alors leur

« matricule », d'après le langage du temps.

Dans la première édition de la Vie de Corneille, M. Tas-

1. 11 en fit la Vie de Mominir Corneille. (|u'il donna, en 1729, à l'ubljé

d'Olivet, pour son Histoire de VAcadémie françoise, et qui fi{,'ure dans ses

Œuvres complètes, sous ce nouveau titre.

2. Œuvrcsde Monsieur de Fontenelle, 1742, in-12, t. III, p. 81.

3. Particularités de la vie judiciaire de Corneille, p. 7 de l'Extrait.

'». Recueils d'arrêts de règlement au parlement de Normandie, etc., par

Louis Froland, p. 430.
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cliercîHi, sur laiiloiité iriinr iiolc fournit' |i:ir .M. P.-A. Cor-

neille, ilescciulaiit de la famille, avait mis : « En décembre

1627, ses pareiils lui obtinrent des lettres patentes de dis-

pense d'Age pour exercer les fonctions d'avocat \ » Plus

tard, dans la deuxième édition, venant à citer le procès-

verbal de sa réception comme avocal. eu Mt2i, d'où res-

sort l'inulililé de la dispense de 1627, puis(pie la l'éccption

était anlt-ricurc de trois années, M. Taschereau supprima

la note do .M. P. -A. C(uiieille -. Toutefois cette dispense

s'expli(pie, si (Hi la rap|iorte à Corneille, futur avocat du

roi, cl non à Corneille, simple avocal an parlement de

Rouen, l'àgc légal n'étant pas le même |>our enti'cr dans le

bari'ean on dans la magistratnro. Lnniissidn de ces deux

mots : « du roi .., joints au lilrc d" " a\ocat x, faite ]»ar

M. P. -A. Cnnn'illc. est évidente, el sa n<t|e a été cause

qu'on a doimé tro|t souvent à Corneille le titre d" « avocat »,

• ju'il prit et |KM-dit pres(pie inimédiatemenl. Aussi ne

lignre-l-il j.iniais dans les pii-ces nflicicllos dont nous allims

parler.

A dr-faul (lu liarrcin. s;i r.uiiilie s(Mii:ea à lui on\rir inie

cai-ril-re jndici;iii-e. Son [li're !(Mirna ses vues vers les (>anx

et forèls, où Ini-niènie a\;iil t'Ii'' ni;iili'e pari ienliei-, el e'esl

dans ce but <ju"il snilicil.i l.i dispense nhlenue en 1627. lOlli'

était nécessaire a Pierre C(trneille, ài:('' seulement de vingl

cl un ans. pour (iccnper une cji.irgc de jndicalure dans

lune des c(inr> soin cr,i incs. de|inis l;i r('L:le post'c par

Henri III. aux i:ials de |{|ois de i:i76 :
•• .N'cnlcnd-His (pic

aucun |Miissccslrc |iitiir\eii, ne rcccii, en cslal cl nfljcc de

n(ts cours suincraincs. (juil ne soil aagV- de \iiii;l-si\ ans

crmipicls : cl a\ I li.inlé' cl ii-i'ipienh'' les baricuix, cl plaidoxc-

ries, |i,ir ipiaire ,iiis \ .. l-ji 1627, la dispense él.iil doiiblc-

iiieiil iK'cessairc, IMcrre Cdiiieillc naNaiil alors ipie vingt

el lin ails, cl paraissait n a\ nii :.• iicic fn''(juenl('' le barreau.

I. IH20, .••iiiiion iii-s-, !.. :;.

2. IN.M, l'-ililinii iiilti. |,. 2.

:t. Coilr illl rn,i ilrnr<l III, IMllt, p. M.
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r/él.iit en MIC (le faire «le lui un avocal Au i<ti, en (•«'lie

jiiridirlioii tlos eaux cl forcis, tjuc le porc avail sollicilc la

dispense, et il lui pronira ces fonctions dans le courant de

ranii«''e 1028. «( Il oblinl d'un sieur Pierre Dcsmogerelz

la cession des deux oflices (Yrtrocat du roi ancien au sii'ije

drs eaux et forêts;^ et de premier aroeat du roi en f'adrni-

rautr de Fraure au sièg-e f;cnci-al de la taljle de marbre du

pillais (le Rouen. Les provisions (|iii Iraiismellaieiil ces

deux oflices sont datées, l'une, du :{l décembre 1028,

laulre du 10 janvier 1029, et l'on y voit la preuve que le

lilre d'avocat de 1024 n'avait pas été exercé, puisque les

provisions, contrairement à ce qui avait lieu pour Ions,

<piand le titulaire exerçait sa fonction, n'eu font aucune

mention '. »

Vax effet, elle est absente dans les deux lettres de provi-

sion. La première se borne à dire : « Louis par la grâce

de Dieu roy de France et de Navare à tous ceux ([ui ces

présentes verront salut sçavoir faisons que pour le bon et

louable rapport qui faict nous a esté de la personne de notre

<'lier et bien aimé W Pierre Corneille et de ses sens suffi-

sance loiaulé preudliommie expérience et bonne dilligence

a icelluy pour ces causes et autres a ce nous mouvans

avons lionne et octroie donnons et octroions par ces pré-

sentes roflice de notre conseiller et advocat antien à la

laide de marbi-e du pallais de Rouen pour le siège des eaux

et forêts que naguère soulloit tenir et exercer M'" Pierre

l)<'sniogerelz dernier paisible possesseur d'icelluy. »

Le litre d' " avocat » au parlement ne figure [)as n(Ui

plus <lans les provisions de <( l'office de conseiller et pi-emier

avocat en ladmirauté de France au siège général de la

lable de marbre du pallais à Rouen ». Le protocole du

déi)ut est celui de la précédente [trovision, La seule addi-

tion est (jue le roi dit : c donner et octroyer cet office ii

I. l'arUcalarilcs de la vie judiciaire de l'ierrc Corneille, par E. Gosselin,

p. 1 (le l'Extrait.
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la nomiiialion de son très cher cousin le s"" cardinal de

Uichelieu (Irand m"^ chef et surinlenchint général (h^ la

naviiialion et commerce de France ayant pouvoir de ce ^ ».

Pourvu de ces deux nominations, (ïoineille prêta aus-

sitôt serment, en la douhle qualité d'avocat du roi ancien

aux eaux cl fnrèls. el de prenii(M- avocal du roi en Tami-

rauté, le IG février 1G29, à l'audience de la grande

chambre du parlement de Rouen -,

Régulièrement investi de ces deux fondions, Corneille

les occupa, sans interruption aucune, ]»endant vingt et un

ans, du Ki février 1()29, date de la |)restalion de serment,

jusqu'au 18 mars IGoO, date de la résignation.

On s'est étrangement mépris sur la manière duni il les

exerça et sur les oblig-alions qu'elles lui imposaient. (îc'sl

son neveu Fonlenelle qui en csl cause. Après avoii' parh'

de son « unique plaidoirie >> cl de si m « génie trop dillV'-

rcid des allaires '
)>, il ajoute : " jj ne laissa pas de

pi-endic la (diarge d'avocat général à la table de marbre du

palais, (jui ne l'engageoit qu'à fort peu de chose '. » Fon-

lenelle se trompe et sur le titre des fonctions de son oncle,

et sur l'étendue des devoirs (prelles lui imposaient. Pierre

(Corneille élail « avocat du roi », el non « avocat g-éné-

ral », titre réservé plus parliculit'i-enicnt aux gens du roi,

dans le parlement, et ses fdiiclions élaienl hdn d'èlre une

sin(''cuie. ( hi \ (lit. au coulr.iire. [i.ir les icgislres daudience,

(pTidles ne laiss.iienl pas d'èlre l.dinrienses. à en juger

d'aiirl-s les ainn-es IGt:{. I G 'i i el IG'i:;, les seides sur les-

1. iir/iires lie la Seiiic-lnfcripurr, bureau «les linani;cs, année 1(')20. —
.M. .M.iily-Laveaux a publié six pièces se rnpporlanl à la nomination <le

l'ierre (lorneillc, comme avocal du roi à la table «le marbre, parmi les

pièces justificatives <le sa Nolicr hiof/ia/iliii/iif .sur l'irrn- Coriirillr, pageô
i.xrv-i.xix. Nous y renvoyons, ne voulant «lunucr à r.Vppcmlicc (|uc des

pièces entièrement ou incomplètement inédites.

2. Archives île ta Srim-- Inférieure, bureau «les linances, année Idilt.

:i. Voir plus liant, p. 2'i.

\. .\tjurrltcs ilr la IW'imhliqiif lies lettres, janvier lfi8;i, 2» é«lition, p. 8'.).

— (l'est Font«'nelle <pii est « W. contemporain » dont parle M. Mnrty-

Laveaux, en cilaril ce iiassage. [Sutice hiio/ra/i/iii/tir sur l'irrre Curiieille,

p. 21.)
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<|iielles on ail (|iiol(|iies n'iisci^neinoiils '. Au reslo, Foiilo-

iiollc {>araîl avoir nHoniui son oireur, par la suppression

«I»' loul ce passag-e el de plusieurs autres, quand il dévelo{ipa

la première esquisse de la vie de son oncle, pour en faire

la Vie de M. Corneille -. La reclilicalion est des plus inq)or-

lant(>s, car c'est pendant rexercice laborieux de ses fonc-

tions jiuliciaires que Corneille a produit tous ses cliefs-

dieuvre. Une fois de plus, il prouvait cette grande vérité,

fornuilée par l'un des premiers travailleurs de n<»tre

temps : « Le génie ne peut vivre et mûrir qu'à la chaleur

continue du travail ^ »

(Iharles Perrault, de l'Académie française, répéta rerreiir

de Fontenelle. De plus, il en commit une autre, en inter-

prétant mal le texte de ce dernier, quand, en 1696, il dit de

(Corneille : (( Il s'appliqua quelque temps à la jurisprudence,

et accepta une charge d'advocat général à la table de

marbre à Rouen; mais le grand talent qu'il avoit pour la

poésie ne soutTrist i)as qu'il enlist longtemps la fonction \ »

L'auteur des llonimes illustres coj)iait trop lid élément

Fontenelle, en appelant « avocat général » celui qui n'était

<|u'« avocat du roi », et il avait le tort d"appli(|ucr à ce

dernier ce (|ue Fontenelle disait de l' « avocat au bar-

reau ' ». On a vu (|ue Corneille, en etfet, avait exercé,

pendant vingt (d un ans, les fonctions d'avocat du roi dans

les deux juridictions des eaux et forêts et de l'amirauté '"'.

Fut-il i)on avocat du lloi? Non, si, pour en bien rem-

jilir les fijnctions, la principale qualité est l'éloquence. Son

d(''l)il seul l'empêchait de jamais y atteindre. De Bois-

llobeil lui reprochait de « barbouiller ses vers »\ La

Bruyère, de « prendre un mot pour un autre » ; Yigneul-

1. Voy. Appendice I.

2. Voy. (Euvres de Monsieur de Fontenelli-, 17 i2, t. III, p. 81, el plus

haut, la noie de la p. io.

:«. .M. Naudet.

4. L';s hommes illiislres qui ont paru en France pendant ce siècle, édif.

in-12, 169S, p. 213.

Ij. Voy. plus haut, p. 21.

6. Voy. plus liaul, p. 2S.
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Maiville, d' « avoir une convcrsalion si posaulo qu'elli'

(levenoil à charge dès qu'elle duroit un peu "; enfin, Fonte-

nelle le rcconnaîl aussi : « sa prononciation n'étoit pas

tout à fait nette ». Mais il dut être un bon avocat du roi,

dans une juridiction où rintelligence des affaires valait

mieux que l'éloquence, et où la pratique et le bon sens suf-

fisaient pt»ur discuter les questions et pour éclairer l'esprit

des juges. De ce côté, la lâche fut certainement facile à

celui qui, ]ieu de lemjis après son entrée en fonclion,

iii(iiili;iil, en (cs vers. cond)ien il était j>énéli'é de l'inrerli-

IikIc (le la i-aison et des jugemenis humains :

Qui- soavenl noti'c esprit, trompé par fapparence,

liègle SCS mouvemenls avec peu d'assurance!

Qu'il est peu de lumière en nos entendements!

Et, (juo d'incertitude en nos raisonnements!

{Clitm'lre, acte V, se. v '.)

Le j)oèlr, faisant la Iccou à l'avcM-al du rtu, l'averlissail

(rètre en défiance de lui-même, toutes les fois qu'il abor-

dait r(''lud(' d'un dossiei-, et (|u'il })ronon(:ait un ré(|uisiloii-('

ou dr)nnail des (•(•uclusioiis. Ces sentiments, loul à llion-

ni'ur (If Ciorncillc. iicrniclleiil d'affii-mcr (piil lui. eu ce

sens, un l)(»n a\ocat du l'oi. aux xeiix du |iul)h(' rouenuais

et des jug'es de l.i laide de uiailui".

1. • Cli/rnidii- (lut tHrc jouéc en Kiiil. >. Hihlim/raphir r»riir/ii-niir, pa;-

-M. E. Pi.-ot. p. :î.



CHAPITRE IV

L1<;S PniiMIERS ESSAIS POÉTIOUKS

Vie mondaine. — Vers de société. — Les mascarades à Rouen. — Vers à

ce sujet. — Traductions d'épigrammes latines. — Date probable des

premiers essais. — Concourul-il aux Palinods de Rouen et de Caen?

Corneille, comme Pascal plus tard, cul, à llouen, daii.s

sa vie, une période mondaine, que nous pla(;ons entre ses

dix-huit et ses vingt-deux ans et quelques mois, de 1624, où

il fut rec^u avocat au barreau de Rouen, jusqu'à l'époque

où il soueea h devenir avocat du roi à la table de marbre,

à Rouen, vers les derniers mois de 1028. La gravité

<d)ligée de ses futures fonctions aura mis lin. pour un

lemps, à ces premières productions de sa muse mondaine.

Avec une foule d'autres, l'amour le fit poète; il l'a répété

bien des fuis, et à une époque très voisine de celle où

n.Kjuirent les vers inspirés par ce sentiment. On en trouve

la preuve dans les « Meslanges poétiques », joints |)ar l'édi-

teur François Targa à sa tragi-comédie de Clitandre ov

I Innocence dcUrrûe, dont l'achevé d'imprimer est du

2tj mars 1032. Ces pièces, que Corneille dit « ne donner

(|u'à rim[tortunité du libraire pour grossir son livre », sont

au nombre de seize.

Elles n'ont pas été placées dans leur ordre chronologique^

|iuis(jue. ilans la pièce du début, Corneille se dit guéri du

mal d'aimer, (|ui fait le fond de |ihisienrs antres pièces de

ees « Meslanges » :
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Knfin échappé du danger

Où mon sort me voulut plonger,

L'expérience indubitable

Me fait tenir pour véritable

Que l'on commence d'être heureux

Quand on cesse d'être amoureux.

11 veut le pcrsuadiu' ;i ranii iiicoiiiui aïKjuel l'rjtîlro osl

ailresséc. Libre aujounl'liui, après un lon^ c.schivai;o, il

voudrait relraror si Lien, à son ami, les douceurs de la

lil)('i'l('', (|u'à son t(inr il jiùl aussi

Envoyer au diable l'amour.

Au lemjis oii <> il faisail de la bric », où " il avait des

Pliilis à la tète », e"esl-à-dire en 11)28 principalenienl, il

jteinait conmie un nialheurcMix, |tour prouvt'r son amour à

robjcl aiiiK- cl |MMir lui peindre sa passion.

El (ju"a-l-il ga.^nr à ce dur servage'?

Par là je m'appris à liiner;

Par là je fis sans autre chose

Un sot en vers d'un sot en prose.

La «onchision csl la condaiiiiialion lornndlc de lamoui',

<lans le c(»nscil doniK' à son ami :

l'ii-nils (Idiir, ((iiiiMir moi, pour devise

One l'aiiioiir nC>l (pi'unc sulti-^r.

<hiaiid Cui-ncilb' faisail (••II.- (|Mlrc. i»niir la mcllrc

<Ml Irlr des « M('slan-('S purliipirs . piijilirs cil IC.;{2, il

pouvait bien rire ^urri dr|mis (pirbpir h-mps; mais, parmi

les sci/.c pii'ccs doid ce itciicil se cumpdsc, il en csl au

juuins sc|il (|ur r.iimMir a iiispiicrs. plus particulièrrnu'nt

(loiir imr Unuciiiiaisr. ijiii linl niir - randr pjac(> dans sa

vi<', diiraiil la prciodc de l(i2'|. à H;2K r| plus l.ird. C."

son! : (/ffr sur un /noniiil (iiiiniir, Shmrcs sur iiiir (ihsencc
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en tempfi de pluie, le fameux Sonnet sur Mélite, un Ma-

drigal, le Dfalofjue enlre Tirsis eL (ialliste, enfin deux

Chansons. L'abbé Oranet, rééditant ces pièces, à plus d'un

siècle de distance (1738), rafdrine positivement, dans une

note sur un passage de YExcuse à Ariste (1637), où le

poète revient sur cet amour '.

Il est possible que Corneille, sur la lin de sa vie, ait

brûlé quelques-unes des pièces dues à un amour de jeu-

nesse, comme le dit l'abbé Granet; mais celles (jue nous

venons d'énumérer s'y rattacbent visiblement, comme nous

aurons l'occasion de le montrer plus au long- '.

D'autres pièces de ces mêmes « Meslanges » retracent

les iua?urs de Rouen à cette é{)oque, par exemple la Mas-

carade des Enfants gastés ^ Pour la bien comprendre, il

faut faire un retour sur son histoire locale.

Les Rouennais du xvu" siècle célébraient le carnaval

avec beaucoup de pompe et d'apparat, d'après le tableau

qu'en a retracé Hercule Grisel, un ccmtemporain de Cor-

neille et son devancier sur les bancs du collège, La des-

cription de ce poète latin, dans les Fastes de Rouen, n'a

})as moins de cinquante vei"s. En voici quelques passages,

servant d'explication à la « .Mascarade » de Corneille.

Après avoir applaudi à la suppression de l'Abbé des

Couards, confrérie burlesque dont la licence avait dépassé

toutes les bornes, Grisel ajoute que « tous les honnêtes

gens aimaient à Rouen les masques », et il fait ce tableau

de leurs mascarades : « Des troupes brillantes parcourent

toutes les rues; ({uelques-uncs comptent dix masques. Ils

représentent des tritons, ou des jeunes liUes, ou des pay-

1. Vuy. plus loin, chapitre v, p. (iO, la cilatiou de ce passage.
1. Vov. plus loin, tout le chapitre v, » la Légende et la Vérité dans

Mélite ...

3. Ce genre de vers, faits pour les personnages figurant dans les Mas-
carades, était ancien en France, comme le dit fioileau :

Marot bientôt après lit lleurir les ballades,

Tourna des triolets, rima des masparades.

Ait jioùliqne, cliap. i.)

BouyLKT. 3
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sans, des avocats, des jeunes gens, des artisans de toute

espèce. Bref tous les déguisements que peut leur suggérer

le désir de s'amuser, ils les prennent Toujours en tète

marchent deux ou un plus grand nombre de tambours qui

battent, et quatre ou six trompettes qui sonnent. Puis vien-

nent des pots de goudron enflammé portés au bout d'une

perche, souvent au nnin])re d'une dizaine; leurs flammes

redoublent la clarté du jour. Un cavalier déploie en tète

un étendard, suivi d'un enfant avec des ailes, l'Amour

menaçant de tirer des flèches de son carquois. Ensuite

paraît un peloton de brillants cavaliers; en guise de pré-

sents, ils portent la satire sanglante, d'un Idiir (]ii('l(|iie peu

libre. Une femme manque-t-elle à ses devoirs, nnii ((ui-

tente d'un seul mari, elle est l'objet de critiques où seml)le

revivre la verve mordante d'Archiloque. On déchire qui-

conque viole ses engagements, et les avares, et les mania-

ques; à Rouen, la Muse prend des libertés trop grandes. La

vertu même n'est |ias épargnée; on la croit fai'dée; ces vers,

l'honnête homme aussi les redoute. Dans un collVet sont

des sucreries pour les belles; derrière h> maître, un })age

masqué porte le conVcl '. »

Ce dernier d(Hail st-rl (r('\|tlicalioii ;i lu [)ièce des « Mos-

langes » intitulée : >l.\i)itii;\i. //o/// //// m(ix(iue donnant une

botte de cerises confites à une demoiselle. Il a di\-liuit vers

fort galants, (le serait s'aventurer de dire (|ii(' ce masque

fut C-iirm'ilIc lui-même. Mais cnliii il ny a rini d'inipos-

siltlc à <•(• (|ii(' ("((lairillc, an Icnips de sa \it' nioinlainc, ail

oll't'il Ini-mênic cl ce |iri''^riil ri CCS Ncrs à Nh'lilc. T/cnl (''li''

iKMisscr lijcti loin I I coniiilais.nicc (pic ilc les ('(Mnposer

|ionr un ami, un fnliir ii\al pcnl-cli-c.

On coiniail ;inssi \r personnel des h.indcs iW masques

(|ni parctniraicnl ahn's la \ille de ISinn-n. au Icuqis de

Cnrneillc. ci celle descri|diun ncnis rann-ne à Iniie d

jiicces de sa jeunesse el serl à rexpli(|uer. i< Souvent I

U«'S

es

1. V..V. I,, Icxle l;.tiii, A|.|.fii.li
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masques sont liabillés de inùmc avec des vêlemonls do

luèine couleur, à moins (pi'ils ne préfèrent mettre de la

varicté dans leur troupe. Autant aussi une seule lrou[)C

romple de membres, autant ils portent de costumes diffé-

rents, ni' voulanl (las marcher comme une bande de

caïuirds au même [»lumagc. Les nymphes sijut mêlées aux

satyres, les jeunes filles aux généraux, et tous portent

leurs noms écrits attachés derrière leur dos ^ »

Tel était le mélange de la troupe de masques pour

biquelle (Corneille fit les vers intitulés : Mascarade des

Enfants gâtés. Elle comptait six personnages : l'Officier

de justice, le Gentilhomme, le Plaideur, l'Amoureux,

l'Ivrogne et le Joueur. Chacun d'eux débite des strophes

sur son état et sur sa position et rappelle les causes de sa

ruine; car les Enfants gâtés sont des « g-ens ruinés »,

Corneille jouant sur le double sens que ce mot avait alors.

11 semble que chacun d'eux, en des temps d'arrêt au milieu

des rues de Rouen, débitait ces vers, et, si le costume

encore n'indiquait pas suffisamment la profession, le nom
inscrit sur le dos la révélait au public, éclairé plus com-
plètement par le sens des vers.

Sans ces détails fournis par un contemporain de Cor-

neille sur la composition des troupes de masques, à Rouen,

il n'était guère facile de comprendi-e complètement les

motifs qui l'avaient [>orté à faire la Mascarade des Enfants

gàtrs. C'est un souvenir des plaisirs du carnaval dans la

ville, (' où tous les honnêtes g-ens aimaient les masques ».

Pour relever l'éclat de leurs mascarades, Corneille prêtait

à ses concitoyens le concours ds sa muse naissante.

Dans le même temps, il faisait le Sonnet à Mélite, et

le Dialogue, où. il se met en scène avec elle. Nous les

réservons pour en parler plus loin avec le développement

(pie comj>orte cet épisode de sa jeunesse, non moins inté-

ressanl (ju'obscur.

1. Voy. le texte latin. Appendice V.
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Une pièce bien difîérenle est le : Sonnet à MonseÎQîieiir

le cardinal de Richelieu. Il n'est pas plus daté que les

autres. Mais, comme Corneille dit que le cardinal « passa

les monts à main armée », il est postérieur au 6 mars 1029,

quand, dans la guerre de la succession de Manloue, Riche-

lieu francliit le mont Genèvrc, for(^a le pas de Suze et

envaliit le Piémont. Le jeune poète lui souliaite, par une

comparaison flatteuse avec Georges d'Amboise, si popu-

laire à Rouen, la tiare pontificale. Plus tard, il changera

de ton; mais, à cette époque, Richelieu ne lui était encore

connu que par un bienfait ', et Corneille n'avait pour lui

que des motifs et dos sentiments de reconnaissance.

Enfin on trouve, dans les « Meslangos poéliques », sept

épigrammos traduites, ou plutôt imitées du lalin de John

Owon, contemporain {\o Corneille. Son ii(»m latinisé élait

« Audoenus ». comme le nom français « Ouen », porté

par la célèbre ahhaye de Houeii. Le siijel de CCS Epi-

gi'ammes i-oiile siii- l(\> doiiecMirs et sur les périls du

mariage. Le clinix (ureii a fait Coi-i)eille prouve (|u\ui

milieu des plaisirs de la vie mondaine il ne perdait pas

de vue le mariage, qui tenait alors une place im[)orlanto

dans sa vie. L'abbé Granet n'a pas jugé à propos de

joindre ces traductions aux pièces de son Recueil, on 1738,

tandis (jue M. Marty-Laveaiix les d(»ime dans son édition

des (fKxrrcs île Corneilh' ~. C'est agir sainement, car elles

servent à constater l'état d'esprit de Corneille en sa jire-

mii're jenni-sse. au milieu île ses ju'emicM's projets de

mariage, l'un des pniuls les plus ohscurs desavie.

Ces Meslmn/es portiifiti's, « donnés à l'inqtoi'tnnité du

lihraire p(Mir grossir son li\ re >>, fuient sans impoi-tancc»

pour I aulrur, el. |ilus d'unr luis, il regretta sans dniilc de

les voir joints à r«Mlili(.n ori-inale de Clihnulrr. en l(i;{2.

Il les consiih'rait si liien counne non a\cfius (|u'il les lais-

I. S.i iioiiiinaliDii lia vue. il, du rni au sir^e <1ij r.imirauli'- il.; IIkucii.

Vov. plus liant, p. JS.

i. T. X, p. i(i-i!).
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sait (le iiMi' (|u;in(l il assignait uiio dalo à ses premiers

vers. Il iiCiivisai^eail jamais que ses essais dramatiques,

dont le [(HMiiicr, MélHe, est de 1G29, comme le prouve le

cliitlre de ses années de travail, donné par lui-même dans

trois éditions de son théâtre, en IGGO, 1GG8 et 1G82 '.

Voilà pourquoi nous plaçons la plupart de ces Juvenilia

à une épocjue antérieure à son entrée dans la magistra-

ture, de lG2i à IG28, au moins pour les premières de ces

pièces.

11 faudrait encore ranger, parmi les Essais de sa jeu-

nesse, la poésie que Ton dit avoir été composée par lui,

pour prendre part aux concours des Palinods de Rouen;

car ces concours s'adressaient surtout aux jeunes talents

désireux de se faire connaître par des œuvres poétiques

tant latines que françaises. Mais la preuve du fait n'étant

pas aussi authentique que l'affirmation a été positive, ce

point, resté fort obscur, demande un sérieux examen, en

raison des doutes qu'il a soulevés.

Jusqu'en 18G2 personne n'avait parlé de la participa-

tion de Pierre Corneille aux concours des Palinods de

Rouen. Le motif en était bien simple : c'est que personne

n'avait rencontré son nom dans les nombreux recueils

manuscrits que l'on possède sur ces Palinods, où sont con-

signées les pièces qui ont remporté les prix, avec les

noms des vainqueurs -,

C'est alors que M. E. Fournier, après avoir rappelé les

succès postérieurs «l'Antoine et de Thomas Corneille,

frères du poète, aux Palinods de Rouen ^ ajouta : « Quant

1. Un de ses ennemis liltcraires, Clnvcret, place celle dale en 1G27 qu
1628. quand il dit, en 1637, que « Corneille a fait métier et marchandise
de ses vers, durant neuf ou dix ans » (LnHre de Claveret à Corneille). Cor-
neille a donné ces deux dates, 1627, dans ses vers Av Roy sur son retovr

en Flandre, et 1628, dans sa Lettre à Colbert; mais c'était en chiffres ronds.

2. La bibliothèque de l'académie de Rouen, la bibliothèque publique de
la même ville et celle de Caen.

3. Antoine Corneille, né en 1611, remporta les prix de l'Anneau d'or en
1636, de la Tour la même année, du Lys en 1638, du Soleil en 1639, etc.,

et Thomas Corneille, le prix du Miroir en 1G41.
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;ï Pierre, mrnie à une époque où des succès plus hiillauls et

plus profanes pouvaient le distraire de ceux-lîi (les sujets

sacres des Palinods), même dans la pleine aurore de sa

gloire théâtrale , il Lrieuait encore en toute modestie

l'étoile d'argent ilu Puy de Rouen. En 1633, deux ans

après sa Mélite, un an après son Clitandrc, l'année même
où il fit la Veffrc, il composa pour le Palinod une pièce de

six stances qui, je ne sais pourquoi, n'a pas été recueillie

dans ses œuvres, bien qu'à tous égards elle le mérite'. »

M. Marty-Laveaux, en cette même année 1862, publiait

le piemier tome de sa belle édition des OEiwres de Pierre

Corneille, et, tout d'abord, il annonça l'intention de com-

prendre ces stances nouvellement sig-nalées, quand vlen-

diait la publication du tome destiné à recevoir les <( (Ku-

vrcs diverses )> du poète ^ Mais, en 1868, le consciencieux

éditeur ne les admit pas dans le tome X, où figurent

toutes les pièces de ce genre, détourné de le faire par un

scrupule des j)lus légitimes. M. E. Fournier, interrogé, ne

disait <( ni d'où il tire ces stances, ni par quelles circons-

tances elles sont venues à sa connaissance ^ ».

Aux argumenis déjà donnés pour confirmer les doutes,

l'absence A\\ iioni de Pierre Corneille sur la lisle des lau-

réats de l'année ll).'{.'^, et l'attitude de M. K. Eonrnicr, (pies-

liomié sur ces slances \ nous croyons pouvoir joindre la

preuve (|u'elles sont un paslicbe, dont la |iaternilé ajtpar-

tient à l'ingénieux auteur des c Notes sur la vie de IMerre

Corneille „.

i*oui' les l'aire. M. 1',. l'ouiiiier a en sons les \enx un

niodt-le iléconNcrl et |inlili<'- par M. Cousin en IH'i'i
'•. C'est

la " J*i(Te coniposi-e p.ir .l,Mi|neline Pascal sur I Arrlie

1. Cornodle h In huile Sainl-linr/i. Nulles sur i.i vie de (lonieillc, p. vij.

2. Tomo I, Avcrli.jsemcnt, \>. xii.

:i. Ihidnn, l. X, liilrodncliitn, p. vu.

\. Pierre Corneille au l'olinod de Cuen, par M. Ariiiarnl Cnsti'-, professeur

à la rnculli'! des lettres de Cuen, l.SSC, pa^es II et, i:i .le IKNliail.

;. Iteruc des Deu.T Mondes, jaiivi<'r, el Hildi<dln,jur de flCndr des ('hurles,

y. V, 4» livraison.
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«rallianco et <|ui, au concours paliiiodique do 1G40, rem-

porta la Tour comme premier prix de la stance * ». Il en

a reproduit les six quatrains, en vers alexandrins, avec

le même croisement de rimes féminines et masculines,

copiant encore la forme adoptée par elle, une comparaison.

Jac([ueline fait un parallèle entre l'Arche d'alliance et la

Mère de Dieu; M. E. Fournier, entre Eve et Mario, la

Mère du genre humain et la Mère du Sauveur.

Il ne s'est écarté de son modèh^ que pour introduire une

modification dans le litre, en substituant une Étoile cVar-

fjent à la Tour. Mais c'était là une étrange méprise.

« \SÉtoile^ fondée en 1614 par M. x\lphonse de Breleville,

était le deuxième prix de YÉpigrmmne latine », tandis que

« la Tour , fondée par messire Claude Groulart en 1396,

était le jiremier prix des Stances ^ ». Les stances françaises

attribuées à Corneille ne pouvaient donc obtenir le prix de

VÉtoile, réservé aux pièces latines.

Ce seul détail suffît pour trahir le pastiche et démon-

trer la fausseté de l'attribution.

Au reste, M. E. Fournier parait avoir fait cette substilu-

lion de VÉtoile h la Tour eu vue d'un rapprochement

plus spécieux que juste. « La famille Corneille eut plu-

sieurs lauréats dans ces pieux concours, dit-il, et si, dans

les armoiries qui furent accordées au père de notre poète

par lettres royales du 24 mars 1637 ^ elle portait trois

étoiles d'argent sur champ d'azur, peut-être était-ce eu

souvenir des récompenses gagnées sous cette forme au

Palinod de la Conception *. » Pierre Corneille est hors de

1. M. Cousiti l'avait tirée du Recueil de Marguerite Périer, nièce de Jac-

queline Pascal, p. 663. Elle se retrouve dans la bibliothèque de l'académie

de Rouen, ms. n" 6, fol. 142, verso.

2. Notice historique sw l'académie des Palinods (de Rouen), par M. A.-d.

Balliû, 18:ji, p. 10 de l'Extrait. — Claude Groulart, premier président du
parlement de Rouen, lu8o-lC08, portait : d'azuv à trois châteaux d'or. De
là vient la Tour du Palinod.

3. C'est la date de l'enregistrement des lettres accordées en janvier 1637.

4. Corneille à la butte Saint-Roch, Notes sur la vie de Corneille, p. 6. —
On verra, plus loin, que les armes primitives avaient trois molettes.
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cause. |iiiis(|iril ne concourut pas en 1G33, et Antoine ('or-

neille, le seul qui avait concouru avant Tanoblissenient

(le sa famille, remporta YAnneau d'or, pour une ode, et

la Tof/r, pour des stances, couronnées en 1636.

('orneille ne fit jamais d'autres vers, pour les Palinods

de Rouen, que ceux du Remerciement improvisé, quand

le prix du Palinod fut adjugé à Jacqueline Pascal, le

8 décembre 1640, vers dont la découverte est due à

M. Cousin *. Cette improvisation bien faible de lami d(^

la famille Pascal est trop connue pour la rappeler ici -.

Disons seulement qu'elle contient une petite erreur, en

faisant de Jacqueline Pascal « une fdle do douze années ».

(iumme elle naquit le 4 octobre 1625, elle avait quinze ans

révolus lorsque sos stances étaient récom|)ensées par le

|iri.\ de l;i Totir. Ce serait un motif de plus |tour ne pas

croire (|uc Corneille se soit }irésenlé au concours des Pali-

nods, eu 1633, à l'âge de vingl-scpl mus, (piaiid on jouait

ili'jà plusieurs de ses pièces avec succès.

iJapiès une lecture faite tout dernièremcul au congrès

des Sociétés savantes, à la Sorbonne, en avril 1886,

Pierre Corneille aui-ait concouru au Palinod de Ca(Mi. Le
docuuicul ipii r.i fait afiirmer a été découvcrl par M. Ar-

uiaud (i;isl('', [irofcsscur à la Faculté des Ictires (l(> celte

villi'. C'csl un Avis ou Avertissement [Motiilum), écrit eu

latin élèg.inl, jiar le Rccicur de l'Université de (]aen, pour

déj)|oi-cr Fabaudon (pic les Irilrés faisaient de ce Palinod,

eu 1726, et i\\\v \v l'édaclcur du Mercure de France a jugé

à projios {\{' com|u-('udrc dans le mois de mai's de c(dle

même .inui'c.

Vruci le (l(d)ul cl le |);iss,iL;t' (je cri aitiicl cici'i'ouicu, sur

|c(picl s'.i|)|iuic r.-iriiriiialiiiM d'un (ail loul luuiNcau dans la

vie de Pierre Corneille :

« Nous, Kené Louel, prèli'e, cuic- de Teglise |)aroissial(>

1. Il Ifs avait Iroiivr-s, on IStl. .laiis le H.Tiicil de .Mai^'ii.Til.- IV-rirr.

1. V(.y. Viir si'diirr ,1c rtiruih-inir tirs l'diiiiods (ilo itoucii) m lUiO, par

.M. i:. KnTC, lloiicn, ISCÙ.



LES PREMIERS ESSAIS POÉTIQUES 41

(le la l)ioiiheureuso Marie d'IIiibort-Folie ', professeur

d'Eloquence au collège du Bois de la très célèbre Univer-

sité de Caen, et aussi Recteur de la même Université, aux

Lettrés de (iaen, Salul. »

Le premier paraiiraplie, loul à l'éloge de Caen, ville lit-

téraire, est suivi des [)lainles du Recteur siir la déca-

dence des concours du Palinod caennais. « Cet ardent

amour de nos compatriotes pour les lettres, dit-il, la paix

a[)rès les guerres de plume qu'ils se faisaient, la renommée

des victoires qu'ils remportaient les uns sur les autres, et

dont le bruit ne s'arrêtait pas dans les étroites limites de la

patrie normande, mais se répandait même dans les pro-

vinces étrangères, tout cela enflammait les plus illustres

nourrissons des muses d'un ég-al zèle à vaincre sur le Puy

do Caen. Et sans parler d'une foule d'esprits des plus cul-

tivés en tout genre, qui, dans ces luttes savantes, ne se

sont pas acquis moins de gloire, même à leurs yeux, qu'ils

n'ont procuré d'éclat et de célébrité à cette Académie, Cor-

neille, l'illustre Corneille, sans contredit le prince de la

Tragédie française, ne crut pas devoir se contenter des

applaudissements de la cour ni de l'Académie française,

s'il n'y joignait le sufTrag-e de notre Université pour

recommander son nom ^ »

Fort de cette autorité, M. A. Gasté a cru pouvoir dire :

« Yoilà donc un fait qui semble bien acquis à l'iiistoire lit-

téraire. Pierre Corneille a concouru pour un des prix du

Palinod de Caen. » La raison donnée est qu' « il semble im-

possible au savant professeur de ne pas l'admettre, tant

sont nettes les allégations du recteur René Louet ^ ».

Il est très regrettable que le recteur n'ait pas justifié ses

allégations, en citant ses autorités, et en y joignant l'année

du concours, le sujet de la pièce, et Le nom du prix pour

1. Département du Gaivados, arrondissement de Caen.
2. Voy. le texte latin, Appendice VI.

3. Pierre Corneille au Palinod de Caen. — Le Blanc-Hardel, 1S86, pages
et i:} de l'Extrait des Mémoires de l'académie de Caen, année 18SG.
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lequel Corneille avait ((•lu-ouru. De ce silence alisolu vien-

nent nos doutes sur le fait allégué par lui.

Que le recteur ait trouvé, dans quelque regisliv officiel

de l'Académie des Palinods de Caen, ces deux noms :

« Pierre Corneille », le fait est incontestable, puisqu'il

l'affirme si catégoriquement. Mais c'est bien de son chef

qu'il y a joint ces mots : « lilluslre Corneille, sans con-

tredit II' |»iiiir(> Ao la Tragédie française », Croyant qu'il

ne pouvait y ;i voir d'autres « Pierre Corneille » que le grand

tragiiiiir, il a fisil suivre ce nom de la formule usitée, chez

les écrivains en latin moderne, pour caractériser le tra-

gique ', sans soupçonner que ces mêmes nom et })rénom,

assez communs à Rouen, étaient portés par deux autres

« Pierre Corneille », contemporains du |»ot'le. Ceux-là ont

bien pu, pendant ou après Iciiis éludes de droit failcs à Carn,

en viio de |;i cniM-iérc à h-KpirlJc ils se (Irsiinaicnl, (•(tucourir

au P.iiinod (Ir relie vilb'.

Le jirrniicr (H.iit " Pierre Corneille, sieur de Cotte-Cotte,

conseiller au bailliage de Uouen, (pii obtint des lettres de

noblesse en lOrjo, vérifiées à la cour des comides le

\i') juillet l()o7 * ». La confusion deveu.iil d "autant |dus facile

rpie 1.1 dale (!<• ses éludes en droil eon('S|ioud à peu pri'S

à celle (]ue |r rccjeur Loue! assii^ue |iour la jiarlicipali»ui

du ^'Ciiid Corneille ;iu concours de C.ieii.

L'.iulie H Pierre Corneille .., lils de |"'i-an(;ois Corneille

«d d'Anne Hrillaull, ni- en l()27. él.iil cousin germain du

j)0(de lragi(pie. Avocat au ParlemenI de Uouen, puis

secrétaire du roi, il (il aussi des éludes de droil, el, cunue
son cousin Tliom-is Corneille, il les lil, en même [eni|ts (|ue

lui. à la r'.icull.' de C.im. rmiinnoi. ;i leNruiple de ce der-

1 . Omis les Mrmoirrsilr Diinirl lliirl, .•vrijiie (l'A\ ranclics, Amslrr.l.uii, Il IN,

livre V. p. :tl(l, on lil : << l'elro Oornclio, liicalraliiim poelanini Inijiis

îi'latis fniih' jirinrijii. »

2. I"'arin, IILitoim tb' Rouen, 17.11, l. I, 2« pnrUo, p. I '». — GeUo similitude
de nom cl dt; pr(^nom u f.iil croire, dernièrcmonl, (pin i'ierrc Corneille
nvail (Hf! : « sieur ilc Colte-CoUo ». C'est niic tMTi'iir (niiiiilMe, aî-'Krav<''e

|>ar iino mise en scène raiilai«istc.
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nier, qui concourut au Paiinod de Ilouen en 1641, quand

il n'avait que seize ans, ce second « Pierre Corneille » n'au-

rait-il pas concouru, à peu près à la même époque, au Paii-

nod «le (ïaen?

Voilà deux « IMerre ('orncille » qui servent à expliquer

Terreur sur la personne, que le recteur de IT niversité de

Caen nous parait avoir commise. Il pouvait d'autant moins

l'éviter qu'il écrivait à plus de trois quarts do siècle après

l'événement qu'il suppose avoir eu lieu.

La date assignée au fait par René Louet contribue encore

à le rendre impossible. (ï'est, dit-il, « après avoir reçu les

applaudissements de la cour et de l'Académie française, que

C-orneille songe à y joindre 1^ suffrage de l'Université de

(^aen, pour recommander sou nom ».

Vers 1629, le succès de Mclito, à Pai-is. « le fit connaître

à la cour * ». Elle honora d'un accueil favorable ses pièces,

à Forges, en 1633 ^ Mais il ne reçut tous ses applaudisse-

ments qu'en 1636, après les représentations du Cid, et

l'Académie française lui fit attendre plus longtemps les

siens.

En 1637, dans la Querelle du (lid, elle lui prodigua toute

autre chose que des ap|dau(iissemenls, sans porter atteinte

à sa gloire.

L'Académie en corps a beau le censurer.

Le public révolté s'obsline à l'admirer.

(Uoileau, satire L\, A son esprit.)

Elle ne se départit de sa rigueur qu'en l'admettant tar-

divement dans son sein, et le mauvais discours de récep-

tion que Corneille y {)rononça, le 22 janvier 1647, ne put

lui valoir qu'un succès d'estime.

C'est donc seulement après cette date de 1647 que, sui-

vant le recteur de l'Université de Caen, Corneille songea à

I . EjcDnen de Mélile.

2. Voy. plus loin, chapitre vi.
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brii^uor le sullVaiio de l'Académie des Palinods de celle

ville, puisijiie C.oineille aurait voulu « le joindre aux

applaudissements de la cour et de l'Académie française ».

Est-il croyable, est-il possible que le prand Corneille, à l'âge

de quarante et un ans, au bas mot, l'auteur du Cid, cVHo-

race, de Cinna et de Polyeucte, ait jamais eu, ponr ajouter

à sa gloire, la pensée de disputer les palmes du Fnlinod de

Caen aux jeunes talents qu'elles avaient poui- Inil den-

courager, à Caen comme à Rouen?

Malgré Taflirmation positive du r(>cteur de Caen, Cor-

neille ne s'est pas plus présenté au Palinod de cette ville

(pi'il n'a fait les stances citées par M. E. Fournier. L'addi-

tion au nom d'un liomonyme de quelques qualificatifs,

venus comme un cliclié sous la plume de l'un, et la trop

facile imagination de l'aiilrc ont ajoute'', bien gratuitement,

ces deux nouveaux points oI)S(urs à tous ceux (ju'ofTrait

d('i;( bi vie de Pierre CorneiUe.



CHAPITRE V

LA LÉGENDE 1:T LA VÉRITÉ DANS ft MÉLIÏE »

Comédie toute personnelle. — Son imporlauce pour la jeunesse de Cor-

neille. — Nouveaux éclaircissements pris chez lui-même. — La pièce

est toute rouennaise. — Le lieu de la scène est Rouen et uon Paris. —
Les personnages sont des Rouennais. — Un amour de Corneille, à Rouen,
en est le point de départ. — Ue là le « Sonnet » cilé dans la pièce et

rappelé plusieurs fois. — Le « Dialogue » des premiers essais y fait

suite. — Les principales idées s'en retrouvent dans la pièce. — Preuves
par des citations. — Insuccès de ce premier amour. — D'où put venir la

rupture. — MélUe inaugure la lutte entre le devoir et la passion,

principe et caractère général de son théâtre. — Examen d'une interpré-

tation nouvelle de cette pièce. — Les noms et les faits, connus des con-
temporains, oubliés depuis, et retrouvés de nos jours. — Mélite, l'hé-

roïne de la pièce, désigne une personne véritable. — L'erreur sur son
nom provient d'une fausse interprétation. — Naissance et progrès de la

légende. — L'abbé Granet mit sur la voie de la vérité. — M. E. Gosselin

l'a découverte de nos jours. — .Mélite avait, nom Catherine Hue. — La
mère, personnage absent, était Catherine de Beauquemare. — Tircis

est Corneille lui-même. — Gioris est sa propre sœur .Marie Corneille. —
Date incertaine de la rupture. — L'amour de Corneille persiste. —
Preuve remarquable. — Utilité de cetle étude pour mieu.x connaître sa

jeunesse et son cœur, et réfuter la légende.

Mélite est une comédie toiile personnelle, dont un épi-

sode de la jeunesse de (iorneille a fourni le sujet, et qui a

donné lieu à plusieurs inlerprélalions où la légende a

pris la place de la vérité.

II en est résulté pour le public une ignorance presque abso-

lue sur les jeunes années de Pierre Corneille, quand l'amour

le rendit poète et lui inspira ses premiers vers, auxquels

on doit bon nombre de renseignements biogTaplii([ues et

la révélation certaine de son talent naturel pour le tliéàtre.
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C'esl à constater el à mettre en relief ces renseignements,

trop longtemps négligés, ou dénaturés en partie, ou sur

chargés de détails imaginaires, que nous allons nous atta-

cher, en nous aidant surtout des documents fournis par

Corneille lui-même, (^ar Corneille n'a pas voulu laisser

ignorera la [)ostérité les premiers hatteinents de son cœur,

et il les a consig^nés dans ses débuts poétiques et dans la

comédie de Mélite. qui met en scène toute cette partie de

sa vie.

Le premier document utile à ra[)[»eler est l'argument

qu'il plaça en tète de la pièce, suivant les habitudes de son

temps, lors de la première édition, en 11J33. Les faits réels

étaient accomplis depuis jilusieurs années, (juand il les ré-

suma en ces termes, d'après la <-omé(lie (pTils lui avaient

inspirée quatre ans auparavant.

•Vkgumijnt.

Eraste, amoureux de Mélile, la lait counailre à sou ami

Tircis, et devenu puis après jaloux de leur lianlise, fait rendre

des lettres d'amour supposées, de la part de Mélile, à Philandre,

accordé de Cloris, sœur de Tircis. Philandre s'étant résolu, par

l'artifice et les suasions d'Eraste, de quitter Cloris pour Mélite,

montre ces lettres à Tircis. Ce pauvre amant en tombe en dé-

sespoir, et se relire cbez Lisis, qui vient donner à MéMlc de

fausses alarmes de sa mort. Elle se pâme à celle nouvelle, el

lémoiMuant par là son aflection, Lisis la désabuse, el fait revenir

Tircis, (jui l'é])Ouse. Cependant (]lilon ayant vu Mélile i)âniée, la

croit morte, et en porte la nouvelle à Krasie, aussi bien qui» de

la mort de Tircis. Eraste, saisi de remonls, entre en folie; et

remis en s<jn bon sens par la nourrice de Mélile. dont il apprend

(pi'elle el Tircis s(Uil vivants, il lui va demander pardon de sa

f()iiri)e el olilicnt (b; C(!S deux amants CInris, (jui ne vouioil plus

de Pbilandi-e apn'-s sa l('^,n;reir-.

iiii-n que Ciiriii'illr ail mis, an l>as du lalilran des aeleiirs.

ces mois : « La scène est à Paris •, jl nVn rsl pas nudiis

certain (jiic « la scène est à Uouen -,
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Là s'était passé aussi le fond de l'aventure sur laquelle

Corneille a bâti sa pièce, « en ajoutant quelque chose à la

vérité », comme le dira son neveu Fonlenelle. Tous ces

noms de théâtre désignaient, pour les contemporains, des

personnes de Rouen, tant hommes que femmes, dont ils

auraient pu dire les vrais noms. Corneille, jtour son début

dans la carrière dramatique, faisait une comédie j)erson-

nelle, à l'exemple d'Aristophane, et lui-même s'y mettait

en scène et y jouait son rôle, après maintes péripéties

dont ses œuvres marquent la succession, et qu'il est utile

de suivre jusqu'au dénouement de cette passion bien réelle.

Une fois agréé par Mélite, vers 1627, à l'âge de vingt

et un ans, sinon plus tôt ', Corneille devint poète. Il a pris

soin de faire savoir au public qu' « il devint poêle aussitôt

qu'amoureux », et que « ses premiers vers furent pour ses

premiers feux », avec bien d'autres détails sur lesquels nous

aurons à revenir -.

Ces premiers vers connus sont le « Sonnet », contenant

sa déclaration d'amour à la jeune Rouennaise, cachée sous

le nom de Mélite. (iorneille en est bien vivement épris,

sans doute à cause de son admiration pour les vers qu'il

lui avait adressés. Aussi le souvenir de ce sonnet devint

si cher à Corneille, qu'au dire de son frère, Thomas, il lit

Mélite rien que pour le conserver. (( Une aventure galante,

dit-il, lui fit prendre le dessein de faire une comédie pour

y employer un sonnet qu'il avoit fait pour une demoiselle

qu'il aimoit ". »

La mention de ce premier-né de sa musc reparaît jus-

qu'à trois fois dans la [)ièce, bien que rattaché péniblement

à l'intrigue.

Elle vient d'abord, (piand Tircis consulte sa sœur (^loris

sur le mérite du sonnet.

1. D'après l'abbé (Jranet, « il l'aurait connue toute petite fillo, pendant
qu'il étudiait à Rouen, au collèf,'e de jésuites ». Voy. plus loin, p. tiO.

2. « Excuse à Ariste. » Voy. plus loin, p. 64.

3. Dictionnaire unicerxel. rjéorp-apliiqHP^ cl /iistori(jui', ptc, 17(I.S, t. Ilf,

p. 301. Verbo « Rôles ».
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TIRCIS

Ma sœur, un mot d'avis sur un méchant sonnet

Que je viens de brouiller dedans mon cabinet.

CLORIS

C'est à queliiue beauté que ta muse l'adresse?

TIRCIS

En faviMir d'un ami je 11 Ute sa maîtresse.

,.\cte 11, se. IV 1.)

Il en tlonne loclurc à sa sœur, qui u'osl pas dupe <lu

subterfuLîc ; c'est pour lui-m»''me qu'il a parlé.

Ensuite Tircis aborde Érasle, rien que pour lui remettre

le sonnet, « qu'il a promis d'enlrepremlre pour lui ». La

vérité est qu'il le lui a oITerl de lui-même. 11 ddit èlre bien

étonné, (juand Erasle b- lui leiid, eu lui disant pour excuse :

Une autre fois, Tircis; quelque alFairo pressée

Fait que je ne saurois pour l'heure m'en charger.

(.Vcte H, se. vu.)

Enfin, obligé de le garder, il b' ])rés('nte à Mélite, avec

force proleslalions du désir de lui plain\ et l'aflirmation

positive qu'il Ta composé pour elle, ce qui ('-lait bini vrai,

suivant la remarque de fdoris, sa sœur.

TUICIS

VA si vous en voulez un serment par écrit,

Ce sonnet que pour vous vient de tracer ma llamme

Vous fera voir à nu juscju'au fond de mi)n Ame.

MKLrrK

Carde Itien ton sonnet, et pense ([n'iiuiourd'hui

Mélite veut te cniirc autant et. |>lu> (iiii" lui.

Ce nouveau refus n<'lail pas jajl pour plaire à Tircis.

Est-ce le désencbanh-metil peiul sur smi visage qui p(»rle

Mélile il cban^'er <le senljmeiil el à dire aiissilùl :

J<; le prends toufcTois comme nn pn'-cieux i^agc.

Du pouvoir que mes yeu\ ont pris sur Ion courage.

lAi'lr 11, se. \MI.)

1. fH-'.Knrs >lr l'irnr Inrnril/,' édil. (!<• M. Marlv-Lavriuiv. I. I.
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De mémo, rimporUince que Corneille lui a donnée dans

la pièce venait, non pas de ce qu'il lui sup[>osait cette

« beauté suprême », qui fera dire plus tard à lîoileau :

Ln sonnet sans défaut vaiiL seul un lon;^ poi-nie,

mais il s'y rattachait (''vidoniniont, pour Corneille, le tendre

souvenir d'une réalité touchante. Il lui avait servi à dé-

clarer son amour à la véritable Mélite et à triompher de

son « extrême froideur ». Aussi, connu seulement par les

représentations de la pièce (acte II, se. iv). Corneille eut

grand soin de le comprendre parmi les pièces données « à

l'importunité du libraire », à la suite de Clitandre '
. Il s'y

trouve à partir du 20 mars 1632, tandis qu'il ne paraîtra

dans Mélite que le 12 février 1633, date de la première

édition de la pièce. C'est la preuve manifeste du rôle impor-

tant que le sonnet avait joué dans sa vie, et l'explication

du triple rappel qu'il en fait dans la comédie.

Si le sonnet marque le début des amours de Corneille

et de Mélite, mi Dialogue, compris également dans les

« Poésies diverses » jointes à Clitandre ^ en donne la

suite. Cette pièce n'est point une œuvre fictive, mais le

tableau fidèle des sentiments réciproques qui animaient

alors les deux amants. On y trouve leurs protestations

d'amour, les craintes de Tircis d'être sacrifié [»our un parti

plus riche, sous la pression des parents de la jeune fille.

Mais Caliste (nouveau nom donné à Mélite) lui prodigue

les assurances contraires.

TIRSIS •'

Si quetqu'un plus riche ou plus beau,

Et mieux fourni d'appas, à te servir se range?

1. Yoy. plus liaut, chapitre iv, p. ol.

2. « Mélanges poétiques », I. X, pages o.j-;JJ, édition de .AL Marly-
Laveaux.

3. Au lieu de « Tircis », dans la comédie de Mélit\

Bouquet. 4
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CALISTE

J'élirois plutôt le tombeau,

Que ma volage humeur se dispensât au change.

Tinsis

Je n'ose l'espérer.

CALISTE

Tu t'en peux assurer.

TIRSIS

Mais poiirrois-lu, ma belle,

Dédaigner un amant ((ui vaudroit mieux que moi?

CALISTE

Pourrois-je préférer à ton amour lidèle

Une incertaine foi?

TIRS! s

Si la rigueur de les parents

A quelque autre parti plus sortable t'engage?

CALISTE

Les saints devoirs que je leur rends

Jamais dessus ma foi n'auront cet avantage.

TIRSIS

Quoi? parents ni richesses

Ni grandeurs ne pourront ébranler tes esprits?

CALISTE

Tout cela, mis auprès de tes chastes caresses,

Perd sou lustre et son prix.

Il V a, dans le hialof/iic huil ciilicr, un Ici a<'conl de

vérili', <|n(' Cdriicillf a «lii It'i rire an sorlir il'nnc cnlrcvuc

aven M^'Hlc II ciinliciit i<'s inrnirs Icncnrs, les inrnics

assurances que la ('uinédic, ri run |)rnl ariirnitT (pie crllr

dernière se trouvait en ^einir dans lanlif. Mclite ne fera

pas aulrenn ni lavcn de sdii aninnr, en sadressaul à Tircis

lui-rnèuie, dans la roini-dic (acic II, se. vn).

Sur la (int-sliiin A^' I (dislacir an inaria^;e, vcnani di-s

naicnis. en l'avcni' dnn |ii('lciidanl |dns liclic, C.urneille

é|»ron\c riiciiiT des » lainli's jdns \i\rs dans la eonn-dir (jne

lians le snnnci, d il s"m (in\ rr ainsi à sa sdMir :

TMll IS

Que (lu foudre à les yeux j'i'-prouvc la furie,

Si rien (pie ce rival cause ma r('îveric!
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CLORIS

C'est donc assurément son bien qui t'est suspect :

Son bien te fait rêver, et non pas son respect,

Et toute amitié bas, tu crains que sa richesse

Eq dépit de tes feux n'obtienne ta maîtresse.

TIRCIS

Tu devines, ma sœur : cela me fait mourir.

Sa sœur le rassure. Si, après deux ans <]e poursuites

el (le nombreuses propositions d'épouser, Mélite n'a pas

accepté cet amant, c'est que l'aversion a dicté sa conduite.

CLORIS

Ce malheureux amant ne vaut pas qu'on le craigne;

Quelque riche qu'il soit, Mélite le dédaigne :

Puisqu'on voit sans elîet deux ans d'aifection.

Tu ne dois plus douter de son aversion;

Le temps ne la rendra que plus grande et plus forte.

On prend soudain au mot les hommes de sa sorte.

Et sans rien hasarder à la moindre longueur.

On leur donne la main dès qu'ils offrent le cœur.

(Acte II, se. IV.)

Ce passage sert à assigner la date approximative de

l'année où Corneille devint le rival d'un prétendant agréé

depuis deux ans, en 1627, puisque la pièce a été composée

en 1629. C'est donc en 1629, au plus lard, que Corneille

entrait en lutte avec le rival si redouté, dans le tendre

entrelien du « dialogue ».

Le motif des biens, comme obstacle au mariage, revient

plus loin dans la pièce, et, cette fois, ce n'est plus la sœur
de Tircis qui le discute, mais Mélite elle-même, répondant

à la nourrice, tout étonnée d'apprendre, de la bouche de

Mélite, que Tircis a remplacé le jaloux Eraste dans son

cœur.

LA NODRRICE

Éraste n'est pas homme à laisser échapper;

Un semblable pigeon ne se peut remplacer :

Il a deux fois le bien de l'autre et davantage.
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MKLITE

Le bien ne louche point un généreux courage.

LA NOURRICE

Tout le niondo l'adore, et lâche d'en jouir.

MKLITE

Il suit un faux éclat qui ne peut m'éMouir.

LA iNOURRICE

Auprès de sa splendeur toute autre est fort petite.

M ÉLITE

Tu le places au rang qui n'est dû qu'au niéritc.

LA NOl' BRICK

On a trop de mérite étant riche à ce poinl.

MÉLITE

Les biens en ilonnent-ils à ceu.\ qui n'en ont point?

LA .NOURRICE

Oui, ce n'est que |iar là qu'on est considérable.

MÉLITE

Mais ce n'est que par lu qu'on devient niépiisablc :

Un homme dont les biens font toutes les vertus

Ne peut être estimé que des co-urs abattus.

(Acte IV, se. I.)

Le c.irarli'rr' (l(> Mrlilc ne se drinoiil pus, du « (lialof^uo » à

la cniiK'-dic. .Alt'dilc r(''|ii'lo ici, en j'cpoussiml les motifs d'in-

it'-rrl mis (Ml a\;iiil |tar un pcisnim.ii;*' viili.;.iir('. ce (|ii (die

avait di'ji'i dil ;i ( Inincillc liii-mriiir dans !<• " diali>:.;ii(' .

mais ;i\rc iiKiiiis d insislamc. Il csl ddiic à iiciisci' (|iit'

(loriicillo ,1 d(''\ rl(i|i|M'-. sur la sil-lir, le fond dr ccl cul iclicil .

rrvïl |MMil-rlio |r juiir mriii "i il a\ait m lirii ciiIit les

dcu.K aiuaiil>.

La coiu/'dir liai!»' aussi la (|iirs|ioii des |iairiils. (•(uumc

daii> Ir .. dlaln;,,!!' . .Mai> U. s'y iv.liiisnil a la iiinv. <|<.iil

ropiiosiljuii au mariai^r rs| jiml i-rdmilr(> de ( :criioill('.

Aussi Ir S(HI\ rliir r| Ir iiitm dr ce [inx ili lia ::<' ahsriil icxirii-

iii'iil-ils ri<''(|urmiiM'iil dans la |iir(r.

CVsl daixu-d Tircis .jui m |,ailr. Kassiiir |.ar Clo.is sur

li'sl)iciis, il alnudr le ( lia|>iir<' do la iiii-ri'. r|. (omiiic rida

(lui se [lasscr dans la it-aliic. sa sn'iir lui doiiiit' *\i' nou-

veaux molils d'rs|(('-iaiicc.
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TIRCIS

Sa mère peut ag-ii- de ])uissance absolue,

i: LORIS

Crois que déjà l'affaire en seroit résolue,

Kt (lu'il auroit déjà de quoi se contenter,

Si sa mère étoit femme à la violenter.

rirtr.is

Ma crainte diminue et ma douleur s'apaise.

(Acte II, se. iv.)

Plus loin, la mcre revient encore comme une menace,

quand Mélite a déclaré liaulement, ainsi qu'on vient de le

voir, le peu de cas qu'elle fait des richesses. Battue sur ce

|iuint, la nourrice ])oursuit :

Enfin je reconnois

MÉLITE

Qu'avec tout ce grand bien

Un jaloux sur mon cœur n'obtiendra jamais rien.

LA NOURRICE

Et que d'un cajoleur la nouvelle conquête
T'imprime, à mon regret, ces erreurs dans la tète.

Si ta mère le sait

(Acte IV, se. I.)

Là fut certainement Tobstacle capital, pour ce nouvel

amant, et Tircis disait vrai, quand il i)arlait de la puissance

absolue de la mère; car, on le sait aujourd'hui, veuve, elle

disposait à son gré du sort de sa lille mineure, ce que

Corneille n'ignorait pas.

Comme dernière preuve que la comédie est bien née du

« sonnet » et du « dialogue », nous ferons observer qu'un

hémistiche de la comédie est la reproduction textuelle d'un

refrain signilicatif du « dialogue ». Peu d'instants avant le

dénouement favorable, Tircis, lout entier à la joie de son

bonheur, voudrait que Mélite, « aux doux truchements du
cœur », au langage des yeux, joignit les assurances de la

voix.
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TIRCIS

Mais tu ne me dis mot, ma vie; et quels soucis

T'obligent à te taire auprès de ton Tircis?

MÉLITK

Tu parles à mes yeux, et mes yeux te répondent.

TIIICIS

Ah! mun heur, il est vrai, si les drsirs secondent

(]et amour qui paroît et brille dans tes yeux,

Je n'ai rien désormais à demander aux Dieux.

MKLITK

Tu t'en peux assurer!

(Acte V, se. IV.)

Quatre fois le « (lialfti^uc > i-opi'odiiii ccl liôinisliclic. en

réjionso aux doutes et aux ( r.iiulcs de Tircis, cl on |tcul y
voir les mots mùuies prouoiiccs auti-efois |i;n' lauiMulc de

(!loriu'illo, lors de roiitrelieu des deux amanls '.

On sait que la i»ièce se termine jiar la cerlitude dim
mai'iage, Mélite étant parvenue à lléchir cette mèic laul

redoutée, ('(unnie elle ra|i|irciid ii Tircis :

Mon amour et mes soins, aidés de mes douleurs.

Ont fléchi la rigueur d'une mère obstinée,

VA gagné cet aveu qui fait notre liyménée;

Si bien qu'à ton retour ta chaste allection

Ne trouve plus d'osbtacle à sa prétention.

(Acte V, se. V.)

il est dniic crrliiiii (ju'a lin iiininriil ddiiiii-, lors de la

cniii|)osiliMii de .U'7/7r, eu l(i2!l, Corneille ;i\;til l'espoir

diditetiii- la main de la jeune Koueiiuaise ipiil aimait,

après avilir siipplaiil/- shm mal.

Cepeudaul un l'ail iiicoiileslaMe, cCs! ipi'il ne l'épousa

1. •' Ce (linlri^iic n'a pu, tomiiio le soniK'l, ciilnr tc.xliieileniciil dans

Il coniédie; mais Corneille setiiblo se l'être rappelé fii écrivant la seine iv

flf rncte V, où Tircis el Mélilc s'ciilrolirnnenl seuls; on y retrouve ces

mots ipie le poète tenait A conserver el qui font ici l'elTel d'un refiain :

" Tu l'i-n peux assurerl « Faut-il eroire ipu; ce. smil là les pro|>res paroles

•le .Mlh; .Milel? » fjlenianpie de M. .Mariv-Lavcaux , 'Vw/rmv tir Conirill,;

I. X. h. :;().
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pas, et huit ans plus tard, cmi IG37, revenant sur les

souvenirs de ce premier amour , il Tavoue en ces

termes :

Après beaucoup de vœux et de su])iiiissions,

l'n mallieur rompt le cours de nos affections.

{Excuse à Arislr.)

« Un malheur », terme vague, qui sert à déplorer le fait

de la l'upture, sans en révéler les motifs, que Corneille a

voulu taire, par discrétion sans doute envers toutes les

personnes intéressées.

Mais nous ne pouvons nous empêcher d'en ra]q»orler la

cause à la mère, qui aura retiré ou refusé son consentement,

pour des motifs fournis par la })ièce même.

Elle dut être blessée, d'abord, de la facilité que met sa

lille, mineure, à se passer de son consentement, puisqu'elle

ne craint pas de dire à Tircis :

Ton mérite, plus fort que ta raison flatteuse,

Me rend, je le confesse, un peu moins scrupuleuse.

Je dois tout à ma mère, et pour tout autre amant
Je voudrois tout remettre à son commandement;
Mais attendre pour toi l'effet de sa puissance,

Sans te rien témoigner que par obéissance,

Tircis, ce seroit trop : tes rares qualités

Dispensent mon devoir de ces formalités.

(Acte II, se. vur.)

Très flatteuse pour Corneille, la conduite de Mélite n'est

guère respectueuse pour sa mère, et celle-ci n'aura pas

man([ué d'en faire la remarque, ainsi que tous les Rouen-

nais, qui pouvaient dire son nom et celui des autres per-

sonnages.

Ensuite est-il bien sur que Mélite soit parvenue « à fléchir

ha rigueur de sa mère obstinée et à obtenir son consente-

ment au mariage »? Corneille n'a-l-il pas pris ses désirs

[)<>ur \d réalité? On peut le su[)poser, d'après une re-

marque de Fontenelle : « Corneille fit de son aventure de
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galanlcric une pièce do lliéàlrc en ajdulant (jiichiuc chose

à la vérité '. »

Enliu la position de furiuiic. ai;iléo entre les de

amants dans leur « dialogue », traitée de nouveau cl à

deux reprises dans la pièce, tant la mère pouvait y alta-

cJH'r diinpnrtance, a bien pu lui faire retirer son consen-

teiuciit. si tant est qu'elle lait donné. La considération

loulr-jiuissanle des biens et (riiue pusjlinn plus élevée lui

aura fait sacritier (Corneille, simple avocat du roi, encore

au début de sa carrière. Comme il le redoutait, pour

ces motifs, « la rigueur des parents aura engagé son

amante à quelqu'autre parti plus sortable » (Dialogue).

(",< ne sonl là cpie des hypothèses. Mais un |»oinl bien

établi, c"<-sl tiiir le premier essai tlramalicjue de (iOrni'ille

inaugure déjà le piiiicipc (|ui doit assurer la sup('-iiori[('' de

son tliéàli-e, la lutte entre le dexoii' el la passion. Car, dans

.\f(''/if(\ les |.erS(.nnageN oui le mol siildinie dr .. devoir .)

à la bouche; ils en l'appellent les saintes lois, et ils s ««H'oi--

cenl d'en faire la règle uniijue de leui-s actions. Mélile s af-

franchit de certaines formalités .pie le devoir lui im|tose

envers sa nil-ie -. Mais c'esl an nom du devoir (|iie Cloris

p;ii-|e, lors de l'imbroglio produit par leiiNoi des fausses

lettres, poni- jnsliljer la snhsiil ni ion ima-inaire de leurs

amants. IMiihmdie el 'lircis.

I I.dlllS

C.o n'est ipi'cii ma faveur qu'il ose vous trahir,

l'.l vous pouvez jufier si je le puis haïr,

l.oisipie sa Iraliisoii m'est un clair léiuoiguagc

Du pouvoir absolu que j'ai sur sou coura^ic.

MKLITK

Le pousser à me faire une infidélité,

C'est assez mal usit dr cette autorité.

I.I.UIUS

Me le faul-il pousser où son devoir l'oldif^e?

C'est son devoir qu'il suit alors qu'il vous néglige.

1. .. KIoK't; flu Corneille », dan les Sou ici1rs itr la licj,iiljliifiic (h-s Irllrcs,

janvier 10S.'j.

2. Voy. plus hiiiil. p. :>'>.
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M ÉLITE

Quoi! le devoir chez vous oblige aux liahisons?

c.Lonis

Quand il n'en auroit point de plus justes raisons,

La parole donnée, il faut que l'on la tienne.

(Acte IV, se. II. 1

A vingl-lrois ans, ('.oriioillc avail doiir Irouvc déjà lo

grand principe qui devait enricliir la scène française d'une

foule de chefs-d'œuvre, parce que, chez les personnages

de son théâtre, le devoir triomphe toujours de la passion,

dans la lutte que le poète étahlit entre l'un et l'autre.

Jusqu'ici on avait accepté, d'après l'argument placé en

tête de Mélite par Corneille, que (( Tircis (Corneille lui-

même) avait supplanté son ami Éraste auprès de Mélite, à

laquelle Éraste l'avait présenté * ».

Pour le croire, on avait encore l'autorité de Fontenelle,

aftirmant positivement le fait. « Hardy commençoit à être

vieux, dit-il, et bientôt sa mort auroit fait une grande brèche

au théâtre, lorsqu'un petit événement arrivé dans une mai-

son bourgeoise d'une ville de province lui donna un illustre

successeur. Un jeune homme mène un de ses amis chez

une jeune fille dont il étoit amoureux; le nouveau venu

s'établit chez la demoiselle sur les ruines de son introduc-

teur; le plaisir que lui fait cette aventure le rend poète; il

en fit une comédie, et voilà le grand Corneille -. »

Mais, en 1867, M. E. Gosselin, auquel on doit tant

d'heureuses découvertes pour la biographie de Corneille,

venant à citer ce passage, le fit suivre de cette observa-

tion : « Pour moi, l'histoire de Fontenelle est réelle, à la

condition que les rôles seront changés, c'est-à-dire que

c'est Corneille qui est le supplanté, et alors je dis : le

DÉPIT que lui fait cette aventure, etc. Autrement il fau-

drait rejeter tout à fait celtt» hisloii-e, car on ne com-

1. Voy. plus haut, p. iG.

2. Œuvres de Fontenelle, Ilistoir(3 du Théâtre français, édit. de 17i2,

p. III. page 78.
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preinliait i)as (juo (îoi-iioille, heureux, eùl livré la réputa-

lion «le celle «jui l'ainiail aux coniuienlaires du public. Ou

conçoit mieux jusqu'où peut cnliaiuer le dépit d'un jeuue

homme de vingt et un ans ', et l'on s'explique comment

(lorneille a cru se venger en composant Mélite ''. »

M. E. Gosselin « appelait rallention sur ce point, avec

d'autant plus d'insistance (|ue, s'il ne s'abusait, cette nou-

velle inlerprétaiiou s'accorderail ]>arfaitenient avec les faits

qui suivirent ».

Il est certain (jue Ciorneille fut « sujiplanté », puis«ju"il

n'épousa pas Mélite. Mais ce iiiaria,i;e, « (pii suivit » la

pièce, est MU fait c(»Mipl«'l('Mi(Mit distinct de ravcnlurc à

laquelle Fouleuelle rajqxtrte lorii^ine <h' cette comédie H

ii( |tr<>uve |>as du tout que riOrneille en ail été la vicliinc.

c'est-à-dire (ju'il uait |i;is su|iplaiil(- nu incniicr rival

au[>ri'S de Mi'dilr. ciinniH- Ini-niénif sera sn|i|>lant('', pins

tard, par un antre ri\al. pins lienrenx encore.

L'ensiMnl)le lie la pil'ce d<''ni(»nl re. an conlraire, que Cior-

iieille fut le héros de raveMlnr(\ La nourrice reproche à

Mélite la c(M|nelterie (|ni la porte à vouloir faire « la nou-

velle coM(|uèle d lin cajoleni- .1. Cloiis rassure son frère

cofiire les craiiiles (pie le piciiiicr |in''leiidanl lui inspire. <'l

Mélite contre l'opposiliitii (jn'il redonle dn côté de la

ini-re •. lOnlin le dénouemeni de la pièce n'est pas moins

en sa fa\('iir. piiis(|ii';i f(»rce d instances Mt'dite a <d»l<'uu

de sa ini-re la promesse j'orinelle du iiiariagf' ". (iOrneille

Iriomplie donc sur loiile la li::iie.

Aussi c'est liieii le • plaisir ressenti de raveiitiire. et

non " le d(''|iil . lin (h'-pil sans cause, ipii lui a fait com|ioser

Mrlllr, dont les idées et le Ion -éiiéial lie prolesleill pas

1. L"aiitcui- sii(i|)i(se i|iic la iiirci- (ut ((imiiosi-c un llii"!. La «lato plus

l.rolmhlc csl UVi'}.

i. In >'/,isn(lr di- In jnnu'ssr ,!, l'imr Cnrnnllr. i^m'.' S dr l'Kxlrail ilo

la lU-vio- dr In Smmniiilir, où Larliclr fui |Mil.li.-, cii auùl ISCÔ.

:t. Voy. plus iiaiil, p. IV.\.

4. V(i>. plus liiiul. p. .'Il cl !>i.

:;. Voy. plus hanl, p. :\\.
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moins que le fond contre l'inlention aUrihuée à Corneille,

d'en avoir fait un acte de vengeance '. ( l'est plutôt un acte

de reconnaissance envers « celle (|iii Va établi sur les

ruines de son introducteur », comme Ta dit Fontenelle, et

nullement un acte de veng-eance, « pour livrer la réputa-

tion de celle qu'il aimait aux commentaires du pulilic »,

ainsi que Ta supposé M. E. Gosselin. Loin de lui être défa-

vorable, il est à penser que

Tout Rouen pour Mélite eut les yenx de Corueille.

M. E. Gosselin fut plus heureux dans quelques détails

généalogiques qui suivent son interprétation, car ils ont

fait connaître l'un des points les plus obscurs de la vie de

Corneille, le vrai nom de l'héroïne de Mélite.

La plupart des Rouennais, nous le répétons, auraient pu

dire tous les noms cachés sous les noms de fantaisie de

cette pièce de théâtre. Mais insensiblement, avec le temps,

la clef s'en perdit, et le nom de famille de Mélite devint

bien vite une énigme, qui se compliqua des additions ou

des interprétations les moins justifiées jusqu'à nos jours.

En 1742, Fontenelle avait dit de Corneille, son oncle :

« Sa première pièce fut Mélite. La demoiselle qui en avoit

fait naître le sujet porta longtemps dans Rouen le nom
de Mélite , nom glorieux pour elle et qui l'associoit à

toutes les louanges que reçut son amant -. » Elle était donc

bien connue, puis(]ue son nom de famille fut remplacé par

le nom de théâtre qui lui est donné dans la pièce.

C'est de cette phrase, mal interprétée, que sont venus,

plus tard, sur cette personne, tant de détails où l'imagina-

tion a pris audacieusement la place de la vérité. Ainsi

l'abbé André Guiot, à la fin du xvni° siècle, fait de

1. En 1882, dans notre Rouen aux principales époques de son histoire,

p. 39, nous avions adopté la thèse de M. E. Gosselin, qu'un nouvel examen
nous fait déserter, aujourd'hui, pour confirmer la tradition primitive.

2. Œuvres de Fonlenellr, Paris, 1142, t. III, p. 82.
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« Mélile », (loiiiie'' coninie un surnom par Fontonelle, un

nom (le famille, «• une demoiselle Milet, très jolie Rcuien-

naise ». Il va même jusqu'à ajouter que « Mélite était

ranaiiramnn' du nom de la maîtresse de('orneille ' ». ('/est

là une ildiihlr aflinnalinii dr (liiiol. aussi fausse pour le

nom de famille que [)our l'ana^iramme de ce prétendu nom
«le « Milet ». «pii ne peut venir «le « Mélite » qu'en suj)-

primant une lettre. En 1834, M. E. Gaillard, non coulent

de ces premiers détails, ajouta que « Mlle Mil«'t demeu-

rait à Rouen, riit' aux Juifs, n" l.j. L«' fait lui avait «'lé

attesté par M. l)«»mm«'y, aiicit'ii i^n-flici- en chef de la «-«uir

di'S comidcs ». l']nliii. «ni lui a méiuc Inuiv*'- un |ir«Mi«»m;

mi Ta l.aplisé.' : .. Marie Mild ^1 ..

(',(unm«'ul a-t-oii pu se livrer à de pareils «Varts dima^i-

natioii, «[uan«l, depuis 1738, l'abbé (Iranet avait mis sur

la voie «le la véi-it«'', bi«'n éb>ii;n«''e de ces téméraires aflir-

malions? " (l«»rueille, dit-il, avoil ainii'' hi-s passionnénu'ut

une «lame d«' ll(tu«'u, iKtuiuH'e Mailauie du Pont, f«'nune

diiM uiaiire des ««)nipl<'s de la inème \ille. qui ('>|(iit parfai-

tement b«dl«;, «piil avoil connue toute |ielil<' lille. peudanl

«pi'il étudioil à I{oueii au «•olli't:«' de-i Jt'-suiies, el p<»ur

«pii il lit plusieurs petites piî'ces de ^alanleri«' «pi'il n'a

jamais voulu r«'ndre |uibli<pies. «pudipu's instaniM's (pn> lui

a\fnt l'ail ses amis. Il les bn'ila lui-même eux ir(Ui deux ans

a\aut sa moil. Il lui eommiiniipioil la |du|iarl de ses |iit'ces

avant de les mel lie au jour, el eouiuie rlle a\ oil beauctuq)

«respiil. elle h'S ciiliquoil fort j ud irieusemeu I , en S(U'le

«pu- M. Corneille a dit plusinirs lois .pi'il lu! ejnil re<|e\able

«l«' plusi«'urs einlroits de ses pnuiiiTes pièces '. -

M. E. C.osstdin s<- mi! eu lêlr d«' «lieiclu-r - «pudle était

\. Lr M<,rrri di-M Snnnnuih, iiis. «le l.i l.il)liulli.'(|ii(' |nil)li<|ih; .le Cîk^m,

(loiil il cxislc une ropie «Iniis la liililii>lliii|iii' de Hmucii.

2. « Noiivr.-iiix détails «,nr Pierre Corn 'ille ». l'uirix ilr l' Aradrinir ili-

H'iueii, MiAt, liages I G 4-1 fi'.).

:L (HUiirr.s flircf.irs fie l'ime l'urnrillr, 1 v..|. in-lJ. Paris, 17.18, p. Ut.
.Noie siirf!c vers «le YE.rrusi- ii Ari.sir, en |iail.iiit df >>>\\ amour pour Mélilc:

l'iiisipip ro fui pfÉr lii ipip j'u|i|iii> ii litiier.
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celte tlamc du Poiil », doiil parle l'abbé Graiiet, et le point

était si o])S(iir (pie l'habile chercheur s'y reprit à deux fois

avant de li'ouver cl de doiuici- la vraie soltilion du j)ro-

blènie.

En I8G0, au congrès scienlilique tenu à Rouen, ce pro-

blème généalogique fut posé, et M. Gosselin ne s'en occupa

qu'incidemment, en jetant une noie à la fin d'une étude

dont Corneille est l'objet. « Nota. — On a demandé, dans

CCS derniers temps, si Marie Millet et Mme Dupont étaient

une seule et même personne. Nous répondrons noîi, car,

au moment du mariage de Pierre Corneille, la dame

Dupont se trouvait veuve de Thomas Dupont, conseiller-

correcteur à la chambre des comptes de Rouen, et son nom
était MauH': Couhant '. » Ola résultait de deux arrêts du

parlement de Rouen, du 26 juin 1638 et du 11 août 1639.

Deux ans après, M. Gosselin rectifia ainsi la dernière

partie de son renseig-nement sur le nom des personnes :

« Je m'étais trop luité dans cette réponse : je touchais à la

vérité, mais j'étais encore dans l'erreur; cette Marie Cou-

rant, veuve de Thomas Du Pont, conseiller à la chambre

des comptes, n'était qu(» la beUe-mère de la danu? Du Pont

que Corneille aima etd(jnt a parlé l'abbé Granet dans ré<li-

tion de 1738 - ».

Marie Courant, en eirel, avait ép(nisé Tliomas du Pont,

sieur de Servaville, conseiller à la chambre des comptes de

Rouen, dont elle était veuve à la date de 1630. De leur

mariag-e était né l'aîné de ses fils, Thomas du Pont, l'époux

de la personne désig-née par l'abbé Granet : « une dame
de Rouen nommée Mme Du Pont, femme d'un maître des

comptes de la même ville. » Au nom de son père il joi-

gnait la même qualité, parce qu'il lui avait succédé dans

ses fonctions vers 1630.

1. Pavliculnrilés de la vie judicinin: dn Pierre Corneillr, p. l.j de l'Extrait

de la lievue de la Normandie, jmWel ISGu, pages 41i-i2a.

2. Un épisode de la jeunesse de Pierre Corneille, p. 5 de l'Extrait de la

Revue de la Normandie, août 1867.
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Cette seconde dame du Pont, confondue avec sa Lelle-

mère, était la fille de Charles Ilue, receveur des aides en

l'élection de Rouen, et de Catherine de Beauqueniare.

Baptisée le 23 avril 1611, elle eut le prénom de « Catlie-

rine », celui de sa mère, et c'est Catherine Hue qui, recher-

chée en mariai;o |)ar CiOrneille, deviendra plus tard

l'héroïne de laventui-f^ gahmte mise par lui sur la scène,

en donnant \o nom de « Mélite » à la |)ersonne et à la

pièce.

Le personnage invisil)le aux yeux du spectateur, mais

présent partout, la mère, dont Mélite et Tircis reihuitent

tant l'opposition à leurs projets, avait nom Catherine de

Beauqueniare. Elle appartenait à une famille normande,

célèhre dans l'Eglise, dans r;inntM> cl dans la rohc, depuis

long-temps. Veuve de Charles Une le (*> mai Killi, elle

avait tout pinnoir sur ses ciM(| ciil'aiils, cl sur sa lille

Catherine comme siii- les autr(^s, puisipTcn ir»2î), date de

ces projets de mariage, celle-ci n'avait ([uc dix-huit ans '.

Nous com|dclerons ces renseignements sur les j)erson-

nages de la pièce en disant qu'à nos yeux, Cloris, sœur de

Tircis, n'est pas seulement sa so-iir au tlit-àtrc, elle Test en

réalité. C'est Marie Corneille, sa sieiir puînt'e, ha|>tis(M^ le

4 novcmhre KJOÎI, li-nis ans et ipiehpics mois apri's lui, et

fpii, lors de Tapparilionde la pièce, touchait à ses vingt ans.

Cfjnfidenlc des amours de son frère, idie a dû lui tenir, en

réalité, le langage (pi'il lui prête sur la sci'iie, cl seule elle

pouv.'iit d(''mas(pier le suhterfu^c du S(»miel '.

Im(nissilde, aujouririiiii. (le mcllre un mun propre sous

celui d'i'lraslc; mais il es! certain ipiil fui un personnage

i-écl connue les autres. Ses jalousies perpi'l in-llcs le firent

supplanter |tar Corneille, après ilenx ans .rhommag'^f^ <'l

malgr(''sa grande fortune. Sa \eui:eaiMc sera de voir C(U'-

1. Un épisode de la jnmrnsr de Curivillc pnr K. fios.seliii, aoiM 1867,
lifiss'nn. — Comme la dùcoiiverlc de Ions rcs faits est imstoriuiirc aux
Kratids Iravniix sur Corneille, les /'dileiirs cl lus Itioj^raidifs n'en diiI pas
parlf'. Ils mil rionc ici un renaiii de nouveauté.

i. \<\<' II. ii-, IV. Voy. [dus haut, p. 48.



LA LÉGENDE ET LA VÉRITÉ DANS « MÉLITE » 63

neille supplanté à son tour, quand Mélito deviondia la

femme d'un autre, si ce n'est du premioi- piéleiulanl. Kii

ce cas la revanche aurait été complète.

La date de la rupture est encore inconnue, et reste un

point fort obscur. Cependant on peut la placer, à coup sur,

entre 1G29 et 1637, et à une épo(jue plus voisine de cette

dernière date que de la première. En voici les motifs.

L'un d'eux est tiré de cette affirmation de l'abbé Granet :

« Corneille lui communiquoit (à Catherine Hue, à Mélite)

la plupart de ses pièces avant de les mettre au jour, et,

comme elle avoit beaucoup d'esprit, elle les critiquoit fort

judicieusement, en sorte que M. Corneille a dit plusieurs

fois qu'il lui étoit redevable de plusieurs endroits de ses

premières pièces '. » Si Corneille avait procédé de la sorte

pour Mélite , la pièce qui retrace son aventure galante

serait donc arrivée sur la scène, revue et corrigée par

l'héroïne même. Ce détail piquant n'a rien d'invraisem-

blable, puisque Mélite figure en tète des « premières

pièces » dont parle l'abbé Granet. Ces communications ont

pu être faites pour Clitandre en 1632, la Veuve, la Galerie

du Palais en 1633, la Place Royale, la Suivante en 1634,

car ce sont là les « premières pièces », en date, données

par Corneille au théâtre. Mais, pour les soumettre aux

critiques de Mélite, il fallait nécessairement que leurs pro-

jets de mariage ne fussent pas encore rompus.

La collaboration dut s'arrêter, un ou deux ans plus tard,

par le mariage de Mélite, « dont il est impossible de déter-

miner exactement la date. Cependant, à défaut de l'acte, il

est très facile d'établir que le mariage de Thomas Du Pont

dut être célébré avant 16S7 ^ »

Aux preuves apportées par M. E. Gosselin, nous join-

drons l'aveu de Corneille lui-même, les regrets qu'il

1. Voy. plus haut, p. 60.

2. Un épisode de la jeunesse de Pierre Corneille, p. 10 de l'Extrait. —
M. E. (Josselia le prouve par la majoritL-, en 1661, des trois fils de Gatlie-

rine Hue et de Thomas du Pont, et par une procnration donnée à leur

mère, à la même date.
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exprimt' sur son premier amour, dans une pièce qu'il

publia en 1037. L'n ami l'avait prié de composer des paroles

pour être mises en musique, et Corneille, ne voulant pas

se donner cette peine, s'excusa, en disant à cet ami que.

sollicité de faire des chansons pour la femme qu'il avait le

plus aimée, et qui devait les chanter, il n'avait <« jamais en

sa faveur |iii tirer deux rimes m. Voici l'aveu touchant que

ce premier amour lui avait iusjtiré, avant de repousser la

demande de son ami.

Ilevenons aux cliansons quo l'amitié demande;
J'ai brûlé fort longtemps d'une amour assez grande,

Et quo jusqu'au tombeau je dois bien estimer,

Puis(jue ce fut par là que j'appris à rimer.

iMon bonheur commença quand mon âme fut prise.

Je fragnai de la gloire en perdant ma franchise.

Charmé de deu.\ beaux yeux, mon vers charma la cour;

Et ce que j'ai de nom je le dois à l'amour.

J'adorai donc Phylis '
; et la secrète estime

(Jue co divin esprit faisoit de notre lime

Me lit devenir poète aussitôt qu'amoureux :

Elle eut mes premiers vers, elle eut mes premiers feux,

Et bien que maintenant cette belle inhumaine

Traite mon souvenir avec un peu de haine,

Je me trouve toujours en état de l'aimer;

Je me sens tout ému riuand je l'entends nommer,
Et par le doux etlet d'une prompte tendresse

.M(jn cûiur sans mon aveu leconnoit sa maîtresse.

Après beaucoup de vujux et de submissions

En malheur rompt le cours de nos atfections;

Mais toute mon amour en elle consommée.
Je no vois rien d'aimable après l'avoir aimée :

Aussi n'aimé-je plus, et nul objet vainqueur

N'a possédé depuis ma veine ni mon cu-ur.

Vous le dirai-ji-, ami? t.int (ju'ont dîné nos llammes,

Ma muse également cliatouilioil nos ileux unies :

Elle avoit sur la micmic un absolu pouvoir;

J'aimoi< h. le décrire, elle à le recevoir -.

On \i)il ihnic (|iic cr] ;iiiiMiir «Jiir.i - l'ui'l jdniih'mps "^

pcul-rirc jiistprcn Ki.'JV. r\ Mirilic.lll i|rl,i. |iilis(|iic je Mlil-

i. (l'c'.-il le Irni^HMiic < uoiii ili; P.irims.si! .- iluiiii/' a ( : il liriiiic lliir, ;\\i-

|iulèo, |)iv(;c(leijiinciit, <> (^alislc » el << iMèlite .

2. (Â'iniivs «h; l'inin Corni'illr, Excuse à Aristc. I. .\, p. Ti.
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riage, antérieur à IGin, ii'enip«*'clia pas Corneille d'en con-

fier à un ami, et puis au public, un aveu qui a lieu de

surprendre, en songeant au mari.

.
Toutefois Catherine Ilue, devenue Mme Du Pont, ne

put lire ces vers sans émotion, ni sans regrets peut-être

de ne pas avoir été unie au brillant auteur du Cid. En se

rappelant les accents sincères du Dialogue, les tendres

déclarati(ms de Mélite, et le suprême aveu de VExcuse

à Ariste, ne dut-elle pas se trouver, au fond de son cœur,

encore heureuse d'avoir pu jouir de l'intimité de Corneille,

jeune et glorieux, dans toute la fraiclicur de son talent,

dans toute la candeur de son génie?

Traiter en détail ce problème obscur de « la légende et

de la vérité dans Mélite » devenait d'une nécessité absolue.

Car tout ce qui touche au cœur de Corneille, à ce cœur

si peu connu, devient d'une haute importance pour com-

pléter sa biog-raphie et pour expliquer ses œuvres. On voit

par là combien les faits s'altèrent, en passant de siècle en

siècle, et quels travestissements la légende fait trop sou-

vent subir à la vérité. Tout ce (ju'on avait dit d'erroné,

jusqu'à nos jours, sur la personne do Mélite, en est la

preuve évidente.

BOLQUF.T.



CHAPITRE VI

CORNKILLE ET LA COUR DE LOUIS XIII AUX EAUX DE FORGES

Conslruelion d'un théâtre à Forges. — L'acteur Mondory protecteur de

Corneille. — Pièces de Corneille représentées devant la cour. — Consé-
quences de ce voyage pour l'auteur. — François I<"" de llarlay, arche-

vêque de Rouen. - Corneille s'excuse, en vers latins, de ne pas louer

Louis XIII ni Richelieu, comme le désirait l'archevêque. — H entre dans
la compaj^nie des cinq auteurs et eu sort bientôt. — Souvenir de Forges

et de son thêAtre dans la Querelle du Cid. — Mondory et les représen-

tations du Cid à Paris. — Furent-elles inimédialement inlerromiiues par

sa paralysie?

De bonne lieurc, la santé de Louis XIII fut toujours

chancelante, et ses médecins, pour la rétablir, crurent

nécessaire de l'envoyer aux eaux de Forges, dont la

renommée grandissait de jour en jour.

Le roi y arriva le mercredi lo juin U').'{3, la reine Anne
d'Aulriclie le IG, et le ('ardiii;il de Hicliclieu le 20. Sur

la grainle place du village, à peu de distance de réglisc.

qui s'y trouvait alors, (''laient deux maisons, de nieilleure

apjiarence (jilc les aiilrcs fort modesles, cl elles l'iireiil dé-

signées j)oui- JcccNoir le (diijtle loyal. Aussi un plan du

bourg de Forges, de ll)î)7, les désigne avec cette légende :

« Maisons où logèrent le feu loy et la r<'yiie nii're ' ...

Les diverlissenK'iits Inrinant um- |Kiilie esseiilielle Au

traitement, au dire des médecins spéciaux de celte éj)0(pu\

on était en train de construire, le 22 juin, dans la cour du

i. Ce plan est on tète du \<juvrau Trnil(* dri Kaur tniiK^ralrs dr Furgrs,

par M. It. Linaiid, docteur en médecine, KIOl, [)elit in-i".
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logis de Sa Majesté, un théâtre pour la troupe do comédiens

que Ton attendait à Forges.

Pendant ce temps-hà, les députations du parlement, de la

chambre des comptes, de la cour des aides, et de toutes

les autres autorités, dont Rouen était le siège, vinrent

rendre au roi et à la cour les hommages prescrits par le

cérémonial. Les députés de l'amirauté et des eaux et

forêts, juridictions inférieures, vinrent-ils à Forges, avec

l'avocat du roi? Nous n'en savons rien, en l'absence des

registres pour cette époque. Mais, si Corneille n'y vint

pas à titre officiel, il est à croire qu'il s'y rendit comme
auteur dramatique.

Le théâtre de Forges fut desservi par une troupe de

comédiens où se trouvaient, entre autres, Mondory et la

Desvilliers. C'était la troupe du Marais, dont le chef, Mon-

dory, reçut tant d'éloges de ses contemporains ravis de

l'acteur, et connu de Corneille depuis quelques années.

Le poète débutant « avait remis Mélite à une troupe de

comédiens de passage à Rouen; mais le chef, qui était le

célèbre Mondory, la jugeant digne d'un autre parterre, se

rendit à Paris pour l'y faire jouer * ».

Corneille en aura fait la connaissance, à Rouen, dans

l'un des deux jeux de paume, les Deux-Maures ou les

Braques, qui servaient alors aux représentations théâtrales,

le plus ordinairement, après les fêtes de Pâques. Comme
on ne peut hésiter, pour la représentation de Mélite, à

Paris, qu'entre la fin de l'année 1629 et le commencement
de 1630, le pièce manuscrite aura été remise par Corneille,

à Mondory, pondant la durée de son séjour à Rouen, à partir

de Pâques 1629 (15 avril).

Ce bienveillant accueil eut aussitôt sa récompense. La
pièce servit à établir une nouvelle troupe à Paris, celle du

Marais, dont Mondory devint le chef en concurrence avec

1. Histoire de la poésie françoise, 1706, in-12, p. 216. — Cité par M. Tas-
chereau. Histoire de la vie et des ouvrages de P. Corneille. Paris, 1869,

in-12, t. I, p. 1.
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celle de IHôtel de Bourg^ogne. « Le succès en fut surpre-

nant, dit Corneille; il établit une nouvelle troupe de comé-

diens à Paris, malgré le mérite de celle qui étoit en pos-

session de s'y voir l'unique; il égala tout ce qui s'étoit fait

do plus beau jusqu'alors, et me fit connaître à la cour *. »

Bien grande fut l'estimo, et mémo la reconnaissance réci-

proijuc de l'autour ot du comédien qui se devaient, l'un, le

commencement de la célébrité, l'autre, rétablissement do

sa troupe à Paris, en dépit de redoutables rivaux.

Leurs rapports continuèrent, parce que, « devenu direc-

teur du théâtre du Marais, Mondory conserva l'habitude des

voyages en Normandie - ». Nous le croyons d'autant plus

volontiers (pi'un autoui" contemporain, Samuel Chapuzoau,

aflirmo positivement lo fait du voyage. « Cotte troupe alloit

(piobjuofois passer l'été à Rouen, étant bien aise de donner

celle satisfaction à une des promièrcs villes du royaume '\

De retour à Paris de cette polito course dans le voisinage,

à la première affiche, le monde y couidil cl elle se voyoit

visitée conmie «le coutume *. » ('e cdiiconis empressé se

prochiisait surtout quand le directeur (bjnnait des pièces

nouvelles de Corneille, car nous ne «louions jias que toutes,

jus(ju"au Ci'l inclusivement, n'aient été re|ii"ésenlées sur

le théâtre du Marais, tant l'auteur resta toujours fidèle au

directeur de théâtre (|ui avait accneilli si favorablement ses

premiers essais.

(jiie Coi'ueille ail visih" les coincdieiis de j-'orges, el swr-

lout leur chef, Momlnry, le l'ail esl (raillant plus vrai-

semblable (pi'unc grande facililé lui élail doiuiér» par des

r«'lalions de laniille. Sur la roule de Rouen à Forges, à

une (|uin/.aiMe de kilouii-tres «le ce boui'g, se trouvai! la

paroisse de |{..isL-uilberl. .joui sou ou, le, Cliarles Le |»e-

sîinl, était sei::ueui'. jiar l'aclial de ce Ijef, conclu le

1. (tlitvrrsdr /'. Corwillr. l. |, |,. |:;H.

2. M. Marly-Livcniix, (HUirrrs dr /'. (onirill,\ I. I, p. I.M.

.'L Hoiion rl.'iit allirs, a(irts Paris, la pri'tnicnr ville du rdyniimr'.

\. (AU', j.ar M. Marl\ Lavraux, ihidrm., \>. 2:,H.
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26 mai 1627 '. (rcsl là que, lo samedi 23 juin 1633, il

reçut la députation de la chambre des comptes chargée

d'aller présenter ses devoirs au roi, à Forges. Elle se com-

posait de M. de la Barre, président; de MM. Le Pesant

l'aîné, qui recevait la députation, Asselin, Duquesne,

Boyvin. Hesberl, procureur général, et Le Pelletier, avocat

général. Ils firent leur visite à toute la cour le lendemain

dimanche, retournèrent coucher à Boisguilhert, et, le

mardi 28, rendirent compte de leurs démarches à la com-

[)agnie, qui les en remercia ^ Corneille, reçu chez son

oncle, aurait donc pu obvier facilement aux difticultés de

trouver un logement dans le petit bourg de Forges, au

milieu de l'affluence de visiteurs qu'y attirait chaque jour

la présence du roi et de la cour, et savoir de Mondory celles

de ses pièces qu'il se proposait de représenter sur le théâtre

élevé pour contribuer à leurs plaisirs.

Ce voyage de Louis XIII, en compagnie de Richelieu,

eut plusieurs conséquences pour Corneille. Pendant les

dix-neuf jours que la cour resta à Forges, du mercredi

15 juin au dimanche 3 juillet 1633, François I" de Harlay,

archevêque de Rouen, fit- sa visite officielle, et, après le

départ de la cour, il engagea Corneille à célébrer, au nom
des Muses normandes, le séjour du roi et du cardinal dans

cette bourgade de la Normandie. Il n'eût pas été fâché de

joindre ce nouvel éloge à ceux de tous ces poètes, plus ou

moins connus, dont il se faisait le Mécène, dans le château

de Gaillon, la splendide demeure d'été des archevêques de

Rouen. C'était un moyen commode de faire sa cour au roi

et au cardinal, en mettant ainsi à contribution la plume

et l'esprit d'autrui.

Mais Corneille, au lieu de satisfaire à ce désir, se repré-

senta comme incapable de louer le cardinal et le roi, sui-

1. Lui seul était Le Pesant « de Boisguilbert » et non Marthe, sa sœur,

mère de Pierre Corneille, comme on l'a dit trop souvent.

2. Archives de la Seine-Infcrieure, Chambre des comptes de Normandie,
plumitif de l'année 1633, ^ 33, verso.
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vant leurs mérites, on adressant à rarclievèque Ilarlay,

sous le litre dExcusi: ', une pièce de vers latins élégiaques,

composée de quarante-trois distiques. Elle est postérieure

au 24 septembre 1033, puisque Tun des vers parle de la

prise de iXancy, qui avait eu lieu à cette date. Peut-être

même est-elle de l'année 1034, par la place qu'elle occupe

dans le recueil intitulé : Chanls de victoire des Muses -, dont

le privilège est du 23 avril 1033, un peu moins de deux

mois avant le voyage de Forges. Elle se trouve aux pages

248-251 de ce recueil, composé de 282 pages, et l'imprimeur

avertit le lecteur qu' « il a mis ces pièces sous presse, au fur

et à mesure qu'elles lui venaient entre les mains ». L'édi-

teur n'aurait pas manqué de donner une autre place àc<dle de

('orneille, s'il l'avait reçue de lui antérieurement. l']rilin il

faut remarquer (pie le privilège est accordé au fameux de

Boisrobert, le grand favoii de Richelieu, et (jui paraît avoir

imaginé la publication de ce recueil pour lui connilaire.

Le privilège fut cédi* jiar lui à rini|trimeur Cranioisy, qui

acheva l'impression, le It aoùl I03'(., avec une dédicace au

cai'dinal.

Il est à n(»ler (pie celle [lii-ee lii;ure dans un recueil con-

sacré en entier à l'éloge de Ltuiis XIII et de Richelieu, et

(pi'elle débute par le refus que fait f'orneille d(> les louer

l'iin el l'autre, pour les motifs dont voici le ri'SMmé :

' Silil|ile |Mi('le C(t|iii(jue. Son sIn le est l'anijliei', tel (piil con-

vient à laniant iniproN isi'-, (h'sirenx irollVir ses lionunages

à la dame (juil i-enc(. titre [Mr/i/e, 1021», acte 1, se. ii). '\\A

aussi le style de l'ami s'adressani à l'ami obligeant tiouvé

sur ses |i,is (/'///// Kni/tilr, \[V.\\, acte I, se. iv); tel celui

de la jeune tille accueillanl a\cc l'a\enr un |ir(''lendanf

inallendii {Mrlile, acte II, se. i, et Plncc lloi/dir, acte II,

1. Le lilro comrilcl c-l : P. Cornclii Hotltomaijrn.iis, nd lUuslrissimi Vran-
risri Hfirl.ri, Arr/iiriiixrnpi, \onnani.T Primalis inviln/ionem, qua r/loriosis-

.sii)ii/>n Hpiji'iii, Kiiiinrnlissimumque Cardinalem-Uiirem vcrsibus vclcltrare

}its:u<! csl, KxcrsvTio.

U. IJ'iMoiA .MvsAHVM EDiinodiisimo Cardinali-Duci di' Richelieu. Paris,

lf.:i'i, in-4".
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se. vu). Copondanlsa veine n'est pas toujours consacrée au

rire; parfois le ton s'en élève en vue de })laire par les con-

trastes. In père tire des pleurs à sa famille {Galerie du
Palais, ir»33, acte IV, se. x); ou plus souvent un amant

infidèle en fait verser à sa maîtresse {Galerie du Palais,

acte III, se. v et x); ou bien un prétendant se livre à un

emportement comique {Mélite, acte IV, se. vni et xi). Et

au moment même où la Galerie des marchands fait presque

éclater de rire, c'est alors que Lysandre s'abandonne à un

noble transport {Galerie du Palais, acte V, se. i); la dou-

leur et les soupirs d'Angélique délaissée n'ont pas moins

charmé que les plaisanteries de la joyeuse Philis {Place

Royale, acte I, se. i et ii, acte II, se. i, n, ni) ; ceux

qu'elle fait rire à gorge déployée versent un torrent de

larmes, en voyant le désespoir d'Angélique {Place Royale,

acte IV, se. vni). Mais la scène est là, et le geste et la

voixviennent en aide à l'auteur; l'œuvre est-elle imparfaite,

Roscius (Mondory) la complète. Il relève les endroits fai-

bles, et toute sa personne vient en aide à la pièce; de là

ses vers tirent peut-être et leur feu et leur grâce. » Corneille

ne peut rien, en dehors du théâtre, aussi « n'oserait-il ni

profaner les triomphes de Louis, ni déshonorer Richelieu

par les humbles accents de sa lyre ». Les victoires du roi

et les services du cardinal, il laisse à des poètes mieux
inspirés le soin de les chanter.

Ici se trouve la preuve que des pièces de Corneille ont

été représentées sur le théâtre de Forges, puisque le poète

dit : « Qu'il me suffise que l'un et l'autre aient applaudi à

mes jeux; peut-être aussi mon nom est-il connu de l'un et

de l'autre. Peu propre à chanter leurs louanges, Meli)omène

l'a été à alléger leurs soucis, et je désire qu'elle le soit de

longs jours encore '. » Écrit après le départ de la cour, ce

passage est une allusion évidente aux représentations des

pièces de (Corneille, à Forges aussi bien qu'à Paris.

1. Il y aura bien lui iiuc trentaine d'années que, dans Louis XIII et sa cour
aur eaux de For(/ex, élude publiée, en 18.j9, [lar la Kniie des Sociétés sa-
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Plein d'admiration pour les poètes qui ont clianté le roi

et Richelieu, il en vient à dire que « sa muse se garde

bien d'approcher des trophées de Godcau, et de s'engager

sur les pas de Chapelain et de tous ceux dont la renommée
retentit en tous lieux, à cause de leurs sublimes inspiia-

lions. En vain espérerait-il les égaler ; il lui suffit de rester un

sim[)le poète comique. » Aussi termine-t-il [>ar cette prière

à l'archevècpie de Rouen : « Toi, que ceint une mitre (le[)uis

longlenijts au-dessous de tes mérites, ô prélat, gloire et

lumière du pays normand, pour célébrer les louanges des

héros, et des triomphes dignes d'un Virgile, cesse, je t'en

prie, de l'adresser à notre faible lyre, »

Tout est à noter dans cette curieuse E.J:cuse\ évidemment

inspirée par le voyage de la cour aux eaux de Forges. Celui

(pii demande des vers a ConuMlle est l'archevêque de

Rouen; lautenr est Rouennais; Mc^ndory, l'ami d(^ Cor-

iicillt', joue ses pii-rcs à Forges; de Boisrobcrt, |u>uivii

(11111 [U'ivilège pour limpression, obtint encore un cuio-

nical, à la cathédrale de Rouen, en 1G34, l'année niéiiic de

de la j)ublication d(; toutes ces jiièces, où celle de Corneille

devait prendre place. Enfin n'est-elle pas bien curieuse l'er-

reur de Corneilh' sur son génie, (jn'il croit comicjue avant

tout? O'pendant elle s'expiicpie, parce qu'il ne s'était |)as

encore essayé dans la vraie IraïK-dic, Clitamlrc n'élanl

qu'une tragi-coni(''(lic pm lailt' |mnr ICnconrager à jiersé-

vétrr dans celle voie, (juaiil aux ('loi^cs décernés aux

(lodeau et aux Cliajielain, (piil est impossible de ne pas

croire sincères, ils jirouvenl qu'à ses débuts Corneille, par-

tageant le mauvais gunl de son lemps, n'osait pas encore

lui rompre en visiJ-re.

varilexdps déparlruienls, 2e série, I. \, iHLiiiicr scniesire, pa^'c.s 011-012, iiniis

avions sif^nalé, le premier, l'impDi-laiiei! de co passaf^e de Vli.vnisc pour
«'talilir la clironcdoKie de ces premiiroa pièees de Corneille. — M. Marly-

Lavcaux a partagé tiolrc avis dans la notieo placée en lèlc dos vers de
\'l:ji:iisitlio, l. X, pa^es G'i-(i."i, el paj^e 1 de la notice de ce volume.

1. On a vu que, Irois ou (pialro ans plus lanl, Corneille fera une nnn-

velli! E.rrusi; |»our refuser à un ami les cliansons qu'il lui dcmandail,

en 10.17. Voy. plus liani, p. 0',.
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Les vers de VExcuse, compris dans le recueil rempli de

ses éloges, furent agréables à Richelieu, non moins que les

premières pièces du théâtre de Corneille, et le cardinal le

comprit bientôt parmi les cinq auteurs chargés de composer

des pièces, sur un canevas donné par lui, et sous sa di-

rection '. Enrôlé avec de Boisrobert, ColleLel, de TEsloileet

Rolrou, Corneille fit le troisième acte de la Comédie des

Titilo'ies. Comme cette pièce fuljouée devant la reine Anne

d'Autriche, le 4 mars 1635, on peut croire que Corneille

entra dans la compagnie des cinq auteurs à la fin de 1634,

ou bien, au plus tard, au début de 1633. Il n'y resta pas

longtemps. « Le cardinal avait arrangé toutes les scènes

(de la Comédie des Tuileries). Corneille, plus docile à son

génie que souple aux volontés d'un premier ministre, crut

devoir changer quelque chose dans le troisième acte, qui lui

fut confié. Cette liberté estimable fut envenimée })ar deux

de ses confrères et déplut beaucoup au cardinal, qui lui

dit qu'il fallait avoir un esprit de suite. Il entendait par

esprit de suite « la soumission qui suit aveuglément les

ordres d'un supérieur - ». D'après Voltaire encore, « Cor-

neille se retira bientôt de cette société, sous prétexte des

arrangements de sa petite fortune qui exigeait sa présence à

Rouen ' ». Au lieu de ce motif assez vague, et singulière-

ment présenté par Voltaire, Corneille aurait pu invoquer

ses fonctions d'avocat du roi près la table de marbre de

Rouen, qui étaient bien réelles et lui interdisaient alors de

longs séjours à Paris.

Nous ne saurions absolument rien des pièces jouées sur

le théâtre de Forges, sans les discussions orageuses qui

suivirent le grand succès du Cid, discussions soulevées par

les écrivains à la dévotion du cardinal pour lui complaire

et pour servir une haine, grossie encore par la retraite pré-

cipitée de Corneille, en 1635. Les premières représenta-

1. Voy. plus loin, chap. XII.

2. Préface hislorique sur le Cid, par Voltaire.

3. Préface sur Médée.
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lions du Cid sont de la fin de décembre 1636, et les lettres

et les pamphlets commencèrent avec les premiers mois de

1637, pour durer toute l'année, mêlant à la discussion et

aux attaques le souvenir des pièces de Corneille représen-

tées, à Forges, par la troupe île Mondory.

Les Observations si/r le CicL par Scudéry, sans date plus

précise que 1637, avaient été suivies, entre autres, de la

Lettre apologétique du sieur Corneille, où, tout en répon-

dant à son adversaire, Corneille lui disait : « Il n'a pas tenu

à vous que du premier lieu où beaucoup d'honnestes gens

me placent, ie ne sois <lcscendu au-dessous de Claueret '. »

Le coup était rude pour Tex-avocat d'Orléans devenu auteur

draniati(pio; mais (Corneille s'était cru en droit de le porter

aceliiifpii, sous le masque de l'amitié, en oubliait les devoirs

jusqu'à distribuer et colporter partout les vers injurieux de

CArtcvr do vrai Cid espagnol, à son Tradvctevr Fra/irois.

La pièce se compose de six strophes de six vers, au bas

desquels on a mis, comme signature : « Don Ballazar de

la Verdad ». Il n'y a i>as de date, mais elle est de 1637.

Claveret répondit à la Lettre apologrt/r/ue par la « Lettre

du sieur Claveret au sieur Corneille, soij disant Auteur

du Cid, et sa réponse fut immédiate. Au cours de ses dia-

tribes, il reprucbe à Corneille d'avoir composé sa Place

Royalle, seulement ili's qui! sut (jiic lui, (îlaveret, travaillait

;i la sienne. Les nnitifs all(''gii(''s sont (|ii(> Corneille voulait,

" oïl satisfaire sa passion jalniisc un ciMilcnlrr celle des

comédiens (pi'il servoit ». Mondory et la Ironjie dn Marais

étaient |iar là directement mis en canse. Malgré tout, afiirme

(Mîiveiel. s,i l'tdce Hoyulle rc'-nssil, et les Intnnètes gens s'y

i-endirenl en l'onle et dnnnl'renl des ('doges à l'auleui'.

« .radj..nlerois bien, dil-il, qneljr <'iisl l;i gh.ire (d le bon-

lienrde |daiii' an ntv esl.inl a l'ori^cs, |dn>^ (piancnne des

1. Kililiuii uri;{iiialtî, iii-8", p. .'». — Nus citiilioiis, ptiiir la (Jiiorcllc du
Cid, seroiil |iri!8(iiie Irmlcs einprunlécs aux éditions oriKiimlcs, cl non aux
ouvrages de seconilc main, où le Ifixlo a ('•lé |iIiia ou moins remanié, an

moins [lour l'orlhograplip.
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pièces (jiii parut lors sur son lliéàUc. Vous en avez pu

sçavoir les particularités, sans qu'il soit nécessaire de les

vous dire, et je suis bien aise de vous laisser cette rare

méthode que vous avez, pour louer vos ouvrages, de faire

entendre au peuple (ju'ils ont été représentez au Louvre, et

à rilostel de Richelieu. »

Évidemment, pour que Tasserlion porte coup et rende

plus désobligeant le succès que Claveret attribue à sa Place

RoyciUe sur toutes les autres pièces jouées à Forges, il faut

(ju^une ou deux pièces du théâtre de Corneille y aient été

jouées également. Mais lesquelles? En juin et juillet 1633,

son répertoire se composait des pièces mentionnées dans

VE.TCuse, c'est-à-dire Mélite, la Place Royalle, la Galerie

du Palais, dont il parle, et Clitamlre avec la Veuve, dont il

ne parle pas. Impossible de préciser davantage le nom ou

le nombre de celles de ces pièces que Mondory représenta

devant la cour. Mais la représentation est certaine, et par

les applaudissements dont parle Corneille dans VE.xcuse,

et par la comparaison que lai Lettre de Claveret établit entre

sa Place Royalle et toutes les autres pièces, « qui parurent

sur le théâtre du roy estant à Forges ' ».

Avant de quitter les représentations de ses pièces devant

la cour, sur le théâtre de Forges, que Corneille dut à la

bienveillance de Mondory, et dont la preuve ressort des

pampiilcts de la fameuse Querelle du Cid, il est utile d'exa-

miner un autre point obscur, qui concerne cette dernière

pièce, l'acteur et Corneille. On sait que les jaloux de Cor-

neille rapportèrent tout le succès des représentation du Cid

au talent incontestable de Mondory. Il y eut sa grande part,

sans doute, et Corneille l'a reconnu pour le Cid, aussi bien

que pour ses pièces précédentes, comme on le voit dans

yExcuse \ Mais la tragi-comédie du Cid, par sa valeur in-

trinsèque, n'avait pas autant besoin du précieux concours

de Mondory.

1. Voy. plus haut, p. li.

2. Voy. plus haut, p. 71.
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Le point obscur est de savoir j)endaiit combien de temps

ce fameux acteur joua le Cid, à Paris. Fut-il forcé d'inter-

rompre, presque aussitôt, les brillantes représentations de

janvier 1637, par suite d'une paralysie soudaine, ou put-il

les poursuivre longtemps encore? Les avis sont partagés.

M. E. Soulié croit que ratta(|ue d'apoplexie de Mondory,

jouant le rôle d'Iléntde, dans la Marianne de Tristan, est

antéi'icun' aux pi'cmières représentations du Cid^ c'est-à-

dire à la lin de décembre 1036, et que c'est « après les

premiers temps de sa retraite » que Balzac lui adressa la

lettre du 15 (bVembre 1636, remise à Mondory par Clia-

pelain '.

Il faut remanjucr d'abord que, si cette lettre avait été

écrite après la retraite de .Mondory. à la suite de sa para-

lysie, IJal/.ac en ferail an moins menlion. Or il n'en dit mot

et s'étend en éloges (pii ne jienvenl convenir (|u'à un

homme bien portant, capable de produire, sur la scène, les

merveilles dont jiarle la lettre. On n(> s'ex|di<pMMait pas

non (tins eunnnent Mondory, s'il fût tombé, di-s l(»3(»,

« fra|q)é (ra|)oj»lexie sur la scène, et s'il ne s'était relevé

qu'en restant paralysé de la langin.' el du bras droit »,

aurait jiu produire ces grands effets de scène, tant loués

chez cet acteur par les ennemis de Ciorneille, avec l'inten-

tion de i-abaisser d'antanl le nK'-rite de sa tragi-conuMlie

du Cid.

M. 'l'asclierean n'avait jias abordé' ce dt'-lail dans la |»re-

mieic édition de la Vie de Corneille (1H2!I). IMns tard,

admellant lliypotlièse de M. Soulié, il dit dans la

deuxième ', et répéta dans la troisii-me édition '
: « Mon-

dorv, qni avait été l'introducteur de Mrlile à la scèiu', el

(pii ne |inl, sinon cr(''er, dn moins continuel' ;i re|ir(''senter

le |»crsoiinaL;e de Kodriune dans le Cid, |iarce (|iic. peu de

mois an|iaravanJ, il avait été fra|i|ié d'a|iople\ie en jonant.

1. < Lf! roiiK'diuii Moiulory », Rnvwi de l'riris, iS.'JG, p. 3iO.

2. is:;:;, p. :,(;.

:(. 18G0, i. I, p. f.l.
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avec trop de véhémence, Ilérode clans la Marianne de

Tristan, écrivait à Balzac, le 18 janvier 1637, rclTet pro-

digienx que le Ciel avait }»roduit sur la scène ». Un peu

plus loin, à propos de la représentation de VAveugle de

Smijnie à Tliôtel de Richelieu, le 22 février 1637, M. ïas-

chercau ajoute : « Cette représentation fut interrompue

par les suites de la paralysie de Mondory. Cet acteur avait

trop présumé de ses forces en croyant que, si elles ne lui

permettaient pas de reparaître sur le théâtre du Marais,

elles pourraient du moins suffire aux représentations beau-

coup moins fréquentes du théâtre Cardinal \ » L'autorité

invoquée est une lettre de Mondory à de Boisrobert, publiée,

pour la première fois, par M. Soulié, en 1838, dans son

article de la Revue de Paris.

Or le texte précis de cette lettre, qui a une date certaine,

détruit toutes ces assertions. Il y est dit, en effet : « Ainsi

qui m'abandonneroit au théâtre du Maretz, me feroit sans

doute achever la tragédie que fy commençay il y a trois

mois. » La lettre portant la date du 13 novembre 1637,

Mondory fixe donc lui-même le commencement de sa para-

lysie aux premiers jours du mois d'août de cette même
année, et elle n'est point de l'année 1636, avec une re-

chute au mois de février 1637 ^

Nous ajouterons que Mondory doit avoir été en état de

jouer le Cid pendant un certain temps, pour que Mayret

ait pu dire à Corneille , dans son Épistre familière du

4 juillet 1637, au fort de la Querelle du Cid, que « les

gestes, le ton de voix, la bonne mine et les beaux habits de

1. 1860, l. 1, p. 62.

2. Celte reclincation a été acceptée par M. Tascliereavi. Dans ses correc-

tions du tome I de l'édition de la Vie de Corneille, ISGO, on lit : « Pages
61 et 218. J'avais dit que les dates de l'attaque d'apoplexie de Mondory
et de sa retraite forcée de la si'ènc avaient été mal étudiées. M. Bouquet,
professeur an lycée impérial de Uonen, dans nn article de la Revue de la

Normandie (février-mars 1869), s'est livré à des reclierclies et à des rap-

procliements (jui nous porteraient à penser ([ue l'accident de Mondory est

de 1637 et non de 1636, comme nous l'avions répété. » {T. II, pages 251,

252 de cette troisième édition.)
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ceux et de celles qui avoient représenté la pièce faisoient la

meilleure partie de la beauté de son ouvrage ». Aussi bap-

lisait-il Mondory du nom de « Roscius Auvergnac »,

ajoutant seulement le nom de la province au surnom que

Corneille lui avait déjà donné, quatre ans auparavant, dans

VExcuse, citée plus baut \

Enfm l'auteur anonyme de la Response à l'A??!}/ du Chl

su?' ses i?ivcctives coiiti'C le sieu?' Clavefet attribue aussi le

succès du Cfd h Mondory, par son talent tliéâtral et par

d'autres moyens encore. » Souvenez-vous, dit-il à l'ami

de Corneille, ou j)hitôt à Corneille lui-même, que la con-

joncture du temps, l'adresse et la bonté des acteurs, tant à

la bien représenter qu'à la faire valoir par d'autres inven-

tions étrangères, que le sieur de Mondory n'entend guère

moins bien que son métier, ont été les j)lus ricbes orne-

ments du Cûl et les premières causes de sa fausse répu-

tation *. »

Il est donc à présent liors (b; doute «pic Mondory, durant

les sept premiers mois de l'année 1G37, qui virent naître la

Querelle du Cid, assura le succès de cette pièce, au g-rand

déplaisir des rivaux ou plutôt des ennemis de Corneille.

1. Voy. p. Ti.

2. Voy. Corneille cl Vaclr.ur Mundory, pa^'os 10,17 Je l'i^xlrait. — C'est à

noire travail que renvoyait M. Tasclicrcaii, (|uaiiil il en uiloptait les con-

clusions.



CHAPITRE VII

ANOBLISSEMENT DE LA FAMILLE CORNEILLE ET ATTAQUES

DES ENNEMIS DU POÈTE LORS DE LA QUERELLE DU (( CID

Ancêtres qualifiés « nobles » ou « honorables personnes ». — Les Houel
et les Le Pesant. — Noblesse accordée à la famille Corneille. — Motifs

de cette distinction. — Les premières armes de la famille. — La cause
principale de l'anoblissement est le succès du Ciel. — Témoignage
postérieur de Jean Loret. — Attaques des ennemis du poète. — Claveret.
— Charleval. — Un inconnu favorable. — Mairet. — La particule nobi-

liaire donnée à Corneille. — Il ne la prend ni dans sa signature ni ailleurs.

— Il prend toujours le titre d' « Écuyer >>.

Bien longtemps avant l'anoblissement du père de Pierre

Corneille, le poète, plusieurs membres de la famille Cor-

neille, dans les deux lignes, ou parmi ses alliés, avaient

porté le litre de « nobles hommes », ou « honorables per-

sonnes », en vertu des usages reçus. « Quoique l'ordon-

nance de Charles VU, en 1444, ne déclare nobles que ceux

qui vivent noblement, suivant les ca'mes, et que Henri III,

en 1382, ne rcconnoisse pour nobles que ceux qui le sont

d'ancienne extraction, ou qui sont nés de nouveaux anno-

blis, cependant il y a une noblesse de robe, que l'on

acquiert tacitement; telle est celle qui est une dépendance

des hauts offices de justice dans les Parlements *. »

Les familles Houel et Le Pesant, auxquelles s'étaient

alliés les Corneille, jouirent ainsi de ce privilège.

1. Houard, Dictionnaire de la Coutume de Normandie, t III, vcrbo : No-
blesse, p. 349.
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A la famille de Barbe Houel, grancrmère du poète, se

rattachait « noble homme M" Pierre Ilouel , sieur de

Vaudotot, greffier criminel en la cour de parlement à

Rouen ' » (1565).

Le mari de Barbe Houel est qualifié « honorable

homme Pierre (Corneille, conseiller référendaire demeu-

rant en la paroisse Saint-Sauveur de Rouen » (1574). Mais

ce titre ne tirait guère à conséquence, même sous la })lume

des notaires, car Furetière nous l'apprend : « C'est un titre

que l'on donne dans les contrats à ceux qui n'en ont point

d'autres et que }»rennent les petits bourgeois, les mar-

chands et les artisans. » Ici, il a plus de vateur, à cause de

la personne à laquelle il est donné.

Le jière du poète est dit « noble homme Pierre Cor-

neille, conseiller du Roj^^Penquesteur et réformateur par-

ticulier des eaux et forêts de la vicomte de Rouen » (1G09).

C'était vingt-huit ans avant d'èlre anobli.

Marie Le Pesant, fdle de (luillaume Le Pesant, écuyer,

bailli tie Longucville, et tante de Marthe Le Pesant, fenune

de l'icrre Corneille, le maître des eaux et foi'èts, avait

épousé Thomas du Val, seigneur de Bonncval, conseiller

au parlement de Rouen en 1508 -.

On trouve encore qu'une Marie Le Pesant, fille d'un

autre Guillaume Le Pesant, avocat, sieur de Beausse,

épousa <( honorable homme Jacques Frontin, bourgeois,

marchand, demeurant paroisse Sainl-Cande le Viel », et

qui fut père de « noble homme M' Jacques Frontin, con-

sf'illci- du Bov, audilciii- en la Chambre des comptes de

Bou.Mi .. (1580).

Une de ses tantes. Barbe Corneille, avait épousé « noble

homme Cuillaume BrilTanll ' >. (1(il8).

Voilà ponrcjuoi les Iriiies de n(d)lesse accordées à IMerre

1. A[>()cnilice I. — Cet arliclc cl \n9. suivant'^ eu sonl lires. La source est

le TnbcllionnKc de Rou.n.
2. Voy. nitlrc Nulirr /iislori</iir sur la rhti/irllr du luanoir de Mouliwnux,

I».
40. e'i plus hanl, p. «.

:L Voy. Appendice I, aux dates indi<piées, les lirhes de W. li. Gosselin.
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Corneille, le père, le qualifiaient : « Noslre amé et féal

Pierre Corneille, issu de bonne et honorable race et

famille ».

Le cercle des anoblissements ne larda pas à s'élargir

encore pour des raisons d'État que voici. « Les besoins de

l'État firent naître l'idée d'attribuer la noblesse à certains

ùfficcs auxquels elle n'étoit pas attachée ; et dès lors cette

faveur étant devenue l'objet de l'ambition des moindres

classes de l'État, nos Rois, en diverses occasions, raccor-

dèrent par exception à des personnes qui n'y pouvoient

prétendre par la naissance, mais dont les talents ou les ser

vices avoient mérité cette distinction *. »

C'est pour des motifs de ce genre que Louis XIII conféra

la noblesse à Pierre Corneille, le père, ancien maître des

eaux et forêts de la vicomte de Rouen. Il y avait dix-huit

ans qu'il ne l'était plus, quand, en janvier 1637, le roi

l'anoblit, parce que « il a toujours eu en bonne et singu-

lière recommandation le bien de cest estât et le nostre en

divers emplois qu'il a eus par nostre commandement et

pour le bien de notre service et du publicq et particuliè-

rement en l'exercice de maistrc de nos eaues et forestz en

la vicomte de Rouen, durant plus de vingt ans, dont il

s'est acquitté avec un extrême soin et fidélité pour la con-

servation de nosdictes forestz avec tel zèle et affection que

ses services rendus et ceux que nous espérons de lui à

l'advenir, nous donnent sujet de recognoistre sa vertu et

ses mérites, et de les décorer de ce degré d'honneur, pour

marque et mémoire à sa postérité. »

L'allusion à la conduite de Pierre Corneille, le père,

pendant le pillage des forêts, aux environs de Rouen, de

4610 à 1618, était flatteuse. Mais l'espoir des services que

le roi en attendait encore « à l'advenir », devenait illusoire

pour un homme qui avait pris sa retraite depuis dix-huit

ans, et laissé le souvenir de luttes judiciaires assez fâcheuses

1. Ilouard, Dictionnaire de la Coutume de Normandie, t. III, p. 547.

Bouquet. 6
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à la fin do sa carrière administrative'. Anssi, nous le croyons,

après le glorieux succès du Cid, en 1636, les lettres d'ano-

blissenient de 1637 furent plutôt accordées au lils qu'au

jtère. Les vers de l'un servirent de réhabilitation à l'autre,

et Louis XIII comprit toute la famille dans les faveurs

royales, « Sçavoir faisons que nous, pour ces causes et

autres bonnes et justes considérations à ce nous mouvans,

voulant le gratifier et favorablement traicter, avons ledicf

(Corneille de nos grâce specialle plaine [luissance et aulbo-

rité royalle, ses enfans et j»oslérité, niasles et femelles,

nais cl à naistrc en loyal mariage, annoblys et anno-

blissons, et du titre et qualité de noblesse décoré et «leco-

rons par ces présentes sig-nées de notre main. »

(les lettres, données au mois de janvier 1637, sans

date plus précise, à Paris, furent enregistrées, à la cour

(lis .lidcs de Normandie, le 24 mars suivant, et, à la

chambre; des comptes, le 27 mars de la même année.

Le registre de la cour des aides oiïre le dessin C(dorié

de leurs armes, (pii s'interprètent : « D'azur à la fasce d'or

chargée de trois tètes de lion de gueules, et accompagnée

de trois étoiles d'or posées deux en chef et une en

pointe, » Mais elles y ont été mises, plus lard, à la jilace

réservée dans le texte de 1637. D'après une copie de la

( hambre des comptes, au contraire, « la famille (!i>rneille

porte pour armes, d'azur a 3 mollettes d'épi'ntn d'or une

face diii- cliar;:ée d(' dois testes de lion arrachez de gueules,

exlr.iilles f<d. 77. V ' ». Le registre visé est maintenant

|M rdii. De plus le dessin c(d(iiié de la c<q)ie montre, par

i\v\\\ fois, trois Mioleltes dans les pièces de lécu. On sait

(pieii idason, « la mollette, pièce principale de l'éperon,

1. l'irrrc Conirillr (le pèrc!), viailrr tirs enur cl forrls, cl m Mdisoii de

ramp/ifjnc, pur li. Gos.seliii, pnfçes ;i2-35 tic l'Kxlrail.

2. C(tfi}iit' (l'un fracf/iiirnl de plusicurx cnrcf/islrcmcnts dr Icltrcs dr S'a-

hlrssc en In llhrntdirc des ('(nuple.s de Normandie ilepitis l'un l.'iSO jiisi/ii'cn

IGiS. — UililiollnMiiie de .M. G. Lormier. — La (Icscripliou de.s nrrncs se

trouve folio 10 leclo, el la Iranscriplion des Icllrcs d'aiioblissemcnl, f" 132

rcclo cl viTso, f» \'-V.\ rerto.
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est loule semblable à une éloile; la seule diftereiice c'est

que la mollette est percée en rond dans le milieu ' ».

Il est donc évident que les trois étoiles des armes ac-

tuelles ne s'y trouvaient pas à l'origine, et qu'une confusion

bien facile leur a fait prendre ensuite la place des trois

mob'ltes primitives, attestées par la copie et par les dessins

d'une pièce autlientique -.

En conférant la noblesse « aux enfants nés et à naître »,

le roi songeait évidemment à récompenser le fils, qui illus-

trait son règne, plus que le père, dont il avait eu le temps

d'oublier les services, rappelés si glorieusement par les

succès prodigieux du Cîd.

Les contemporains ne s'y trompèrent pas. L'un d'eux,

Jean Loret, ira jusqu'à dire, dans son admiration pour le

génie de Corneille, (jue « sa postérité lui doit la noblesse »,

sans la faire remonter jusqu'à son père, comme le disent

les lettres d'anoblissement. Yers la iin de décembre 1654,

le bruit de la mort du poète avait couru à Paris, et le

pauvre gazetier normand le consigne dans sa lettre rimée

ilu 2 janvier 1655, tout heureux que la nouvelle soit

fausse :

Par je ne sçay quels colporteurs.

Un de nos plus fameux Auteurs
Fut occis dès l'autre semaine,

C'est à dire ils prirent la peine

De crier partout son trépas,

Quoyque défunt il ne fût pas.

Cet Auteur est Monsieur Corneille,

Qui du Parnasse est la merveille,

Dans la France fort estimé,

Et surtout beaucoup renommé
Pour ses beaux poëmes comiques,
Mais encor plus pour les Tragiques,
Par lesquels il a mérité

D'ennoblir sa poslcrité,

Dès le temps de ce prince Auguste
Que l'on nommoit Louis-le-Juste.

l. Le P. Menestrier, Méthode du Blason. — 2. Voy. Appendice XXVII.
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Divin Génie! esprit charmant!
Rare honneur du Pais Normand!
Mon illustre compatriole!

Dont rame esta présent dévote *,

Détruizant cette fulle erreur

Qui me métoit presque en fureur,

Mon âme est aujourd'huy ravie

De te restituer la vie -.

Lorot a raison : c'est le fils, l'auteur du Cid^ beaucou|»

plus (jiie le père, qui valut à la famille Corneille l'honneur

(fax ni r été anoblie par Louis Xlll, et le modeste gazetier

n'a été ici que l'écho de l'opinion générale parmi ses con-

temj)orains, sauf les poètes jaloux qui l'atlaquèrent dans

la Querelle du Cid, dès le mois de juin ICH. C'est à lui

aussi qu'ils rapportent le méi'ile de cette noblesse, tout en

l'en déclarant indigne.

Mécontent de ce que, « ]»our louer ses ouvrages, Corneille

faisait entendre au j)eujde qu'ils ont été représentés au

Louvre et à l'Hôtel de Richelieu », Claveret ajoute : « Je

ne doute j)oint (pi'on n'y ait veu vostre Ciu, nuiis je ne sçay

pas s'il y a receu beaucoup d'éloges, et si c'est en ce pays

là que les plus honnesles gens vous placent au |)remier

li<ii. Après cela, grand poète, vous vous pouuez défaire de

la v.iirn' créance, qui vous a pu |)ersu;uler que vous auiez

poui' .ippanagfe l'einpirr de la iiloirc Souueuez vous (juc

les j)lus petits y jirétcndent, et (pic le mé|u-is (|ue vous

faites d'eux ne s'acc(jrd(^ pas bien auec vos lettres de no-

blesse, (pii sont cncoj'c si fraîches (ju'elles se peuueut aisé-

m<'ut cllacrr. liif si belle veuircance n'est j^as nu |>rocédé

.li-iir .l'un M. HIV. -au n. >!>!.'. '

l*ri's.|ii.' au .li'liut .!.• sa lettre, Claveret avait uiis tout

•AiMi|ilrnicnl : « M.tnsiciir Corneille. » A la liu, il croil

['(''(•raser en rappelant : '< Mmisieur du Cid », et en le |»ré-

1. Corneille ctail alors tout occupé ilo la tratliiclion, en vers français,

de Vliiiitftli'in dr J(*.sns-Chi'i.il, cl avait renoncé au liicàlre, depuis la chute

de l'rrUiurilij, en ir,:i2.

2. /-'/ Miizr hislorif/iir, .-.lit. de M. Cli. Livct, 1877, t. II, pages 2-.'].
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venant qu'il trouvera toujours à qui parler. « Corrig-ez

vostre plaidoyer, Monsieur du Cid, et ne croyez pas que

|)our estrc plus mauuais autheur que vous, à ce que vous

dites, je manque à parer tous les coups qui me viendront

de vostre part '. » Dans cette sortie, le comique de l'avis et

lie la menace le dispute au ridicule.

Après Claveret, un autre ennemi de Corneille le prit

aussi à partie pour ces mêmes lettres de noblesse. Ce fut

fauteur, resté longtemps inconnu, d'une réponse tardive à

VE.rcuse à Ariste, pièce de Corneille, dont plusieurs pas-

sages excitaient la bile de ses ennemis. Il y maltraite fort

t'I l'auteur et ses vers. « Cette insupportable vanité dont il

(Corneille) nous persécute depuis tant de temps, et la peine

qu'il prend tous les iours pour nous persuader qu'il est

homme hors du commun, m'ayant donné la curiosité de lire

sa pièce du Cid, m'a donné quant et quant la cog^noissance,

et de son peu de valeur et de l'imbécillité du personnag-e. »

Naturellement, après ce beau début, le Cid ne vaut abso-

lument rien. Dans ses Observations svr le Cid, Scudéry

« avoit remarqué huit cents playes sur ce beau corps ».

Ce nouveau juge, bien autrement difficile, ajoute : « le

trouve qu'il en a négligé pour le moins huict cents autres

qui mériteroient bien d'être sondées. »

Médée n'est pas mieux traitée, et quant aux comédies de

Corneille, « ses autres pièces qui peuuent passer pour

farces », notre Zoïle les malmène plus durement encore.

C'est là qu'il le prend à partie pour sa noblesse nouvel-

lement conférée. « L'humeur ville de cet autheur et la bas-

sesse de son ame n'est pas difficile à cognoistre dans les

sentimens qu'il donne aux principaux personnag-es de ses

comédies. Il rend les vus fourbes, artificieux, et faict com-

mettre aux autres des laschetez dont luy-mesme, quelque

profession publique qu'il fasse de poltroncrie, ne pourroit

pas s'empêcher de rougir, si ie les luy remettois devant

1. Lettre dv Sr Claveret, av Sr Corneille, soy disant Autheur du Cid. Paris,

M. DC. XXXVIF, in-8o de 15 pages. Bibliothèque de l'Arsenal, n" 9809.
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les yeux, et certes il est bien diflicile qu'il peust rendre ses

acteurs plus vaillans, puisque luy-niesnie n'a pas si tost la

permission de prendre vue espee qu'il se drclare par une

lettre imprimée ' indigne de la porter et qu'à peine a-i-il

receu celles de noblesse qu'il faict vue aclion assez infâme

pour l'en dégrader *. >.

Les derniers traits de celte lettre anonyme font allusion

à deux passages de la Lettre apologétique de Corneille. Dans

sa Réponse aux Ol}serrations do Scu(lér\', on lit : u Tout

ce que je vous puis dire, c'est que je ne doute ni de voire

noblesse, ni de votre vaillance, et qu'aux clioses de cette

natiiri', où je n'ai |i(»iiil d'inlérèl, je crois le monde sur

parole : ne mêlons point de pareilles difficultés parmi nos

diiïérends, » Et un peu j)lus loin : « Je ne suis point liomme

d'éclaircissement; vous êtes en sûreté de ce côté-là. » C'est

ainsi que Corneille avait répondu « à une espèce de déli ou

d'apjtel, que Scudéry adressa à Corneille dans une de ses

lettres; ce (jui apprêta beaucoup à rire et donna lieu à plu-

sieurs pièces qui parurent dans ce temps "'

».

Le pampblétairc s'est emparé de ces jiassages pour

moliver ses imi>utations injurieuses, s'en tenant en outre

aux comédies, j»our ses autres reprocbes « de bassesse et

de làclielé », cliez les j)rinripaux personnages. C'est de

dessein ])rémédité qu'il jtasse le Cid sous silence; la vail-

lance et la noblesse du caractère de Rodrigue aurai«'nl

trop clairement démontré la fausseté de ses alta(pies. Aussi

(Corneille b'S dédaig'-na-t-il jiersonnellemenl \

Toutefois, il semble (iu'mu ami anonyme ait voulu y

1. LcUrr (ijiol'if/clifjvc di Sr ('oriirillr, contenaiil sa Hcspou.se aux Obser-

vations faites |)nr le Sr Scudcry sur le Ciil, IG.n.

2. Lettre à *" sovs le nom «l'ArisIe, 1CH7, in-8» de 8 pages. — Nos

citations sont aux [tagcs iJ, 4, 1 et H, d'une julition originale, comprise

dans le Uncvnil des honucs piiucs i/ri ont r.slé faites pour cl contre le Cid.

Par les Dons esprits de ce temps. Paris, KiitT.

:j. Coiiintentaircs sur le Théâtre de l'iene ('orncille cl autres morccaur

inlifrf.ssunti (par Voltaire).

t. M. Henri Chardon a découviMt \o nom de l'auteur de ce facliim. n 11

s'agit tout simplemcnl de Hliarleval, de .lean-Lonis Faui-on de His, sei-
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répondre pour lui. Cel inconnu réfute d'abord la plu[)arl

des alta([ues de Seudéry, et suppose que le Cid « lui sou-

haite une paire de lunettes pour mieux faire ses Observa-

tions ». Puis il conclut par Tcloge de Corneille et de sa

nobb'sse, se justifiant ainsi de garder l'anonyme. « On me
cognoistra assez si ie dis que ie suis celuy qui ne taille

point sa plume qu'avec le treucliant (1<> sou espée, qui hait

ceux qui n'ayment pas Chimeue et honore inliniment

celle qui l'a authorisée par son ingénient ', procurant à son

autheur la noblesse qu'il n'auoit pas de naissance. Qui

mérite d'estre gentilhomme par sa vertu est plus que celuy

([ui tient cette (pialité de ses pères : il vaut mieux estrc le

premier noble de sa race que le dernier, et de poëte

deuenir gentilhomme plustôt qu'estant né gentilhomme

faire le poète. Je parle ainsi librement sçachant qu'encores

qu'on me voyc souuent on fera semblant de ne me cog-

noistre point -. Mon ris. »

Il est possible que les contemporains, guidés par les

particularités données au début de cette citation, aient pu

découvrir le nom de ce défenseur anonyme de Corneille et

de sa noblesse. Il n'en est plus ainsi de notre temps.

« C'est là sans doute, dit M. Marty-Laveaux, un ana-

gramme qui cache un nom trop obscur pour qu'on puisse

le devinera » Déplorant les incertitudes de tout genre qui

régnent encore sur la Querelle du Cid, M. H. Chardon

hasardait une explication sur ce pseudonyme. « On n"a pas

même dit non plus si le Cornélien auteur du Souhait du Cid

en faveur do Scudéri, c^ui signe Mon ris, était ou non un

des Sirmond, dont cet anagramme semble ne cacher le

gncur de Cliarleval. » 11 avait en plus » menacé le poèlc de coups de
bàlon dans un jeu de paume de Rouen ». />« Vie de liotrou mieux connue, elc,

p. 239.

1. Allusion à une pièce du débat : Le Ivr/emcnl dv Cid, composé par vn
bourgeois de Paris, Margvillier de sa paroisse. 1637, in-S- de 24 pages.

2. Le Sovhait dv Cid en favevr de Sccderi. Vne paire de Ivneltes pour
faire mieux ses Observations. — 1637, iu-S» de 36 pages fort compactes,
pa,'cs 33-36 de cette édition originale.

3. Œuvres de Pierre Corneille, t. 111, p. 26.
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nom que tluiie façon assez transparente, bien que Jean Sir-

mond l'académicien fût un des familiers les plus intimes

(lu cardinal '. »

Enfin Mairet s'y reprit à deux fois pour parler de la

noblesse accordée à C-orneillc.

Une première fois, il la mélo aux voyages de Corneille

dans la capitale pour y faire jouer ses pièces, voyap^es

qu'il appelle « ses carauenes de Rouen à Paris ». Voici

en quels termes il exhale son dépit de ce que le grand

succès du Cid ail valu à son auteur l'honneur et l'argent.

« Vous nous auez autrefois iipj»orlé la Mélilc, la Veufue,

la Suiuante, la Gallerie du Palais, et de fraîche mémoire

le Cid, (pii d'abord vous a valu l'argent, et la nublesse,

qui vous en restent auec ce grand tintamarre de réputation

qui vous hruiroit aux oreilles, sans vos vanités, et le mal-

heur de l'impression -. »

Maiicl y revient encore, tant la chose lui tenait au cœur,

(huis une pièce faisant suite à celle-là. (( Vous treuuez

mauuais, dit-il, que mon amy(Claveret) se j»laigne du voslre

((iorneille), et jiour toute raison vous luy présentez sa

cniidilidii, comme si elle esloit bi(Mi au-dessous de celle de

M. du (lid, (Ml (piil fallust cstre du sang- d'IIerculc, pour luy

respondre •'. »

Le défenseur oflicieux de Cdaveret, eu ap|)elanl Corneille

«( ^r. du Cid », n'aNail |tas le un rile de Tiinciilidii pour

cette mauvaise jtoiiile. Il n'élail (|iie le plagiaire de son

protégé.

Corneille, en ce qui le touche, mé|)risa toutes ces attaques,

ins|)irées par l'envie, C(»nlre sa luddesse (l(> fraîclu^ date,

1. La vil' (II- linfriin inivitr ruvnue. Docunicnls inédits sur la soci(il('; polie

de son temps el la Qii(;rclie du Cid. Pari^, 1881, iii-S", note de la pa^e 115.

— .M. II. Chardon nona parait avoir roiicoiitrÎ! la vériti-, pour ce nom,
comme plus haut, pour celui du poMc Hliarleval.

2. Efiislrr f'iimilii'rr ilr Sr Maiprl tir Sr Ciinirilli; sur la Tragi-Comédie du
l'iii. Paris, M. DC. XXXVII, in-8" de 2!) pages. La citation est p. IS. C'est

la seule |»icc(.' (W. cette (piereile qui ail uni; dale : « A Paris, ce 4 juillet 1037. »

3. Hcsponrr à l'Amy du Cid sur sis inuccliurs contre le sieur Clnuerrl. Elle

fait suite à la prc;ci;dente, pages 30-48. La citation est page 38.
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laissant au zèle de ses admirateurs et de ses amis le soin

de l'en venger. C'était un point nouveau que celui-là, dans

la Querelle du Cid, et nous avons tenu à le mettre en

relief.

Quoi qu'on en ait pu dire, il paraît que la }»articulc nobi-

liaire, le fameux de, était si bien dans le droit et dans les

usages du tomj)s, après l'anoblissement, qu'on le trouve

dans ces mêmes pamphlets de la Querelle du Cid, aussitôt

<pie celte faveur royale lui eut été accordée, en 1637. Ainsi

ces })amplilets, qui sont tous de cette même année, portent,

quelquefois dans le titre, et le plus souvent dans le texte,

ces mots : « Monsieur de Corneille. » Tel même a com-

mencé par dire : « Le sieur Corneille », qui finit par mettre :

« Monsieur de Corneille ».

Mais prit-il lui-même la particule et la mit-il devant son

nom? On pourrait le croire, d'après cette remarque géné-

rale : « La plupart s'en décoraient après l'obtention des

lettres d'honneur; tous les titulaires n'attendaient pas le

temps révolu, et leurs enfants y mettaient encore moins de

discrétion -. » A l'appui de cette assertion, l'auteur dit, dans

les notes, en guise de pièce justificative : « Corneille signa

de Corneille depuis 1637, c'est-cà-dire dès que Louis XIII

eut anobli son père, un mois après la première représenta-

tion du Cid ^. »

iXous pouvons afiirmer, [tour avoir vu, en original, plus

d'une douzaine de signatures de Pierre Corneille, que

jamais, à aucune époque de sa vie, il ne mit la particule

devant son nom.

Il existe d'ailleurs une preuve piquante que Corneille ne

la prit pas à partir de 1637, comme on vient de le dire.

1. Nous parlageous, avec M. Henri Chardon, le regret que « celte élude
soit encore à faire ». La Vie de Rotrou mieux connue, etc. Note au bas de

la page 11."i.

2.*M. Dangeau : La particule nobiliaire, 1870, p. 2o.

3. La particule nobiliaire, p. "1. M. Dangeau s'appuie sur l'autorité de

M. le marquis de Queux de Saint-IIilaire, dans le Hérault tZ'orme^, journal

périodique, pour justifier ce cas particulier.
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En 16G3, Doniieau de Visé i»iiblia sa Deffcnsc de la Sopho-

nLshe de Monsieur de Corneille, pour répondre à Tabbé

dWubignac, qui avait viveuieul attaqué la pièce, dans une

I)issertati07i concernant le poënie dramatiijue ^ en forme

de Remarques sur la Tragédie de M. Corneille, intitulée

Sophonisbe . L'un mettait doue, dans le titre, la fameuse

j)articule, (pie l'autre laissait de côté. xVussi d'Aubi^nac,

feignant de croire que la Deffense avait ]>our auteur, non

de Visé, mais Corneille lui-même, lui disait : « De quoi

vous êtes-vous avisé, sur vos vieux jours, iraccroître votre

nom et de vous faire appeler M. de Corneille '? »

Corneille n'y élail pour rien; il ne pouvait empêcher les

amis ou les ennemis du Cid, les secrétaires d'État, les

notaires, les tabellions, les auteurs ou les imprimeurs de

lui donner, après l'anoblissement de 1C37, la particule ù

la(pielle il avait droit, mais que, de lui-même, il ne prit

jamais, ni en signant, ni ailleurs.

Il n'en fut pas de uu^'me du titre lionorilique « Ecuyer »,

concédé par les mêmes lettres d'anoblissement. Louis XIII

avait dit : " Voulons el nous plaist qu'en tous actes et

cndroicts, laiil en jiigcmeni (|ue dehors, ilz (le père, ses

enfants et j)ostérilé) soient tenuz et reputt(v. jtour nobles,

et juiissent |)Orter le titre d'esruyer. »

Ce lilre des simjiles genlilsliomnu^s et des anoblis, ce

(piaiilicatif du premier dei^ré de la noblesse, aucun docu-

ment nesl Ncmi Miniilrer jiis(|ir;i |ii('sciil (jiie Corneille, le

pl'i'c, r.iil jamais piis. Il iic li-iiiail iiirnic pas sur sa |)ierre

liiniiilaire, dans réglisc Sainl-S.iii veiir de Uoiieii, où s(>

lisaient ces seuls mots : « Cy gis! le coi'ps d(^ noble liomme

M" Pierre Corneille, Maistre des Eaux et l'^orêts de la

vicomte de Uoiien, qui d<cf(l;i le 12 février 1039*. »

Le lils, au contraire, ne négligea jamais de |)rendre, ou

1. Troisième rt f/uatric»ie Dissrrlalion concernanl le poi}ine dramalit/ue en

forme de He7nfirrjues .sur la irapôdie de M. Corneille, inUlulée, CEdipk en Ré-

ponse à ses calomnies.

2. Ilislnire dr In ville de Uoiien, pnr Kariii, rilil. de 1GGS, l. II, p. 318.
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(le faire mellrc son litre (récuyer, <lans tous les actes qui

suivirent son anoblissement. Il est en tète des Aveux que

fait Corneille pour les biens tenus du roi ou d'autres sei-

gneurs; il l'écrit de sa main dans sa gestion de trésorier de

la paroisse Saint-Sauveur; les notaires et les tabellions le

lui donnent toujours. Enfin on lit encore, dans son acte de

décès, sur les registres de la j»aroisse Saint-Rocli :

« M. Pierre Corneille escuyer. » S'il fit peu de cas de la

particule, à laquelle pourtant il avait des droits, jamais il

ne sacrifia ce titre, accordé par les lettres patentes de

noblesse, en 1637, à toute sa famille.



CHAPITRE VllI

DE LA FORTUNE DE PIERRE CORNEILLE, LE PÈRE.

A l'ÉPOQLE DE SA MORT

Asserlions de M. Tasclicreau. — Réfutation. — Biens immeubles. — Biens

nieulilcs. — Placenienls divers après sa démission de mailre particu-

lier des eaux et forèls. — Les uns et les autres se retrouvent dans sa

succession. — Il ne laissa pas sa femme et ses enfants sans fortune. —
Cette assertion est le point de départ d'une fausse légende sur la pré-

tendue pauvreté du poète.

<( Piori-c Corneille, maître des eaux et forets de la

vicomte «le Normandie, dont nous avons mentionné l'ano-

blissemenl en janvier 1637, mourut à Rouen le 12 fé-

vrier 1639, à l'Age de soixante-cin(( à soixante-sept ans.

Il laissa sans fortimc sa femme et des enfants à Texistence

et à réduration desquels avaient pourvu les jirodnils de sa

eliarp,\)us(ju'en 161!), époquo <>ii il s'en déniil, v\ ensuite,

|»(''nil)lrnient, son jialrinioine très restreint pai- le i:ranil

nondire de ses frères cl su'urs. » y\. 'J'.iselicican \cnl |>ar-

Ici- de ceux du |iiit'le, diuil le noin li^:ure en tète du para-

ijr.-iplie (pii ;i j'itunii celle cil;ili(Ui'.

()r Inules les asserljons contenues dans la derniJ-re

j)arlic de ce paraf;raplie s'<'l<df;nent singulii'i'cmenl de la

vérité, et les faits |>r()uvenl que Pierre (!(uneille, \c jière,

laissa sa fennno a\ec une cerlaini» fortune, et (jiie son

[tatrimoine n'était nulleuieut anu)indri à sa nujrl, en 1639.

1. Flislo'rr dr In rie ni dun ouvi-nf/r<! de Pirrrc C'irncillr, 1800, t. I, p. KtS.
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Ses liériticrs relrouvèront intacts l'immeuble de la rue

de la Pie, à Rouen, ceux du Petit-Couronne et du Val-de-

la-IIaye ', et d'autres encore, de moindre importance, à

Cléon et à Orival. Le tout représentait quatre ou cinq mai-

sons, et, en terres, 17 hectares 32 ares 88 centiares.

De i)lus, il laissait sa fortune mobilière, dont l'impor-

tance n'est g-uèrc moindre. On connaît jusqu'à six place-

ments, par constitutions de rentes, dans les vingt dernières

années de sa vie. Ils eurent lieu à l'époque où, n'ayant

plus les produits de sa charge pour faire vivre sa famille,

011 suppose que « son patrimoine très restreint y pourvut

péniblement - ». Loin donc de diminuer sa fortune en alié-

nant son patrimoine, il l'accrut par les capitaux dont il

put disposer, en dehors des soins prodigués à sa famille.

Le 13 janvier 1619, Pierre Corneille, le père, ayant

donné, une dernière fois, sa démission de maître particu-

lier des eaux et forêts en la vicomte de Rouen, céda son

office à M"" Charles Lccointe, sieur du Mesnil, pour le prix

de 7000 livres. Il remit aussitôt cette somme à Robert

Ruellon, receveur payeur des gages des officiers du prési-

dial de Gisors, pour une rente perpétuelle de 500 livres,

par contrat passé devant les tabellions de Rouen, le

3 juin 1619.

En 1635, le prêteur eut un procès à l'occasion de ce

placement. La charge de Ruellon avait été licitée, après

son décès, et adjugée à Antoine Grenier, payeur des gages

des officiers au siège présidial d'Andely. Corneille, le

père, fit opposition sur le prix. Il obtint gain de cause

pour le payement de la rente de 500 livres, mais le

capital de 7000 livres est réduit à 6184 livres par arrêt

ilu 12 juin 1635.

Le 18 mai 1620, il constitue, sur Jouas de la Hêtrée,

bourgeois de Bernay, une rente de 120 livres, en lui ver-

sant un capital de 1767 livres 16 sols.

1. Voy. pins haut, chapitre u.

2. Voy. ci-dessus, p. 92.
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Le 19 août lG2i, nouveau prêt, par-devant les tabellions

(le Rouen, à nolile liomnie Adrien Leniasson, d'une somme
de 2800 livres, pour une rente annuelle de 200 livres.

Le 31 mars 1625, autre constitution d'une rente de

214 livres 5 sols 8 deniers, servie solidairement par Nicolas

Moisson, Jean Parnuit et Nicolas Lepag-e, contre un ver-

sement de :M6G livres 30 sols 3 deniers. Elle ne fut pas

très longtemps servie, le remboursement ayant eu lieu le

10 janvier 1629 '.

DamoisoUe Marie de la Montagne, épouse d'Adrian de

Croismare, écuyer, sieur de Greaulme, transporta, le

23 mars 1628, à Pierre Corneille, le père, une rente do

428 livres 11 sols 4 deniers, en laquelle Jean Tliomas,

écuyer, sieur de Verdun, s'était obligé envers Nicolas

Bauldry, écuyer, sieur de Brett<'ville -.

Enfin, j»ar acte du 8 mai 163't, Jean de La Place, sieur

de Fumecbon, président en la cliamljre des comptes de

Normandie, transporta au jière du poète une somme de

2800 livres, raj)portant 200 livres de revenu annuel.

Ces six placements, faits en quinze ans, représentent un

capital de 23 333 livres et un revenu (pii, de 500 livres

en 1619, s'était élevé à 1662 livres 17 sols en 1634. Ce

sont les seuls placements de Corneille, le père, que l'on a

découverts jusqu'ici; mais il est bien jirobable qu'il en a

fait encore d'autres, soit avant, soit ajjrès ces deux périodes,

jusqu'à sa mort, en 1639 '.

Corneille, le jière, « ne laissa donc |ias sans fortune sa

femme et ses enfants », (diuiiie mi l'a dit, piiis(pie toutes

ces sonnnes se retroiivemnt dans son liéi'ilage, et qu'elles

seront toucliées par s;i \( uve*! par ces mêmes enfants, «pii

se partageront tous les immeubles dont il a été rjueslion

|dus liant. Il esl d'autant plus surprenant «juc M. l'asclie-

i. ApiicndiL'c I, passiiu. — Voir U'H liciu's ili; M. E. (îossciiii, aux <latt3s

eiliCs dans le texte.

2. Aiipindice XII.

.'{. Voy.. clinpitre x, p. !()!•, une r.uiislilulioii et un Iraiispuil de rcnlt's,

i|iii no >out pas ici.
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ivau ait aflirnié le contraire, qu'il a inenlioniic lui-mrmc

quel(jiH'S-iins des actes où ces prêts et ces transports se

trouvent consignés *. Mais celte assertion, qui se trouvait

déjà dans les deux premières éditions, reparut dans la troi-

sième, bien que contredite par les renseig-nemenls donnés,

dans les notes, sur un passage venant un peu plus loin ^.

L'aflirmation de M. Tascliereau frappa les esprits, et, dès

ce jour, s'établit l'opinion ([ue ses parents avaient laissé

Pirrre Corneille « sans fortune ». On l'accepta d'autant

plus volontiers qu'un peu plus loin on lit : « Fils dévoué,

époux et père, ce grand écrivain se trouva })lus d'une fois

presque en proie au moins poétique des tourments de la

vie, le besoin ^. »

Ainsi commença de s'établir une légende, dont la faus-

seté sera facilement démontrée par les pièces les plus

authentiques, les Aveux de Corneille lui-même, et par

de nombreux actes du Tabellionage.

1. Vie de Pierre Corneille, t. I, p. 2.-37.

2. Edilion de 1829, p. 111; édition de ISa,'}, p. 97; édition de 1869, t. 1,

p. 108, et dans les notes du liv. II, tome I, pages 257-2b8.

3. Vie de Pierre Corneille, t. I, p. l'io.



CHAPITRE IX

MARIAGE ET DEVOIRS DE FAMILLE, APRÈS LA MORT DU PERE

Morl de Corneille le père. — L'aîné de ses enfants, Pierre Corneille, vient

en aide à sa mère restée veuve. — Étal de la famille à la mort du père.

— Position des frères et sœurs. — Pierre Corneille songe au mariage.

- Anecdote à ce sujet. — Motifs de douter du récit de Fonteuelle. —
Pierre dirige son frère Thomas. — Ses études de droit. — 11 l'initie à la

poésie. — Il facilite son mariage. — Réfutation d'une erreur. — Enfants

nés du mariage de Pierre Corneille. — .Motifs pour dilTércr d'eu parler.

Le 12 févri«.u' 1G39, Pierre Coriieille perdit son \H'Vi\

décédé, ù Rouen, dans sa maison de la rue de la Pie, à

Vtge de soixante-sept ans, cl inhumé dans l'église de

Saint-Sauveur, sa [taroisse, située à deux pas de sa demeure,

sur la plare du Vieux-Marché,

Il laissa d(^ sa femme, Marthe Le Pesant, six enfants,

Pierre, Marie, Antoine, Madeleine I, Marthe, Thomas, el

|»eut-ètre une sepliemi' ('iilaiil, Madeleine H. ]\()lr(^ poi'le

avait ainrs Irciilc-liois ,iiis. ri, en sa ipialité (raîn('\ arriva'

à cet Age, il ailla crrlaiiiciiirnl sa imTe a ('•jcNcr el à diriger

je fi'i're cl la sceur ipii dciiiandaienl encore de la surveil-

lance cl des soins.

.Marie, haplisi'-e ' le ï novcnihre KiOl), et mariée en l(>.'{i,

au sieur Hallain ou Uallam. n'avait |)lus hesoin d(^ la

famille.

Antoine, ha|ilisé le II) juillet l(ill,élail dans le même

I. On sait (lUf la date ilu •• haplème •• était (.'énéraleincnt postérieure,

de <|Uflinics jour;», a cclli- «le la naissance.
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cas. Par contrat passé le 20 ocl()l)ro IG27, son père l'avait

fait admettre au prieuré de Saint-Tlioinas-le-Martyr, au

Mont-aux-Malades-lès-Rouen , dès lïige de seize ans \

Devenu chanoine régulier de Saint-Augustin , dans ce

prieuré, et même sous-prieur, il y composa plusieurs

poésies, do 163G à 1641, dont quatre furent couronnées

aux Palinods de Rouen. Le 5 décembre 16i2, il fut nommé
à la cure de Fréville ", et mourut, à Rouen, le 20 mai 1037.

Dix ans auparavant, il avait publié un petit volume de

Poésies chrétiennes ^ montrant à son aîné, Pierre Cor-

neille, la route qu'il allait suivre par la traduction de

VImitation de Jésus-Christ en vers français.

On ne connaît rien de Madeleine I, baptisée le 13 jan-

vier 1618. Sa sœur Marthe, baptisée le 28 août 1623, âgée

de seize ans et demi à la mort de son père, se trouvait

sous la tutelle de sa mère.

Il en était de même de Thomas, né le 20 août 1625 et

baptisé le 24. Il était âgé seulement de quatorze ans et

demi à la mort de son père.

Enfin, il faut mentionner une dernière fille, Made-

leine II, baptisée le 27 juin 1629, dont l'existence est pro-

blématique à la mort de son père, parce qu'on suppose

(|u'elle mourut en 1633.

De ces six enfants, deux seulement restaient, Marthe et

Thomas, qui avaient encore besoin des soins de la famille

au décès de leur père, en 1639.

La direction de Marthe revenait naturellement à sa

mère, Marthe Le Pesant, qui la garda encore onze ans

avec elle. C'est après 1630 seulement qu'elle épousa Le

Bouyer (Le Bovyer) de Fontenelle, écuyer, avocat au

Parlement de Rouen. Femme d'un esprit solide et d'un

1. Voy. le texte du contrat, Appendice VII.

2. Canton de Pavilly, arrondissement de Ilouen.

3. Poésies chrestiennes et parapfu-a.se.i sur les cantiques et hymnes de

l'Église à l'honneur de la Sainte Vierge mère de Dieu, avec quelques autres

pièces pieuses et morales. Par ili« Corneille, religieux de Sainct-Auguslin.

A Rouen, cliez Jean Le Boulleuger, près les PP. Jésuites, M. DC. XLVll.

Bouquet. 7
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goût délicat, elle tloiinera le jour au fauieux Fonteiielle, le

Il ft'vrier 1657, et ses frères, le grand Corneille et Thomas,

« ne dédaignèrent jias de lui soumettre souvent leurs

vers », au dire del'abhé Saas, savant chanoine et bibliothé-

caire de la cathédrale de Rouen '.

Corneille s'occupa spécialement de son jeune frère

Thomas; mais, auparavant, il songea à se marier, et le

mariage souffrit quelques difficultés. A en juger d'après le

récit de son neveu Fontenelle, il n'y fallut pas moins que

l'intervention du cardinal de Richelieu. Voici ranecdote

qu'il conte à ce sujet : « M. Corneille encore fort jeune se

présenta un jour plus triste et plus rêveur i\u'h Tonlinaire

devant le cardinal de Richelieu, qui lui ilemanda s'il tra-

vailloil. Il ré]»ondit qu'il étoit bien éloigné de la tranquillité

nécessaire pour la composition et qu'il avoit la tète ren-

versée par l'amour. 11 en fallut venir à un jdus grand éclair-

cissement, cl il dit au cardinal qu'il aimoil passionnément

une (ille du lieutenant général d'Andeli en Normandie, et

ne pouvoil iHlileiiir de son père. Le cardinal voulut que ce

père si diflicile vîiil lui parlei- à Paris. Il y arriva tout trem-

blant d'un (irdre si impit'vù. et s'en retourna bien content

d'en être quitte |)our avoir donné sa lille à un lioninu- qui

avoit tant de crédit -. »

L'anecdote, linenieut contée, se termine par une pointe

fort spirituclh'. snivani l'iiabiludc de Fonlentdie. Mais le

fait csl-il bien iV-ei/ Celle enirevue, (pu- l'on place vi\ 1G40,

a-t-elle une autorité sullisanle pour en !.:arantir l'authen-

ticité.'

AI. Tascliereau. qui cite lanecdole, se bonu' ;i dii'e, jiour

1. Nerape soror geinini non inlicianda poclae

Fralerni juilex carininis illu fiiil.

S.Tpc, nec onibuil, sa'|ic cineiiilamla soroii

(larmina coiiimisil frator ulen|iie su;r.

Elefji/i in nhilimi U. he Funli'iiel/c, lecla in consessu Acaiiomi.'r Hotliomafi.

26 j ail. MM.
2. (it-liivrfx d-: Monsieur de Fonleivlle, Paris, 1742, (> vul. iii-l2, t. 111,
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toute critique, que « Corneille n'était pas encore fort jeune »,

})uis<[u'il se trouvait « au moins dans sa trente-quatrième

année' ». Il aurait pu remarquer aussi que Mathieu de Lam-

périère, père de Marie de Lampérière, demandée en mariage

par Corneille, n'était pas <( lieutenant général d'Andeli »,

mais « lieutenant particulier civil et criminel du Bailly de

Gisors, au siège d'Andely " ». C'est son litre officiel.

Mieux eût valu, au lieu de ces légères critiques, rappeler

quand et comment Fontenelle mit au jour cette anecdote

inconnue avant lui. Elle parut pour la première fois dans

une Vie de Corneille, que Fontenelle donna à l'abbé

d'Olivet, qui la comprit dans la suite ajoutée, en 1729, à

V Histoire de CAcadémie françoise, par Pellisson. Le neveu

de Coi'iieille y fit force additions et suppressions, dans une

uouvelle édition, en 1742. Il s'y reconnut môme coupable

d'une confusion que l'abbé François Granet lui avait

signalée, à propos de vers latins ^ confusion qui se trouvait

dans la précédente édition de la Vie de M. Corneille,

en 1729. « L'Auteur, dit-il, doute d'un fait que j'avois

avancé, j'avoue que son doute seul m'ébranle; c'est un
fait ({ue j'ai trouvé établi dans ma mémoire comme certain,

quoique dépouillé de toutes ses preuves, que j'ai eu tout le

loisir d'oublier parfaitement. Par bonheur il n'est pas de

iirande importance. » Passant alors à l'intervention de

Richelieu auprès du futur beau-père de Corneille, il

ajoute : « Cela m'empêchera d'en afiirmer trop un autre

(fait), que je tiens pourtant de la famille '\ » Et là vient

l'anecdote ci-dessus, qu'il fait suivre de cette conclusion

assez inattendue : « Ce qui est bien sur, c'est (ju'il a

épousé Marie de Lampérière, fille de cet officier. » Là
n'était pas la question, et, si ce fait est indubitable, l'autre,

l'intervention du cardinal, n'est nullement certain.

1. Histoire de Pierre Corneille, par M. Tascliereau, t. I, p. 240.

i. Appendice I.

."t. Œuvres diverses de Pierre Corneille. 1738, préface, feuillet 2 recto et

verso.

4. Œuvres de Monsieur de Fontenelle, \'\i. t. III, p. 122.
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Ecrites de souvenir, et bien des années après révcne-

ment, ces traditions de famille n'ont pas toujours un

cachet de vérité très authentique, Fontenelle, les recons-

tituant de mémoire, quand tous ceux qui les lui avaient

transmises n'existaient plus, a bien pu les reproduire par

à peu près, sans y attacher d'importance, d'après la décla-

ration en tête de la Vie de M. Corneille. « La vie de M. Cor-

neille, dit-il, comme particulier, n'a rien d'assez important

pour mériter d'être écrite, et, à le regarder comme un

auteur illustre, sa vie est proprement l'histoire de ses ou-

vrages '. » Il ne pouvait pressentir le g'oùl général de nos

jours, et, pour une fois qu'il a dérogé à son principe, en

faisant cette [letite excursion dans la vie privée de notre

auteur, il nous paraît s'être él(»ii;né de la vérité. La grande

familiarité que le fait suppose nilic le iioMc cl le cardinal,

trois ans senlcmciit ;i|>rt's la Oucrclh' du (îid, doit inspirei-

plus qu'un iluiilc.

Si la mèiT de (l(»i-neille se chai'gea s|iécialement de la di-

rection de Marthe, la s(i3ur du poète, on peut affirmer que

celle de son jeune frère Thomas revint tout entière à son

aîm'". Les dix-neuf ans (pi'il avait en plus et sa (»ositi(»n dans

le iiHillde lui assi^'tll-relll le nMe ile |iei'e .illpri-s de soil jeune

IVi're, depuis le colli'ge jusipià sou ui.iliai^c,

C'est aux .li'suiles de lloneii (pie Tliouias Corneille lit

ses études, conune son aîné. Agé de (pialorze ans el demi

à la mort de son père, on ne sait pas sùi-emeni en (juc Ile

classe il se trouvait alors (IliU'.l), ni en cpielli; année il ter-

mina ses études ( lassirpies. Msl-ce en \i\\'l ou Ki't.'l, à l'Ag'e

de dix-sepi ou dix-luiil aus.Mhi peiil le supposer. Connue

rom|d(''meul d'iuslrudion, il <'tiidia le dr(dl, el passa sa

licence dans liinix cisil.- de Cnen, le 2(i mai Hiili. sous le

rec|(»rat de Le .Maisirc (.liilieni '. Mal-ré ses viii-l ans et

(jiielques nuiis, il ne nionlia nul eniprcsseuieni a proliler

1. Kdili-.n (I.! \-i\l. I. III, |i. I.

2. ItiiUHin (k In SuriéU lU'.s Anlif/iniins ,lr Snnninul»-. I. I. p. |(IS. « Liste

(les rcclcurs de !'llniv(*rsilé de Cnen >>, dressée pnr M. W. Cliàtel.
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de ce grade, et c'est trois ans et demi plus tard seulement,

le 21 octobre 1G49, h Tàge de vingt-quatre ans passés, qu'il

se fit recevoir avocat ',

Par une curieuse coïncidence, pendant que Thomas Cor-

neille faisait ses études de droit, son frère composait une

[dèce dont un étudiant en droit était le principal ])erson-

nage. Le Menteur, sujet emprunté à un auteur espagnol,

D. Juan de Alarcon, en le modiliant, pour l'accommoder

à la scène française, nous offre Dorante, revenu, la veille,

de l'université de Poitiers, tout en répudiant hautement

les leçons de droit qu'il y a reçues. Il les raille, parce

qu'elles ne servent de rien pour plaire aux dames.

le beau compliment à charmer une dame,
De lui dire d'abord : « J'apporte à vos beautés

Un cœur nouveau venu des universités :

Si vous avez besoin de lois et de rubriques,

Je sais le code entier avec les Aulhenliques,

Le Digeste nouveau, le Vieux, l'Infortiat,

Ce qu'en a dit Jason, Balde, Accurse, Alciat!

[Le Menteur, acte I, se. vi.)

Cette docte accumulation d'ouvrages de droit et de com-

mentateurs ne saurait être, chez Corneille, un souvenir

personnel d'études de droit faites dix-neuf ans auparavant.

On peut croire plutôt (|u'en vue d'aider son jeune frère il

aura, de nouveau, compulsé et étudié ces recueils de lois

et leurs commentateurs. Pourquoi même, par un dévoue-

ment tout paternel, que la grande différence d'âge entre

les deux frères peut expliquer, ne lui aurait-il }»as servi de

répétiteur, à l'occasion?

Un fait incontestable est qu'il l'initia aux secrets de la

poésie, et que Thomas, guidé par ses leçons, se forma de

boiuie heure à l'art dramatique. Un an ne s'était pas

écoulé, depuis la fin de ses études de droit, qu'il donnait, en

1G47, son coup d'essai : les Engagements du hasard, co-

1. Appendice I.
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niédic en cinq actes et en vers, favorablement accueillie

sur le théâtre de THôlel de Bourgoiino, et suivie, en 1648,

du Feint Astrologue, autre comédie en cinq actes et en

vers ', Une comédie avait aussi inauguré la carrière dra-

mati({ue de son mailie,

(les essais dramatiques, venant immédiatement après sa

licence en droit, expliquent les trois années de retard mises

par Thomas (lorneillc à se faii-e recevoir avocat, en

1649, titre qu'il ne j»rit jamais et rappelé bien rarement.

Au dire de Fontenelle, Pierre n'avait plaidé qu'une seule

fois; Thomas pourrait bien n'avoir jamais plaidé, car son

nom fait défaut sur toutes Us listes d'avocats du parle-

ment de lluueM et sur les re;jislres (h's (livers(^s juridic-

tions -.

Ijiliii le deitiier service que Pierre CorneiHe rendit à

son jeiUK.' frère fut de lui faire éj)ouser la sceur de sa

femme, Marguerite <le Lampérière, jiar contrat sous seiiiii

privé, le o juillet 1650, dix ans après son maiiaue à lui-

même avec Marie de Lampérière. De Boze eut donc raison

de dire : « Les (hnix Coineille ont épousé les deux demoi-

selles de Lampérière. )> Mais il pousse trop loin le pai-allé-

lisme, en ajoutant :
> || y avait entre les frJ'res le même

intervalle dàge qu'entre les sceurs. > H n'en est rien :

Pierre Corneille, né le li juin HilM». avait dix-neuf ans

bien comptés |)lus (pu- Thomas. lU' le 20 août \i\'l'.\\ et

Marie de Laiii|H'Tirre. iii'i- Ir liH aoùl 1(117, avait trois ans

et dix UKtis seulement plus (jue sa so'ur Mariiiierite, née

le 2\ janvier 1621. Quinze ans et six mois, telle est l'er-

reur de calcul c(»niniise pai' de |{o/.e, et sonxcnl n'-pt'li'e, de

conliance, apri's lui.

Du niaiia-e e.Mitracté, en Ki'itl, avec Marie de Lanq.é-

rii-re, l'ieirc (Idiin-ille ml six enlants, deux lilles v\ (piatre

1. L'i;x|i(jsilion ly|)OKra|ilii<|iio du (|iifitri.iii(; rcnlciiairo de l'ini|iriiiieiio

à Koiien, t-ti ISSI, a réuni une <|ii.'iratilaiiie de piécos et ouvraRCs de Tlioman

Corneille. La plupart élaieiil des édilir)n:< oriKinalci».

2. Connue ponr l'ierrc Corucille. — Voy. rliap. 111, p. l'.'u
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garçons, tous nés ti llouon. Ce sont : « Marie, Pierre,

N...., Cliarles, Thomas et Mai'guerite. »

A nos yeux, c'est l'éducation et l'établissement de tous

ces enfants qui pesèrent sur la vie de Corneille et finirent

par amener une gêne momentanée, vers les dernières

années de sa vie. Mais, comme les sacrifices imposés au

père de famille ne se firent lourdement sentir qu'a[»rès son

départ de Rouen, en 4662, nous remettrons à j)arler de

chacun de ces enfants et des charges qui en résultèrent,

pour l'époque où Corneille se sera définitivement fixé à

Paris. Cette vue d'ensemble permettra mieux d'en mesurer

l'importance, et de ne point anticiper sur la date des évé-

nements.



CHAPITRE X

DE LA FORTUNE DE PIERRE CORNEILLE, LE FILS

Pathi>ioi\k. — Immeubles : Rouen. — Cléon et Orival. — Pelil-Couronne.
— Val-de-la-Haye. — Meubles : Remboursements de renies. — Arrérages.

Biens dotaux. — Immeubles : Au\ Andelys et dans les environs. — Meu-
bles : Vente de charge. — Lettre d"inlermédiat. — Prix d'une transac-

tion.

Pi-ACKMKNTs. — .Vcquisi lïons de renies. — Vente d'office.

TitAiTKMKNTS poiH FONCTIONS PiBi.njrKs. — Avocal du roi à la Table de marbre.
— Avantages divers. — Procureur-syndic des États de .Normamlie.

Hksi'mk. — La Tortune immobilière et mobilièro de P. Corneille prouve
une grande aisance, accrue encore par d'autres ressources.

(loiiliMin-mt'iii à rn|(iiii(iii (inliii.iii'f, la fortuiK' de Piorro

(iOrneillc, le j)uL'le, libs réelle et assez C(»iisi(léral)le |i<>ui'

celle é[tij(|iie, fut lonj:lein|is |trosj»ère, comitosée (iiTelle

élail <r<''lt''iiiriils iniilli|)les, doiil on n'a pas soii|i(;(>iinr lim-

|Miilaii( c. Il est sùrcjiie les rcNcmis de son patrimoine, ceux

des l)iens d<tlau.\ de sa femme, les Irailemeiits de ses fonc-

tions |(nl)li(|nes cl les ressonrccs p(''(iiniaircs dncs à son

talent connnc jioi-lc fiircnl. pciidaiil de lnii^ines années, des

élc'-nn'nts certains cl constants de cette forinin'. Tontes ces

ressonrccs lui j»ermii'enl de satisfaire lariieimMit anx he-

soins (le sa famille, de |iniM\(>ir à li'IaldissenH'nt de diacnn

de ses enfants ci de Imr Mnir. lonjoiiis et facilement, en

aide, cxcepic dans 1rs dernières anni'cs de sa \ie, on la

tâche devint |dns .liflicile.

roni'l.- iM'nuver. nons allons daliord étaldir sa position

linanciiic. |ieiid:int la dnrt'-e de son sejoiii- a Uoin-n. de|inis
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la mort de son j)èrc, eu 1G39, jusqu'à sou iuslallation à

Paris, eu 1G62.

Corueille retrouva intact, après la mort de son père à

Rouen, le 12 février 1639, tout son patrimoine, immeubles

et meubles, dont on a vu plus haut l'acquisition et les consti-

tutions de rentes \ La preuve s'en trouve, pour les immeu-
bles, dans les Aveux passés par Pierre Corneille lui-même,

et, pour les meubles, dans des actes authentiques, qui consta-

tent clairement les fluctuations de cette partie de sa fortune,

A la mort de Corneille le père, l'immeuble de la rue de

la Pie, à Rouen, fut partagé entre ses deux fils : Pierre

eut la petite maison, qui était la plus élevée, mais la plus

étroite, et Thomas, la plus grande, ainsi nommée parce

qu'elle occupait en longueur, sur la rue de la Pie, plus

d'espace que l'autre. Pierre Corneille fit sa demeure de la

petite maison de 1639 à 1662, ce qui paraît avoir eu lieu

avant qu'il en devint propriétaii-e.

Le 18 juin 1642, « tant pour luy que pour Thomas Cor-

neille son frère mineur - et son cohéritier en la succession

de leur père », Pierre Corneille fit Aveu aux religieux de

l'Abbaye de Saint-Ouen de Rouen, pour une petite île,

appelée la Litte, en la paroisse d'Orival, près Cléon, et

pour une pièce de terre située en la grande île de Cléon ^.

Ces deux modestes héritages représentaient une acre et

demie, mesure de Rouen *, soit 83 ares 6 centiares ^ Ce

bien devait être indivis alors.

Un autre Aveu, du 9 février 1633, constate l'étal des biens

possédés personnellement par Pierre Corneille, au Petit-

Couronne, depuis la mort de son père.

Il est rendu à messire Robert de Bonshons, chevalier,

1. Chapitres II et VllI.

2. Thomas Corneille était alors dans sa dix-septième année.

:i. Ces deux iles se trouvaient en aval et à peu do distance d'EIbeuf-

sur-Seine (Seine-Inférieure). Par suite d'un ntteirisscmeut, la petite île de
la Lilte est aujourd'hui réunie à la grande île de Cléou.

4. L'acre de Rouen valait ;jfi ares 70 centiares et une fraction insigni-

fiante (o6,"093). (P. Veviaiw, Manuel yjïélrique, an YIII.)

5. Voy. l'Aveu, Appendice VIII.
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seig-ncur do Coui'onne, châtelain do Criqucvilh? et autres

lieux, conseiller du roi en ses conseils d'État et privé et

président en sa cour de parlement do ^Normandie. Il est

reçu par Barthélémy Petit, avocat en la cour, sénéchal do

la seigneurie du Petit-douronne, dont relevait l'héritage do

Pierre Corneille.

On retrouve dans cet Aveu, à Toxcoplion do doux ou trois

articles, tous ceux qui figurent dans Tacto dacquisilion par

(îornoille le j)ère, à la date du 7 juin 1G08 '. La seule dif-

férence osl un changement dans la contenance générale et

dans le nom dos voisins hornant les immeubles. Ainsi l'acte

d'acquisition accusait 42 acres 2 vergées (24 hectares

9 ares 7 centiares); l'Aveu ne porte plus que sur 2o acres

3 vergées (14 hectares GO ares 4 centiares). 11 y a donc, en

moins, dans la déclaration do lO.'i^i, 10 acres 3 vergées

(9 hectares 49 ares 71 centiares).

Cette diminution nous païaît représenter, on jiarlio, la

part de Thomas Corneille, cohéritier avec Pierre, dans les

biens do leur père, au Petil-Couronno, connue on l'a vu à

Rouen et à Cléon. L'Aveu se termine par ces mots indi-

quant l'origine de la propriété : « Tous lesquels héritages

sont échus audit S"" (ïoriunllo j)ar la choisio dos lois de la

succession Av défunt Pierre C(U'noille, son père, vivant

escuyop conseiller (lu Uoy el M" |iaiiiculier des l'.jiux et

l-'oiel/ (le la vicouilé (le il(.Uell '. .•

jjos hieus (lu \'al-(le-la-lla\ (' passi-reul tous oniro les

mains du pot'le, el il eu reiidil deux Ancux. (|iii Inuruissent

d'am|dos d(''lails siu' les unms des iniuieuliles. sur leur

natui'o, sur leur c(uileuani c, sui' leurs altm iniueiiLs et les

noms dos voisins Ar Coineille.

Le |(i-eniier A\eu, a la .laie (lu i;{ août 10;i:{, est C(dloclif

|ioui' hiiil ( (• (pie le |ioele |msse(|e au Val-«lo-la-llayo. Il y

(h'clare tenir, dans la paroisse de Saint-.joau du \'al-do-la-

lla\c, de n(d)lo et |»uissant seji^ueui' uiessire Pierre de (îlia-

t. Vuy. Api.ciniirc II. 1
.

2. Voy. l'Aveu, piililii'. |iuiir l.i iiniiiiiTe fois, en ciitici-, Ap|MMi(lice IX.
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missori Eiulevanne, chovalier do l'onlro do Sainl-Joan do

.lôrusalem, commandant do Sainlo-Yaul)oiirg', commande-

rio siluée dans cette paroisse, (jualro petits immeubles,

prés, jardin, masure et corps de maison. La contenance

était de 3 acres 1 vergée et 10 perches (1 hectare 87 ares

78 centiares). (( Tous lesquels héritag-es, dit-il, me sont es-

cheubz par la mort de feu mon père, ayant été acquis par

icelluy de Claude BrifTault siour de Bosroger '. »

Nous ne savons [)our (]uolle cause l'Aveu collectif du

13 août 1053 fut remplacé, le 22 octobre 1037, par quatre

Aveux distincts, quand rien n'était changé, ni le seigneur,

ni le tenancier, ni les immeubles, ni leur contenance. Le

seul motif apparent est que ces quatre Aveux entrent dans

plus de détails que l'Aveu collectif, et une autre différence

à noter, c'est qu'ils commencent tous par ces mots : « De
l'aisnesse ou tenement nommé, etc. -. » Ils sont contre-

signés : (( Jac(pies Onll'ray, licencié aux lois, advocat à la

cour, senechal de ladite commanderie » (de Sainte-Vau-

bourg).

La fortune mobilière faisant partie du ])atrimoine de

Corneille le père passa également entre les mains de ses

héritiers, et elle fut même supérieure à celle que nous avons

constatée à sa mort '. Mais le poète n'intervient pas seul

dans les actes qui constatent le remboursement des rentes

précédemment créées par son père.
''

Le 19 décembre 1644, Marthe Le Posant, sa mère, en son

1. Cet Aveu se trouve aux archives nationales, dans le fonJs inlilulc :

Secdan administrative, partie domaniale, série : S. 5,200 A. — C'est lu que
M. Laporte, conseiller général du canton de Grand-Couronne, l'a découvert,
en 18S1. Nous l'avons publié, in extenso, dans le Journal de Rouen du
21 mars 1881.

2. Yoy. les quatre pièces, Appendice X. — M. l'abbé Tougard a fait une
courte analyse des trois dernières : « Nouveaux documents inédits sur le

patrimoine de Pierre Corneille », IIkvik de i,a Nohmandie, 1S68, pages 629-

630. — Nous ne disons rien des biens dont on lui a altribué la possession

à Dieppedalie, à Croisset, à Bapaume, aux porte? de lloucn, et à Siervilie,

dans le canton de Clères, parce que ces attributions, nées de confusions
entre les divers « Pierre Corneille » de Rouen, sont complctetucat fausses.

3. Voy. chapitre viii.
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nom et comme tutrice de son enfant mineur ', donne quit-

tance à Jean de La Place, seii^neur de Fumechon, prési-

dent en la chambre des comptes, de la somme de 2800 li-

vres pour le rachat d'une rente de 200 livres, qui avait été

constituée au prolil du pi-re. le 8 mai 1634. L'enfant mi-

neur était Thomas (Corneille, entré depuis (pichpies mois

dans sa vingtième année.

Le 7 février 1645, en son nom et en la même qualité de

tutrice, en présence et du consentement de son fds aîné,

Pierre Corneille, Marthe Le Pesant, veuve du maître par-

ticulier des eaux et forêts, donne quittance à Catherine Le

Petit, épouse de Jouas de la Ilètrée, bourgeois de Bernay^

de la sttmme de 1767 livres 16 sols pour le rachat de

120 livi-t's de rciilr constituées j»ar contrat du 18 mai 1620,

connue on Ta vu plus haut '.

Un autre remhoursemenl. (pii ne lii^iirc^ pas, comme les

<leux précédents, |(,irMii les iiicns mnibles du père de Pierre

Corneille, réunit encore touh' sa famille devant les tabel-

lions de Rouen, le 16 janvier 1646, j)our recevoir le capital

de la dot constituée, le 24 juillet 1604, |.nr Claude Brif-

fault, sirnr dn Hoscroger, en faveur de lîarlic Coi-ncille, son

épouse. Oiilrc M.irlhe Le Pesant, comme tutrice principale

de Thomas Corneille, son lils mineur, et Pierre Corneille,

le poi'lc, Ifiirs Irois oncles. Cnillaninc. Anloinc cl P^rançois

Corneille, li,-nreiil an cmilral. Ils reçoivent de Claude de

Gaillardluds, sieur des Ahuils, In-rilier Ix-niTieiaire du sieni-

de lioscin-i-i-, son (.ncle. la S(unin<-(le 2II()() li\res. Cé|;iil

|»our .inini-lir les 2U() livres .le renie <|ue ce «lernier avail

consliluées c(.nihie do! ui.ilrinioniale de t'en It.'irlie C(U-

neille. s(ui é| se. h.iii> c<tle somme de 2000 livres étaient

roui|iris les ai-n'-rages ".

1. M. Tasclicrcnii, auquel .M. K. (Josselin Iransmil le ré.siimé <lc cet acte

ilii Liltelliona^'e, a In « otifarils mineurs». (Ihid., l. I, p, 2;J7.) C'est l>ien

le -in^iuiicr i\w. pnrlc i'arlc. parce (|u<', à reUc /'imkiuc, Timmas élail le

seul oufanl luiiifMir, coiunie le dit Tacle i|ui va suivre.

iî. CliaidUe vui, p. '.t:t.

.'L Ap[iciuli(e .\l. Voy. l'acle m entier. <liiiil nous devons la cuinmuni-
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A la Un Je celte même année 1646, le 30 novembre,

Marthe Le Pesant, toujours en son nom, et en la même
qualité de tutrice Je Thomas Corneille, en présence et du

consentement de Pierre Corneille, son fils aîné, donne quit-

tance à Nicolas Mondion, seigneur de la Salle, de la somme
de 3200 livres pour le rachat d'une rente de 200 livres et

de deux années d'arrérages, rente constituée le 11) août

1624 devant les tabellions de Rouen '.

Les arrérages du prix obtenu pour l'oftice de Corneille

le père, prix réduit de 7000 livres à 6184, depuis l'arrêt

de 1635, ne furent pas exactement payés ^ C'est alors que

le poète, comme héritier de son père, en poursuivit le paye-

ment et obtint condamnation, par arrêt du 9 janvier 1654 ^

Enfin, le 27 août 1658, Pierre Corneille reçoit de Jean

Thomas, écuyer, sieur de Nestanville, la somme de 6000 h-

vres pour amortir une rente de 428 livres 11 sols 4 de-

niers, qui avait été transportée à Corneille le père, par

acte du 23 mars 1628 '\ Cette pièce nouvelle, découverte

tout récemment par M. Ch. de Beaurej)aire, dans le tabel-

lionage de Rouen, ajoute une somme assez importante à

la fortune mobilière de Pierre Corneille, qui n'eut point à

la partager avec d'autres, puisque seul il en donna quit-

tance.

Ces cinq amortissements de rente représentent un capital

de 15 767 livres 16 sols, et quatre d'entre eux provenaient

de rentes trouvées dans l'héritage de Pierre Corneille, le

père, et constituées par lui. Il ne laissa donc pas « sa femme
et ses enfants sans fortune », pas plus pour les meubles

cation à M. Gh. de Beaurepaire, qui vient de le découvrir dans le tabel-

lionape do Rouen.
1. Ce prêt ne figure pas dans le chapitre viii, oîi nous avons établi la

fortune de Pierre Corneille, le père. L'acte a été découvert dans le tabel-

lionage de Rouen, par .^^ Gosselin, qui nous l'avait communiqué, ainsi

que les notes publiées par JL Taschereau. {Histoire de Corneille, t. I.

pages 2o7 et 2o8.)

2. Appendice 1 et chap. viii.

;}. Notes reçues de M. E. Gosselin.

4. Appendice XII.
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(jiit^ pour h'S immeubles. Seulement il est impossible de

dire quelle fut la pari de Pierre Corneille, le poète, i>uis-

qu'on ne sait dans quelle proportion les héritiers cités ci-

dessus se partagèrent les sommes provenant des héritages

rappelés par les actes où se li-ouvenl consignés ces recou-

vrements de créance.

Une autre source de foi-luiie pour le jtoète fut son ma-

riage, en 1640. On sait que les deux frères, Pierre et Tho-

mas, épousèrent les deux sœurs, Marie et Marguerite de

Lampérière, lilles du lieutenant particulier au siège prési-

dial cVAndely. Ils trouvèrent là une dot et des héritages

assez considérables, tant en meubles qu'en immeubles.

Nous nous occujterons d'abord des immeubles, comme

nous l'avons fait pour le patrimoine du poète, et nous si-

gnalerons , auparavant, la parlicularilé louchante que

voici. « Après plus de vingt-cinq ans de mariage, les deux

frères n'avainil pas encore song<'' à faire le partage des

biens de leurs femmes, situés en Nonn;uidie; il ne fui fait

qu'à la mort de Pierre '. » De Boze a eu raison de le dire,

et l'Aveu de 1681, qui va nous faire connaître ces biens,

prouve (jue b; j)artage n'en était pas encore fait trente et

un ans après le mai'i.ig'e de Thcnnas, dont le contrat fut

signé le o juillet lliaO. ('e sera senleiiieni le .'{! octobre

168.'), nn an apri's la m<»rl de Pierre (loi'iieille. (|ue sa veuve,

Marie de Lanijiérière, parlai^cra a\('c sa S(eiir Mar,:^iierile,

femme de Thomas, les biens pioveiiaiil de la succession de

leurs pl're et nuTe, et resli's iii(li\is laiil qu'a \(''cii l'aîn»'

des deux IViTes.

Le di'tail aiitliiiiti(pie de ces biens est fourni par un \\eii

rendu an mi le I !{ décembre 1681, à cause de sa clii'itel-

lenie ej \ir((nite d AiideK, ponr ser\ii- à la confection du

tion\eaii leniei- de son duiiiaine. Lis deux fci-res passèi'enl

proenralion a nn noninn' Denis Amélie, marchand an (irand-

ArnieU. (|ui s'ac(piilta dn soin île remplir celle foiinulilt'.

I. " i:i..pc •!<• Tlii.m.is Coriifillo ... p.ir !).• II../I-. il.iiis li-s Mr„ii,irrs ilr

l'Aniili-niif ilrs Insrriiilinns, el iviitii à il\iiih-rs |iiilili(s cii n'»(), :t vol. i:i-l2.
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L'Av<ui no comprend pas moins de vingl articles. Le pre-

mier est la belle maison, siluée place du Marclié, au levant,

et connue sous le nom de « Maison Corneille », et acquise

par la ville d'Andely le 2o juillet 1858. L'hôtel de ville

s'y trouve installé aujourd'hui. Près d'elle était une autre

maison, avec masure, vulgairement appelée le Pervin. Les

dix-huit autres articles, décrits dans l'Aveu, se composaient

de terres labourables, d'une pièce de terre dans une lie, de

bois et d'une vigne, le tout formant, en chiffres ronds,

5G acres *, dont la moitié seulement appartenait à la femme

de Pierre Corneille, soit 28 acres, représentant aujourd'hui

22 hectares, 88 ares, 16 centiares.

Ces immeubles dotaux des Andelys étaient donc supé-

rieurs aux divers immeubles patrimoniaux de Pierre Cor-

neille, à Rouen, <à Cléon et à Orival, au Petit-Couronne et

au Val-de-la-Haye. Comme on vient de le voir, les maisons

avaient plus d'importance aux Andelys, et les autres im-

meubles aussi. Ceux des environs de Rouen représentaient

17 hectares, 32 ares et 88 centiares, et il y avait aux An
delys 22 hectares, 88 ares, 16 centiares, c'est-à-dire une dif-

férence de o hectares, 53 ares, 28 centiares -.

Outre les immeubles, les deux frères ('orneille trouvèrent

encore, dans la succession de leur ])eau-père, Mathieu de

Lampérière, le prix de la vente de sa charge, celle de

(( lieutenant particulier ancien civil au siège présidial de

Gisors estably à Andelys ». Elle eut lieu, le 29 décembre

1650, et fut cédée « à noble homme maistre Marin Duval,

aussi conseiller du roy, lieutenant en leslection d'Andely,

Vernon et Gournay », pour le prix de 3300 livres tournois.

L'un des deux frères (on ne sait lequel) donna successive-

ment (piittance, le 14 novembre 1651, pour 300 livres, et,

le 29 juillet 1654, « pour les mille écus mentionnés dans

1. L'acre îles Amlelys était la grande me«urc. c'eslà-dire 81 ares "120,

mais l'habitude est de forcer la contenance et de (^jnipter 81 ares 12 cen-

tiares.

2. Appendice XIII.
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les lettres du garde du scel, Pierre Pidou, relatant la vente

avec les interests de ladite somme jusques à ce jour ' ».

Voilà donc une somme de 3300 livres, avec les intérêts

en plus, partagée entre les deux frères, qui vint accroître

la fortune mobilière de Pierre Corneille, tlu chef de sa

femme.

Le même oflice de Mathieu de Lampérièn^ l'cndit encore

le même service à Tun de ses gendres, Pierre (iOrneille

seul, auquel la pensée en dut venir quand Marin Duval

se fut libéré du prix de l'achat, le 29 juillet 1054.

Son beau-père, Mathieu de Lampérière, étant morl le

15 avril 1055, il n'avait pas été pourvu immédiatement à

son oflice, à cause des affaires survenues entre sa femme,

ses héritiers, représentés par Pierre Corneille, et les créan-

ciers du défunt. Le 20 juin 1051, ils plaidaient contre les

créanciers pour deux lots (|ui Irur avaient été affectés, tan-

dis ([uc les héritiei-s iTrii avaiciil (luiin seul. Conicillc et

joints succombèrent et furent condamnés aux dépens pour

un tiers -.

Par suite de ce procès, M" Marin Duval n'avait pu être

reçu et prêter serment que le 2 novembre 1051. C'est alors

que Pierre Corneille, « héritier de Af. Mathieu de Lampé-

rière, à cause de la danioisrllc Marie de Lampéi-ii-re, sa fille,

femme de l'exposant ", r/'clania les i:;\'j.t's cl droils allri-

bués à cet office, pendanl les six ans cl demi de vacance,

en adressant une sui)|ili(pic au i-ni. I']lle lut ravnr.ihlenuMil

accueillie, et, h; 21) nn\cnil)ic I(l."i.*i, l,i clianiluc des ediiip-

les de Itniicn s'(iccii|)a des Icllics d i ii leniK'd iiil où le roi

ordonnait « (Talloner en C(»mp(e à Texposanl les gages et

«iroils dudit oflice depuis le 15 ;iviil lO'io jnsipi'au 2 no-

xciiihrc l(»."»l ,
jour de la n'-eeption diidil Duval, sans <'n

1. .M. cil. Le;,'.iy, ancien nia;,'islr.il, ;i imlilit'; (.cUc pièce en entier, avec

les (li-nx rinillanres, en la faisant précéder d'une courte explication snr

(a provi-nance. Voy. bulletin de la Société dr l'Histoire de Soriiiaiidie, I. Ili,

pajje.s :i20-:t2:(.

2. Appemlice I. Notes de M. K. (losselin.
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faire aucune difficullé ni s'arrêter à la longueur de l'intcr-

médiat '. »

Les lettres sont du 7 septembre lGo5, et Corneille pré-

senta requête à la chambre des comptes de Normandie,

« aux fins de veriffication et d'enregistrement ». Cela eut

lieu le 2G novembre 1635.

Le cliiiïrc des gages annuels de Mathieu de Lampérière

n'est pas connu; mais la seule précaution de dire : « A
quelque somme qu'ils puissent se monter », en prouve bien

rim[»ortance. Elle paraît résulter d'ailleurs des placements

({ue Pierre Corneille fit peu de temjjs après cette marque

de bienveillance du roi à son égard ^

La même année, le 26 mai 1655, d'après une transac-

tion, les deux frères avaient déjà touché une somme de

1000 livres, provenant de la famille de leurs femmes. En
leur qualité d'époux de Marie et de Marguerite de Lampé-
rière, ils transportèrent tous les droits de celles-ci dans la

succession de leur grand'mère, veuve en premières noces

de Robert Leilament, et en secondes noces de Mathieu de

Lampérière, docteur-médecin à Vernon, d'où était issu leur

père, Mathieu de Lampérière ^

Cette somme de 1000 livres, en compensation de l'aban-

don de ces droits, fut partagée entre eux, aussi bien que

les 3300 livres représentant le prix de la vente de la charge

de leur beau-père. La part de Pierre Corneille fut donc de

2150 livres.

Si Corneille, le père, « avait laissé sa femme et ses enfants

sans fortune », comme on l'a dit, si la gêne était entrée

dans la famille Corneille par la mort de son chef, on ne

s'expliquerait guère comment la veuve et ses deux fils,

Pierre et Thomas, purent faire des placements d'argent

1. Appendice XIV. Voy. la pièce en entier.

2. Voy. plus loin, p. 114.

:i. Notes de M. E. Gosselin, distinctes de celles de l'Appendice I. Elles

avaient été communiquées aussi à .M. Taschereau, qui les a mentionnées
dans les notes du tome I de VHistoire de P. Corneille, p. 2.'i8.

BOUQGET. 8
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aussitôt après la mort du chef de la fauiille et un peu plus

lard encore.

Moins de sept seuuiines a[U'ès cette mort, le 29 nuu's 1639,

Pierre Corneille versait aux fri-res (lusson une souinie do

4200 livres, pour se constituer une rente perpétuelle de

300 livres.

Le IT) mars 1644, il se constituait une autre rente de

200 livres, moyennant une somme de 3200 livres, versée à

Alexis Du Moucel ', sieur du Buse, cl à Pierre Bachelier,

lieutenant des eaux et foriMs à ha laide de inarhre de

Rouen.

Enfin, le ;> septenihre 16o8, il achète encore, d'une dame
Françoise le Doulcet, 300 livres tournois de rente, en lui

versant une somme de 4200 livres -.

Ces trois placements, représentant un capital de 11600

livres et 800 livres de rente, ne sont pas en entier \c frnil

des économies de Pierre Corneille.

On en aurait la preuve dans la vente de ses offices, (|ui

eut lieu le 18 nuu-s 16o0. A celte dale, « il vend et résigne

à n<d)le homme maistre Alexandre Leprovosl, sieur de la

Malletcnc, advocil m |iailement de Rouen, ses offices de

conseillei' et advocat du roy ancien es sièges généraux de

l'ailmirauté eaux et fnrcsis de Normandie en la tahh; de

maihredn |»alaisà Rouen ». La vente a lieu pour le prix de

6000 livres tournois. Les sieurs Leprovosl, père et lils,

s'élaient cFigagés solidairement à payer, le lundi delà Qua-

simodo suivant (2o avril Ki.'JO), 700 livres tournois, ponr

aiderCoilieille il nhleiiii- les lettres de |.rovision, 2300 livres

tolliimis, lors de la remise de ces lettres, et enlili, polir

les :{IH)() livres restant, à servir une rente de I I 'i li\ies

.'1 sols 8 deniers, qui de\ait courir du jour de la remise

des lettres de jtrovision, en se réservant, pour eux et |)onr

I. M. Tascliereaii, ,iiii|in;l .M. li. (iosselin fi)iiiiiiiiMii|ii.i Ic^ mûmes iiuIch

(|ii'.i nous, .1 in : » Du .Munsel ». [Ibitlmi, I. I, |.. 2 .C.) !><• nom es! Iiicn

celui i|ue rions donnons.
1. Voy. Appemlicc XV. fl'csl un placement nouvellement découvert.
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leurs liél'iliors, lo ivinhoiirsiMiionl facultatif du capital de

cette rente '.

Il est certain que le prix de ces deux offices fut intégra-

lement remboursé, quoi(|u'(»n n'ait |)as encore retrouvé les

actes qui le constatent, comme beaucouj» d'autres, ([ui ser-

viraient à établir, d'une façon plus compb'le. l'étal de la

fortniu^ mobilière de Corneille, ])ien plus considérable

qu'on ne l'a jamais supposé.

Corneille garda-t-il ces GOOO livres pour élever sa jeune

famille, ou les })laça-t-il ailleurs? Nous croyons qu'il prit ce

dernier parti, quand nous retrouvons d'autres placements,

dont les dates sont voisines de remboursements dûment
constatés.

Toutes ces opérations fmancières, relatées plus haut,

prouvent que si le poète avait été seulement dans la gêne

après la mort de son père, en 1639, au lieu de faire de nou-

veaux placements avec les remboursements effectués, il

aurait commencé par les retenir et par les appliquer aux

besoins de sa famille. Il n'en fut rien, ainsi qu'on vient de

le voir.

('/est que Pierre Corneille, en dehors des revenus de son

patrimoine et de celui de sa femme, eut encore des res-

sources financières dues aux traitements des fonctions pu-

bliques qu'il exerça. On n'en a guère tenu compte jusqu'ici,

et cependant ces ressources ont eu une importance réelle,

et pendant plus de vingt ans de sa vie.

En première ligne il faut. placer son traitement comme
avocat du roi dans les deux juridictions de la table de mar-

bre. « Son traitement annuel était de 170 livres comme
avocat du roi aux eaux et forêts, et de 150 livres comme
premier avocat au siège de l'amirauté. Mais ce n'était pas

tout, il y avait les épices : celles des eaux et forêts consis-

taient, pour l'avocat du roi, en 2 livres par chaque vacation

1. Voy. les « Pièces justificatives » de toute celle vente dans la Xolice

biographique sur Pierre Corneille, par M. Gh. Marty-Laveaux, pages i.xxviu-

LXXX.
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aux ventes; chaque vente donnait droit à trois vacations,

savoir Yassietie, Yadjudication et le rccolcment. Os ven-

tes, divisées à l'infini, yiw petits lots, finissaient [)ar produire

un assez joli revenu à chacun des officiers delà juridiction.

De plus il y avait les épices des procès, les contraventions

et les amendes, les visites des forêts, les recensements, les

procès-verhaux de toute sorte auxquels concouiait \v |»ro-

cureur du roi ou son avocat, tous actes |»(»nr h'S(juels il

était taxé des vacations.

« Quant aux [trofits de Tamirauté, ils consistaient égale-

ment en vacations ou épices. En Tahscnce d'un règlement

spécial à l'amirauté, nous ne pouvons fixer ces épices que

par assimilation à celles accordées, par l'arirt du 14 avril

1592, aux officiers tlii vicomte, c'est-à-dirr douze snns par

heure, ce qui ne laissait |»as de (troduire, au ht)ut de l'an,

une somme assez ronde. Mais il faut remanpier que le |)ro-

cfiiciii- dii roi et l'avocat du roi siégeaient alternativement.

An total les fonctions de ('onieille étaient heaiicoup

[lins hicf.'ilivcs (pToii ne le sup|)os(' gi-iuM'alcincnl. cl nous

pens(tns qn'cn ifMiiiissanl le Irailcnieiil \\\v de .'{20 livres,

les vacatiftns aux \ciilcs e! les ('«pices de raniii-anté. on

aiYive, sans exagération, à un prodiiil ainniel dan moins

1200 livres '. »

(^e tiailemeni, CiOiiieille le toucha pendant vingt et un

ans, de 1(12!) à Hi'iO. date de la résignation de ses fondions,

et. joint à ses aiilics i-cssonrces. il conlrihiia a le nicllre

dans une hmirie position de loitmie.

Mien leni|>oraire, au contiaiic. lui je Iraitcinent d'autres

fonctions juihliqnes dont il resie à parler, celles de procu-

reur-syinlic des élals de Normandie, en remplacement de

Jacques IJandrv, avocat céli-hre alois, (pii les remplissait

diqiuis dix-S(q>l ans. Handry, :jrand partisan du iliu' de Lon-

guc'vilh^, gou\erneui' de la Niuiuandie. et fort (h'-voui- aux

1. ParlirHlariltfs de In vie Judiciaire de Pierre Corneiile nh-élées par des
dociniienl.s n'uivrait.r, par K. Gosseliii, i).i;,'cs 7-8 de l'Exlrail de la Rkvik
r)K \.\ NdioivNtiiK. aritire ISC».'., |i,i(,'fs ilS-;i'.i.
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Frondeurs, avait encouru la disgrâce de la cour, et, lors du

voyage qu'elle lit h Rouen le o février IG^JO *, il fut destitué.

La régente, Anne d'Autriche, ou plutôt Mazarin, le rem-

plaça « par le sieur de Corneille, pour l'exercer et en faire

les fonctions jusques à la tenue des estats prochains et

jusques à ce qu'il soit autrement ordonné par sa dite

Majesté ». C'est là ce qu'on a appelé, un peu ambitieuse-

ment, « le rôle politique de Corneille pondant la Fronde »,

En tout cas, ce choix prouve l'erreur de ceux qui ont

rangé Corneille parmi les adversaires de la royauté. Les

Frondeurs ne s'y méprirent pas, et l'un d'eux, Jacques de

Lescornay, auteur d'une Apologie particulière pour M. de

Lo/iffueville, n'hésita pas à dire : « Il est vray que le sieur

Baudry a cette consolation dans sa disgrâce qu'on ne luy

a osté la protection du peuple que pour qu'on le veut

impunément opprimer, et qu'il n'a pas failli dans sa charge,

mais qu'on la creu incapable de faillir. En cffect on lui a

donné un successeur qui sçait fort bien faire des vers ^
mais qu'on sçait assez mal habile pour manier de g-randes

affaires; bref, il faut qu'il soit ennemy du peuple, puis-

qu'il est pensionnaire de Mazarin '. »

Faite à Rouen le lo février 1650, et envoyée le même
jour à l'hôtel de ville, cette nomination fut notifiée au

bureau des finances le 16, et au parlement le 17.

Mazarin fit ainsi acte d'autorité, car les états de Nor-

mandie, qui se survivaient à eux-mêmes par leur procu-

reur syndic, choisissaient leur représentant. « Sa charge

était une commission à la nomination seule des états,

révocable à leur volonté et incompatible avec tout office de

magistrature \ » Sur ce dernier point, le cardinal était resté

1. Le 3, donné assez habituellement, est la date de la délibération du
conseil municipal de Rouen. L'entrée est du samedi 5 février.

2. En note marginale: « Le sieur Corneille, poète fameux pour le théâtre. »

3. Histoire de France pendant la minorité de Louis XIV, par A. Chéruel,
t. IV, p. 31.

4. Cahiers des États de Normandie sous Louis XIII et Louis XIV, par
M. Ch. de Beaurepaire. Introduction en tête du tome III, p. xxi.
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dans la Irgalité, puisque le n(»uv('au procureur svudic

était appelé « le sieur de (Corneille », tout court. 11 devait

alors avoir envoyé déjà sa démission d'avocat du roi,

fonctions ([u'il allait résigner un mois plus tard , le

18 mars IGoO, en faveur d'Alexandre Leprovost ',

Comme les états de Normandie ne s'étaient pas tenus

depuis 1643, et qu'ils se tinrent seulement en IGoo, il est

à penser que le cardinal Mazarin avait le dessein moins

de faire jouer à Corneille un rôle j)olitique ([ue de lui assurer

les gages de ses fonctions de pi'ocureur-syndic, c'est-à-

dire les 1800 livres, aiix(|uelles s'ajdulaieni les taxations

accoutumées.

Cui'ueille ne conserva longlem|is ni le titre ni les gages.

'< Au rommeneemenl de l'année suivante, la réeonciliatiou

se lii entre le i'i)i et le (luc de LongueviUc, et Jacques

iJaudiy fui r('taltli dans sa cliarg(^ de procureur-syndic

des étals le I ô mais H>"ll. On ne voit pas (jue Pierre Cor

neille ait eu l'oceasion de rien faire i)our la province en

«pialilé de jirocureur-svndic. 11 se contenta de toucher une

demi -année de ;:ai;es; c'était là vraisemldahlemenl la

faveur (jiie voulait lui l'aii'e Mazai'in et le cliàliuu'nt ([u'il

prétendait infliger à .lacipn-s lîaudry. Mais ce payeuieni de

gages, qui n'étaient justilii'-s par aiMMiii service, donna lieu

à (pudques difliciilli's dont nons ti-onvons la trace dans les

jtliimilifs du bureau des linances de Hoiien - ".

Uaudry, réialdi dans sa cliarje. rt'-clania de Corneille la

demi-anni''!' de ii'aitenienl (|n"il a\ail touclH'-e. et, a|ui's

plusieurs eonipai ni inns. l'nn ne sait pas eoninieni 1 a lia ire

se tiTuiina entre mx. ( '.eiicndanl il est liien cei-tain (pu'

Corneille ne toinlia pas le Irailenient de l'anni'e enlii're ''.

1. Vny. plus liaiil. ]). IH.

2. Cdhiiis ilrs élnU ilr Soniiaiulir sm/s IfS rrf/lirs ilr Ijiuis XIII ri (li>

Louis XIV. par Ch. tic Ucaiircpairc, I. III, p. X\l.

.1. Voy. Apiicndicc XVi. — On a <;ru, (IcrnitTciiii'iil, (|iic Corneille avait

«Hù encore « sccr/îlairc ordinaire de la cliainhre du roi », parce i|uc ce

lilre venait après le nom de " .M. Pierre (inrncille ", dans une (|nittance

pour le radiai «l'une renie, à la dalc du IH mai 1068. {l'ienr Citmeillccl sa

filin Mrirf/ucrilv flominicniiie û lioiicn, 188;), papes If» et 29.) Mais l'auteur,
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En résumé, la fortune palriinonialc, dotalo et person-

nelle tic Pierre Corneille, tant en immeubles qu'en meu-

bles et traitements, s'établit de la façon suivante.

En immeubles, Jeux maisons d'babitation, Tune à

Rouen, rue de la Pie, l'autre au Petit-Ouronne, et <leux

autres maisons d'habitation, plus considérables, au Graud-

Andely, mais indivises avec Thomas Corneille.

De plus, il possédait, en terres labourables, masures,

prés, îles, bois et vigne, en divers endroits, 40 hectares

21 ares et 4 centiares.

Sa fortune mobilière se composa d'héritages })rovenant

de son père et de sa famille, dont le chiffre s'élève à

15 767 livres 16 sols. Mais il n'est pas possible de savoir

exactement la part qui revint à Pierre Corneille dans cette

sonnne, parce qu'on ignore comment se fit le partage des

sommes touchées par les divers héritiers lors de l'interven-

tion de la mère comme tutrice de son fils Thomas, mineur.

Les héritages en meubles, provenant de son beau-père,

atteignirent le chiffre de 4300 livres, dont il eut la moitié,

21.00 livres, et, en plus, la somme totale des cinq années

des lettres d'intermédiat, restée inconnue. Elle paraît toute-

fois avoir eu une certaine importance.

A l'aide de ces héritages plutôt qu'avec ses économies,

(Corneille put faire, de 1639 à 1658, trois placements s'éle-

vant à la somme de 1 1 600 livres, en capital et 800 livres

de rente.

Son traitement d'avocat du roi représentait, au bas mot,

une somme annuelle de 1200 livres, sans parler d'autres

avantages secondaires attachés à ces fonctions publiques,

<'t il en jouit de 1629 à 1650.

Enfin il vendit cette charge 6000 livres, lorsqu'il la

céda à Alexandre Leprovost.

M. cil. de Beaurepaire, a reconnu avec nous que ce Pierre Corneillo était

le cousin du poète, le possesseur de rimnieiible de Bapaume, qui, pour
cette double similitude de nom et de prénom, avait élé aussi regardé

comme une propriété du poète. Voy. plus haut, note 2, p. 107.
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Dans la période qui nous occupe, c'est-à-dire de IG.'JÎ)

à 1662, la fortune mobilière de Pierre Corneille, en ne-

tenant compte que des remboursements et des placements-

connus, des prix de vente et autres avantages, s'éleva, au

bas mot, et à un moment donné, à un cliifTre qui dépassa

25 000 livres ', en capital, sans qu'il soit possible tle

déterminer le cbiffre des rentes de ce capital.

Si Idri y joint les rentes des 40 liectares de ses immeu-
hb's, on se convaincra que Corneille, rien que par sa

fortune mobilière et immobilière, grossie encore dv son

traitement annuel, était dans une position plus voisine

dune grande aisance (jue de la gène, et que le mot de

« pauvreté » ne saurait nullement convenir pour cette

période de sa vie, surtout (|iiand on songe à toutes les

ressources diverses, à tons les icvenus ijne le pot'te snl

tirer de son talent et de ses ouvrages. 11 y trouva des res-

sources, non moins considérables (pie les antres, dont il

reste à jiarler,

1. Pour apprécier celte somme à sa juste valeur, il faut se rappeler que
le pouvoir de l'argeut était alors cinq fois plus grand, d'après l'esliniation

généralemenl admise aujourd'hui.



CHAPITRE XI

PRODUITS FliVANCIERS DE SES OUVRAGES

TiiÉATKE. — Vieilles pièces achetées à vil prix. — .Motifs de Corneille pour
élever le prix des siennes. — La pièce payée par les acteurs no profitait

plus à l'auteur. — Corneille se faisait bien payer. — Preuves du fait. —
Attaques sur ce point dans la Querelle du Cid. — Claveret. — Mairet.

— Chapelain. — Remarque à propos d' » Horace ». — La vente de ses

pièces lui fut avautageuse. — Demande d'un privilège exclusif pour les

représentations de trois d'eutre elles. — Il veut favoriser les comédiens
du Marais. — Motifs du refus par le conseil privé. — Accusations d'ava-

rice par les contemporains. — Réclamation d'une part proportiounelle

dans les représentations des pièces vendues.

Impressions. — Il imprima durant cinquante ans. — Les traités avec les

libraires varient. — Il y défend ses intérêts. — Libraires-éditeurs et

libraires éditeurs-imprimeurs. — Ses prétentions modestes au début. —
Ses exigences avec les succès. — Privilège direct plus favorable pour

quatre pièces nouvelles. — .Mairet attaque la publication du « Cid ». —
Corneille quitte son imprimeur parisien, Augustin Courbé. — Il prend

l'imprimeur rouennais, Laurens Maurry. — Corneille imprime à ses

frais. — Cession aux libraires parisiens des privilèges qu'il se fait

accorder. — Il s'en fait payer. — Le libraire Quinet. — .Mérites de l'im-

primeur L. Maurry. — Apposition tardive de son nom sur les titres. —
On ne connaît aucun traité de Corneille avec les libraires pour la vente

du manuscrit ou pour la cession des privilèges. — Les libraires se les

partagent. — Corneille en change souvent. — Grand succès de « l'Imi-

tation ». — Détails et bénéfices de la vente. — Témoignages contempo-
rains. — 11 inaugure l'indépendance de l'homme de lettres par les pro-

duits de ses œuvres.

Fort longtemps le métier d'auteur dramatique fut

récompensé d'une façon dérisoire, par les acteurs ache-

tant, à vil prix, les pièces destinées à la représentation.

« Autrefois, dit Segrais au xvu*" siècle, les gens de let-
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1res ne faisoient jias do comédies ' ou pièces di' lliràlrc :

il n'y eut que Jodelle qui fit la Mcdi-e -; et quand M. de

Racan fit ses Bergeries, au commencement de celui-ci, ce

fut jdulôt pour se divertir que pour les faire jouer. La

Beaupré , excellente comédienne de ce temps-là, qui a

joué aussi dans les conimeucoincnls de la i^rande répu-

tation de M. Corneille, disoit : u Monsieur Corneille nous

a fait un grand tort; nous avions ci-devant des pièces de

théâtre pour trois écus, que Ton nous faisoit en une nuit,

on V éloit accoutumé, et nous gasnious beaucoup; présen-

lement les pièces de Monsieur de CmiuMlle nous coûtent

bien de l'arpent, et nous gagimiis peu de chose. » Il est

\rai (pic CCS viciUcs pièces étoicnl Miisi'-rahh's; mais h^s

(•(imédicus él(dcul excellents, et ils les faisoient valoir [)ar

la i-cpréscnlali«»u '\ »

O'tte actrice, qui jouait au Marais lors des débuis de

Corneille, se montra surprise de ce changement, parce

qu'cdlc ne se rendait j»as compte (\r l'impossibilité, pt3ur

Cfinicillc, « de faire ses pit-ccs en une nuit ». La supé-

rjdrili'' du pl;in et de re\('cnlioii, même dans ses premières

pièces, h; phu'ail bien au-di'ssns de ses devanciers. h]t

j»uis, « M. Corneille, sentant (pi'il n'était pas un poJ'te à

trois écus la |iii'ce, ne vonLiil pas èlrc non plus ce (pie

ces poi'Ies avaient r\r. Il pr(''lenil;iil liel cl bien ne pas

passer jxmu* le premiiT \;ilel des conn'diens, moins encore

pour leur plaslnm el leur j'uiel, citmnn' llai-dy l'avait été...

Cdriicillc \nul.iil (pidn le respeclAI, et, vrai Normand, ;ilin

d \ mieux parvenir, il coninniK ;.iit à demander pour ses

ieu\res un prix respectable '. ' l*(inr(pn»i naiir.iit-il |ias

1. Scf.'rais doniio à ce mol lo sens (|iiil ,ivnil alors : " IMrpcs Iraf;i(|uc9

ou comiqiios. » De là clail venue la looiilion : < Aller à la comé(iie », pour
«lire : « Aller an lliéiltrc ». Li^ nom de « Comédie française » a 8cul gardé

le sens primitif du mol.
2. C'est Jean de la Péronsc, et non Jodelle, (|iii lit la. Mi'dàr.

:J. (Hùtrri's ilivrrscs de M. fin Scf/rais, Ml,], l"' iiarlie, pa^es lli'i-l.'Ki.

4. Corni-tlli- à la Hiillr Saint- Ku'h, noies sur la vie de Corneille, par

.M. Edouard Foiiriiicr, |i. Ixvj.
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lire un profit convonablc de ses pièces, quand il voyait les

romédiens s'enricliir du fruit de ses veilles?

D'après les usages du tenn)s, « on achetait aux écrivains

leurs ouvrages à forfait, on leur payait un prix convenu,

et tout était dit. La pièce pouvait èti-e jouée cent fois de

suite, et reprise chaque année, on ne devait pas à Tauleur

une obole des sommes qu'elle rapportait ' ». Corneille dut

subir la loi commune ou plutôt les usages établis.

On ne connaît pas le chilTre de la vente de ses pièces, à

partir du succès de Mélile, qui grandit avec Clitandre, la

Veiire, la Galerie du Palah, la Suirante, la Place-Royale

eiMédée; mais on est en droit de le supposer suffisamment

rémunérateur, d'après les regrets de la comédienne La

Beaupré : « Présentement les pièces de Monsieur de Cor-

neille nous coûtent bien de l'argent. » Les succès gran-

dissants du théâtre et la bienveillance de Mondory, direc-

teur de la troupe du Marais, fort dévoué à Corneille, per-

mettent d'accepter la supposition comme une réalité avan-

tageuse pour l'auteur.

Une autre preuve se tire du reproche qu'un sieur Gail-

lard, en vue de complaire aux acteurs, dont les légitimes

exigences de Corneille diminuaient les bénéfices, formula

dans ce vers :

Corneille est excellent, mais il vend ses ouvrages 2,

Enfin les nombreux pamphlets de la Querelle du Cid

reviennent aussi sur cette vente de ses pièces de théâtre,

qu'il sut faire servir à l'accroissement de sa fortune, et

elle existait bien avant Tannée 1637, date de cette lutte

acharnée.

En réponse à la phrase méprisante de la Leltre apologé-

1. M. E. Fonrnicr, ibid., p. Ixxxiv.

2. Œuvres du sieur Gaillard, Paris, 1634, in-8», p. 33. — Cité par M. Ta?-

chereaii, Vie de Pierre Corneille, avec remarque de RI. Nodier, I. 1,

pages 3o-36.
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tii/ue de Corneille à Scucléri^ où il lui disait : u 11 n'a pas

tenu à vous que, du premier rang- où beaucoup d'iionnèlos

gens me placent, je ne sois descendu au-dessous do (îla-

vcret », ce dernier lança une Lettre du S' Claveret au 5'

Corneille, soy-disant autlieur du Cid. Dans cette lettre,

« pleine d'impertinences et de ridiculitL's », comme parle

Voltaire, Claveret n'a garde d'oul)lier la vente des pièces

de lliràlrc. « Je vous confesse qu'il me seroit peut-estre

])ien difiicile <lo vous atteindre en ce bel art (de faire des

vers), quand aussi \)\v\\ cpic vous durant neuf ou dix ans

j'en aurois fait mestier et marchandise. » Ce passage, qui

nous reporte aux débuts dramatiijues de Corneille, prouve

qu'il voulut, d('s celle ('iiocjue, faire payer ses pièces aux

acteurs, ou, comme le dit ('laveret, <( vendre ses denrées

poéli(iu<'S ).. Et ils les acIicl.iitMil, tandis ([u'ils repuussainit

celles ih' Ciavci'ct. hWmi/ du Cid à Claccivt ne se lit pas

faute de il' lui dire : « .le s(;ay hicii (pie vous n'auez pas vendu

vos ouurages; ce n'estoit pas man(iue de pauureté : mais

c'est que les comédiens ne vous en ont iamais rien voulu

donner; c'est ce (pie vous auez fait jusipi'icy '. »

Mondory, le chef {\o la ti"ou[K» du .Marais, ne pouvait

faire aulrciiinit (pic de liicii payer les pièces de (Corneille,

ces pii'ccs (pic ses ciiiiciiiis l'accusaient de faire « pourcitn-

tenter la passidii des (•(Uii(''(licMs ipTil scr\ail ». Mais un

motif ciicoi-c plus |)iiiss;iiil. (•"csl (|iic .Mi)ii(l(»ry et la troupe

V troiix iiiciil leur iiil('r("'l. Il est 1res \ r;iy (pie ses soins et

ses veilh'S leur (Uil rendu de si lions cl si |irolital)h's ser-

uices, fjiie ie leur a\ ou\ dire liauleiueiit (pie ius(pies icy

ils doiueiil a lu\- seul ce (pie le llieatre peu! d(Uiner de

bien ^ ..

Aussi él;iieiil-(dles lari:('in(Mit pay(''es, .iii dire iu(''me de

1. Ih-nti-il lie jiii'irs (Uvnsr.s sur Ir Cul. IC.n. iliMinl li.'(|ii.- de rArscn.il,

n" ".)SOU. Il rv^nrermc 21 pièces cl csl plin cnuiiilrl .(ik; (tMiii de la Uihlio-

Ihèqui: iialionalc, Y ."itilM. —l.'Awy dr lui n (hirn-rl, iii-8" de 8 pages,

UÏM, pagi-s .'l-C..

2. ïhidnn, p. 0.
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ses ennemis. On le voit par celte comparaison avec les

marcliands faisant la troque en pays étranger, que l'envie

sugg-èrc à !Mairet. « Vos carauenes de Rouen à Paris me
font souvenir de ces premiers marcliands, qui passèrent

dans les Indes; d'oii par le bonheur du temps, autant que

par la simplicité de quelques peuples, ils apportèrent de l'or,

des pierreries, et d'autres solides richesses, pour des son-

nettes, des miroirs et de la quincaillerie qu'ils y laissèrent.

Vous nous auez autrefois apporté la Mélile, la Veufue, la

Suivante, la Gallerie du Palais et de fraîclie mémoire le

Cid, qui d'abord vous a Aalu l'argent '. »

Les reproches et les attaques de ses envieux n'empêchè-

rent pas Corneille de vendre encore aux comédiens la

pièce qui suivit immédiatement le Cid. Une remarque

de Chapelain révèle le fait, en même temps que sa lettre

donne la date de la première représentation d'Horace, au

début de l'année 1640. Ce retard de plus de trois années

entre les deux représentations était une conséquence de

la triste Querelle du Cid, tant Corneille craignit longtemps

d'être encore malmené par le cardinal et par sa bande. Cha-

pelain écrivait à Balzac, le 9 mars 1G40 : « Pour le combat

des Hornces *, ce ne sera pas si tôt que vous le verrez,

pour ce qu'il n'a encore été représenté qu'une fois devant

Son Eminence, et que, devant que d'être publié, il faut qu'il

serve six mois de gagne-pain aux comédiens. Telles sont

les conventions des poètes mercenaires, et tel est le destin

des pièces vénales. Mais vous le verrez assez à temps. »

On voit donc, par toutes ces citations, que Corneille, dès ses

premiers débuts dramatiques, ne cessa de vendre ses pièces

aux comédiens, et, bien qu'on ignore le prix qu'il en reçut,

on peut affirmer qu'il eut lieu d'en être content, ne fût-ce

1

.

Epistre famUièrc dv Sr Mai/ret nv Sr Corneille sur la Tragi-cotnédie

du Cid, 1637, p. 18. L'Kpître a 29 pages, avec la date : « A Paris, ce 4 juil-

let 1637. » C'est la seule pièce datée. Elle est suivie de la liexponse à

VAmy du Cid sur ses invectives contre le sieur Claveret, pages 30-48.

2. Le vrai titre est Horace, celui que donne aujourd'hui raffiche de la

Cooiédie française.
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que (l"a|u'è.s le seul témoignage de ses ennemis. Lui aussi put

redire, à son tour, ce vers qu'il met dans la bouche du

magicien Alcandre pour consoler Pridamant, père de Cdin-

dor, tout désolé de voir son lils engagé dans une troupe

de comédiens :

Le Ihéùtre est un fief dont les rentes sont bonnes.

[Illusion cnmiqui', acte V. se. v.)

Non moins (jue les cométliejis, l'auteur y trouva, à sou

tour, H plus d'accommodement qu'autrefois », c'est-à-dire

(( [dus d'argent, plus de ressources », qui servirent à l'ac-

croissemenl de sa foilnnc cl à son bien-èlic.

En dehors de la vente dv ses pièces aux comédiens,

(lorneille tenta d'en faire (h' nouveaux revenus, en (h-man-

dant au roi, pour trois d'entre elles, C'unut. VolijpiKio el

la Mort do Pompre, un privilège tout nouveau dans les

habitudes du théâtre, à celte épo(pH'. Vax l()i.'{, au début

du rJ'gne de Louis XIV ', il représenta au conseil privé du

roi : " (piavanl em|)loy<'' heaucou|i de lem|is à composei-

ces trois j)ièces, re|>résenlées par les comédiens (hi Marais,

et ayant apf»ris que depuis (pndcpu' temps les anlivvs comé-

diens auraient entiepiis de rcpr<''sentcr les dites |iièces, à

son grand préjudice, el que, s ils avaient celte liberté,

l'exposant serait frustré de son labeur, il dcinand.iil la per-

mission de b'S faire repi'éscntcr |i;ir telle Iroupc de conn'--

dicns et en tels lieux (pie Ixin lui semblera, durant le

tem|)S lie... ;i compter dn jour où elh's .iiironi <''l('' re|ir(''-

sentf'es pour l.i |»reniilTe l'ois. >> La lin de la demande

laisse percer la \ t'-i'ilalde intention de ( ".oi'neille, celle de

favoriser les couM'diens du Marais, en s'opposani an\

enireprises de ceux de lllolej de |{ou r,-o- n.' . Dans ce

but. can->e première de la di-ina relie, le roi (dail pri(' • de

l'aire dt'denses à tons ses coiinii leiis repn''senlaiil tant en

1. L.i (icmamli; esl pdrdi'Tii-iirc an 14 mai Kil:;, date ili- ravini-mcnl

du jiiiih; roi, Aj-'c de t:iiii| ans.
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sa dicte ville Je Paris qu'autres lieux de son royaume de

jouer ni représenter les dictes pièces sans le vouloir et con-

senl(Muent dudict exposant ou de ceux qui auront droit de

luy, h peine de dix mille livres d'amende et de tous despens,

dommages et inlerests. »

Chose bizarre, dans ce projet de lettres patentes, le rédac-

teur avait poussé la précaution juscju'àle terminer par tous

les protocoles de l'acceptation, suivis de ces mots : « Donné
à.... le..,, jour de... l'an de grâce 1643 et de nostre règne

le premier. Par le Roy '. »

La <lemande une fois acceptée, il n'y avait plus qu'à rem-

plir les blancs et à envoyer une expédition au demandeur.

11 n'en fut rien. Goujon se vit réduit à mettre, au bas

de ce ])rojet de lettres patentes rédigé par lui, ces mots

écrits perpendiculairement : « Privilège Corneille refusé. »

Les moti^ du refus vinrent certainement des habitudes

du temps i>our les représentations des pièces de théâtre;

une fois imprimées, elles tombaient dans le domaine public,

et ]\ouvaient être, dès lors, représentées par toutes les

lroui)es de comédiens. Or l'achevé d'imprimer de Cinna

est du 18 janvier 1643, celui de Polyeucte du 20 octobre

1643, et les représentations de la Mort de Pompée, com-

mencées avec cette même année 1643, pour six mois peut-

être comme celles d'Horace, allaient toucher à leur lin. Il

était donc urg^ent de pourvoir aux moyens d'empêcher la

troupe rivale de celle du Marais de représenter ces trois

[dèces. Mais le conseil privé refusa à Corneille ce privilège,

dont le premier tort était d'être trop en avant sur les idées

du temps, au sujet des garanties de la propriété littéraire.

Il est certain que Corneille, s'il eût été accordé, en aurait

1. Ce projet de lettres patentes, découvert à Rouen par .M. IL (iosselin,

dans les archives du IMrlement, et rédigé par Jacques Goujon, condisciple
de Corneille, et avocat au conseil privé du roi, a été public par M. -Marty-

Laveaux eu entier dans les Pièces justificatives de sa « Nolice biographique
sur Pierre Corneille, » page lxxiv, cl par M. Taschereau. Vie de Corneille,

t. I, p. 138. Cette double publication nous dispense de la reproduire à

l'Appendice.
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tiré un profit quelconque, juiisqu'il n'avait introduit sa

demande que « pour ne pas être privé de son labeur ».

Aussi ce motif, non moins que la faveur évidente du poète

pour les comédiens du Marais, paraît-il avoir donné nais-

sance aux reproches d'avarice, d'amour de l'argent, que

lui adressèrent les contemporains, au sujet de ses pièces

de théâtre. On a vu que Chapelain s'élevait contre « les con-

ventions des poètes mercenaires ' ». Tallemant des Réaux

attaqua Corneille plus vivement encore : « En vérité il a

plus d'avarice que d'ambition, et pourvu qu'il tire de ses

j)iècesbien de l'argent, il ne se tourmente guère du reste*. »

Il y revient un peu plus loin : « C'est dommage que cet

homme n'est moins avare ^ », après avoir dit ailleurs :

« C'est un g^rand avare ' ». L'académicien Charpenlier prête

ce langag^e à un M. de Fredeville, l'un des interlocuteurs

de son dialogue, le Libraire du Palais : « Corneille, avec

son patois normand, vous dit franchement qu'il iio se

soucie point des apjdaudissemenls (ju'il obtient oïdiiiairc-

ment sur le théâtre, s'ils ne sont suivis de quelque chose

de jdus solide". » Enlin La Bruyère pensait de même, quand

il disait (h- lui : " Il ne juge de l;i bonté de sa pièce que |)ar

i'arg'-ent qui lui vu revient". »

Il est donc certain que Coi'iiciJIc sut lirtT bon parti de la

vente de ses jiil'ccs aux conK'dictis, et il csl ;i croire (pi'à

un moment (lonné il ne se contenta jias d'un |)rix à forfait,

mais exig"ea une j)art projiortionnclle dans les béni'dices

des représentations, sans (pioi, dans la demande de privi*-

lèg-e, préseptéi' au conseil |»rivé, il n'aurait pu dire <juc

la re|>résentati(ui de liois de ses pièces, jiar d'autres conié-

dii-ns que ceux du Marais. r;iui;iit fiiistr»'- de s(Ui labeur-' ».

I. Vov. |iitis linul,
i>.

\ï'<.

1. Ih'slorirtles, i-(\a. in-IS. l. X. p. i.U.

:t. l.l. ,///('/., i. X, p. 2:t:i.

;. I.L, il>id., l. X, ].. M.

:;. Ciir/tenlrrifinft, 1741. in-8», p. 110.

«1. Lr.\ Carnrlihrs nu Mœurs de ce s'n^cln : « Des ,jll^'cmcnls

7. V(iy. plus liant, p. I2»J.
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Corneille se procura encore d'aljondantcs ressources

pécuniaires par les impressions de ses ouvrages. Commen-
cées avec Clitandre, en 1632, elles ne s'arrêtèrent qu'en

1682 avec « le Théâtre de P. Corneille, revu et corrigé

par rAutheur », la dernière des publications de ses œuvres,

à laquelle il mit la main.

On conçoit qu'en cinquante ans le modo suivi par lui

pour la vente do ses ouvrages, et pour ses traités avec les

libraires, ne fut pas uniforme. Il ne pouvait pas l'être pour

son Théâtre, par exemple, puisque tantôt il publiait une

seule pièce et tantôt une édition collective de ses pièces,

de même aussi pour ses ouvrages de piété et pour ses poé-

sies détachées. Mais, en tout temps, Corneille ne perdit

jamais de vue les ressources financières qu'il pouvait tirer

<le ses œuvres, et cela par des motifs qui paraissent avoir

été justement donnés. « L'idée que des comédiens ou un

libraire tireraient de ses œuvres un profit qu'il ne parta-

gerait pas répugnait singulièrement à Corneille, plus par

<lignité encore que par intérêt *. »

On l'a vu plus haut, pour le Théâtre. Nous allons le voir

maintenant pour les libraires % depuis l'impression de sa

première pièce jusqu'à son départ de Rouen, de 1632 à

1662, pendant une période de trente ans, la plus heureuse

<le sa vie, pour sa position de fortune comme pour la

gloire.

Parmi les libraires auxquels Corneille s'adressa, les uns

étaient éditeurs seulement et faisaient imprimer ses œuvres

ailleurs; les autres, en même temps éditeurs et imprimeurs,

se chargeaient de toute la besogne nécessaire. On conçoit

alors que les traités passés avec eux variaient, suivant les

services rendus, et d'après la période de sa vie littéraire

où il réclamait leurs services, et que les honoraires <iu

1. M. Edouard Fouruier, « Notes sur la vie de Corneille », en tête de
Corneille à la Butte Saint-Roch, p. ixvij.

2. Les éléments de celte partie de notre étude seront puisés surtout
dans la Bibliographie cornéHernie, par M. Emile Picot.

Bouquet. 9
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début ne furent [kis les inrmcs que ceux du milieu ou

de la fin de sa carrirre.

Au début, Corneille ne dut ])as se montrer bien exigeant,

et peut-être môme iw reiuit-il rien ou fort peu de chose de

ses éditeurs, loul liciucux d'en avoir rencontré quelques-

iiFis à Paris, piiur ses premières pièces. Là se serait bornée

son ambition. On est tenté de le croire, parce qu'on voit

que, pour Clitandre or rinnocence délivrée, sa premièn»

pièce imprimée, à Paris, le privilège, donné à Paris, le

8 mars 1G32, est accordé à François Targa, libraire en cette

ville, pour six ans. Il aura représenté au débutant que les

frais de l'impression et les chances de vente ne lui permet-

taient pas de lui accorder d'autres comjtensalions, et Cor-

neille se sera contenté de ces raisons, au lieu d'argent.

L'aniuM' suivante, le même libraire fit imprimer et mettre

en vente Mrlite or les Farsses letlres. Le privilège, daté

de Saint-(l(iiii,iiu-rii-La\ r, l{i janvier 1()3.'{. lui est encore

délivr-é. 11 |i(iiif : " Xoslre bien-aimé Fran(;ois Targa, mar-

cliiiud li!)r;iin' dr nostrc bonne ville de Paris, nous a fait

remontrer qu'il a nouvellement recouvré un livre intitulé

Milite or les Fausses lettres, pii-ce comicpu', faite par

^r. Pierre Corneille, advocat en nostre cour de pai'lement

de U(juen '. (ju'il désireroit faire inijirimer el mettre en

vente, etc. > Le pli vil<\::i' lui l'ut acc(U'(l('' pour dix ans, <( à

compter du .j"'Ui' et date qu'il sera acliev»' d'inqu-iiner ».

L'achevé diuquiuier. pour la preuiil-re fois, es! ilii 12 l"(''vrier

!(»){;{. Ce iiHtt ' lecouNCt- ', a|qdi(pu'' au - li\re ••, (pii n'est

autre (pie le iiiaiiiisclit , l'ail supposer (pie Coiiieille, Sidlicilé

par son libraire, ne l'aura pas doniu'' gratis, coiuiue la pi-e-

inière fois.

Il m aura v\i- de iii(''iiic pour lu Vi'fro or le Tniistre

lidlnj, dont le piivili'-e l'ut accoi(l('', pour six ans, au même

1. Celle réil.niidn, Ijicn <|ii(.' dans nm' iiiice ofriciellc, no iv|ioii(l |>as à

la rcalili'. j^lie fail de Corm-ilic, (|iii ilail tirornt du roi à la lal>ie de.

iiiari)re, iiii simple avucul <nt l'ailrmenl. Ailleiir.s, on en fera un ovncal

iji-itdrul, ce qui n'es! pas plus exact.
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lilxaire, François ïarg-a, le 9 mars 1634, el dont Taclievé

(riinj)rimor (»st du 13 mars 1()34.

Corneille fui trois années sans rien faire imprimer; mais,

au bout de re temps, un imprimeur-libraire, Augustin

C-ourbé, disputa à François Targa les manuscrits de Cor-

n(ùlle, eu obtenant un privilège pour : « Trois comédies;

scavoir la Galerie du Palais, ou l'Amie rivalle, la Place

Hoijalle, ou CAmoureux extravagant, et la Suivante ; et

une tragi-comédie intitulée le Cid, composées par M. Cor-

neille. » A la fin de ce privilège, donné pour vingt ans,

b' 21 janvier 1637, Courbé déclare y associer François

Targ-a, « suivant le contract passé entre eux par devant les

notaires du Cliastelet de Paris ». L'imprimeur-libraire

Courbé, par un partage amiable du privilèg-e, se mon-
trait bon confrère vis-à-vis du libraire, qui avait fait im-

priuier précédemment les trois premières pièces de Cor-

neille.

Les (juatre pièces nouvelles furent acbevées d'imprimer,

séparément, dans la même année : la Galerie du Palais, \e

20 février; la Place Royale, même date; le Cid, le 23 mars;

ta Suivante, le 9 septembre 1637.

Nous ne savons si cette quadruple publication, en une

seule année, valut beaucoup d'argent à Corneille. Mais il

(^st certain qu'elle lui attira force injures durant la Que-

relle (lu Cid, qui éclata peu de temps après. L'un de ses

adversaires, Mairet, fit de celle du r?V/ l'objet de ses invec-

tives. Corneille aurait dû, « suivant le conseil de ceux qui

l'aiuioient, suspendre pour cent et un ans seulement la

Miag"nifique impression de ce beau monstre ». Au contraire,

(f la poétique et jeune ferveur de Corneille avoit tant d'en-

vie de voir ses nobles journées sous la presse », qu'il l'a

fait iniprinior immédiatement. Pour rabaisser le mérite de

tauleur, Mairet ra[)porle tout le succès du Cid au talent de

Mondory, dont le débit « purge » les défauts, et il ajoute

cette explication malveillante sur l'empressement de l'au-

teur à publier aussi promptement sa pièce : « Vous me direz.
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j»eut-estre, ou quolcjii'iin pour vous ', que ce no fut pas tant

la démangeaison de vous voir relié en velin, qui vous fit

faire ce pas de clerc, comme le dessein de nuire à Mes-

sieurs les comédiens qui d'abord ne reconnurent pas assez

largement le bienheureux succcz de vostre pièce "; iereçoy

vostre excuse pour ce qu'elle vaut : mais vous me permet-

trez de vous respondre quelle désir de vangeance contre

ceux qui vous avoient assez obligé, en faisant valoir vostre

Alchijnie, no devoit pas exciter en vous celte généreuse

boutade, qui n'a fait tort qu'à son autheur '. »

Il est bien vrai quo l'impression du Cïd permettait aux

comédiens do l'IIùtol do Bourgogne de jouer la pièce qui

obtenait, grâce à Muudoiy, tant dr succès sur la scène du

théâtre du Marais. .Mais (lurncillo no devait èiro pour rien

dans cet empressement de son ôdilour à rôpi^ndi-o à l'impa-

tience du public, que les roprésentali(»us de la scèue ne

satisfaisaioul pas coniplètenu-nt. Aussi rim|>rimour-libraire

(lourbé fut-il obligé de faire, à |)ou do distance l'une de

l'autre, la mémo année, deux éditions du Cf'd, en format

(lifTérenl. « Le prodigieux succès du C/ff put seul donner

l'idée d'en faire une édition in-12. Lo format oousacié pour

les tragédies était l'in-t", ou, lotil au nioins. l'in-S". Les

libraires voulurent fournir au |ml)lic niiicux, qui discu-

tait dans los ruelles los iiK'iilcs de la pièco nouvelle, un

toxt(! facile à transporter; los loclours s'ha!)ituèronl à ces

éditions, dont l'usatio était |)lus commode, vu même temps

<pio le prix on t'Iail moins r\t'\i' *. •

1. Purcf (jiic, dans celle iinerelle, li-s amis de Corneille répondirent sou-

vent pour lui. Telles sont li.s pières intiliilécs : La (Irfmse du Cid, La voir

livOlii/ur h 7)ionsievr de Stidrrij, l'Amy dv Ciil à Claverrl, la Lrltrr fiovr

monsieur dr ('umpille, elc. Maircl ne se trompait pas complètement dans
SCS prévisions: il y eut hienUM la Lrtlvr dv ildsi/tléressd av sievr Maircl,

mais Bans aucune réponse à sa malveillante inlerprélalioii.

2. C'est une preuve que (lorueilje lirait de l'arnenl de ses pièces données
aux ef)inérlien<, mmmc il a élé dil plus liaiil, pp. 12;)-12(i.

;j. Epislrr fainiliihi' dv Sr M/D/n-t tiv Sr Corneille svr la Trai/i-comédie

dv Cid. M. DC. XXXVII, papes IC, H. La date est .. l juillet 1637 ».

'». M. K. Picot, Hihliuqraphie carnt'lirnnr, p. n, où nous continuons de

puiser nos indicalions hildiographiques.
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Le Cid fut encore imprimé, cliez Au^usliii Courbé, en

IG39, vers 1642, et 1644, comme trois éditions (VHorace,

in-4° et in-12, en 1641.

Mais, en 1643, Corneille, qui, depuis six ans, se servait

des imprimeurs parisiens pour éditer ses pièces, les aban-

bonna tout à coup. Il prit un imprimeur rouennais et fit

lui-même les frais de l'impression, ne s'adressant plus aux

libraires de Paris que pour la vente, el leur rétrocédant le

privilège qu'il avait grand soin de se faire déliver à lui-

même. Ce coup d'état littéraire, dont les motifs nous sont

inconnus, eut lieu à l'occasion de Cinna. Le privilège de

Cinna est accordé directement à Corneille, et les conditions

en sont aussi favorables que celles du privilège du Cid. Il

y est dit : « Il est permis à nostre amé et féal Pierre Cor-

« neille nostre conseiller et advocat général à la Table de

a marbre des eaux et forests de Rouen, de faire imprimer

(( une tragédie de sa composition intitulée Cinna ov la Clé-

« mence d'Auguste, durant le temps de vingt ans, à com-

« pter du jour que ladite pièce sera aclievée d'imprimer. »

Le privilège avait été donné le 1" août 1642, et l'acbevé

d'imprimer est du 18 janvier 1643.

Corneille, au moment de mettre en vente la pièce impri-

mée à ses frais, s'entendit avec le libraire parisien Quinet,

lui céda son privilège, le 27 janvier suivant, en déclarant

lui transporier tous ses droits, « ainsi qu'il a esté accordé

entre eux ». Évidemment la cession et le transport du pri-

vilège se firent, moyennant finances, aussi bien que la vente

de toute l'édition, « imprimée à Rouen aux dépens de l'au-

tbeur ». Nous ne devons pas être loin de la vérité en sup-

posant que ces changements d'imprimeur et de libraire

sont dus à des griefs ignorés contre ceux de Paris, et peut-

être aussi à des motifs de commodité et d'économie dans

le choix de l'imprimeur de Rouen.

Le nom de cet imprimeur*, rejeté à la fin du volume, était

1. Son nom ne paraîtra sur le titre qu'avec Andromède, en 1651, et son
adresse sera, en 1652, sur la seconde partie de Vlmitation de Jésus-Christ.
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Laurous Maurry, denu'urant alors rue aux Juifs, deiTièro la

<liapelle «lu Palais «le juslicf. Fori habile dans son art, il

put lutter, pour bien des éditions, avec les impressions

des Elzeviers. On prise encore aujourd'hui, dans les ou-

vrag"es sortis de ses presses, hi iietlelt' du tirage, la oou|)e

des caractères, la (pialilé du papiei- et le gracieux dessin do

ses fleurons.

Aussi ('>(M-neille, à j)arlir de lédition de C/nna, en 1643,

s'adressa-t il constamment à lui, pendant son séjour à

Rouen, pour les ouvrages « im|M'imés aux dépends de l'au-

theur », et les cessionnaires de ses privilèges lirent de

même, si Idn admet (jue ceux (pii sont dépourvus de cette

indication ont été imprimés à leurs frais. Longtemps le

litre ne porta (|ue ces nuds : « Inijtrimé à Hoiien », ou sim-

plement : « A lioiieii '. et le iKHii de rimprimeur est

rejeté en (-(doplinn, à la lin de la pii-ce. Avec llrraclius,

mi lleiiroii, |)lac('' Mir le litre, duime le monogramme de

Laui'cMs .Maiirrv, L. .M.; eiilin son iioin el son adresse s(uit

tout au long sur le litic iVA/i(//(i///n/f' {MV.W) : « A Iloiien,

chez Laurens Mauirv, pri'S le Palais ». ("/est par lui (pie

Corneille lit imprimer, une soixantaine de luis ', ses pièces

de théâtre ou ses autres ouvrages, eu éditions détachées

ou collectives, et il est telle piî-ce de lhé;Ure, «»u telle pai'tie

Ad VImitâtion di- Jrsus-Chrisl, (jiii eut jusipi'à deux. Iiois

on fpiali'e éditions la même année. île \{V.\~ à l()(>2, du C/if

a Scilnriils, a la lin ilii<|iiel on lit : • Acliesi- (l'imprinier le

huitième Inillel llii;2. A llonen. par L. Maurry. ..Conn'ille

était alors à la \eille de i|iiiltei' Uoiieii |)our Paris.

(îelte précaution île poiir\ oir aux frais de (piel(pM's-un(îs

lie ses im|tressions. de ^"ell l'aire accorder le privilège,

indiipiail ilie/ Corneille rinlenlion bien aiMèti-e de pio-

liler ihi Irnil de ses labeurs et de ne pas rabamloiinei' aux

libraires |iarisiens. aii\i|iH'ls il n'-dait le pri\ilei;e pour eu

o|)(''rer- la \eule. Il voulait parla-er a\ce eux des br'n«''lic<'s

I. \'()V. " Tnlilo iJi'S liii|iriiin.'iir.s ". dans la HililiDi/raji/nn rnvnrlintnr, par

.M. !•;. Picoi, p. ;;;ii.
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c'tMlains, comme le |>iouve leur empressement et leui-

nom])re, à cliacune de ses publications. Après Targa et

(lourl)é, pour les premières pièces, on voit apparaître sur

le litre : D(^ Luyne, Loysou, Trabouillet (lous les trois pour

Horace), Quinet, Jolly, Billaiiie, <le Sommaville, de Sercy,

Pépingué, Cliamhoudry, (pii tous avaient grand soin de

taire mettre que louvrage se vendait chez eux, en y joi-

gnant leur adresse détaillée. C'est là une preuve incontes-

table du grand succès de vente qu'obtenaient, à Paris et

ailleurs, les impressions des ouvrages de Corneille.

On a vu plus baut ' (ju'à la fin du privilège de Cinna,

accordé le 1" août 1642, il est fait mention de la cession

consentie par Corneille en faveur du libraire Quinet,

auquel il déclare transporter tous ses droits, « ainsi quil a

été accordé entre eux ». La cession avait été faite « par

acte passé entre eux sous seing privé, à la date du 27 jan-

vier 1643 ^ ». Il est fàcbeux (pi'un n'ait point encore

retrouvé quelques-uns de ces actes de cession, pour con-

naître, au juste, les clauses et les cliarges qui s'y trouvaient

contenues. De cette façon on serait renseigné sur les béné-

}ic(îs de Corneille, quand il faisait ces cessions aux libraires.

C'est un desideratum non moins regrettable que celui

qui concerne les contrats intervenus entre les difîérenls

libraires et le cessionnaire d'un privilège. Il est certain

<pie « ces actes révéleraient aussi de piquants détails sur

les bénéfices (ju'une pièce de Corneille pouvait lui rapporter

à lui-même », comme les autres actes « révéleraient les

bénéfices qu'une pièce de Corneille pouvait rapporter aux

libraires (pii la publiaient ^ ».

A défaut (run acte quelconque, on a, pour en montrer

I importance, les faits relatifs à la jtublication de sa tra-

duction de VImitation de Jésus-Christ en vers français.

Le 22 septembre I60O, Corneille obtenait un privilège

i. Voy. plus haut, p. 133.

2. M. E. Picot, ifjtd., p. 26.

.'}. Bibliographie cornélienne, p. 8.
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pour le début de sa traduction. « Nostre cher et bien amé
le sieur Corneille nous a fait remonstrer qu'il a traduit en

vers françois Ylmitation de Jésus-Christ, et qu'il est sol-

licité de donner au public ladite version; ce qu'il n'ose-

roit faire sans avoir nos Lettres sur ce nécessaires, les-

quelles il nous a très liuniblcinent sup[)lié doluy accorder. »

Le j)rivilt'^o fut accoi-dé |)our cincj ans. à lui-nièine, et l'on

ne voil |)as (|ii"il en ail disposé en favcMir dini libraire

parisien.

La j)renii('re ('ililion, (|ui devait être suivie de tant d'au-

tres, du vivant de Corneille, renferme le premier fraij-ment

de VImitation, c'est-à-dire les vingt premiers cbapitres

seulement du livre 1". Elle jiarut sous ce litre : « L'Imita-

tion de Jésus-Christ. 'J'raduile en vers françois par P. Cor-

neille. A Roiien, chez Luuvens Maurry, près te Pc/tais.

M. DC. LL » L'acbevé d'imprimer, pour l;i premiî're fois,

est du lo jiovembre ll)')l. C'est un iii-12 de ."i lenillels non

cbiirrés et de l'A* feuillets cliillVés. Le lexle comiirend

1651 vers. Il se vendait, à Paris, cliez deux libraires.

Cbarles de Serev et Pienc le Petit.

Ce mince volume, « doinu'- pour coup d'essay, el |>our

arres du reste .. eut nu succi's prinlii^ieux. Aussi Corneille,

satisfail. compléta la traductiou du 1''' livre par celle des

cinq deiiiiers cbapitres. Les Kilt.'} vers nou\<'au.\, réuuis

aux j»récé<leuls. bu nieicill le preuiier li\re eu entier de

Ylmitation, avec lOri-inal latin iliin coté rt la Iraduclion

française de lauli-e. Laclu'vé diuquimei' est du ."M octobre

1052 *. Un seul libraire jiarisien, Pierre le Petit, fui cbarg«V

de la vente de ce premier livre complel de V linihition.

Iii (((ulemporain, confrt-re de Coiiieille a l'Académie

française, constate ainsi le prodi/^ieux succi's de cette juibli-

calion : « C,e premier livre fut lr(uivé si beau, (jue M. C(U-

neille m'a dit ijuil avoit été n-imprimé jusqu'à trente-deux

fois. La reine, après lavoii- lu, |iria >L Corneille de lui

1. C'est .'i l«rl .|iii; le tiU-e porte : .M. UC Ll, comme l'a juslcmcnl re-

mari|iié M. K. Picot, iliid,, p. l.'ii.
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Iradiiiro le second; el nous devons à une grosse maladie

dont il fut attaqué ', la traduction du troisième livre, qu'il

fit après s'en être heureusement tiré -. »

La traduction de Corneille n'eut pas, au début, la régu-

larité qu'on lui prête, et, loin de publier un livre en entier,,

il se borna à (|uelqu('S chapitres qu'il joignit au livre pré-

cédent, dans les éditions de 1652 et Khhi. (ielte dernière

est « enrichie de hgurcs de taille-douce sur chaque chapi-

tre ^ », comme l'annonce le titre, et elles sont au nombre
de trente-sept. L'auteur pensait, avec raison, que le trait

graphique donne plus de force et de réalité à la pensée

écrite.

Corneille, jugeant alors insuffisant l'ancien privilège

du 22 septembre 1650, en demanda un nouveau, qui lui

fut accordé le 30 décembre 1653. On y voit avec quel soin

il défendait ses intérêts. Le roi rappelle quelques-uns des-

niotifs allégués par Corneille à l'appui de sa demande.

« Et d'autant que dans nosdites Lettres en forme de pri-

vilège (1651) * il ne scroit parlé desdites fig-ures, et que

plusieurs personnes pourroient les faire graver de nouveau

pour les appliquer sur le texte latin et original de YImita-

tion de Jésus-Christ, ou sur les versions qu'on en a faites

en prose françoise, et autres langues, ou même pour les

vendre ou débiter au public en images séparées, et frus-

trer par ce moyen ledit exposant des fruits de son travail

et de plus que ne luy ayant accordé nostredit privilège

pour l'impression de ladite version en vers françois, que

pour cin([ ans, il ne pourvoit estre remboursé en si peu de

temps des dépenses quil luy convient (aire tant pour

ladite impression que pour lesdites figures en taille-

douce A CES CAVSES, et pour reconnoistre en (juelque

1. A son retour des eaux de Bourbon, le bi'uit de sa mort fui répandu.

Voy. ce qu'en dit plus haut J. Loret, chapitre vir, p. 83.

2. Carpenteriana, 1724, in-8% p. 284

3. L'édition du Thédtvn du P. Corneille, en 1660, aura également des
« figures ».

4. 1630. — Voy. Bibliof/raphic cornélienne, p. 153.
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sorte le inérile dmlil sieur Corneille dont les excellenlcs

productions d'esprit sont désirées par tout nostre royaume,

et mesme dans les pays étrangers », le roi accorde un

privilège de quinze uns, « à partir dn jour (pic ladite

traduction sera achevée d'imprimer pour la première fois

en vertu des présentes ' ».

Corneille, ne voulant pas perdre « les fruits de son tra-

vail "
», prenait toutes ses précautions pour arriver à son

hul, comme on le voit par sa demande de [)rivilège au l'oi.

Klle nous montre aussi que c'est lui qui faisait, au moins

pour cette (Mlition de IG.'ii, l(^s frais de l'impression et des

ligures, (•<• qui pai-ail a\oir r[v sa conlume pour les édi-

tions précédentes. Il devait donc, en cédant son privilège

aux libraires, stipuler, ponr la rentré(^ de tous ces frais,

des l)éii(''lices sur l;i veille, eii l'abseiuM' d'uiK» somme nue

lois diiiiiK'e. H se iiK mlr.i il iiilr.iilahle sur ce point, et en

voici la ])reuve : « Le lihraire P. Le Pelil, après la vente

1res heureuse des deux premiers livies de Y Imitalioïi, lui

avant refusé une somme convenahh' jionr les de»ix autres,

il i'onq)it net avec lui en 1().*)4, et passa marché aussitôt avec

Hallard \ »

Ln eiïel, à la snile du pri\ilèi:(' accoi'd('' le .'{() d(''cemhre

Il)."»:{, el enrei^islit' sur le li\ re île la cdiuniunaulc' des

liliiaiics el inipriiueiirs le ."i mars Hl.'l'i.nii li| :

" Le.lil sieur Curneille a (•.•d(- el Iranspiu-lé son droil du

priNJIi'ge cy-dessus, au sieur Hallanl, seul iin|)r'inieur du

roi [H»ur la musi(|ue, d niardiand-lihraire à Paris, siiivanl

l'accord lail enire eu\.

.' Kl ledil si.'ur Kallard a ass(.cié audil privili-ge, les

1, Kxirnit (lu priviii-KC répéir- h lu lin dr l".<lili.m iii-12 de Ylmilnliou.

en ICiifi, ('Million rarissiino, donl M. V'.. Picnl n'.i ri-nccmlrt'! (|iic trois cxcm-
|)lnirc». Hifiliin/iitphin rnrtK^lii'tuir. p. Ii;i;. Nous ni possôdims im inmlrièmo.
«•l trois autres se U'Oiivent cntn' les iniiins d'nniatL'iirs do Iloiicn.

2. La r(Mpi6U; au roi, en ir>i:i, parlait déjà des craintes « de l'exposant

d'être frustré de son lahcnr ». Voy. plus iiaut, p. 12(1.

'\. .NL K. Fournier, » Notes sur la Vie de Corneill"' », eu tète de Corncillr

ù la Initie Sniul-Unrh, y,. Ixvij.
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sioui's Uocolet, imprimeur du roy, Soimnavillc et Soubron,

aussi marcliands lil)i'aii(\s. »

Le nom de Robert Ballard osl seul sur l'édition du livre

III avec figures, en 1G54, et des deux premières éditions

i'omplètes en 1656, sans figures. Mais les deux premières

des trois autres éditions, faites la mémo année 1656, avec

figures, portent bien, dans le titre, les noms dos (jualro

libraires associés pour profiter du privilège.

Pour qu'on fit du mémo ouvrage cin({ éditions en une

seule année, et que les exemplaires en fussent mis en vente

cbez quatre libraires à la fois, à Paris seulement, il fallait

que le débit en fut considérable.

De 1651 à 1662, en onze ans, M. E. Picota signalé vingt

éditions ', partielles ou complètes, de ïImitation de Jésus-

Christ traduite par Corneille, en exprimant « la crainte

que le cbapitre qu'il leur consacre n'offrît bien des lacu-

nes ^ ». Le fait est certain aujourd'hui ". Mais le catalogue

dressé par ses soins prouve combien le public goûta la tra-

duction de (Corneille, et comme il eut lieu de s'en réjouir,

à tous les [toints do vue, pour ses intérêts et pour sa

gloire.

D'après la tradition, Corneille se montra très sensible

aux fruits <|u'il tira de son labeur, « Il était très fier et très

heureux de son produit. Il on [)arlait à qui voulait l'enton-

<lre avec cette naïve effusion do joie mêlée do surprise qu'il

eut toujours pour tout succès conquis et pour tout argent

g-agné. Jamais le théâtre n'avait mis son cœur ni sa bourse

à pareille fête : aussi ne le regrettait-il pas. « [Il a cru que

la muse chrétieniu; siéroit mieux à son Age et qu'elle no

lui seroit pas infiuctueuse. Aussi ne s'ost-il pas trompé,

car] je lui ai ouï-dire, écrit Gabriel Guérot ', que son hni-

1. Bibliographie cornélienne, p. loi-169.

2. Id., iind., p. 154.

3. L'exposition typographique de Rouen, à propos du quatrième cente-

naire de rimprimerie dans cette ville, a révélé au moins six impressions
de Ylmilation que M. E. Picot n'a pas connues.

4. '• Promenade de Sainl-Gloud )),dans les Mémoires; liislorii/ues, etc., par
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tation lui avoit valu plus que la meillouro de ses comédies,

el qu'il avoit reconnu par le gain considérable qu'il v

avoit fait, que Dieu n'est jamais ingrat jiour ceux qui tra-

vaillent pour lui '. »

Son neveu Fonlcnelle n'avait [)as été moins aflirmatif

sur ces deux jioints, la vogue et les avantages pécuniaires

de la traduction : « Cet ouvrage eut un succès prodigieux

et le dédommagea en lonics manières d'avoir (juitté le

théâtre *. »

Aussi iiuMs rapportons à ce grand succès de librairie

(piel([ues-unes des constitutions de rentes que Corneille

put faire à cette époque, el (pii prouvent que le poète, loin

d'être dans la ])auvreté, était toujours dans une honorable

aisance, grâce à la [tublicalion de ses travaux.

Notre second motif |»oui' y insister, c'est le désir de

montrer dans Corneille l'homme qui éleva la dignité d'écri-

vain autant qu'il (''tail en hii. « Aujourd'liui que riiommr

de lettres a compiis sa (•lace, il est bon, il est [ùeux, si je

puis ainsi dire, de rciiouxclcr j>armi nous la mémoire de

<<'ux (jui, Ifs |ir('inicis. oui IraNailli' à la concjuéi-ir. Cela

ne s'est fait ni en un jour, ni sans bien de la iicinc '. » De
ce côté, (Corneille fut le précurseur de Voltaire; mais il

faudra encore un siècle de luttes et d'clîorts, avant le succès

Conqilol cl la vicloirc drliiiilive.

feu -M. Bruys, n.'il, l.II, |). ii44. — N'ous avons mis entre crocliela le débiil

«le la plirase siip[)rim6e par M. Fournier, Notes sur la Vie do Corneille, p. Ivj.

1. M. E. Fournier, ibidem, p. Iv el Ivj.

2. Vie de M. Corneille, 1142, l. lil, p. 109.

:j. M. F. BriineliLTC, Éludes sur le .xviii<" siéele.



CHAPITRE XII

LIBÉRALITÉS, PENSIONS ET PRIVILÈGES DE NOBLESSE

LiBÉKAi.iTÉs. — Nouvelles ressources financières. — Dédicaces. — Leur
caractère et leur objet. — Elles sont adressées à de grands personnages.
— Leurs noms. — Son intérêt. — Dédicace de « Cinna » à Montauron. —
Les panéy^yriques à la Montauron. — Détails sur les dédicaces de « la

Mort de Pompée », « Rodogune », « Héraclius », « OEdipe ». — Libéra-

lités de Louis XIV à propos de cette dernière tragédie. — Jugement de
Gilles Boileau sur les dédicaces. — Corneille excelle dans l'éloge. — Avan-
tages qu'il en lire.

Pensions. — Richelieu lui en accorde une pour sa collaboration aux pièces

des cinq auteurs. — De là certains ménagements de Corneille. — 11 la reçoit

inalçré la Querelle du Cid. — Son chiffre. — Remaniue non fondée
de Voltaire. — La pension est servie jusqu'à la mort de Richelieu. — Les
gens de lettres peu goûtés de Louis XHI. — Mazarin les protège. — Il

fait les frais des pensions. — Corneille en reçoit une. — Injustice des
« Mazarinades ». — Gabriel Naudé les réfute. — Remerciement en vers à

Mazarin. — Il est joint à « la Mort de Pompée ». — Citation. — Dire de
Sarazin sur la fortune de Corneille. — Mazarin supprime la pension. —
Date probable. — Pellisson le présente à Foucquet. — Promesse et date
de la pension. — Remerciement en vers. — Sujet d' « OEdipe » donné par
Foucquet. — Détails. — Corneille revient aux pièces de théâtre. — Réca-
pitulation des ressources dues aux pensions.

Privilèges dr noblesse. — Exemption des tailles. — Misère de Rouen après
la révolte des Nu-Pieds. — Nécessité de l'impôt de subsistance. — Récla-
mation de Corneille. — Le Parlement l'admet. — Les États de Normandie
également. — Le Conseil du roi la repousse. — Exemption des anciens
impots.

Ces diverses ressources financières, dues à son théàlre,

à la cession des privilèges aux imprimeurs, à la vente

considérable de ses œuvres chez les libraires, ajoutèrent

sing-ulièrement à l'aisance provenant de son patrimoine

personnel, de ses fonctions publiques, des revenus et des

rentes de sa femme.
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(îe n'est pas tout oiicore. H sut se faire, avec ce même
lliéùtre, déjà si fructueux, d'autres revenus non moins con-

sidérables, qu'il nous faut sig-naler.

Ce fut à l'aide des « dédicaces » de ses pièces, dont nous

allons rappeler la suite en jicu de mots, avec l'indication

des profits (jue Corneille en tira.

Une fois le succès des représentations é|>uisé, ou bien au

terme convenu entre les comédiens et l'auteur, ce dernier

(irocédait à l'impression de ses pièces. Pour leur donner un

nouveau relief el piuir leur attirer la faveur des lecteurs,

il avait ,i;rand soin de 1rs dé'dier à des jiersonnages de mar-

(|iir. aii\(]U('|s il ne ni.iicliandail pas les éloges, courtoisie

iiit(''ressée, que ceux-ci re<-onnaissaienl. babituellement, par

des i^ratificalions pécuniaires, décorées du nom de « libéra-

lités ». Ils les lui accordaient, soit avani, soit après la publi-

catifjii delà [tièce, carquehpies-uiu's de ces dédicaces fureni

un remerciement d une libéralité déjà reçue, e( non un

appel, plus ou moins discret, à la générosité de celui à qui

elle était adressée.

Corneille, encore inconnu, dédia sa |»remière pièce im-

piinii'e, CUtandre (HiM^), à Mgi- le duc de LfMjgueville,

alois gouverneur de la .Normandie. « qui faisoit pension

aux ^ens de lettres' ... Mrlitc {\<\X\) fui dédiée à M. de

Li.uironil (llo^crdu IMessis. sieur de Lianeoni-I, pri-s de

Clerniont en l{ean\oisis). « «pii ('•toit i'orl liclie o, au dire

deTalleni.inl des Uéaux -'. Poui- lu Veuve {iiS'iï). il l'a.lressa

à Mme de la .Maisonforl (Klisahelli d'Kstanqies, veuve de

Louis de la Chaire, baron de la .Maisonforl. maréchal de

l''rance. niorl (jnalre ans anparavanl). Iji (idlrrir du Palais

(iri,'{7) |iaiiil sons les aus|(ices de .leanne de Schomherg.

fennne de M. de Lianronil. dont le nom li-nre en léle

de la dédicace de Mrlllr. .. {{elle. ;iin.:dde. spiril ne| le. . .

.

(die S(; lit faire à Lianciunl d ailrnirahles j.irdins el atlacdia

à sa maison des gr-ns d'esprit, savants, d'hinnem- et de con-

1. fHCuvrrx tlivn-.srs dr Srifrais. HJ:!. << MiiiKiins .irii'cdolcs », p. 'M.

2. llislorirllrs. cuil.! (le Mm.- .!.• I,i.iii.-..iu I. .-.Iil. in-IS. I. VI, |). 1>7.
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versation agréables '. » Ces détails donnent quelques-uns

des motifs du clutix de Corneille.

A mesure que le succès grandit, il adressa ses autres

épîtres dédicatoires aux plus hauts personnages de la cour.

En tète du Cid (1637) est placée l'épître : « A Madame de

(ïombalet » (Marie-Madeleine de Vig-nerot, nièce de Riche-

lieu), qui ht revivre pour elle, en 1638, le duché d'Aiguil-

lon, d'où viendra le nouveau titre : « A Madame la du-

chesse d'Aiguillon », dans l'édition du Cid de 1648. En
I6il, il dédia Horace au cardinal de Richelieu lui-même.

En 1643, Pierre du Puget, seigneur de Montauron ou

Montoron (ainsi l'écrit Corneille), vit son nom en tête de

l'épître dédicatoire de Cinna. C'est à la reine régente,

Anne d'Aulriche, qu'à la fin de cette même année 1643 il

lit hommage de Polyeucte, la mort de Louis XIII, le 14 mai

[(recèdent, l'ayant empêché de la dédier au roi lui-même,

comme il eu avait d'abord l'intention. Ensuite il offrit la

Mort de Pompée (1644) au cardinal Mazarin; Rodogune

(1647), au prince de Condé; Hérarlius (1647), au chance-

lier Seguier; enfin OEdipe (1639), à Foucquet.

On peut supposer un but intéressé à toutes les dédicaces

qui portent un nom propre et non y voir la seule recherche

d'une ju'otection pour ses pièces, d'autant plus que quel-

ques-unes de ces épîtres ont été généreusement récompen-

sées. Si la dédicace iXHorace fut dictée à Corneille afin de

reconnaître le bienfait d'une pension déjà reçue -, il est

certain que d'autres dédicaces peuvent paraître avoir solli-

cité les libéralités de ceux auxquels il en faisait hommage.
L'une d'elles, celle de Cinna : « A Monsieur de Monto-

ron », est même restée célèbre à bien des titres, et surtout

pour le chiffre de la récompense. (]e premier président des

finances au bureau de Montauban, fort riche alors et sa-

chant allier la générosité à la richesse, fit au poète un don

de deux cents pistoles (deux mille livres), pour reconnaître

\. M. Marty-Laveaiix, Œuvres de P. Corneille, t. I, p. 134.

2. Voy. plus loin, même chapitre, pp. 151-153.
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les éloçcs hyperboliques que Corueille lui avait prodigués,

à rexeiu])le île lanl d'autres, daus cette dédicace de Cinna.

Lui aussi avait donué daus les u Pauéayricjues à la Mon-

toron », et la remarque que suggéra le sien sert à prou-

ver que Corneille tira profit également des autres. « Si vous

ignorez ce que c'est que les « Panégyriques à la Monto-

ron », vous n'avez qu'à le demander à M. Corneille, et il

vous dira que son Cinna n'a pas été la plus malheureuse

lie ces dédicaces *. » Ce n'était donc pas la première des

libéralités cpie celle-ci lui procurait.

On a une autre preuve que ces dédicaces étaient, d'or-

dinaire, récompensées par des dons en argent, d'après ce

qui se j)assa pour celle de Polyeucte. <* Depuis la mort

du cardinal ', W. de Schomberg^ dit à Louis XIII que Cor-

neille vouloit lui dédier la tragédie de /^o///^^/r/^. Cela lui lit

peur, j)arce que Monlauron avoit donné deux cents pistoles

ù (iOrneille pour Cinna. « Il n'est [»as nécessaire, dit-il. —
Ah! sire, reprit M. de Schomberg, ce n'est point par intérêt.

— Hieii ddiic. (lit-il, il me l'cr.i |ilaisii'. .. Ce fut à la reine

([u'un le dédia, cai' le l'oi mourut entre deux \ » Le privi-

lège de Pohjeurfe fui accordé, le 'M) janvier lOt'l, à Cor-

neille lui-même, j)ar Louis XIII, (jui mourut le 14 mai

suivant, et <( l'achevé d'imj)rimer à Hoiieu |)0ur la |»remière

fois, aux dépens de l'aulheur par Laurens Maurry, est du

vingliè'me jour d'octobre Ml't3 )>. C/esl donc peu temps

avant cell<; date que Corneille lit sa d(''dicace : " A la reine

rég(mte », dédicace (|irAnne d Aiilrielie. conseillt'-e |»ar Ma-

zarin, dut récompenser plus i;<''ii(''reiiseMieiil cpie son t'poux,

flattée du sonnet (pi'elje contient et de la prédiction qui

la termine : c iJim ne laisse point ses om\ ra^cs imparfaits :

il les achi'vera. .M\l)^^n;. et rendra non senleuieiit la i-<''gence

de Votre Majestt', mais encore toute sa \ie. un em-liaîno-

1.(;il(Trl, Mn„oirrs hist'n;</lirs. ,. Prniiirii,i,lr .|r S.iint -( lloud ...

2. lUchrlicii iiiomiil lo l (li-ceiiiltrc lli'»2.

:L Le frère de Jcaiinr de Scliomluîr^;, ;i I.'u|iil'11c (lorneilie avait dé<lii' ht

Galcrin du l'iittiis. V<>v. plus liant, p. 1 i2.

i. IlisUnicllrs ,tr Tnllrmaiit ili's Hnin.r. Louis Mil. in IS, I. III, p. 71.
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ment continuel de prospérités. » Un pareil horoscope ne

dut pas rester sans réconij)ense. Fùt-elle moins royale que

celle du financier Montauron, la libéralité atteignit, sans

doute, un chiffre l'cspcclable.

Quand ('.orneille dédia la Mort de Pompée : « A Monsei-

gneur l'Eminenlissime cardinal Mazarin », en février lGi4,

il acquittait une dette de reconnaissance pour un(; « libéra-

lité » spontanément accordée par le cardinal au mois de

novembre précédent *. Si le poète attendait quelque chose

de sa dédicace, ce ne [)ouvait être que la continuation de

cette « libéralité », sous forme de pension.

Rodofjune, imprimée en 1647, fut dédiée au grand Condé,

([ui venait de ([uitler le nom de duc d'Enghien pour prendre

celui de Monsieur le Prince, son père étant mort le 26 dé-

cembre 164G. Aussi Corneille met-il en tête de Tépître

dédicatoire de cette tragédie, dont l'achevé d'imprimer est

(kl 31 janvier 1646 : « A Monseigneur, Monseigneur le

le Prince ». On voit qu'il n'avait pas perdu un instant pour

lui donner son nouveau titre. Il y attribue le succès de sa

|>ièce à la protection de Condé, et lui en demande la conti-

nuation. Tout en se déclarant impuissant à louer ses

<>x[tloits comme ils le méritent, il en fait un résumé des plus

complets et des plus flatteurs.

D'après quelques mots du délwit, on pourrait croire à la

générosité de Condé envers Corneille, « Rodogune, dit-il,

a' trop de connoissance de votre bonté ]»our craindre que

vous veuilliez laisser votre ouvrage imparfait, et lui dénier

la continuation des grâces dont vous lui avez été })ro-

digue. » Il ]>araît qu'il n'en fut rien, d'après un témoignage

contemporain : « Cependant avec tant de belles qualitez,

Monsieur le Prince étoit fort dur, et sans apporter des

exemples d'ailleurs, Monsieur Corneille s'est plaint à moi

de ce que ses ouvrages lui ayant donné tant de plaisir,

jamais il ne lui avoit fait aucune gratification ^ » Condé se

\. Voy. pins loiu, p. loi et suivantes.

2. Œuvres diverses de M. de Segra/s, 1723, l^e partie, p. 75.

Bouquet. 10
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croyait quitte envers lui par les éloges donnés à Rodogune

et à ses autres trag^éiiies, ou jtar les larmes versées à une

représentation de Cinmi. Mais les plaintes de ('orneille prou-

vent qu'il s'attendait à aulre chose, tant l'usage général

était d'accorder des - lihéralilés ». en rdour et en récom-

pense des dédicaces.

Cependant ('.orneillc lit «laiis un nuire but celle qui

parut en tète (Vflrracliiis, aclievé diuipriuier le 28 juin

i6i7 : « A Monseigneur Seguier, chancelier de France ».

O fut pour payer une dette de reconnaissance. « Les nou-

velles faveurs que j'ai reçues de viuis, disait-il, m'ont donné

une juste impatience de les |Mildier lai |ir<''cipilé ma
reconnoissance, (piaiid j'ai considéiM' qu'aulaul je la dillV'-

rerois |M.iir nreti .(((iMiller plus di-iiemeiit, autant je de-

meurei-nis dans les appareiicrs dune ingratitude inexcii-

sahle envers v<uis, » Il \eiil apprendic aux lecteurs u non

seulement qu'il n'est pas tout à l'ail iuc(»nnu de Seguiei-,

mais aussi niènie qm* sa honte n(> dédaigiu' pas de répandre

sur lui sa l»ien\ eillance el ses grâces. »

L'ahsetne du mot " lil»(''ralilé », on d'un «'qnivalenl, aver-

lil le Ifcteiu- (pie la d«'"dicace ne vise point une gralilica-

liou pécuniaii'e re«:iM' ou à recevoir, ("/est un remerciement

au chauccdier, (pii, |irolecteur de l'Académie fraïuaisedepuis

la m«M-t de Ui( helieu (décembre lGi2), avait |>ermis aux

académiciens de porter leur choix sur Corneille, teiui si

loii-lcnips an\ poilcs ,|r l'Ac ad.Muie.

Kn deilian! OEili/ic an suriiileiida nt des linances h'ouc-

quet, ce l'iit liieii pour le iniieicier il'iine pr«'mi<'re gralili-

catioii pécuniaire, devenue hienlôl, par sa contiimiti', une

pension. .Nous renudlons a parler pln> loin de l'une et de

Mais cette pieci- lui avait \alu, peu de temps avant l'im-

pression, une lihei aille iloiil ( '.oitieil le a consig-ué deux fois

le souvenir, ('.on I me elle ml le pins iirand suc(;<'S, la ville et

1. Voy. au m.- iMpiOc. |.. 1.7 .;l suivai.l.«s.
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la cour vouliirenl la voir. Louis XIV lui-uu''me se rendit au

théAtre, le 8 février 1059, au milieu d'uu brillaul cortège,

el sa visite fut suivie d'une gratilieation ijuc (lorneille a fait

connaître au ])uldie : < Je me contenterai de vous dire sim-

|)lemenl que si \v |(iildic a reçu (juel(|Me satisfaction de ce

poème, et s'il en reçoit encore de ceux de cette nature et

de ma façon qui pourront le suivre, c'est à lui (Foucquet)

qu'il en doit imputer le tout, puisque sans ses commande-

ments je n'aurois jamais fait ÏOEc/ipe, et que cette tragédie

a plu assez au roi [)Oui' me faire recevoir de véritables et

solides marques de son. approbation; je veux dire ses libé-

ralités, que j'ose nommer des ordres tacites, mais pres-

sants, de consacrer aux divertissements de Sa Majesté ce

que l'âge et les vieux travaux m'ont laissé d'esprit et de

vigueur '. » (le fut là une gratification passagère, bien dis-

tincte de la pension royale accordée trois ans plus tard.

Louis XIV (Njnnaissait-il le remerciement ailressé l'année

j)réc(Mlenle à F(tncquet, où Ciorneillc répudiait

L'ennui de voir toujours des louanges frivoles.

VA le stérile honneur d'un éloge impuissant -,

Xous n(! pouvons quitter toutes ces épîtres dédicatoires,

presque toujours avantageuses pour la position financière

de (jorneille, sans rappeler une remarque judicieuse dont

elles ont été l'objet. Elle est de Gilles Boileau, un des frères

aînés du satiri(pie, dans une lettre qu'il adressait à Cor-

neille b; 29 avril 1 057 : « Je ne vous demande que des louan-

g-es. Vous dites que vous n'y excellez pas et que vous ne vous

en mêlez plus. Depuis quel temps avez-vous renoncé à un
métier qui vous a fait ce (lue vous êtes? » Et Gilles Boileau,

après lui avoir rappelé les louanges données, dans ses tra-

1. Au Lkctkuu. en lèle de l'édillun priucep^ lïŒdipc, imprimée le

m mars IGo'J, — L'année suivante, dans rj'JxAMKN iV(Edipn, Corneille répéta
textuellement toute la fin de ce passage.

i. Voy. pins loin, p. lo9.
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gédies, aux héros de l'anliquiti'', poursuit on ces termes :

« Mais qu'est-il besoin que j'aille chercher des exemples si

loin? Ne vous souvient-il plus de tant et tant de fameuses

épitres liminaires, où vous prodiguez les louanges avec

tant d'abondance, et où vous vous exercez souvent sur

des sujets dont toute autre éloquence que la vôtre seroit

incapable? Avez-vous oublié ces beaux vers où vous remer-

ciez Monsieur le Cardinal Mazarin? Avez-vous |terdu lu

mémoire de votre sonnet pour la Reine? etc. '. >•

Plusieurs fois Corneille ;i fail, dans ses dédicaces, de ces

protestations qu'il n'entendait lien à léloge, au moment
même où il dniinail un di-nienti à ses jiaroles par le tour

discret qu'il savait donner à ses louanges. Toutes les dédi-

caces qui portent le nom d'un grand personnage, à Texcep-

lion (1(> .Moiitauroii, res[iir('iil, diin IhmiI à Tauli-e,

i;i louange adroite et délicate,

Dont la trop forte odeur n'ébranle point, les sens,

(Boileau, Kpitre IX.)

Kt l'on conçoit (pie ceux auxquels il les adressait l'en aient

récom|iens(' pai- des " Ulx-ralilés . dont le nouiKre et lini-

portanrr oui cotilriltut'- à grossir sa fortune pendant loiil

le temj)S de son séjoui- à Hoiien.

Les pensions furent une autre loiine de radniiraliiui

insjiirée aux ministres et aux grands du royaume parles

talents pot'tiipirs et par les (i'u\ri-> de Corneille. aN'ec celte

différence eapilale (|ue |r> lili.'ralili's ('laient aceidenlelles

et passngi'res, tandis (|iic les |icnsi(Uis avaient un caractère

de lixilc' et de pcruiaiieiicr. une fois aecoiilt'cs.

Le cardinal de Uicli(di<-u rst le premier <pii ait imaginé

ce, moyen de lémojgner l'inti'rèt t|u'il p«utail à Corneille,

non sans i-eeourir' encore aux liln-raliti-s. (piand il voulait

i. <H-luvres jiost/nivips dr di'fuiil M. II., dr l.tr/idt'viir françoisr, cnidrôlrur

dr l'firf/,;,fnir du H',i/. M. DC I.XX, iti-lJ. I..1 1( Urc ontiÎTU <sl j p. H8-125.

.M. Miirlviavc.-iwx Vu n[,-c, fH'.i'ins dr /'. r,.nHillr. l. X, [.p. '.IL-hlQ.
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récoinponser rofficifMix concours des poètes cliargés <le

traiter le sujet des pièces dont il donnait lui-même le

canevas. « Il faisoit composer les vers de ces pièces, qu'on

nommoit alors les pièces de cinq Aullieurs par cinq per-

sonnes différentes, distribuant à chacun un acte, et ache-

vant \mr ce moyen une comédie en un mois. Ces cinq

personnes estoient Messieurs de Boisrobert, Corneille, Col-

letet, de TEstoillc et Rolrou, ausquels outre la pension

ordinaire qu'il leur donnoit, il faisoit quelques libéralités

considérables, quand ils avoient réussi à son gré '. »

C'est dans la pièce intitulée la Comédie des Tuileries,

représentée le 4 mars 4633, que Corneille prêta son con-

cours à Richelieu. Déjà il touchait une pension du cardinal,

d'après le témoignage de Pellisson, pension que le cardinal

eut le bon goût de maintenir lorsque Corneille se fut retiré

de la société des cinq auteurs, et pendant la Querelle du

Cid. De là vinrent certains ménagements que Corneille

garda envers Richelieu, resté derrière le rideau, bien que

le poète ne se méprit pas sur le véritable instigateur de la

lutte. « Le moyen de ne pas ménager un pareil ministre

qui étoit son bienfaicteur? Car il récompensoit comme
mmistre ce même mérite dont il étoit jaloux comme poète,

et il semble que cette grande Ame ne pouvoit pas avoir des

foibh'sses qu'elle ne r<''pai'àt en même temps par quelque

chose de noble -. »

Aussi Pellisson fournit la preuve que la pension fut main-

tenue, en dépit de la Querelle du Cid, et que Corneille la

loucha à hi lin de l'année 1637, qui avait été témoin de

liint d'attaques et de ri[)Ostes dans les deux camps. « Je

trouve, dit-il, (ju'il écrivit une lettre à Monsieur de Bois-

joberl du 23 (hjcembre 1637, dans laquelle il le remercie

(kl soin qu'il avoit pris de luy faire toucher les liberalitez

*[(i Monseigneur, c'est-à-dire de le faire payer de sa pension,

<it lui donne quelques ordres pour luy faire tenir cet argent

1. Histoire de l'Académie françoise. par .M. Pellisson, édit. de 1700, p. 113.

2. Fontenelle, Œuvres complètes, 1142, t. III, « Vie île Corneille », p. 100.
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à Rotion '. >• On cniinaîl le cliitTro de la pension que de

Boisrobcrt luuclui jiour son ami absent, dont il prendra

encore les intérêts dans une autre circonstance . « Le

cardinal de Richelieu faisoit au «irand Corneille une pension

de cinq cents écus, uoii pas au imiu du nu, mais de ses

propres deniers ". »

('orneille j<uiit de ccltt' jn-usitui ilc quinze cruls livres

depuis Ifi.S.j jus(pi";i la mort du cardinal, en d«''ceml»re 1642,

el il lui en exprima haulemeul sa reciuinaissance dans la

dédicace yVHorace, dont rachevé dinquiuicr csl du Ki jan-

vier 16il. « Je n'aurois jamais eu, <lil-il. la ttunéiité de pré-

senter ;i Votre Éminenckcc mauvais pmlrail dllcu'ace, si je

n'eusse cnnsidéi-é (pTaju-ès tant de bienfaits cpu' j'ai reçus

d'elle, le silence où mon respect m'a retenu jusqu'à présent

[»asseroit pour iuijralilude el que. <|uel(pie juste déliance (juc'

j'aye de m<ui li-avail. je dnis avoir- encore plus de conliance

en sa bon h'-. C/esl d'elle que je liens loul ce que je suis: el ce

n'est pas sans roui: ir rpie. pour lonte icconnoissauce. je vous

fais un préseni si peu (linne de vous, et si [leii |uoporli(Uiné

à ce que je vous dois. » Il devait son oflice d'avocat du

roi à l'Amirauté à la bienveillance de Richelieu, surinten-

dant f^énéral de la naviiialion \ Le car<linal l'avait associé

aux travaux des ciiuj auteurs: il lu! donnait une pension

de i:;()l) livres. |(uulM''e r.\-ulii"ivnieul. Ions les ans: Ri-

clii'liiii avail ilouc des droils à la reconnaissanci- fie (!oi--

neille. (hi conçoit alois (piil se soi! b-liciti- - d'av(u"i-

riioniu'iir <rèti(' à S(jn KmiruMice ... déclaration <pii déplut

fort à V(dlaire. « lue pension de cinq cents écus, (jue le

frrand (>>rin'ille tul réduit à recevoir, ne |)araîl |>as un titre

suflisani pour «pi'il dii : < .l'ai l'IioNtirur <V(''tro à Volve

Éininenrc ». Connue h carilinal nasail la pension de ses

1. Histoire dr l'Académie frnnçoi.<tr, jKir Pellisson, édil. ilc 1100. p. 134.

2. Voy. ci-n|)rès, à l'orc.ision lio la < Iloclierrhe des Uï^urpalions de no-

bli-sse ", l'ti. IV.

'.\. TliiiUrn dr l'irrre ('urneille avec ilr.i Cnnimrnlaires. jiar N'ollnirc, 1704,

I. Il, llnifirn.

\. Voy. |.liis liniil. |i. 2H.
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deniers, non jtas pour venir en aide à la d«Hresse de Cor-

neille, mais {>our rendre hommage à son talent, le poète

reconnaissait cet honneur en se servant de la formule ordi-

naire en [)areille circonstance.

Si Louis Xlll eût longtemps survécu à son premier mi-

nistre, (jorneille fût resté sans pension. Il raya, a[)rès la

mort du cardinal, toutes les pensions des gens de lettres,

en disant : « Nous n'avons plus affaire de cela '. » Heureu-

sement Richelieu fut remplacé par Mazarin, et les [»o»'tes,

les gens de lettres trouvèrent en lui un autre protecteur.

C'est ce qui a fait dire, à propos des éloges décernés par

les poètes à Mazarin : « Le cardinal , à l'exemple de

Richelieu, s'érigeait en Mécène des heaux esprits. Déjà

Corneille, Chapelain et Voiture touchaient des pensions.

Balzac, qui se plaignait depuis longtemps d'être ouhlié.

obtint, en 1647, la même faveur -. » Et c'était Mazarin, el

non le trésor royal, qui faisait les frais de ces pensions

révo([uées en doute par les auteurs des Mazarinades.

Aussi le bibliothécaire du cardinal, Gabriel Naudé , le

venge-t-il de cette nouvelle calomnie. « (^es mêmes écri-

vains ne disent-ils pas effrontément que le cardinal n'a

jamais fait de bien aux hommes de lettres, et néanmoins

Balzac, Corneille l'ont remercié publiquement : le pre-

mier, de ce qu'il lui faisoit payer ponctuellement une

pension de deux mille livres, et l'autre, de ce qu'il lui en

avoit donné une de cent pistoles, de laquelle voilà comme
il parle en son Remerciement j)ublié l'an 1643 chez Somma-
ville el Courbé ^. »

La date <le ce Remerciement prouve qu'il y eut bien peu

d'interruption entre la pension accordée à Corneille par

1. Historiettes de Tallemant des Rnaur, édit. in-8, t. II, p. 248, note de

MM. de Monmerqué et Paulia Paris, dans l'IIistorielte de Louis XIII.

2. Histoire de France pendant la minorittr de Louis XI\'. par A. Chéruel,

t. II, p. 419.

3. Cité par M. Alarty-Laveaux, Œuvres de P. Corneille, t. X, p. 92. — Tiré

du « Jugement de tout ce qui a été imprime contre le cardinal .Mazarin

depuis le sixième janvier jusques à la déclaration du premier avril mil six

cnt quarante-neuf » (sans lieu ni date' in-4".
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Richelieu et celle dont il remercie Mazariu en 1043. Telle

est bien Tannée oii Corneille la reçnt, coninie Ta dit INaudé

en citant rédilion originale de ce Remerciement, qui ne

compte pas moins de quatre-vingts vers ', et non en 1644,

comme la cru M. Marty-Laveaux -. Cette dernière date est

celle de l'édilion princeps de la Mort (Ip Pompée, dont

rachevé diui primer est du M» février 16ii; mais le

Remerciement n'est plus là qu'une seconde édition d'une

pièce déjà publiée isolément. Corneille a pris soin d'en

avertir dans le préambule primitif de rÉjùlre dédicatoirc :

<( Au Lecteur. Ayant dédié w, poi'uie à AF. le cardinal

Mazarin, j'ai trouvé à projets de joimlrc à l'Epitre le

Remcrcirincnl ipio je jii-ésciilai il v a liois mois à Son \\\W\-

nence, pour unr lili(Talil(- doiil elle me siii-pril. » Col avis

sert à lixer la date de (("lie lihcialili', h- mois do no-

vembre 1043, qui sérail aussi ((dlo Av Timpiossion. uoii

consignée dans l'édition isolée du Rcmerriemciil.

On voit doiu- jtai- là(pi"à peiuo arrivé au pouvoir, .Ma/arin

eut grand s(dn d accurdcr a Cunicillc - pcusiun dcceiil

pisloles » (uiilii' livres), dunl Naiidé seul a donro- le (diill're.

Comme elb' ("lail liini iiirsp('T(''(\ Corurillc s'empressa

d'en témoigner luiile si re(((imaissanee au eai'diual, dans

les termes les jdus clialeiireiix. Ce (pii le Halle surloiil, (-"esl

(ju'il n'a eu rien à faire pour (d)leiiii' celle lilx-ialilé. j-^lle

a été toute spontanée de la |iarl du eaidiual :

Muii lioiilnur ' n'.i point en de dDiilciise .iiiitarciice :

Tes dons ont dovanc»} niCmc mon espérance;

El ton cuiur f^'éntMcux m'a surpris d'un liicnlait

Qui no m'a [ms coulé SL-ulemciit un soiiliiiil.

La grâce on alioiblit (juand il l'aiil (lu'on i'alli-inlr :

1. Vfiv. le Ulrc foiiipicl cl l.i «IfxTiplion, Hi/ilini/rapliir i-unirlicnitc. par
M. E. Picut, p. ns.

2. Œuvres de /'. Corneillr, I. X, p. 02. .1 I. iV, p. Ul.

:L L'al)l)t- <;raiiel u mis » llniniciir ., iiml (lomii' clans le to.\lc des h/o;/ia

Ivlii Mfizniini, IGOfi, mais Al.raliain l{av,Mi<l, Iradiideur dr lu i.iécc fran-

çaise en vers lalius, a dû Iroiivcr : <• Itimlienr

.

Ncr iii yiiripili fortuna \>r\)f\\i\
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Tel pense l'acheter alors qu'il la demande;
Et c'est je ne sçai quoy d'abaissement secret,

Où quiconque a du cœur ne consent qu'à regret.

(Test un terme honteux que celui de prière :

Tu me l'as épargné, tu m'as fait grâce entière.

Ainsi l'honneur se mêle au bien que je reçois.

Qui donne comme toi, donne plus d'une fois.

Son don marque une estime et plus pure et plus pleine,

Il attache les oo-ui-s d'une plus forte chaîne;

Et prenant nouveau prix de la main qui le fait,

Sa force de bien faire est un second bienfait.

L'âme licre et iii(lé[)endanle do Corneille est là loul

entière, allacliaiiL d'autant plus de prix à la pension, que

Mazarin la lui a spontanément offerte.

Cette pension de cent pistoles inspira à Sarazin de

curieuses remarques sur l'heureux sort que la [)oésie lit

aux poètes, en France, pendant les xvi'' et xvn'' siècles,

et le nom de Corneille s'y trouve compris.

On lil dans une lettre de Sarazin à Balzac : « Pour ne

point remonter au-dessus du règne de Ileury troisième,

je ne voy pas que la poésie ayt sujet de se })laindre de la

cour, ni que M. Desporles soyt le seul qui en ayt receu

du bien. Elle a fait des poètes cardinaux, des poètes eves-

(jues, monsieur du Perron et M. Bertaut, Elle a donné au

Pastor lido du faubourg- S. Germain des jardins délicieux

où il a vieilly dans une oysiveté longue et opulente. Si

nous descendons à notre siècle, nous trouverons qu'elle a

estably M. Godeau avec une mitre,

Au bord des derniers tlots où Thétis se couronne
D'un bouquet d'orangers.

« Nous trouverons l'Amy Metellus ' devenu, par son

moyen. Monsieur l'Abbé, nostre Monsieur Chapelain payé

de bonnes pensions. Corneille Gentilhomme de deux mille

écus de rente, Voiture conseiller d'Estat, Maistre d'hostel

1. De Boisrobert ou Rois-Robert (Métel ou l^e Métel), abbé de Chàlilloii-

sur-Seine.
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(lu Hoy, Inlroducleiir (les Ambassadeurs, eouimis du surin-

tendant des Finauees, ave(" jilus de titres que les Gétique,

Vandalique, Germanique des anciens Emjiereurs, plus d(>

titres que le Roy d"Espa,i;ne '. »

Cette lettre de Sarazin, sans date, est juolialtlcnient de

rann(''e l()o2, |>uis(|u"(dl»' est (Mille de Bordeaux, et suivie

de (juelques mois du |(rince de Goiili. En tout cas, elle

ne saurait être jH)st(''rieure à IG'i'i-, car, le Ti d(''C(Mnl)re de

cette année, Sarazin ('dait inlinuK' dans r(\iilis(' de IN'zenas.

Vdilà ddiic un cnnlcHiporain. " un Imniiuc liicii infornu'" ».

qui afiirmc iMtsilivcnicnl ([uc liràcc à la |Mi(''sir. .. (Idrneille

est devenu un i^cnlillinninic de deux mille (( us de rente ».

(' rienfillKunme •. le fail esl incoiileslahle. — u ,\i'u\ mille

(''(•us de retile ... par rc moyen, rallirmali.iii esl nouvelle.

Mais il nous parail cei-laiii (pie ( -oriieille. eiilre les anm'es

KitO el l()."»2. a pu se faire six milles livres de renies par

la veille de ses jtil'ces aux c(uué(li<Mis, par leur \ciile aux

lilu'aires. jtar les lil)(''ralil(''s dues à ses (h'-dicaces. enliii par

les peiisii.iis (pie lui \alureiil ses lrai:(''dies el ses autres

tra\ aux |io(''liques.

Tels >..ul les iu..lirsà l'appui .le Ta fli iiiia I imi pesilive de

Sarazin. qui nous eiup(M lieiil de parlat.'cr lavis conlraire.

(''inis loiil i('ceiniiieiil :
H .M(''me au lemps (|ui passe pour

.•i\ oir ('-h'- le leinps le plus lieiireilX (le sa \ ie, (Ul du moins

le |dus ais(''. iiièiiie à I ('-poipie du i^raud succès de snii

//////'///>///. CoiiH'ille lie lui. coiiiiue Sairasiii le doimail à

penser dans une lellie a Malzac hm-lemps iliedile. il ne

fui jamais ( ,riililli<innii<' <lr (Ici/.i iii/llc rct/s de rente '. »

1. Lelln; sif,'(ia!i(i |»nr .M. \iilur Cuiisiii, dans la Soc/V/f* fraiiraisr au
\\\V siri:lp, iri-8", IK.'jK, Ap[i(Mi<lir(! du lomc II, pnpcs 'iO;i-'i(l4. liie noie dr
l'aiilonr porle : c llciisuiKnfKiciil <|ii'il ne faut jias ni-Kli^cr vi-ii.iiit d'un
iMiinini; aussi h'wn iuforiiic ». Kilo cr^l à la |jil)Iiolliè(iu(! de l'Arsenal,

mss. Conrarl, Ilollcs-LcUres franrni.scs, n" l'i'i. iNous en «levons In copi»-

à l'oMiffonnrc de son adininiiilrnlcur Rcnéral, M. Kd. Tliierry, (pii nous
a pr(^venu «|ue < la IcUro de Sarazin n'esl pas un original, mais une
copie qui n'i'sl (ins de la main di* Conrarl ...

2. Cnrnrillr ii lu hiillr Suiiil-Hoc/i. ISolcs SUT la vie de Corneille, par
.M. I',. l'ouriiier, p. Ixxi.v.
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(iOlte assorlioii, pour être accoptt'c, contrairement à celle

(le Sarazin, aurait ])esoin dèlre étavée de preuves et de

raisonnements, qui, faisant coniijlèlenient défanl, lui enl»'-

vent toute créance.

Mais cette pension de cent pistoles, fournie par Mazarin

et attestée par Aaudé à partir de 1043, combien de temps

fut-elle continuée ù Corneille? La conserva-t-il jusqu'à

la mort du cardinal, 9 mars 1661? Nous ne le pensons pas.

Autrement Foucquet aurait-il pu accorder une seconde

pension, (pudcpies années auparavant, si Corneille fut

resté jusque-là « le pensionnaire de Mazarin ))?I1 est plutôt

vraiseniblahle que la [tension du cardinal, servie au poète

dramatique, a été supprimée après la chute de Pertfiarite,

pendant le carnaval de 1652. Lors de l'impression achevée

le 30 avril lGo3, Corneille dit dans l'avis Au lecteur, en

télé de la pièce : « Il vaut mieux que je [trenne con^é

de moi-même que d'attendre qu'on me le donne tout à fait;

et il est juste qu'après vingt ans de travail ', je commence
à mapercevoir (|ue je deviens trop vieux pour être encore

à la n)ode. » En présence de cette déclaration formelle de

renoncer désormais au théâtre, el de cette considération

((ue Corneille était absorbé tout entier par les soins donnés

à sa traduction de VImitation poursuivie depuis trois ans -,

Mazarin aura jugé opportun de supprimer la pension qu'il

lui servait, à titre de poète dramaticpie. Elle avait duré au

moins sept années, [)uisqu'en 1650 Lescornay le déclarait

encore « pensionnaire de Mazarin » '\ et peut-être même
dix ans, si l'avis de Perl/iarite a été la cause réelle de la

suppression.

Dans le cas où la suppression de cette pension serait de

1653, comme nous sommes porte à le croire, l'interruption

aura été de courte durée. Il en reçut bientôt une autre

d'un protecteur éclairé des lettres et des arts, du surinten-

\. Chiiïre rond, pour « vitiRt-trois » ou -t vingt-quatre ans », puisque

MélHe fut composée en 1629, Voy. plus haut, chapitre v, p. ol.

2. Voy. plus haut, chap. x, p. 117,
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liant (les finances Foucqiiel. aïKjuel il avait été présenté par

IVUisson, si fort en crédit au[)rl's de lui.

Depuis longues années Corneille était lanù intime de

Pellisson, et c'est à lui f]n"il s'adressa alin doblenir des

auiliences dr Foncijiicl, ajul-s la pri^sctilalidn el a|irés la

promesse d'une iiratilicatioii, siiKui dune pension. Un
billet de ('orneilh^ à Pellisson. à la suite de six vers esquis-

,sanl son jiortrait et demandés |iar le surintendant, en

fournit la |»reuve. " JVibéis donc sans l'épugnance, dit-il.

aux ordres «piil lui a plù m'en donner, et vous supplie de

me ménaiier un moment (r.iiiilieiice pour jtrendre coniié

de lui, puisipi'il a \oiilii <pie je rimporliinasse encore une

fois. Il nn^ tiMucui^iia dimam-be dernier assez de bonté pour

me faire espérer (|u'il ne (b'>daii;nera pas de prendre (jU(d-

ipie soin dr moi. el je ne donle |ioinl (pie \n[ on lard elle

ii'.iNc Min etlcl, inincipalenicnl (piand \ons prendre/, la

peine (If l'en l'aire son\('nir '. •

(le billel est sans dale anenne. clie/ l'ablx'' Clranet. et

polie senlemeni eii pins : o Ce vendr-edi m, dans r(''ililion

de M. .Marly-Laveaux -. Le ])remier a (bmné connue texte,

à la suite des six vers : « Voilà, ^fonsieur, une jtetite pein-

ture (jue je lis de moi-nn''me il \ a pri-s de viiii;! ans >>.

tandis (pie M. Mai'lv-Laveaux dil neltemeni : Il y a vin;.;!

ans M. en ajnnlanl : " Les six \ers lapporb'S an d(''itnt de

ecilc Icllre doixenl a\oir (''h- cdmposi's pen aprl-s le /{')//-

ilftni snr le ("ni. vers l'année Ki.'îS. . C.onnne le Itmidcaii

en (pie-lion a ('-l('' ('erlaiiieineiil piibli('' en MVM. en un l'eiiib

lel iii-H", la dale du billel Ile peiil elle (pie IC-'iT, si ( '.or-

m-ille a r(''elleiiienl mis : .^ Il \ a \iiigt ans », ou ll')."iS, s'il

a mis : « Il \ a pris de \im:l ans ». Ce serait encore à

rnne de (•(> deux dales (pi'il l'aiidrail rap|iorler la pr(''sen-

lalion de Corneille par l>elli>>oii an Mirinleiidaiil des

linances. la lin de l'anin'e |i;:,7. .m le d-diiil de iC.'iH.

1. (H'iitrrrs ,livr,:.rs th' l'inrc Coriirillr. [TM, par \'!i\>\n'. Cran.;!, .|i

cil noio, |i. 2r.l : « Copié sur l'oriKin'il »•

2. (ItUivrns du l'inrrn Corncillr, t. X, p. '»77.



LIIU'IKALITÉS, PENSIONS ET PRIVILÈGES DE NOBLESSE lo7

Mais à quelle dale Fourquol accortla-t-il la j)cnsion at-

tendue, depuis que le suiinlendanl des finances avait laissé

esjtéiuM' « qu'il prendrait quelque soin de Corneille »? Le
[iremier ([ui ait donné une réponse est M. Chéruel. « Les

misérables jiièces de Scarron, dil-il, avaient détrôné le

Cid, Horace, Cinna, Pompée. Le surintendant lit un acte

honorable en relevant Corneille de son découragement et

en l'engageant h rentrer dans la carrière dramatique. Il

lui donna une pension probablement dès 1637 '. »

A l'appui du doute prudent de M. Cliéruel, M. E. Four-

nier a cru trouver une preuve dans le rappel d'un fait con-

temporain, confondant deux choses bien distinctes, la pré-

sentation et la pension. « A quelle époque Corneille fut-il

chez Fouquet et eut-il part à ses largesses? M. Chéruel

suppose que ce dut être en 1637. Il a raison. Nous allons

soutenir son hypothèse par une preuve. Quelque temps

a})rès la prise de Ilesdin par les Espagnols, qui eut lieu

cette année, Scarron écrivit une lettre assez chagrine à

l'un des familiers du surintendant, dans laquelle il insinue

(pie les visites des Corneille chez Fouquet et le bon accueil

qu'on leur fait lui cnuseni un cei'lain déplaisir". »

Or la [treuve invoquée pour justifier la date de 1637

n'est pas admissible, attendu que l'affaire de Hesdin est

de 1638, d'après M. Chéruel lui-même : « Barthélémy de

Fargues, major de la place, et son beau-frère, La Rivière,

lieutenant de roi à Hesdin, traitèrent avec les ennemis,

sans leur abandomier la place Les troupes espagnoles

ne furent admises qu'à titre d'auxiliaires ". »

La date de cette affaire, qui fit grand bruit, se précise

davantage par une lettre du gazetier rimeur, Jean Loret,

« du samedi 9 mars 1638 ». En bon Français qu'il est cl

tout dévoué à la cour, il refuse de croire à la trahison :

1. Mémoires sw la vie privée et publique de Fouquet, t. I, p. 248.

2. « Noies sur la vie de Corneille », en tète de Corneille à la buW
f^aint-Rocli, p. lix.

3. Histoire de France sous le ministère de Mazarin, t. III, p. 136.
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Touchant Ilédin, l'on m'a conté

Une espèce d hostilité,

Qu'après tout, je ne ne veux pas mettre

Dans la mienne présente Lettre.

D'autant (jne ci' conte est si crû,

Qu'avec peine seroit-il cru '.

C'est donc dans lo courant du mois de mars IO08, au

plus tôt, que (Corneille (ibliiil une jionsion de Fouquct, cl

que Scarion, bien infoi-mé de ses démarclies et de son

succès, eut lieu diurire à un «orrespondant inconnu et

bien venu ilf l^uicqurl : .. 'luul contribue à me faire dé-

lester UKiii nialbfur Vjuulez ;i cela le Boisrobert et les

Corneille.

Que voire cher patron

Le moderne Mécène,

A régalés en faveur d'ilippocréne -. »

Le cliilIVr de celte [»ensiitn, indiquée [>ar cellf préten-

tieuse péripbrase, n'est |ias coiuiu, mais il dut être vrai-

semblablement de mille livres, comme celui de la pension

accordée à La Fontaine, depuis cpic Foucquel l'avait pris

pour son poète.

1G.")8 serait aussi la date des « Vers présentez à Mon-

seigneur le Procureur (léuéral Foucquet, sur-Inlendant des

finances », qui fnrrnl mis en télé de l'édition (VOE</ipc,t\oï\[

raclicvc d'iuquiuicr csl du 211 mais Ki."',!) •, avec cet avis

Au lecleur. <• Ce n'est pas sans raison, dit Corneille, que je

fais niarclicr ers vcr> à la tête tVOHi/i/ir, |Miis(inils sont

rause i\\\r y- von> doinn- \'l)E<li/ic. Cr lut par eux que jr

làiliai <lr b'-moiL'iirr a .M. le procureur -(Miéral (pit'l(|ue s«Mi-

1. La Muzchi.ilorifjii,: édil. de M. Cli. Livet. t. H, j). •i.JJ.

2. Œuvrrs (le Scarnm. llSd, iii-8, t. 1, p. 237-238, Cité par M. li. l'^ournior.

iôidfiii, p. Ix.

3. Le fait n'nvail pas échappi' à M. Ciiérui-I. " Ces vers n'ont été imprimés

qu'en Irli; df la trafié.lie (Vdlùli/ir. piil)liéc in IGoîi, mais ils paraissent

anlérifurs. » Mi-moiics lur l'umiucl. t. L p. '128.
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liment de reconnoissance pour une faveur signalée que jr

venois de recevoir. »

Corneille, âgé de <* dix lustres et plus », c'est-à-dire tou-

chant à ses cinquante-deux ans, si le remerciement est anté-

rieur au G juin IG08, ainsi (|ue nous le croyons, adressa à

Foucquet la chaleureuse Épilre dont le déhut est un élo-

quent appel à la Muse. Il a reçu une lettre 011 Foucquet

Teng-ag-e à rentrer dans la carrière théâtrale, el, dit-il à sa

Muse, tu dois le rendre

A l'ordre surprenant que sa main t'a donné.

Tu ne dois plus écouter la vieillesse,

Qui mutine ton cœur contre le sii-cle ingrat.

Parmi les motifs qui ont dicté son silence, vient, en

première ligne, chose bien remarquable, l'absence des

récompenses que le poète croyait avoir méritées par ses

travaux, re{»rochant à son siècle

L'ennui de voir toujours sf>s louanges frivoles

Rendre à ses longs travaux, paroles pour paroles,

Et le stérile honneur d'un éloge impuissant

Terminer son accueil le plus reconnoissant.

Évidemment Corneille a sur le cœur la suppression de

la pension de Mazarin, que imlle autre n'avait remplacée,

depuis qu'il s'était éloigné du théâtre; et les exhortations

de la régente à poursuivre la traduction de Vlmitation, el

lallatteuse " Approljation des docteurs » donnée à l'ouvrage

entièrement terminé ne lui suffirent pas. Il fut satisfait d'y

lire : « Nous ne doutons pas qu'un si excellent Ouurage,

im la Poésie parle si purement le langage des Saints, ne

trouue l'approbation qu'il mérite, et que la Charité qui eu

a fourny les plus riches idées, n'échautTe le cœur de ceux

(jui auront la piété de le lire auec application. » Sa satis-



160 POINTS OBSCL'KS DE LA VIE DE T. CORNEILLE

faction eût été plus complète si Mazarin ou Anne d'Autriche

lui avait, en outre, acconlé une [)ension quand parut l'édi-

tion complète de Ylmitation, avec cette Approbation du

2o février I60G, par les docteurs ecclésiastiques de Rouen.

L'injustice avant été réparée par la pension de Fouc-

quel, sa muse doit rompre le silence pour rentrer dans la

carrière du théâtre, abandonnée par lui depuis longtemps,

quand son nouveau protecteur l'y invile avec instance.

Mais aujourd'hui qu'on voit un héros magnanime,
'rénioigncr pour ton nom une toute autre estime,

El répandre l'éclal de sa propre honte

Sur l'ondurcissomenl àv ton oisiveté,

11 le seroil honteux d'alFermir ton silence

Contre une si pressante et douce violence.

La générosité de Foiiciiiicl a rnidu à ('-orncille la

vig-ueur poétique de ses jeunes ans, Idrscpril donnait au

théâtre Ir Cid, Horace, China, cl le smiiilciulaiil n'a tiu'à

lui indiquer un sujet de pièce jiour s'en convaincre.

La réi)onse se lit attendre, et (Corneille ne l'avait pas

«Hicore le 9 juillet KioS, quand il écrivait, de Rouen, à

l'abbé de Pure : « Pour moi, la paresse^ me semble un

métier bien doux, cl les pdits cllnrls (pie je fais pour

m'en lévfilltT s'arrélfiit ;i la ((•rrcciion de mes ouvrages.

C'en sna l'ai! dans dnix iiinis, si (|ti('I(|U(' nouveau des-

sein ne riiileiidinpi. .Vrw voiidrois avoir trouvé un '. »

Évidriiiiiieiil Corneille pressentait ([ue la réponse de

Foucipiet p(juvait '* interrompre .. lédition de son Thaitrr,

(pi'il élail en liain de corri-er et rpii ])arul en IliliO seule-

ment, deux ans plus lard, poiii' le niolil' donni- par son

neven l'onleiMlle. ,\|iies a\oir rappelé la condnile de

|.',,,iciiuel, - qui, dit-il lineinenl. m'-goeia en snrintendaid

des linances ,., il ajonle : M. le surintendant, pour lui

facilitfM- ce retonr, et lui otrr toutes les excuses (pic lui

\.<fi:uv,r!<,l'! /'. Contenir, l. X, p. 'iH-2. LcUif iiiédilo pul;ii(;r, par M. M(irl)-

Laviaiix.
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aurait pu fournir la difficuUé de trouver des sujets, lui en

proposa trois. (ïelui qu'il prit fut OEdf'pe, M. Corneille son

frère prit Camma qui étoit le second et le traita avec

beaucoup de succès. Je ne s(;ai quel fut le Iroisic'me '. »

Corneille, qui, en retour de la pension accordée, s'était

mis si complètement aux ordres de « ce grand ministre

que chacun sait n'être pas moins le surintendant des

belles-lettres que des finances », remplit sur-le-champ sa

promesse. Œdipe ^ dit-il à la fin de l'avis Au Lecilli!, « est

un ouvrage de deux mois, que l'impatience françoise m'a

fait précipiter, par un juste empressement d'exécuter les

ordres favorables que j'avois reçus ».

Un des motifs était aussi « de venir à bout de son

sujet assez tôt pour le faire représenter dans le carnaval

de lGo9 ». La pièce fut jouée le 24 janvier de cette

année. C'est à ce réveil du poète, dû à la générosité de

Foucquet, après une interruption do six ans dans les tra-

vaux dramati([ues de Corneille, que la postérité doit la

Toison (Cor (IG60), Sertorius (1662), Sopfwnisbe (1663) et

Othon (I66i), les meilleures de ses pièces, depuis sa ren-

trée triomphante au théâtre avec OEdipc.

Corneille con'^erva cette nouvelle pension de Foucquet,

accordée en 1658, au moins pendant trois ans, jusqu'à la

disg-râcc du surintendant des finances, le 5 septembre 1661.

C'est par assimilation avec celle de La Fontaine, que, la

portant h 1000 livres, prises sur la cassette particulière de

Foucquet, nous croyons qu'il reçut de lui 3000 livres,

comme il avait reçu, en sept ans, 10 500 livres de Riche-

lieu, et, en neuf ou dix ans, 9 000 ou 10 000 livres de

Mazarin.

Les ressources pécuniaires que Corneille tira, en l'espace

de vingt-six ans (1635-1661), des pensions accordées pour

1 . Avec beaucoup de vraiscuiblance, M. E. Picol indique : Slilicon, en rap-

pelant que Loret, » dans sa Muse hisloj'ù/ue, établit une soi le de parenté
entre ces trois pièces ». Lettre du 28 janvier IGGl, t. III, p. 314, édit. de
M. Cil. Livet.

COLQLET. I l
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ses pièces de théâtre, s'élèvent donc au chiffre fort respec-

table de 23 "jOO livres '.

(iC n'est pas tout. Les privilèges de noblesse se tradui-

saient par des exemptions de tailles, dont il n'est pas pos-

sible de préciser l'importance. Mais il en résultait, pour

les privilégiés, une diminution d'impôts qui, par leur con-

tinuité et par leur fréquent retour, pesaient sur ceux qui

étaient obligés de les acquitter. Or il est certain que

Pierre Corneille, depuis l'anoblissement de sa famille, en

jouit toujours, depuis 1G37 jusqu'à la fin de sa vie; car les

deux ou trois démêlés qu'il eut à subir, au sujet de sa

noblesse, ne le privèrent pas longtemps des immunités

(jiii s'y trouvaient attachées.

Une première fois, les voyant attaquées, il crut urgent

de les défendre, et voici en quelle circonstance. Depuis la

révolte des Nu-Pieds, en 1G39, la ville de Rouen avait

connu toutes les misères imaginables. Le 18 novem-

bre 1643, une assemblée des députés du tiers étal, réunie

à l'Hôtel de ville, pour délibérer sur les articles (ju'il con-

venait d'employer au cahier des remontrances, traçait ce

tableau affligeant de l'état de la cité : « La ville de Rouen,

capitale de ceste province, est abatue d'une si prodigieuse

quantité d'impositions et subcides qu'il ne luy reste plus

que les foibli'S apparences de ceste franchise dont elle se

glorilioit en ses plus beaux jours, comme des plus avan-

tageux témoignages de sa fidélité et des longs services

(|irrlli' a n'iidus ;i reste CouroFine : elle s'«'sl vue itMnplie

(II- gnis de guciir; il n'y a sorte de denrée qui s'y con-

sonnne (pii ne porte les m;ui|ues de sdu iutnrluiu' '. »

('/est (jue la giu'rre iirrèlait tout sou eoinnuTce avec

l'extérieur, avec les étrangers, et, |H»ur k luéilier à ce mal,

eu partie, L(uiis Xlii avait ac((U(lé à la ville de Rouen,

1. Polir en Iroiivcr la valeur a(liicll<-, il faiil se ra|i|ielcr (|iic la imissaiice

(le l'arKCtil êlail alors cinfj fois plus {.'imikI.; (iH'aiijnunriini. Ce serait donc

117.'iOO fraiies de nos jours.

2. Cn/iifrs dei fatals tic Normandie sous les r/'y/irv ilr Louis \l!l rt dr

Loui.i XIV, par M. Cli. de Hcaurepairc, l. III, p. 281.
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eu novembre IGiO, un nouvel impôt sur les boissons, à

l'entrée de Rouen et de ses faubourgs. Corneille y ayant

été assujetti, comme les roturiers, malgré sa qualité de

noble, adressa au parlement une réclamation contre ces

taxes indûment perçues, suivant lui. Le 31 octobre 1643,

la cour entendit un rapport sur sa demande pour « être

décbargé de ce qui se lève par les éclievins de la ville de

Rouen, des droits nouvellement imposés sur les boissons

et denrées entrant en la ville de Rouen pour la provision

de sa maison et que ce qu'il a payé lui soit restitué * ». La

cour décbargea Corneille de cette surtaxe, pour l'avenir,

sans lui faire rendre les sommes jusque-là perçues.

L'afTaire prit bientôt un caractère général, lors de la

réunion des trois États de Normandie à l'archevèclié de

Rouen, le 26 novembre 1643. L'église et la noblesse pro-

testèrent contre» l'impost qualitié du nom de subsistance,

et qui est une taille en effet qui ne devoit estre payée que

par les roturiers ». Les commissaires du roi furent favo-

rables à la demande; mais, le 27 mars 1644, le conseil du

roi cassait Tarrèt rendu en faveur de Corneille, par le

parlement, touchant la décharge des nouvelles impositions

mises par le roi sur les denrées entrant à Rouen ^

Toutefois Corneille n'en continua pas moins de jouir de

l'exemption des tailles anciennes, à laquelle les privilèg-es

de noblesse lui donnaient droit. Le désag-rément de cette

assimilation restreinte avec les roturiers fut atténué par la

généralité de la décision royale.

Il est impossible, on le conçoit, de donner un chiffre

quelconque pour cette exemption des tailles, attachée à la

noblesse; mais, quelle qu'elle soit, elle n'en constitua pas

moins un élément appréciable dans la position financière

de Corneille.

1. Voy. Appendice I, à la date indiquée.

2. Voy. Appendice XVII. Extrait du cahier des Étals.



CHAPITRE Xin

ROUEN ET LA NOHMANDIE DANS L OEUVRE DE CORNEILLE

M. de Clialon lui enseigne l'espagnol. — L'cliidc en était fort répandue à

Rouen. — Les Espagnols y étaient nombreux. — Il l'éliidia pour sou

théâtre. — Inllui;nce et trace de ses fonctions judiL-iaires dans le « Cid »,

» Horace », « Cinna ». — Jugements, plaidoiries, délibérations. — Le
caractère processif des Normands est lior.'? de cause. — D'où vint le succès

de ce moyen dramatique. — Le port de Rouen est le théâtre du combat
des Mores dans le « Cid ». — L'avocat du roi à l'Amirauté s'entendait

aux choses de la marine. — Critiques non fondées de Scudéry sur le

récit de I{odri;,'ue. —Complément do la défense de l'.Vcadémie française.

— Attaques contre la langue de Corneille, dans les pamphlets de la Que-
relle du Cid. — Le sens de : i< Tirer des bottes », dans l'uu d'eux. —
Par qui Corneille fut-il menacé de coups de bàtou à Rouen. — Souvenirs
rouennais dans le » .Menteur». — Preuves pour le concert et pour le feu

<rarlilice. — Capitaini! ûc l'armée de Lamboy prisonnier â Rouen. — Jean
de Wcert, autre prisonnier allemand, assiste à un ballet à Paris. — Rap-
ports des deux Corneille avec .Molière et sa troupe à Rouen. — Les o Poé-

sies diverses » de Pierre Corneille et la Du Parc. — Hommages qu'il lui

rend. — Ils sont intéresses. — .Molière, tout dévoue à Corneille, repré-

sentera ses pièces à Paris, après son séjour à Rouen.

IMiisifMirs (les cliapiiros jn-ététloiils, nolammont ccii.\ qui

ont pour litre : " Les prL'miiTS essais jxiélicitU'S » — « La

légTridc cl la vrrili'' dans Milllr » — <« dorncilk' cl la cour

<lc Lodis XIII aux cinx de j'ori^cs ' », ont d(''j;i fourni des

[trciivcs (jiic lloiicii cl 1,1 .Normandie tiincnl nno grande

[dace dans la révélation cl dans le d(''\cloitiicnicnl i\\i ^énie

poélifjiU' de (îoi-ucillc.

Il est encore d'anli-cs lails, niiles à ia|i|ielcr. jtonr aidn-

1. Voy., plus liawl, chapitres iv, v cl vi.
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ver la démonstration de cette vérité, et expliquer, par des

influences locales, soit de mœurs, soit de profession, cer-

taines particularités de la vie, et certaines parties des œu-
vres de Corneille, restées jusqu'à présent inaperçues ou

bien à l'état de points obscurs, ou bien incomplètement

traitées.

On sait, d'après le père Tournoniine, régent aux jésuites

de Rouen, où Corneille fit ses études, que M. de Chalon,

ancien secrétaire des commandements de Marie de Médicis,

retiré dans cette même ville, conseilla à Corneille l'étude

du théâtre espagnol, quand il eut composé ses pre-

mières comédies, et qu'il s'offrit pour lui enseigner cette

langue et pour lui traduire des endroits de Guilhen de

Castro.

Corneille accepta l'offre d'autant plus volontiers qu'à

Rouen, depuis le xyi" siècle, l'étude de la langue espagnole

était fort répandue, à cause des nécessités du commerce,

comme celle de l'anglais l'est de nos jours. La présence

fréquente de navires espagnols, dans son port, imposaient

l'étude de l'espagnol, pour se mettre en rapport avec les

équipages et pour traiter les affaires commerciales. Il y
avait de plus, à Rouen, toute une colonie d'Espagnols et

plusieurs grandes familles, qui s'y étaient établies, et dont

on retrouve les noms dans son histoire, soit pour le rôle

qu'ils y ont joué, soit pour leurs sépultures dans les di-

verses églises de la cité, les de Caradas, par exemple, pour

n'en citer qu'une seule. Au xvi" siècle, on trouve déjà, à

Rouen, une « rue d'Espagne », et, au x\n% une « rue des

Espagnols », toutes les deux voisines du port.

Ce furent là d'heureuses circonstances, toutes locales,

qui aidèrent au développement du génie dramatique de

Corneille, en lui facilitant l'étude du théâtre espagnol, et

qui laissèrent des traces dans le sien. Il est évident, par le

CM et par le Menteur, que, profitant de l'offre de M. de

Chalon, Corneille étudia avec lui la langue espagnole, et

quitta bientôt l'observation de Paris et l'étude des sources
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françaises pour porter son attention sur les mœurs castil-

lanes et sur les auteurs d'au delà des Pyrénées.

Ses fonctions judiciaires ' ont eu aussi leur influence sur

la composition de trois de ses tragédies, le Cid^ Horace^

Cinna, où il a introduit de véritables scènes d'audience; des

jugements, où l'on voit un demandeur et un défendeur; un

juge qui, après avoir entendu les avocats des parties, se

retire dans la chambre du conseil pour délibérer.

Le Ciel a une scène de jugement avec deux plaidoyers.

Le roi don Fernand préside et don Dièguc et (^liimène plai-

dent leur cause devant lui.

CniMÈNE.

Sirc, sire, justice.

D. niÈGL'E.

Ah! sirc, écoutez-nous.

(Acte II, se. VIII.)

Le roi leur donne successivement la jtarole, et, après les

avoir entendus l'un et l'autre, il remet à plus lard l'arrêt

à intervenir, conmic on le faisait parfois au parlement.

L'affaire est d'importance, et, bien considérùe,

Mérite en plein conseil d'être délibérée.

La tragédie (VHorace offre aussi une scène de jugement,

où Corneille a iu'roduit un réquisitoire et trois plaidoyers

devant le roi 'riille. Valère fait l'oflice de rapporteur, Horace

lui répond, Sai)in(' se |)orte |)arlie civile, et le vieil Horace,

l'avocat de son Mis, n'jxind à Sabine et à Nali're. Vali're

allai! luriin' n''pli(pi(r, (piaiid !• pi/'sidriil, le idi Tulle,

l'arrête, la cause êtaiil ciili-iidiic. Il fait le résumé et pro-

nonce l'ariêl (Il laveur d'Horace ^ (-'est la mise en scène

complète des débats judiciaires de celle époque.

lùdiu, dans Ciniut, (Hi Iroiive ladiuirable sci-iie de déli-

1. Voir, plus haut, cliap. m, pnf,'cs 21-;U1.

2. llorarr, ncle V, se. ii et m.
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béralioli entre Auguste et ceux-là mêmes qui viennent do

faire le serment de l'assassiner, Cinna et Maxime.

Auguste expose le sujet de la délibération : « Doit-il

conserver le pouvoir suprême ou s'en démettre? » Les deux

conseillers, fort intéressés dans la réponse, donnent leur

avis, et Auguste, éclairé par cette longue discussion, s'ar-

rête sur-le-champ à ce parti :

Pour ma tranquillité mon cœur en vain soupire :

Cinna, par vos conseils je retiendrai l'empire;

Mais je le retiendrai pour vous en faire part.

(Acte II, se. il)

Cette scène est un tableau frappant des discussions qui

précédaient les ordonnances ou les arrêts rendus par le

conseil d'Etat, ou par les parlements, avec l'éloquence en

moins.

Ceux qui prétendent, quelquefois un peu superficielle-

ment, expliquer le fond et la forme des œuvres littéraires

par riniluence du pays natal sur leurs auteurs, ont rap-

porté l'introduction des scènes judiciaires, dans les tragé-

dies du Cid et d'Horace, au caractère processif des Nor-

mands, à leur amour de la chicane. Pour le Cid, l'explication

est complètement fausse, puisque F « Avertissement » de

Corneille a donné le texte des deux romances espagnoles

où figure ce jugement. Tile-Live a fourni le fond des divers

plaidoyers de la tragédie d'Horace, et Corneille n'a fait que

développer les arguments de l'historien romain, en se ren-

fermant dans le cadre (ju'il lui avait tracé '.
.

Ce goût des débats judiciaires, comme moyen dramatique,

Corneille, avocat du roi aux deux juridictions des eaux et

forêts et de l'amirauté, le doit à ses fonctions de ministère

public, qu'il exerçait au moment même de la composition

de ces trois immortelles tragédies. Sans doute les débats

de la Salle des Procureurs, où se tenaient ces deux juridic-

1. Tite-Live, Histoire romaine, liv. 1, chap. xxni-xxvi.
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lions, lie comportaieiU guère les développcmonls pathéti-

ques de l'éloquence; mais, à côté, dans la Salle dorée, les

avocats, les gens du roi ne s'en faisaient pas faute, quand

la cause y prêtait, (^omme les débals judiciaires n'étaient

pas publics à celte époque, Corneille comprit, par le pre-

mier essai qu'il en lit, combien ces imitations de l'élo-

quence judiciaire, transportées du huis clos des cours et

des tribunaux sur la scène, seraient goûtées des specta-

teurs, et, dès lors, il se fit un devoir d'y recourir. L'amour

de la chicane, tant reproché aux ?sormands, n'y est donc

[)our rien, tandis que les fonctions judiciaires, exercées

par CorneiUe, en fiuirnissent une explication toute natu-

relle.

Ruuen se retrouve encore, non pour la nature des fonc-

tions qu'y remidil Corneille, mais pour sa topographie,

dans une autre scène du Cid, celle" où Rodrigue fait le

tableau du c<»nd)at qu'il vient de livrer contre les Mores.

Selon nous, l'action se jiasse, non pas à Séville, sur le

Guadalquivii-, que n(> visita jamais le bon Corneille, mais

à Rouen, sur son lleuve, dans son port, sur son quai, et au

pied de ses murailles. Le lieu de l'aclion est, sur terre,

tout l'espace compris enti'e le Vieux-Palais et les ruines

du Pont de MalhiliU-, au pied des remparts de la ville, v\\

face et en avant des portes Saint-Eloi, de la Vicomte, de

la llaranguerie, de la Bourse, etc. Le chenal du lleuve est

occupé, en |iarlie, j)ar les navires où Rodrii^ue cache les

deux tiers de ses lionimes, à mesure (pi'ils arrivent sur le

port. Curneille y décrit encore l'anivée du Uni, (|ui se

fait sentir vivement sur la Seine, lleuve à marée, à Rouen

et bien au delà de Houeu.

(>(.'llo obscure clarté (jiii tombe des étoiles

Eiiliii avec le ilu.x nous lit voir trente voiles,

l/onde s'enile dcsous et d'un coninuin cITort

I.cs Mores cl la mer montent Juscpies au porl.

On les laisse {)asser, tout leur parult tranquillo;

Point de soldats au port, jmint aux murs de la ville.
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Tout csL désert sur le quai, et aucun défenseur ne se

montre sur les remparts qui le bordent.

Notre profond silence abusant leurs esprits,

Us n'osent plus douter de nous avoir surpris;

Ils abordent sans peur, ils ancrent, ils descendent

Et courent se livrer aux mains qui les attendent.

(Le Cid, acte IV, se. m.)

Ces vers, véritable tableau d'après nature, n'ont pas

trouvé g-râcc devant Scudéry, qui en fit ainsi la critique, à

l'époque de leur apparition :

(( D'un commun elfort

Les Mores et la mer entrent dedans le port K

« Mais l'auteur me permeltra de lui dire que cela n'a

pas grande apparence, vu que la nuit on ferme les bavrcs

d'une chaîne, principalement ayant la guerre, et de plus

des avis certains que les ennemis approchent.

« Ensuite il dit, parlant encore des Mores :

« Ils ancrent, ils descendent.

" Ce n'est pas savoir le métier dont il parle ; car en ces

occasions où l'événement est douteux, on ne mouille point

l'ancre, afin d'être plus en état de faire retraite, si l'on s'y

voit forcé -. »

L'Académie française prit la défense de Corneille contre

Scudéry, dont la critique descendait à de pareilJes vétilles,

d'ailleurs mal fondées, et elle en fit cette réfutation :

« Ce qui suit du mauvais soin de don Fernand, qui devoit

tenir le port fermé avec une chaîne, seroit une repréhension

1. Scudéry a modifie ce vers de Corneille. Les premières éditions por-

taient : <' entrèrent dans le port », qne Corneille remplaça par : « montent
jusques au port ». Currection lieureuse pour marquer qu'ils y sont portés

par la marée montante. C'est ainsi qu'il voyait, chaque jour, les navires à

voiles, venant du Havre, entrer dans le port de Itoucn, à l'aide du (lot ou
de la marée.

2. Observations sur le Cid (par Scudéry), 1G37.
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fort juilicicusc, supposé que Scville eût uu port si étroit

«rcmljouchurc qu'une chaîne l'eût pu clore aisément ; ce

qu'il semble aussi que l'auteur estime, faisant dire en un

lieu :

Les Mores et la mer entrèrent dans le port;

-' Et en un autre, distinguant le fleuve du port :

Et la terre, et le fleuve, et leur flotte et le port.

« Mais Séville étant assez avant dans terre, et n'ayant

pour havre que le Guadalquivir, qui ne se peut commodé-

ment fermer d'une chaîne ', à cause de sa grande largeur,

on peut dire que c'.étoit assez que Rodrie-ue fit la garde au

port, et qu'en ce lieu l'observateur désire une chose peu

possible, quoi(pie l'auteur lui en ait dniiné lieu par son

expressif »n. n

Combien la défense de (Corneille eiit été plus facile encore

à Chapelain, qui tenait la plume, au nom de l'Académie,

s'il eût connu la disposition du port de Rouen, la largeur

de la Seine devant ses murs, et le nom de « port » donné

spécialement à l'endroit de la rive droite où s'amarraient

les navires.

L'Académie prend encore le parti de Corneille contre

Srudéry, son opiniâtre contradicteur, en réfutant une autre

de ses arguties. « INuir le reste, dit Cliapclain en son nom,

nous croyons (pie la Hotte des Mores a pu ancrer alin (jue

leur descente se fit avec ordre, parce qu'en cas de retraite,

si elle eût éti! si pressée (ju'ils n'eussent pas eu \r Idisir de

lever les ancres, en conpaiil les câbles, ils se meltoient en

étal de la f.iire avec aiilani de proni|tlitude que s'ils ne les

eussent point jetées '. ,.

Nous ajouter(»ns (jiie la Ibitte des .M(U'es " a dû » ancrer,

1. Cliai>i;laiii pen-^nit !i Paris, où iiiic cli.iiiii- londiic de la Tour de Ne!-Ii',

rive gauche, à la Tour du Cloiii, rive droite, dé|>onilaiil dii Louvre, servait

jadis à barrer la Seine, en eus de besoin. Voir l'tiris à travers les df/es.

2. Les Sentimciil.i di: l' Avadéin'u: frariçoisc sur lu Irctf/Kouiédic du Cid.
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parce que, à Rouen, des bateaux entrant dans le port, avec

le flot, avec la marée, auraient été entraînés en amont,

sans cette précaution, par le courant dont la force est très

«rande, au commencement de la marée. Corneille a con-

signé, dans le récit de Rodrigue, un détail nautique, dont

il était témoin tous les jours, tant il est vrai de dire qu'il

pensait au fleuve de sa ville natale.

Par un autre motif que celui de l'Académie, M. Marty-

Laveaux approuve ce passag-o, sans s'inquiéter du fond.

« Corneille, dit-il, en mainte occasion, emploie hardiment

le mot propre. S'agit-il de l'arrivée des Maures, dans le

Cid? Il nous apprend qu'ils ancrent^ tout comme l'eût fait

un marinier de Rouen racontant un événement de ce

genre *. » La remarque est aussi fondée que judicieuse.

On raconte que « Turenne, entendant Sertorius parler

de \assiette du camp, et employer longtemps le langage

militaire avec autant de noblesse que de précision, s'écriait

tout étonné : « Où donc Corneille a-t-il appris les termes de

la guerre? » De même, le tableau retraçant l'arrivée de la

flotte des Mores et leur débarquement doit nous faire dire :

« Où donc Corneille a-t-il appris les termes de la marine? »

La réponse serait plus facile que pour la guerre. Corneille

les possédait aussi sûrement, parce que, bien souvent, il

était témoin de l'arrivée d'une foule de navires, nationaux

et étrangers, dans le port de Rouen, et que, en sa qualité

d'avocat du roi, au siège de l'amirauté, il s'était familia-

risé avec les choses de la marine. Il en connaissait la lan-

gue, parce que la police de tout ce qui se passait dans le

port et sur la Seine relevait de l'amirauté, où il parlait

au nom du roi.

Ce même Scudéry, que nous venons de voir épiloguant

sur un mot, d'une si étrange manière, fit encore d'autres

reproches à Corneille, dans cette même Querelle du Cid,

au sujet du style et de la langue de ses pièces.

1. Lexique de la langue de P. Corneille, préface, t. I, p. m.
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A proi)OS du premier vers du Cid, il ne craint pas de lui

faire ainsi la leçon :

« Entre tous ces Amant?, dont la jeune ferveur...

« C'est parler franrois en alli-mand que de donner de

la jeunesse à la ferveur : cette éjiilliète n'est pas en son

lieu. »

Un peu plus loin, il fait une remarque non moins pédan-

tesquo sur ce vers :

Au surplus pour ne te point flatter.

« Ce mot de « surplus » est de cliicane, et non de poésie,

ny de la cour '. >'

Ici le reproche s'adresse iiiilaiil au Normand ([uà l'avo-

cat (lu roi à la table de marbre du Palais à Rouen.

(^)Mtinuateur de S<'udérv, (|ui disait dans ses Ohserrii-

f/'o/is : « Ce mol d'offenseur n'est point françois », un autre

chanqdon du Cid ajoutait : « Je réponds qu'aussi peu est-

il bas-breton *. »

Il y avait cependant un fond de vérité dans quelques-

unes de ces atta(|ues dirigées contre la lan^iue de Corneille.

Certains Ikuis et certains mots sentent si bien le terroir

normand (|u'ils()Mt embarrassé les éditeurs et les commen-

tateurs de ses (euvres. Nous n'en cilentns (pTuii exemple

empniiitt' à l'iiii desnombi'eux p.iniplilels de l;i Huei-elle du

Cid.

Dans sa riposte aux atta(jiies ih' Claverel, un inconnu,

sous le titre de VAt/iij du Cid à Chtrorct, lui disait, entre

autres aménités, |iour jusiilier la phrase blessante de Cor-

neille : " Vrayment cela est bien ridicule (pie vous lupiivos

parents ont laiss('' pimi- luiil Ik iil;ii;e la seiciice de bien

\. Olisi'irtifitjits sur Ir Ciil, |i.ir Scinli'-fy.

2. I.u Ih/finsi: du Ciil, piùrc fort lun-, pulilice par .\I. Cli. I-oruiicr |)our

la Sociélo des nil)'i.)i)liiles (lormunds, IST.t, p. 28. — Kn lfi«:t, l'iihbé d'Au-
U'ignnr. crilif|iiora aussi In versilication et la laiif^ue de Corneille, à propos
d'iiùli/ir, c» incllaiil la Nurruaiidic eu cause.
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« tirer des boites », vous vouliez escrire, et faire compa-
raison avec un des [)lus fjrands liommcs de notre siècle

pour le théâtre. »

Ces mots : Tirer des bottes, oni embarrassé ceux qui ont

pris la peine d'en chercher le sens.

Sur ce passai; e les frères Parfaict ont mis en note : « Le
lecteur est bien le maître d'expliquer au propre ou au

figuré le titre que Ton donne ici à Claveret de tireur

de bottes, car pour nous ce sont lettres closes et impéné-

trables '. »

Au propre, il pouvait être un habile maître d'escrime,

ou bien un valet débarrassant de leurs bottes les voyageurs

qui se présentaient dans une hôtellerie, quand l'usage

presque général du cheval imposait ce genre de chaussures

aux voyageurs. Au figuré, on ne comprend guère comment
les parents de Claveret « auraient pu lui laisser pour tout

héritage la science de bien tirer des bottes », c'est-à-dire le

talent d'attaquer ses adversaires dans l'escrime littéraire.

C'eût été un éloge que « l'Amy du Cid » ne lui aurait pas

accordé. Il ne reste donc que le sens propre à trouver.

M. Marty-Laveaux, citant la note des frères Parfaict,

ajoute : « Nous ignorons également à quoi cette phrase

fait allusion et quel était l'état du père de Jean Clave-

ret -. »

La difficulté vient du sens tout particulier donné au mot
« Botte » en Normandie, sens bien connu de « l'Amy du

Cid », qui est un Normand, un Rouennais peut-être, si ce

n'est Corneille lui-même, ainsi qu'on Ta supposé. Or, en

Normandie, à Rouen et ailleurs, le mot « Botte » est

synonyme de « Baril, Tonneau, Tonne, Vaisseau de bois ^ »,

Il avait déjà ce sens au xv!*" siècle, puisque Rabelais prêle

à Panurge le désir d'avoir « une grosse botte de ce bon

vin de Languegolh qui rroît à Mirevaulx, Canteperdris

1. Histoire du Théâtre françois, t. IV. p. 4.jJ, noie n.

2. Œuvres de Pierre Corneille, l. UI, p. ;ii, note 1.

i. Boisle, Liltré et autres lexicographes.



174 POINTS OBSCURS DE L\ VIE DE P. CORNEILLE

et Fronlignant ' ». En ?sormandic, dans les environs de

Roncn, on dit encore aujourd'liui, assez fréquemment:

« une botte de cidre », pour désigner une tonne, dont la

contenance est de mille à douze^cents litres.

Ce sens de « tonne » est confirmé par certains passages

de quelques autres pamphlets issus de la même Querelle

du Cid, et déterminant celui qu'on avait attaché à ces mots :

« Tirer des bottes ». On lit, dans l'un d'entre eux, dont

l'auteur est resté anonyme : « (Uaveret a esté le premier

qui s'est esveillé, qui dans ses grandes ambitions n'a

jamais prétendu au-delà de « sommelier » dans une mé-

diocre maison, encore je lui fais beaucoup d'iioimeur -. »

On voit donc que son père, en cette qualité, « tirait des

bottes de vin ». Tel était l'état qu'il exerçait, et son lils ne

pouvait aspirer qu'à cette modeste position de (( somme-

lier », laissée en héritage.

Un autre ami de Corneille n'hésite pas à l'investir réel-

lement de ces fonctions. (( M. Claveret, dit-il, a bonne

grâce à se donner l'estrapade pour mettre M. Corneille au-

dessous de lui, cl à reprocher aux Normands que, pour

cstre accoutume/, au cidre, ils s'enyvrent facilement, lors-

qu'ils boivent du vin; il sçait Ir coiilraire par expérience,

ajn-t's « en avoir vei'sé <> pliisiciiis fois à M. Corneille ^ »

Le lils du ' soiiiinclier - fi'il-il iiioiil<'' de grade, en deve-

nant <' éclians(jn », le sens des mots : « Tirer des bottes »,

n'en irstc pas moins clair, pris au jjropre, comme ils doi-

vent l'ètri'.

C'est donc un |ioiiil (d)sciir Ac moins dans ces vingt cl

(jnc|(|iics jianiphlcls que la seule année \i\'M vil éclore,

durant cette fameuse (Jiu'rclle du Cid.

Enlin le souvenir de Uouen lienl aussi sa jilace, à propos

(l'un fait i(''vélé par l'un d'eux. Corneille ,i\ail allfibuc'- à

1. Haliclais, l'anluf/rucl, liv. IV, clia|). xi.m.

2. Lettre pow M. de Corneille contre 1rs mots- ilr hi Letlre sous le nom

(CAriste : « Je fis donc rî-solulion tie ^H'-Tir ces itlolAlre». »

3. Lettre du désintéressé au sieur Muirct.
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Mairct la paternité d'une seconde lettre, que celui-ci désa-

voua. Le principal acteur, un grand personnage de Ilouen,

aurait menacé (lornoille, au cours de celte querelle, de se

porter à des voies de fait contre lui. « Quant ù la deuxième

lettre, on vous la pardonne, vous avez été contraint de la

lui donner (de l'attribuer à Mairet) pour satisfaire à la

personne de condition qui, dans votre bonne ville.

Vous menaça d'un chastiraent.

Contre qui l'âme la plus lasche

Ffémiroit du ressentiment.

Ce fut au jeu de paume *, en un coin, ce dit-on,

Où dame Corneille enfermée

Tremblant sous la main du Faucon
Pour la deuxième fois crut être déplumée.

Le bruit môme en court un petit

Que la pauvrette en esmuttit -.

Et Mairet, son propre apologiste, pour retourner le fer

dans la plaie, et piquer davantage la curiosité publique,

mettait en note, sur le mot « Faucon », écrit avec une

grande lettre : « Le sieur Corneille comprendra cette allu-

sion, s'il lui plaît. »

Les contemporains la saisirent peut-être, mais il faut

reconnaître qu'elle resta un point fort obscur, à partir de

la révélation toute récente du pampblet qui la contient,

(j'est à force de sagacité que le voile vient d'être levé, et

nous laissons la parole à M. Henri Cbardon, auquel en re-

vient le mérite.

« Il s'agit, dit-il, tout simplement de Cbarleval, le poète

normand bien connu, (jui aimait tant à coqueter, l'ami de

Scarron et de Sarrasin, qui lui adressa son célèbre sonnet

sur Adam et Eve.

'( Mairet l'a nommé lui-même, sans en avoir l'air. Il

représente dame Corneille dans un jeu de paume de Rouen,

Tremblant sous la main du Faucon,

1. A Rouen, comme le plus souvent ailleurs, les comédiens jouaient dans
un jeu de paume, faute d'un lliéûtrc à demeure, comme à Paris.

2. Apolotjic pour M. Mairet contre les cahmnks du sieur Corneille de Rouen.
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ot il ajniile aussilôl « qu'il a su les détails de la scène

par une lellrc de M. de Charleval ».

« C'est donner aisément à entendre que Faucon de Cliar-

leval est le héros de ravenlure.

<( D'ajtrès cette indication, ce doit être sans aucun doute

Cliarleval qui a menacé Corneille de le bàtonncr dans un

jeu de paume, à Rouen, et cela, dit Mairct, pour avoir eu

l'impudence d'avoir méilil, par lui-même ou par ses amis,

d'une maison (jui peut se vanter d'une noblesse de quatre

à cinq siècles '. »

('onfirm(''e par la production d'autres [)ièces, l'atlrihulion

à Faucon de Cliarlcval du fait injurieux pour Corneille est

pleineuK'iil juslili(M', cl l'on IroUNcra. cri (iuti(\ dans ces

pièces, plusieurs dc-lails enlii-renicnt mnivcaux sur celte

querelle liltéraire, où tant de jtoinis obscurs restent encore

à éclaircir -.

On ]»eut aussi relever, dans le Menteuf, une trace des

Iiabiludes rouemiaises, bien (jue Corneille en ait empr-unté

le sujet à l'Espai^ne. Aux six cabinets de feuillai^es dressés

par.1. {{ni/, de Alareoii \ sur le solo du .Manzaiiarès. <jiii

arrose Madrid, au milieu des liosipieLs du Sutillo, l'auteur

français a substitué cinq bateaux sur la Seine, qui servent

à I)(traiile piiiir dniiuer, à Paris, une prétendue fêle à Cia-

rice, sa iiiaîlrcsse imaginaire. Ce n'est point Paris, mais

Mniicii (pii lui ,1 luiinii l'idée |iremière de cc^tte substitution

par le spcel.iclc de ce qui se passait, à lloiieii, au xvn*" siè-

cle, sous ses yeux.

lu poi'te lalin, cnrnil de Mniieii. comme Coriieill(>, el son

coiilempoi'.'iiii. iimis apprend que. |iai'mi h s diverlisscmeiils

des Uoiiennais. à celle éqi(j(pie, se jdaçaienl [iiécisémenl

1. /,'/ 1/^' (h- lu>lii)U mieux connue. Docniucnls inédits sur la sociclê polie

<lo son temps et la Querelle du (li«l, p.ir Henri Cliardon, Paris, 1881, 1 vol.

faraud in-'<" de 2r.S pn^'es, Voy. pa^es 1i:», 2:j!t, 2i().

2. Ihiil., Ap|»i!iidiec V! : « l)ociiMicnls inédils sur la Querelle du Cid »,

pages 21'.) -11?.). Il faut l'étudier tout entier puin- vuir ù quel degré de vio-

lence Hc porlèrcnt les <dianipioiis de crtle luUe.

.'J. Kt non << Lope de Véga ', ainsi ipie le dit 1' « lipilre » de Corneille,

rectiliéc par 1' » Kxamen ».
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des promenades sur Teau avec des musiciens et des con-

certs. Hercule Grisel vient de parler des plaisirs de la na-

tation et il ajoute : « D'autres après le diner se divertissent

dans une barque couverte, que deux rameurs font voguer

sur le fleuve. Quand le soleil est déjà baissé, ils amarrent

la barque; une autre porte la collation, et des musiciens

jouent des instruments à cordes. Pendant qu'ils jouent, un

festin apaise l'appétit <|uc le fleuve a donné aux i)rome-

neurs, et le retour a lieu aussitôt qu'arrivent les ténèbres

de la nuit '. »

Cette « barque couverte » rappelle celles qu'on voyait

encore, nag-uère, à la calle Saint-Eloi, connues sous le nom
de « gondoles ». Leur usage le plus habituel était de ser-

vir à passer la Seine d'une rive à l'autre ; mais on s'en ser-

vait aussi pour faire une promenade, en aval ou en amont

de Rouen, jusqu'à nos jours.

Corneille doit aux habitudes des Rouennais, ses contem-

porains, l'idée première de sa collation, de son concert et

môme du feu d'artifice, si complaisamment inventés et dé-

crits par Dorante.

J'avois pris cinq bateaux pour mieux tout ajuster;

Les quatre conteuoierit quatre chœurs de musique,
Capables de charmer le i)lus mélancolique
Le cinquième était grand, tapissé tout exprès

De rameaux enlacés pour conserver le frais.

Dont chaque extrémité porloit un doux mélange
De bouquets de jasmin, de grenade et d'orange.

Je fis de ce bateau la salle du festin....

1. Voici les vers d'Hercule Grisel :

Contecta ludunt alii post prandia cymba,
Per vaga (luain remex flumina binus agit.

Sol ubi jaiii tepuit, religant; veliit altéra cœnam
Cyinba, cavasque vires qui tetigere lyras.

Diimque sonant, epulis tluvius quam aiovit orexim
Exsatiant, redeunt nox ubi densa ruit.

{Fasli fiothomagenses, mois de juillet.)

Page 247 de notre édition pour la Société des Bibliophiles normands

Bouquet. 12
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Après qu'on eut mangé, mille et mille fusées,

S'élançant vers les cieux, ou dioites ou croisées,

Firent un nouveau jour

(Le Menteur, acte I, se. v.)

Ces « quatre chœurs de musique » veulent dire :

(( quatre groupes de musiciens », et il faut y joindre la dé-

linition judicieuse que M. Marty-Laveaux donne du mol
« concert ' », à propos des vers suivants :

Les eaux, les rochers et les airs

Hépoudoient aux accents de nos quatre concerts.

M. Yiguier, dans une remarquable étude sur le Men-

feur ", a «lit, au sujet de cette description de Dorante : « La

f«He espagnole est surpassée encore j)ar l'esprit cl la verve

(jui animent le tableau d(^ ce ([u'était une fêle parisienne

vers la même é[toque. » C'est bien plntùt « une fête rouen-

naise », mais ordonnée dans de pins vastes projtorlions,

grâce à la féconde imagination de Dorante, le menlenr.

Ces rochers, dont l'écho répèle les harmonieux accords du

concert, ne se trouvent pas sur les bords de la Seine, aux

environs de Paris, mais sur les bords de la Seine, tout

[)rès de Uouen, à Lescure, à la Mi-Yoie, à Croisset, à Diep-

pedalb', au Val-de-la-llaye. Corneille lui-même, au temps

de sa vie mondaine, aux beaux jonrs do sa jeunesse, quand

<( il avait des IMiilis à la tête », quand il recherchait Cathe-

rine Hue, riiéroïnc de sa Mélite, a pu lui dcjuner une fêle

du même genre, plus modeste, snivant l'exemple de ses

contemporains rouennais.

Quîuit an feu d'artilicc, Huncn (Mail aussi dans riialiiliide

d'en tirer en rii<tiineur des grainls iiersonnages «jne la cité

voulait fêler. Ainsi, Louis XIII vint à Rouen, en 1018,

p(nir l'ouverture d<i l'assemblée des notables, et les histo-

riens locaux ont conservé b; souvenir de celui (pii lit partie

1. Lr.iit/itc (h: la Utmjuc dr /'. Cinm-illr, l. 1, p. lilS.

2. Kaile s[)écialeiin,'nl pour l'cdilion des (Huvins dfi l'ien-c Corneille, par

.M. Vi;iuic'r, M. Marly-Lavonux l'a dcinnéc en Appendice, t. IV. La cilation

est emprunU'C â lu paf,'e iJiS.
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du programme des fèlcs. « Le 12 décembre, une collation

fut offerte au roi par la ville, et, le 21, un feu d'artifice fut

tiré en son honneur sur la Seine, en face de la porte du Bac,

récemment construite *. » Corneille, âgé de douze ans, en

fut frappé, et celui de Dorante pourrait bien n'en être

qu'une réminiscence, avec la différence qui sépare la fiction

de la réalité.

Le Menteur offre encore un autre souvenir de Rouen.

C'est dans le passage oii Dorante, faisant fi du droit pour

plaire aux belles, dit à Cliton son valet, tout abasourdi de

l'entendre parler de guerre, après la description des con-

certs et du feu d'artifice :

On s'introduit bien mieux à litre de vaillant :

Tout le secret ne gît qu'en un peu de grimace,

A mentir à propos, jurer de bonne grâce,

Etaler force mots qu'elles n'entendent pas,

Faire sonner Lamboy, Jean de Vert, Gallas.

(Acte I, se. VI.)

Au xvn*' siècle, la guerre enfantait déjà do ces slraté-

gistes en chambre, souverains juges du mérite des géné-

raux, de leurs plans et dos troupes. Corneille saisit ce

travers, plus sensible chez ses concitoyens, à la fin do la

guerre de Trente ans, parce que Rouen recevait tant de

prisonniers qu'on ne savait où les loger ni comment les

nourrir. Parmi eux viendront, en 1643, un MontocucuUi,

capitaine do cavalerie, et, en 1640, un de Béthune, capi-

taine du régiment de Wolff, rattaché à l'armée de Lam-
boy -. Prisonniers sur parole, avec la liberté du théâtre,

ils purent entendre, sur l'un des jeux de paume de Rouen,

« sonner » les noms des généraux allemands, familiers

aux Roucnnais, et que, pour ce motif. Corneille a rappelés

dans le Mcîiteur.

La supposition est d'autant plus admissible que, peu de

1. Uisloire de la ville de Rouen, par Nicélas Periaux, p. 409.
•1. « Notice sur le Vieux-Palais de Rouen », par .M. Gli. de Beaurepaire,

Bulktin de la commission des antiqidlés de la Seine-Inférieure, t. Vil,,

p. 213, 218, 220 aipassim, 1887.
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temps auparavant, un autre général allemand, cité égale-

ment par Corneille, Jean de Weert, ayant été fait prison-

nier, le 3 mars 1638, devant Rliinfed, par Bernard de

Saxe-Weimar, passé au service de la France, jouit d'une

rertaino liberté, et fut même invité à assister au Ballet de

la pro-^périté des armes de la France, représenté devant la

cour, au Palais Cardinal, le 7 février 1G41. On voulait

l'éblouir par la représentation de cette pièce de Dcsmarels,

pour la(|uelle le cardinal avait fait les plus grandes

ibl'penses. « Comme on dcmaudoit à ce général ce qu'il

lui sembloit de tout cet ap}>areil, qui surpassoit tout ce

(jue Ton avoit vcu en ce genre jusipi'alors, il répondit que

tout luy en avoit paru merveilleux; mais qu'il y avoit une

cliose qui Tavoit encore plus surpris (|ue tout le reste. »

Cette réponse excita de nouveau la curiosité de celui qui

lui parloit. Et il le pria de vouloir bien lui marquer ce

(|ue céloit. « C'est, dit-il, de voir qu'en un royaume très

chrétien, comme la France, les evcsques soient à la

comédie, pendant (|uc les saints sont en })rison. » Il par-

loit de l'aljbé de Saint-Cyran, dont il avoit admiré la (tiété

dans le château de Yincennes '. »

La même latitude put être laissée à MonlccucuUi et à

de Bel hune durant leur captivité à Rouen, et les noms de

ces généraux étrangers, cités par Coi-neiile, frapper leurs

oreilles, autant (|ue celles des Rouennais, témoins de h'ur

captivité.

Fnlin plusieurs des Porsirs diverses, autres que celles des

<( Mascarades de Kouen et le « Dialogue » entre Tirsis et

Caliste (Corneille et (Catherine Hue)', rapp(dlent encore le

souvenir de Rouen par les événements (|ni en font l'objet.

Ainsi, à P;\(iues 1G*J8 (il tombait, cette aunée-l;\, le 21

avril), .Molière vint à Rouen avec sa troupe. Il ne s'y trou-

vait p.is encore coniplidemenl installé à la dale dn 10 mai,

1. MriiKiircs de l'icrrc Tltmiias, siriirdu l'o.yté. iNulrc é<lilioii puiir la Sociclé

de rilisloire «le iNuriiiantlic, t. I, p. 30.

2. Voy. [iliis liaul, cliapiircs iv cl v.
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comme on le voit par la réponse de Thomas Corneille à

l'abbé de Pure : « Nous attendons ici (à Rouen) les deux

beautés que vous croyez devoir disputer cet hiver avec la

sienne (la beauté de mademoiselle Le Baron). Au moins

ai-je remarqué en mademoiselle Bejar ' grande envie de

jouer à Paris; et je ne doute point qu'au sortir d'ici cette

troupe n'y aille passer le reste de l'année -. »

L'une de ces belles actrices était Catherine Le Clerc du

Rozel, femme de l'acteur Edmc Yillcquin, dit de Brie, et

l'autre, mademoiselle Du Parc, Thérèse de Gorla, femme

de René Berthelot, dit Du Parc ou Gros-René.

Quand Molière, complètement installé, joua les pièces

de son répertoire, dans le jeu de paume des Braques, situé

au bas de la rue du Vieux-Palais, à quelques pas des mai-

sons des deux Corneille, une liaison intime ne tarda pas à

s'établir entre eux et les acteurs et les actrices qui jouaient

leurs pièces. Ils se visitèrent, soit dans les maisons des

deux frères, soit dans la rue Saint-Éloi, oii se trouvaient

l'entrée du jeu de paume et la maison habitée par Molière

avec Madeleine Béjart ^.

La Du Parc, fort jolie et fort gracieuse, tournait toutes

les têtes, et les deux Corneille, on le voit par les vers à

son adresse, ne furent pas insensibles à ses charmes. Le

9 juillet 1658, Pierre Corneille faisait une partie avec elle

et perdait l'enjeu, un sonnet. Le lendemain matin, il

1. Le texte donne Rejac, dans la lettre publiée, pour la premifre fois.

en 18'iC, par M. Firmin Didot. Cette restitution, faite par nous, en lSto,dans

la Revue de la Normandie, « .Molicre et sa troupe à Rouen, en 1658 », fournit

la seule preuve authentique des rapports de .Molière, à Rouen, avec les

deux Corneille. C'est par hypothèse qu'on les admettait jusque-là.

2. Œuvres complAles de Pierre Corneille suivies des Œuvres choisies de

Th. Corneille, Paris, Firmin Didot, 2 vol. grand in-8<» à deux colonnes, t. II,

pages 749-TiiO.

3. On a t^eaucoup parlé, dans ces derniers temps, des visites de .Molière

au Pelit-Coiiroune, en les présentant comme certaines, bien que le point

de départ fût une simple hypothèse : « Peut-être même, durant cet clé

(de d6j8), la maison du Pelit-Couronne rcunit-elle sous son toit les deux
Corneille et le ^'rand .Molière! » Nous n'en avons rencontré la preuve nulle

part. Voilà une légende qui commence, pareille à celles des propriétés qu'il

ne posséda jamais. — Voy., plus haut, note 2 de la page 107.
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pavait sa (l(?ltc et lui envoyait ce «. Sonnet perdu au jeu ' ».

A la veille du départ de Rouen pour Paris, Pierre ('cor-

neille, toujours épris d'elle, lui adressa de louchants

adieux dans une pièce intitulée : « Sur le départ de

madame la marquise de B. A. T. », pièce qui n'a pas

moins de cent deux vers héroïques. Cette qualification de

« marquise » n'est point une invention de ses adorateurs,

pour lui conférer un litre nobiliaire auquel elle n'avait

aucun droit : c'était son prénom, précédé de l'article. On
le retrouve dans son acte de mariage, où elle a signé en

toutes lettres : « Mauquisk di: Gohl.v », et ailleurs : « Mau-

ouisi: i)i; GoRLE », sous une forme francisée de son nom de

famille. Ce nom de « Marquise » est l'ancien prénom « Mar-

quèse », qui se rencontre souvent dans les vieux titres, pour

les anciennes grandes familles de Gascog-nc -.

Ouand donc ('orneille lui dit :

Allez, belle marquise, allez en d'autres lieux

Semer les doux périls qui naissent de vos yeux,

il rajipcllc j)ar S(Ui prénom « Marquèse » francisé et ne

songe nullement à lui conférer un titre nobiliaire. Les

quatre derniers veis, ajoutés évidemment jdus l,\rd, mar-

quent la fin de l'attachement de Corneille |iour la Du l*arc.

Cet amour de tète, inspiré au poète dramatitjue par le

désir de voir celle fameuse actrice continuer la représen-

latio!i de ses pièces, nous paraît l'avoir poi'lé à lui adresser

d'autres vers dont le séjour de l,i lioiipe de .Molière à

llouen, en lO.'iR, fut aussi la cause. On croit ([u'il s'agit

encore d'elle dans le Sonnet : « Je vous estime, Iris, » etc.
;

dans les belles stances commenrant |>ar ces mots : « Mar-

jpiise, si mon visage ' », etc. ; enlin dans le Mailrif/dl fait

1, (tlAirres île /'. Corneillr, t. X, p. i82.

2. h:s points obscurs de la l'a- '/' M'jltiUr, p,ir M. .1. Loiscleur, noie de la

pORe 261.

;{. Inutile de rcvpnir sur l'anecdnle aporryphe, où M. IMouard l'ournier

voit Mme de .Mollcville dans ccUc « .Maniuise » de Corneille. Son altri-



LA NORMANDIE DANS L'ŒUVRE DE CORNEILLE 483

« pour uno dame qui ropréscntoit la nuit dans la comédie

d'Endymion ». Toutes ces allribulions nous semblent fon-

dées, ainsi que nous avons eu l'occasion de le montrer

ailleurs, en exposant tous les détails connus sur ce séjour

de Molière à Rouen, en IG08, et sur les rapports de sa

troupe avec les deux Corneille ^

Ils se continueront par la représentation de leurs pièces,

aussitôt après l'arrivée de Molière à Paris, en 1658, 1659,

et, plus tard, Molière se montrera généreux envers son

vieil ami, pour le prix de celles de ses pièces qu'il fera

jouer sur son théâtre.

bution n'est pas plus fondée que l'envoi des stances au PalinoJ de Caen.

L'anecdote et les stances sont dues à l'iuaagination de l'auteur de Corneille

à la butte Saint-Roch. — Voy. dans les « Notes », le charmant récit servant

de préambule à la citation de la pièce de Corneille, pages cij-cvij.

1. La troupe de Molière et les deux Corneille à Rouen, en 1638. Paris,

Claudin, 1880, in-16. Elzévir, 152 pages.





DEUXIÈME PARTIE

PARIS (1662-1684)

CHAPITRE PREMIER

LES DIVERSES DEMEURES DE CORNEILLE A PARIS

Préparatifs pour quitter Rouen. — Cliapelaia presse son arrivée à Paris. —
II était à Roueu en octobre 1662. — Départ vers la fin de l'année. —
Installation à Paris, dans riiôlel de Guise. — Y fit-il des séjours passa-

gers auparavant? — Rapports de Corneille et du duc do Guise. — Affir-

mation positive de Tallemant des Réaux pour le logement. — Examen
de l'assertion. — Il quitte l'hôtel de Guise. — Il n'a pas demandé un
logement au Louvre. — 11 désirait y voir représenter ses pièces. — Révé-

lation de sa demeure dans la rue des Deux-Portes. — Il va rue de Cléry.

— II y habite avec son frère Thomas. — Anecdote de la trappe et des

rimes. — Impossible à Rouen et au Petit-Couronne, le fait est possible

rue de Cicry. — Dernière demeure, rue d'Argenteuil. — Corneille y meurt.

Au début de l'année 1662, Corneille songeait à quitter

Rouen définitivement, avec .sa famille, pour s'établir à

Paris, après un séjour de cinquante-six ans dans sa ville

natale. Le 23 avril de cette année-là, il adressait, de Rouen,

à l'abbé de Pure, l'un de ses amis et correspondants liabi-

tuels, une lettre où se lit ce passage : « Le déménagement
que je prépare pour me transporter à Paris me donne tant

d'alTaires, que je ne sais si j'aurai assez de liberté d'esprit

pour mettre quelque chose cette année sur le théâtre \ »

Il n'avait pas encore quitté Rouen aux premiers jours

d'octobre, puisque, le 4, Chapelain lui écrivait : « Vous

1. Œuvres de P. Corneille, t. X, p. 494.
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tardez trop à vonir vous établir à Paris, ot je ne saurois

plus vous attendre pour vous remercier de bouche du pré-

sent exquis que votre jeune page m'a fait do voire part '. »

Le jeune fils de Corneille, entré comme page, chez la

duchesse de Nemours, vers la fin du mois d'avril 1601, lui

avait remis un exemplaire de Scrfori(/s^ à la fin du(juel on

lit : « Achevé d'imprimerie huitième iour de iuillel 11)1)2,

à Rouen, par L. Maurry. » Dans cette lettre, Chapelain

donne à la tragédie de Corneille force éloges, qu'il lui offre

aussi de la part de Conrart, avec l'assurance d(^ toute la

gratitude de ce dernier. « Il vous le dira, de sa [»ropre

bouche, quand vous serez tous deux ici (à Paris). C'est de

quoi je ne le presse pas moins que vous, vous y souhai-

tant également pour ma joie. »

L'un lies liuis (Icniicrs mois de l'année i()(»2, on ne sait

léijuel, vil donc Pierre Corneille s'établir à Paris, avec sa

famille, réduite abu-s à sa femme et ;i un seul enfant,

Charles Corneille, comme on le verra plus loin -. Son frère

Thomas l'y suivit à une époque restée inconnue.

M. 1']. Fournier croit cpie Pierre Corneille, « après avoir

enfin réalisé son projet de (piitler llouen, alla tout d'abord

s'établir à l'IuMcd de Cuise ». Henri 11 de Lorraine, «lue de

Cuise, ami des belles-letires et ju-otecleur de ceux qui les

rullivaieiil , (bninait rbi»sjtilalit('' à (piebpies-uns d'enli'eeux

dans snii iiùirl. C'est ce qui a fait dire à cet auteur:

« 11 (Conieillr) n'avait pas eu d'abord grand embarras,

ni grande dépense d'établissement.

« Le duc de (luise, prolecleiir ilii lliéàlie du ;Marais, rue

Vieille-du-Teni|de, dont il élait voisin, et sur le(pi(d Cor-

neilb' faisait le |diis solonliers représenter ses pièces, lui

avait doiint- " une ebambre ' », c'est-à-dire un a|ipar-

i. (HCunrs dr /'. Cnrurilh', t. X, p. 'CXI.

2. Cliapiln; II, page 214.

3. Ce mot (le << chambre «avait encore, nii xvii" .«ièclc, Icscns de: « Klapc ».

Que sert ;i vos parniis de lire inrossninmpnt?

Ils sont lotijoiirs lo^'é^ h la Iroisirmn chambre.

(La roiitainc, l'ahks, liv. Vlil, Hiiilc XIX.)
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temeiit, dans son liùlel de la rue du Cliaume, qui est

aujourd'hui, comme on sait, le palais des Archives.

« Il y avait « le couvert et la tahlo »
; on Va su par une

phrase jalouse de l'abbé d'Aubignac. Une autre de Talle-

mant des Réaux, qui n'est pas plus bienveillante, nous

apprend en outre qu'il y logeait encore quand on joua

Othofi \ »

M. Marty-Laveaux ajoute au résumé de ce passage :

« Mais cola ne s'appliquc-t-il pas aux séjours passagers

(|ue le poète venait faire seul à Paris, dans le temps où il

habitait encore Rouen, plutôt qu'à une installation per-

manente et complète avec femme et enfants ^? »

Le consciencieux éditeur de Corneille le pense et « est

plus tenté de le croire », en se demandant <( s'il n'est pas

probable que Corneille eut, dès 1655, la survivance du

logis laissé libre par la mort de Tristan l'Hermite, que le

duc de Guise avait recueilli dans son hôtel. »

Sur la survivance ainsi entendue, impossible de se pro-

noncer ; mais il est certain que Corneille, avant de venir

s'établir défmitivement à Paris, dans l'hôtel de Guise, avait

des rapports avec son généreux possesseur. Une lettre de

Corneille à l'abbé de Pure, datée : « A Rouen, ce

25 d'avril 1662 », quelques mois avant le déménagement,

prouve qu'il était en bons termes avec lui. 11 lui recom-

mande Mlle Marotte Beaupré, une très jolie actrice,

(( excellente comédienne, au dire de Segrais, qui avoit joué

dans les commencements de la grande réputation de

M. Corneille ». Aussi dit-il à l'abbé de Pure : « Je l'avois

vue ici représenter Amalasotite , et en avois conçu une

assez haute opinion pour en dire beaucoup de bien à

M. de Guise, quand il fut question, vers la mi-carôme, de

la faire entrer au Marais. » La i)remière représentation

1. M. E. Fournier, à la suite de son Iliatoire de la hutte des Moulins, 1817,

a mis, eu Appendice : « Les demeures de Corneille à Paris », pages 237-285.

2. Notice biographique sur Pierre Corneille, p. xlviii. — En 1G62, Pierre

Corneille n'avait plus qu'un seul enfant avec lui. Voy. plus loin, cliap. u.
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<le la tragédie de Quinaiilt avait eu lieu le 7 novembre 1G57,

et c'est postérieurement, à une date incertaine, entre 1657

et 1662, que se place la représentation, à Rouen, où Cor-

neille commença à s'intéresser à cette actrice, pour l'avoir

vue jouer le rôle de la reine des Gotlis.

Cependant il ne paraît guère possible d'admettre que

Corneille n'ait pas eu, après des « séjours passagers «jus-

qu'en 1662, (' une installation permanente et complète avec

femme et enfants * », à l'hôtel de Guise, à partir des derniers

mois de 1662. Les faits et les dates de l'affirmation posi-

tive, contenus dans les textes cités à l'appui, |)rouvenl qu'il

y reçut une hospitalité assez prolong-ée.

Tallemant des Uéaux dit. cm elîet : « Corneille a lu par

tout I*aris une pièce (pi'il n'a pas encore fait jouer. C'est le

coiinniiiriiictit d'Otlion. Il n'a ]>ris cr sujet que pour faire

conlimicr les gratifications du rui en son endroit -. »

(]omme la tragédie à^Othon fut représentée, pour la pre-

niii-re fois, à Fonlainol)l('au, lo M artùl MiG't, ces lectures

avant la représenlation ne ikmivciiI avnir eu lien cpie dans

la première moitié de cette même année. De jdus, le motif

prêté [)ar Tallemant à Corneille, pour le choix de son sujet,

vise la même éjtoquc, |iiiis(|ii(' les premières gralillcalions,

remises au nom du idi. soiil dr l()().'{ et I6()4. Quand donc

Tallemaul ajoulc inimédialemcul : <> Corneille a trouvé le

niriycn d'avoir uur cliainhrc à l'Iiôlcl de ('iuis(> >, il csl

clair (|u"al(pis Cunicillc j.iiiissail ciicoit de riiospilalili- que

le dur lui accordait dans son liiticl.

Si MOUS ci-oyous, avec M. \]. {•'ouruier, (|u'(lle dura |tliis

d'un an, nous ne saurions partager S(ui avis<|iiaiul il ajtuile :

" Va\ ir»(i.'{, (pn'l(|ues mois a|>r('s av(u"r éti'" mis euliu sur la

liste des [lensious, Cniiicillc a\ail adress('' un Krincrcic-

iiicnl II II Kni . où penail d Une lacnu assez <'l ai l'c la demande

d'une iiou\ellc faveiir. Il (li'sirait être lui;<'- .ni L<iu\re.

1. V..y. i.his liiiiil, |.. 187.

2. lli'Iorirliry, „ |'Ab|jé (l'A iil;if,'uac cl Picfro (Juriieillc », ctlil. in-K;, (. X.

p. 234.
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comme plusieurs poètes et savants l'étaient déjà. » Le

motif mis en avant est que la mort du duc de Guise « fit

perdre son logis à Corneille, et qu'il lui fallut chercher

gîte ailleurs ' ».

Cette assertion ne saurait être admise, parce que le

Remerciement est antérieur à la mort du duc de Guise.

Celle-ci n'arriva que le 2 juin 1664, et l'autre avait été

adressé au Roi par Corneille avant le 17 août 1663, men-
tionné qu'il est dans une lettre de lluct à Ménage -. A cette

date, Corneille était encore fort tranquillement établi dans

l'hôtel de Guise, sans songer à se mettre en quête d'un

logement inutile, grâce à l'hospitalité du duc.

Quel est alors le sens de ces vers qui terminent la pièce?

Ouvre-moi donc, grand Roi, ce prodige des arts

Que n'égala jamais la pompe des Césars,

Ce merveilleux salon où ta magnificence

l'ait briller un rayon de ta toute-puissance;

Et peut-être animé par tes yeux de plus près,

J'y ferai plus encor que je ne te promets.

M. E. Fournier, sentant que c'eût été un trop beau loge-

ment qu'un « salon » aussi magnifique, explique ainsi ces

vers : « La demande ne lui semblait pas indiscrète : ce

n'eût été qu'un complément de la pension de deux mille

livres qu'on lui avait accordée ^ » C'est ranger Corneille

parmi ces indiscrets qui profitent d'un premier bienfait

pour en solliciter un second.

Il n'en est rien. Le poète, dans ces vers, ne demande pas

au roi un logement au Louvre, mais simplement la faveur,

pour ses pièces, d'être représentées sur un plus auguste

théâtre, son intention étant de les faire servir à célébrer

les mérites de Louis XIV et la grandeur de son règne.

Il est temps que d'un air encor plus élevé

Je peigne en ta personne un monarque achevé.

1. Histoire de la Butte des Moulins, Appendice, p. 2G2.

2. Bibliof/raphie cornélienne, par M. E. Picot, p. 180.

3. Histoire de la Butte des Moulins, Appendice, p. 263.
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El pour cela, il lui faut un tout autre tiiéâtre que ceux

du Marais ou de l'hôtel de Bourgog-ne.

Je rendrai de ton nom l'univers idolâtre :

Mais pour ce grand chef-d'œuvre il faut un grand ttit'âlre.

Puur nous, il pensait au théâtre (|ue Tahhé de Pure a

décrit ainsi : « le grand et superbe salon que le roi conçut et

lit faire fixe et permanent pour les divers spectacles et pour

les délassements de son esprit et le divertissement de ses

peuples ». (tétait la salle (pie Gasjiard Vigarani, l'inten-

(hint général des hàlimenls et menus plaisirs du roi, avec

le concours du sieur Ratabon, contrôleur des bâtiments du

roi, avait construite « dans les alignements du dessein du

Louvre ' ».

D'apH's ré!o::e que fait Corneille de ce <( salon », en 16G3,

il n iiiplaciil donc déjà la salle des Gardes du Vieux-

Louvre, ou Molière avait représenté Tune des pièces de

Corneille, dans une circonstance mémorable pour lui-

même. « Le 2ï octobre l(io8, cette troupe (celle de Molière)

commença de paroistrc devant Leurs Majestez et toute la

cour, sur un théâtre (jue le roi avoil fait dresser dans la

salle des dardes du Vieux-Luuvre. \irom('(/Cy tragédie

«le M. de Corneille Taisné, fut la pièce qu'elle choisit pour

cet éclatant début. - »

Si la demanda du lirincrcioncnt de Corneille ne fut |)as

accueillie, ses regrets n'eurent [las pour cause le logement

au Louvre, rju'il ne sollicitait pas.

Va\ (jiiillaiil rii..[rl d.- Cuise, vraisemblablement en HiC.l.

après la mori du due, smi protecteur. Corneille trans|»orta

SCS j)énates dans un anlie (|..iiiicile, resh- inconini jus(|iren

ces derniers temps. Il n'a v\r révélé (|ue jiar une pièce,

i(dative à sa famille, el tout récemment découverte. Le
ciinirat d'ime donation en faveur de sa lille .Mai'i^uerile,

1. (Ulurres de /'. Cunipillr, elle |».ir AL .Maily-Liivcnux, t. Vil, p. 280.

2. Us dthtvres de M. Molière, édilion do LntrratiKc, 1682, t. I, 4" feuillet.
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religieuse à Rouen, nous apprend qu'à la date du 4 mai

1GG8 « il demeurait à présent à Paris, rue des Deux-Portes,

parroisse de Saint-Sauveur ' ».

La rue des Deux-Portes était dans le quartier du

marché Saint-Jean, d'oii lui était venu aussi le nom des

« Deux-Portes-Saint-Jean ».

L'église Saint-Sauveur, située alors rue Saint-Denis,

aujourd'hui démolie, rappelait, par une singulière coïn-

cidence, le nom de son ancienne paroisse à Rouen.

C'est devant cette maison de la rue des Deux-Portes

que fut répandue la paille du hrancard sur lequel était

étendu son second fils, quand on le rapporta, blessé

au pied, du siège de Douai, que Lous XIV prit le

G juillet 1G67.

Combien de temps Corneille resta-t-il dans cette demeure
(le la rue des Deux-Portes, voisine des deux théâtres du

Marais et de riiôlel de Bourgogne? On ne saurait le dire

sûrement. Mais un fait certain, il l'avait quittée en 1675.

Une procuration donnée à François le Bovyer, son beau-

frère, pour le représenter à Rouen dans la tutelle des

enfants de Pierre Corneille son cousin, et de Catherine de

Melun, le prouve; car elle débute ainsi : u Par-devant les

conseillers du roy, notaires au Chàtolet de Paris soubz-

signés : fut présent Pierre Corneille escuyer demeurant à

Paris rue de Cléry parroisse Saint-Eustachc. » Elle porte la

date du 23 août lG7o '.

Il y habitait encore au commencement de l'année sui-

vante, comme le montre une Lisle (avec les adresses)

de Messieurs de CAcadémie française en lanvier 1676.

L'article consacré à Corneille v est ainsi conçu : « 1647 \

1. Appendice XXL
2. L'original se trouve aux archives du Palais de juslice de Rouen, parmi

les pièces du dossier de celle lulellc. M. Marty-Laveaux l'a publiée dans
les Pièces justificatives de sa 'Solicf. lAoïiraphuiui de Pierre Corneille,

p. xcix, en tête de son édition des Œuvres de P. Corneille.

3. C'est la date de sa récepliou.
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Pierre Corneille, cy-devaiit Aduocat gênerai ' à la table de

marbre de Normandie, rue de Cléry -. »

Une autre procuration, placée à la suite d'un Aveu,

prouve qu'en 1079 il était resté dans le môme domicile,

que partag-eait son frère. On y lit qu'elle fut donnée le

23 mars 1079, « par-devant les conseillers du roy au Châ-

telet de Paris, par Pierre et Thomas Corneille, escuyers,

frères, demeurant à Paris, rue de Clery, paroisse Saint-

Eustache ^ ».

M. Marty-Laveaux, éditeur de cette pièce, en signale

ainsi l'importance : « L'acte que vient de nous communi-

quer ^I. de Beaurepaire, })rolonge singulièrement le séjour

de P. Corneille dans bi rue <le Cdéry et nous i)rouvc qu'il

riiabilail encore à la fin de 1081 *, c'est-à-dire moins de

trois ans avant son décès. Il nous apprend encore un autre

fait beaucoup plus intéressant : c'est (ju'à l*aris, rue de

Cléry, comme à Rouen, rue de la Pie, conformément à une

douce et touchante habitude, les deux frères demeuraient

ensemble ". »

Ainsi devient vraisembhiblc l'anecfkde de la trappe

ouverte par Pierre, pour demander une rime à Thomas.

« Ils log^eaicnt ensemble. Tliomas travaillait bien [)lus faci-

lement que Pierre, et, ipiand celui-ci cherchait une rime,

il levait une trappe et la demandait à Thomas, (pii la

dormait aussitôt. L'un élait un dicliomiaire à rimes, l'autre

un dictioiwiaire d'idées et de raisonnements ''. »

Ou l'a déjà remarqué. <' L'anecdide ncuis vient d'un

iNuisicu, l'abbé Voisenon, et, pour (pi'il l'ait sue, il faut

qu'elle se soit passée à Paris ". » JNous le croyons, mais

1. Les l'arisiciis lui ont lonjoiirs doniic rc litre, <|iil ii'élail pus le sien.

2. (lilt- pur .M. Maily-Lavcaux, ihnL, |). xlix.

:3. Appiîiulici! XIII.

4. Dalc «If l'Avril, en vue diKiiid la initruralion avail éli- (loiinêc, en 167li.

5. IMéariihiilc de l'Aveu pulilié par .M. Marly-Lavcaiix, dans la Revue des

.sociél&s saranles, 1874. Voy. Ap|)eiiilic,e .Mil.

0. Arliclc : «< Tlioinas Corneille », dans les « Anccdolcs Ullùraives», Œuvres
(le Voisenon, l. IV, p. 35.

1. M. E. Kuuriiier, Histoire de la Bulle des Moulins, Appendice, p. 265.
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pour d'autres motifs que ceux qui ont été donnés. A Rouen,

rue de la Pie, le fait n'élit guère possible, les deux frères

occupant deux maisons distinctes, Pierre, « la petite »,

Thomas, « la grande ». Il est vrai qu'elles étaient conti-

nues, mais la dilTérence de niveau pour les parcjuets ne

rendait la comnmnication possible qu'à l'aide d'une porte

et de quelques marches, pour remplacer « la trappe » en

question. Au Petit-Couronne, l'habitation était commune,
aussi bien que le cabinet de travail, établi au-dessus de la

grande porte d'entrée, comme la tradition s'en est perpé-

tuée jusqu'à nous. Là, réunis dans la même pièce, les deux

frères pouvaient facilement communiquer ensemble sans

avoir besoin d'une « trappe ».

On peut admettre, à Paris, l'explication ingénieuse qui

a été donnée du fait. « Pour comprendre la mise en scène

de l'anecdote, il faut supposer que Thomas logeait au rez-

de-chaussée, et Pierre au-dessus, bien qu'il fût l'aîné de

beaucoup. — Pierre ouvrait en haut une trappe ou judas

pour demander des rimes à Thomas, travaillant au-des-

sous *. » C'est donc seulement rue de Cléry, où l'on trouve

les deux frères, peut-être en lG7o, mais pour sur en 1679,

«pie le fait de la singulière façon de demander des rimes a

pu se produire, s'il n'est pas controuvé, comme tant d'autres

dont on a surchargé la biographie de Corneille, aux dépens

de la vérité.

Enfin les frères, quittant la rue de Cléry, se séparèrent

après 1681, puisque l'Aveu du 13 décembre 1681 ne leur

donne [las un autre domicile que celui de la procuration

du 23 mars 167i), désignant la rue de Cléry. « Pierre

choisit un second étage à la butte Saint-Iloch, dans une
grande maison, à deux portes : l'une sur la rue l'Évêque,

l'autre sur la rue d'Argenteuil, en face du grand hôtel de

la Prévôté. Thomas alla loger rue du Clos-Georgeot, qui,

on le sait, était tout près ^ »

1..M. E. Yomnï&T, Histoire de la Bulle des Moulins, Appendice, p. 265-26G.
2. Idem, ibid., p. 283.

DOUQUET. 13
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Ce dernier domicile de Pierre Corneille, à Paris, est

conslalé, d'une façon aullienlique, par une mainlevée, le

31 janvier 1683 ', et par les deux procurations et les deux

actes de vente des o octobre et 10 novembre 1()83, pour les

bien du Val de la Haye et les maisons de la rue de la Pie,

à Rouen '.

C'est là, rue d'Argenteuil, (jue mourut Pierre Corneille,

le 1" octobre 1G84, après avoir habité Paris pendant

vingt-deux ans '\

\. Kotice des objets exposés à la Bibliot/ic(jiic nationale, à l'occa>ioJi du
second centenaire de la mort de Pierre Corneille, octoljre 1884, p. 40.

2. Appendice XXIV et XXV. '

'.i. La maison qui porta lonj^lenips le n" 18 de la nie d'Ar^jjenteiiil, où de-

meura Corneille, a disparu dernièrement pour la percée de l'avenue de

rOpéra, de sorte que Paris a encore conservé moins de souvenirs de lui

que Rouen, pour la maison oii il est ué.



CHAPITRE II

CHARGES DU PÈRE DE FAMILLE

Ses six enfants. — Marie Corneille, l'aînée, est deux fols marraine au Petit-

Couronne. — Fausseté d'une anecdote sur un mariage manqué. — Son
premier mariage avec du Buat. — Rapports avec le pays d'AIençon. —
Son second mariage avec de Farcy. — Sa dot. — Par elle Charlotte Corday
se rattache à la famille Corneille. — Son frère, Pierre Corneille, élève

des jésuites de Rouen. — 11 embrasse la carrière militaire. — Lourdes
dépenses imposées au père. — Il fait valoir les services de son fils. —
Un deuxième fils, page chez la duchesse de Nemours. — Il entre dans
l'armée. — Sa blessure au siège de Douai — 11 est rapporté à Paris. —
L'atTaire de la paille. — Corneille le recommande au roi. — Il est tué au
siège de Grave. — Charles Corneille, tout jeune, suit son père à Paris. —
II fait l'instruction de ce fils. — Ses heureuses dispositions.— Sa mort
prématurée. — Son éloge par le père de la Rue. — La date de sa mort
rectifiée. — Thomas et Marguerite sont-ils les puinés de Charles? —
Absence d'enfants pendant sept ans. — Conclusion négative. — Thomas
entre dans les ordres. — Demande et promesse d'un bénéfice. — Elles

ne sauraient concerner un jeune religieux. — Placet au roi en sa faveur.
— Date présumée de sa naissance. — Nouvelles instances du père auprès
du roi. — Nomination tardive à l'abbaye d'Aiguevive comme abbé com-
mandataire. — Le père paya longtemps pension. — Nouveaux détails sur
la nomination. — Marguerite Corneille. — Date présumée de sa nais-

sance. — Elle entre pensionnaire aux dominicaines de Rouen. — Elle y
devient bientôt religieuse. — Preuve du fait. — Elle y fait profession. —
Donation du père à son couvent. — Motifs pour élever le chifi're de la

pension. — L'antériorité de la naissance de Thomas et de Marguerite
facilite l'établissement de leur père à Paris. — Un seul enfant restait

avec lui à son départ de Rouen.

De son mariage avec Marie de Lampérière, contracte en

1640, Pierre Corneille eut six enfants, comme il a été dit

plus haut \ et c'est leur éducation et leur établissement

qui pesèrent lourdement sur la vie de Corneille, surtout

1. Voy. chap. ix, p. 162.
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après qu'il se fut fixé à Paris. Ces charges finirent par le

mettre dans une gène momentanée durant les dernières

années de sa vie.

Il est donc utile de donner quelques détails, peu connus,

sur chacun d'eux, et do rap[ieler les saci:ifices pécuniaires

les [dus importants que sa qualité de jière lui imposa, tant

à Rouen qu'à Paris, pour mieux mettre en relief la cause

de celte gène, surtout à la fin de sa carrière.

Marie Corneille, née le 10 janvier 11)42, fut la première

qui fit dire à Corneille, dans une lettre adressée, le

P"" juillet 1641, à son ami et condisciple Jacques Goujon,

avocat au conseil priv('' Au roi, à Paris : « Je me sens des

bénétlictions du mariage '. »

Une découverte récente a constaté (pi'cllc fut marraine

au Petit-( Couronne, lieu où se trouvait la modeste maison

de campagne de son père. Le 10 aru'it Klili, à Tàge de

quatre ans et neuf mois, et, le 4 mai ir>48, à l'âge de six

ans et quatre mois, elle nommait, avec le curé de la paroisse

et un avocat de Rouen, deux enfants, une fille et un garçon,

a|iparlenant h deux familles voisiiu's et amies de Pierre

Corneille \

D'autres découvertes, également récentes, ont été faites

sur les deux mariages de AFarie C<jrneille.

II faut rejeter coninie nn cunle lidiculc ["anecdote

iti\ i-ntr-r, à 1,1 lin dn xvni' siècle. (|iii en vit éclore tant

diinlics. On \ nul en scène nn pn'-Irnil.inL (|ni vient

al)or<ler Pieri-e Corneille |toni' retirer sa jiaidle. après avoir

été accepté par la famille, et an(pn'l il aurait dit : « Ne

pourriez-vons pas, sans m'inlerroinpi-e, p.iilei- de lont cida

à ma femm(!? .Mcnite/. che/ «-Ile : jr n'entends rien à tontes

ces aiïaires. » La vraisrndilance. antani qne l.i vérité,

manqne à celle anecdote. (|iie r.inleiir ;i ciii icndre piqnaule

en Ini dunnanl ce Imh (li'i'.iMt' \ Corneille s'occnpail Iteau-

1. Œuvres ih- I'. Coniril/r, l. X, |>. VM.

2. A|.p<'ndir,.- Wlll.
:i. .M. Tasclicrcaii, Uisinirr ilr lit rie ri ilrs (iKn-af/r.t iln Piarc Cornrilh:
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coup, au contraire, de la direction de sa famille, ainsi qu'on

va le voir.

Cette fdle aînée, Marie, « n'avait pas vingt ans, lorsque,

le 13 novembre IGGl, ses parents la marièrent à un jeune

officier, Félix Guénébaud de Bois-Lecomle, sieur du Buat. »

On })0urrait s'étonner de voir Corneille marier ainsi

sa fille au pays d'Alençon. ^ïais il y avait des relations

depuis longtemps, puisqu'il adressait vers I60O, à

Mlle Marthe Cosnard, de Sées, qu'il avait connue à Rouen

ou à Paris, une pièce de vingt-deux vers, pour la féliciter

sur sa tragédie : les Chastes Martirs '.

« Le manoir du Buat, situé aux Lig-neries, dans le

doyenné de Trun^, devint la résidence de Marie Corneille.

« Félix du Buat fut tué, en 1668, au siège de Candie.

Marie Corneille, restée veuve avec un fils, Benoît ^ de

Bois-le-Comte du Buat, épousa, en secondes noces, le

17 août 1673, Jacques de Farcy, chevalier sieur de llsle,

conseiller du roi, trésorier de France en la généralité

d'Alençon, veuf de Marguerite de Marcilly.

« Ce mariage valut à Alençon l'honneur de posséder

dans ses murs les deux Corneille, Pierre et Thomas, ainsi

que leurs femmes, Marie et Marguerite de Lampérière.

Leurs signatures se voient au bas du contrat passé devant

les notaires de la ville '*.

« Le premier enfant issu de l'union de Marie Corneille

et de Jacques de Farcy fut une fille. Elle naquit le 30 juil-

let 1674 et reçut, au baptême, le nom de Marie.

t. II, p. 92. — L'anecdote est rapportée par un M. Taillefer : Tableau his-

torique (le l'esprit et du caractère des littérateurs français. Versailles, 1783,

4 vol. iri-S", t. II, p. 66.

1. Vue Muse normande inconnue, par .M. L. de la Sicotière, pages 19-20.

2. Déparlemenl de l'Orne, arrondissement d'Argentan, dans le pays
d'Ange, près de ViniouUers. — .M. Taschereaii a mis : " Ligueries », dans
sa descendance de Jacques-Adrien de Corday. {Ujidi'in. t. 11, p. 199.) D'autres

noms, rectifiés ici, s'y trouvent encore inexactement donnés.

3. Il est appelé « Gilles » dans le contrat du second mariage. Vov. .\ppen-

dice XIX.
4. Le fac-similé eu est joint à cet appendice.
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« Elle eut pour parrain, disent les registres de N.-D.

d'Alençon, messire Pierre de Farcy, seigneur du Parc; et,

pour marraine, Marie deLampérière, femme de M. de Cor-

neille '. »

Le premier mariage, celui de 1661, avec Félix Guéné-

baud, fut la première brèche faite à la fortune de Pierre

Corneille, peu de temps avant de quitter Rouen, à cause

de la dot qu'il dut fournir, et dont l'importance ne nous

est pas connue. Mais son second époux promit de « con-

server la dot de ladite dame portée par son contrat de

mariage avec ledit defTunct sieur de Bois-le-Conte et en

cas qu'il le reçoive il en fera remplacement au nom et

ligne d'elle. » Celte slipulalion était en faveur du (ils du

premier lit, Gilles de Bois-Leconle du Buat -.

Quant à elle, « elle dduna cl paya au sieur de Farcy la

somme de quatre mil livres qu'elle avoit en argent ». Celte

seconde dot ne paraît pas avoir été fournie par Pierre Cor-

neille, le père; mais il est vraisemblable que la première

s'élevait à un chiffre voisin de celui-là. Au reste les stipu-

lations du contrat, où il est question de ses « inmieubles »,

de « carosse et de chevaux », prouvent que Marie Cor-

neille lit, avec de Farcy, un riche mariage, et (prclle-mème

possédait une assez belle fortune '\

De ce seconil mariage naquit, le 2 novembre l(»82, Fran-

çoise de Farcy. C'est par celte pelile-lille <le l*ierre Cor-

neille, mariée, le 2*) octobre 1701, à Adrien de Corday,

<a|tilaiiie des gardes du duc de Bourgogne, (jue Marie-

Aiine-Cliarl<»lte Corday se rallacbe à la famille du grand

Corneille, en lii.'ne direcle, el non <'n ligne collalérale,

conune l'ijnt avancé ipiebpics biograplu'S. Adrien de Corday

1. M. J. lloiiilj.'iiiU, « .Mariage de Françoise «le Farcy, petite-fille du f^Taiid

(ioriH iile, avec Adrien de dirdny. » [Socù'lé hisloriqne et arch(folof/it/uc de
l'Orni', l. IV, /!•= hiiiletiii, ISS.-J, paires 220-2:il.)

2. iJans le contrat, Appendice XIX. f;'esl celui <|iie M. Tasclicrcan appelle :

» Hrnoil de Bois-le-Coinle du IJual, religieux Ihéatin <>. Tnl)!can de la des-

cendance direcle de Pierre Corneille. (//v(V/., t. II, p. l'.)7.';De ni(^nic, .M. J.ltom-

houll, Hullctiii de la Société hi.sl>jrif/ue df l'Orne, ISSo, p. 2Jt).

.'J. Voy. Appendice XI.\, le contrai publié en entier.
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eut pour lils, ou effet, Jacques Adrieu de Corday, qui,

marié à lieuéc-Adélaïde de Belleau de la Motte, donna le

jour à Jacques-François de Corday d'Armont, qui fut le

père de Charlotte Corday, née en 1768 '.

L'enfant qui vint après Marie Corneille fut un garçon.

né le 7 sei)lenîbre 1G43, et nommé Pierre, comme son

père. Il fut élevé à Rouen, chez les jésuites de cette ville,

puisque Corneille a dit, pour expliquer au public sa tra-

duction en vers français d'un poème latin du père de La

Rue, jésuite : « J'ai été bien aise de pouvoir donner par

Icà quelques marques de reconnoissance aux soins que les

PP. jésuites ont pris de ma jeunesse et de celle de mes

enfants, et à l'amitié [particulière dont m'honore l'auteur

de ce panégyrique -. »

Une fois ses études terminées, ce fils, en sa qualité

d'aîné et d'anobli, prit la carrière des armes, en 1664.

L'administration de l'armée reçut bientôt une vive impul-

sion de Louvois, entré au ministère de la guerre en 1666,

et le service militaire devint rigoureux autant que l'avan-

cement se fit avec lenteur. « La noblesse, trop longtemps

accoutumée à obtenir d'emblée les dignités militaires,

apprit à obéir avant de commander. »

Le fils de Corneille, de noblesse récente, dut donc, encore

plus que la noblesse du sang, débuter })ar être « cadet >

dans les gardes du corps, et puis entrer dans une compa-

gnie de cavalerie, avant d'obtenir l'autorisation de devenir

capitaine. « L'ancienneté, ou, comme on disait alors, Yordre

du tableau, l'emportait sur la naissance ^ » Cette dernière

lui manquait d'ailleurs, à lui fils d'anobli.

Enfin il put acheter une compagnie, pour en devenir

le capitaine, comme on achetait alors un régiment pour

on devenir le colonel. Or l'achat d'une compagnie était

1. .M. J. Rombault, ihid., passiin.

2. Au Lecteur, en tèle du « Poème sur les victoires du roy », p. 3. —
L'achevé d'imprimer est du 13 décembre 1667.

3. Histoire de l'Administration immurchique en France, par JL A. Chéruel,

t. II, p. 312-313.



l'OO POINTS 0BSCL"R5 DE LA VIE DE P. CORNEILLE

une grosso affaire, puisque le prix en pouvait aller jusqu'à

12 000 livres '. En supposant que celle du fils de Pierre

(Corneille ne coûta que 10 000 livres, ce fut toujours une

lourde dépense pour son père, (juand vint le moment de

racheter.

Une fois j)0urvu de sa compagnie, le capitaine de clie-

vau-légers dut la maintenir en hon état, sous Tadminislra-

lion rigide d'un Louvois, ministre de la guerre. 11 fallait

la pourvoir d'hommes et de chevaux, qui coûtaient cher,

et cela était fort onéreux à entretenir. 11 fallait aussi, en

dehors de l'équipage de caj)ilaine, force argent pour vivre,

pour recevoir et pour aider, au hesoin, quehjues compa-

g-nons d'armes. « Au service du roi, il fallait donc de l'ar-

gent sans fin et toujours... Qu'on n'aille pas cnnre pour-

tant (pion V regardât! Jamais |)liis folle vaillance ne se

montra dans nos armées; mais on se ruinait au service du

roi en même temps (pi'uii s'y faisait tuer-. »

Corneille, le poète, ne se ruina (tas, en achetant une

compagnie j»our son fils, et en pourvoyant aux frais (h^ son

entretien. Il v parvint, grâce à la pension de deux mille

livres rerues du roi, (|u'il « appli({uait, non à ses hesoins

particuliers, mais à entretenir ses deux fils dans les armées

de Sa Majesté ^ >>. 'J'outefois, en 1078, la |»ension du roi

lui f.iisiuil (lélaul dejuiis (piaire ans, il |)ut dire à Colherl :

(« (iellt/ disgrâce nn' nie! linis d'i-lat de l";iii-e encore long-

tcm|)s suhsister (•• (ils dans le service où il a consumé la

pluj)arl de mon |ien de hieii |iour remplir avec liuimeur le

poste (piil V occupe. • Oci e.\|dique Cnnuiieiil le lils alué

de IMeire Corneille, faule de liiiances, fut toujours con-

daunu' à marfpmr le pas dans l( ^ ^;rades inf(''rieui"S. On le

trouve sim|ile capilaim' ;i quaraule ans, quand il y avait

1. Tel l'sl le \>n\ (|ii'()ii fs|irrail, l'ii If.S'J, ilc la icinpaBnio ilii jeune miir-

quis lie (iri^'iiaii, •< en la vciulaiil au iiiii-iix ». — l.u nturi/iiis de Grifjuaii.

}>rtil-/ils il,- Mmr de Scri;/iir, \>:n- M. Kréilrrii! Massun, ISSo. Elle, fui ven.luc

ÎIOOO livres.

2. M. •m, ihi,lrm.

:î L.'Ur.' i\r Corneille à floll.crt. V<.v. j.jiis juin. p. 2S^.
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des colonels de dix-hiiil ans, le comte de Grignan, par

exemple. Mais les parents de ce dernier étaient alors en.

état de lui acheter un ré<^iment.

Aussi, pour ce fils aîné et pour son jeune frère, qui em-

brassa aussi la carrière des armes, Corneille n'oubliait pas,

à l'occasion, de mêler aux éloges du roi le rappel de leurs

services, pour attirer sur eux l'attention et les faveurs de

la cour.

En 1GG7, au monarque revenu vainqueur des ennemis de

la France, Corneille vantait leur dévouement à sa personne :

Sur mon théâtre ainsi tes vertus ébauchées

Sèment ton grand portrait par pièces détachées,

("est tout ce que des ans me peut souffrir la glace.

Mais j'ai d'autres moi-même ù servir en ma place;

Deux fils dans ton armée, et dont funique emploi

Est d'y porter du sang à répandre pour toi.

Tous deux ils tâcheront, dans l'ardeur de te plaire,

D'aller plus loin pour toi que le nom de leur père
;

Tous deux impatients de le mieux signaler,

Ils brûleront d'agir, quand je tremble à parler,

Et le feu qui sans cesse eux et moi nous consume
Suppléera par l'épée au di'faut de la plume '.

Corneille sent bien que cette digression en faveur de ses^

fils, mêlée à l'éloge du roi, peut paraître insolite, sinon,

déplacée, et il s'empresse de l'excuser par la tendresse

naturelle d'un père pour ses enfants. Il faut y joindre aussi

le désir d'un avancement en grade, qui lui viendra en aide à

lui-même, par la diminution des charges qi:e le service du

roi impose au père de famille.

Du deuxième fils, dont il vient d'être question dans les

vers ci-dessus, on ignore et le prénom et la date de nais-

sance. Mais, comme on sait qu'il entra page, en 1G61, chez

la duchesse de Nemours, et qu'en 1664 il était déjà sous

les drapeaux, en plaçant sa naissance en 1645, on ne doit

pas s'éloigner beaucoup de la vérité.

'i.Au roy sur son retour de Flandre. Louis XIV revint à Paris, à la fin du
mois d'août d6j7. Voy. .^L E. Picot : Buii.ioc.iiAPinE cou.nélienmî, p. 181.
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Au début de 1G61, son père fit d'activés démarches pour

le faire entrer, comme page, dans la maison de la duchesse

de Xcmours. A cette époque, on ne trouvait plus guère de

pages que chez les rois et les princes du sang royal. Tel

était le cas pour Marie d'Orléans, damoiselle de Longue-

ville, fille d'un premier mariage de Henri, 11" du nom, duc

de Longucvillc, gouverneur de Normandie, auquel Cor-

neille avait dédié Clitandre, la première de ses pièces

imprimées, en 1632. Mariée, le mardi 22 mai 1657, avec

Henri de Savoie, 11*= du nom, duc de Nemours, elle avait

perdu son mari le 14 janvier 16o9 '. Mais « la plus riche

liéritièrc de France - » (car elle avait cinquante mille écus

de rentes) continua de tenir maison, d'une façon digne de

sou rang, après la mort de son époux. Corneille se servit

de Chajielain auprès d'elle, dans le but « de lui faire agréer

un de ses fils pour page », el une lettre de ce protecteur,

à la date du 'M) mars 1661 ^ lui transmettait, à Rouen, la

[iromesse, faite par la duchesse de Nemours, de prendre ce

fils à la première occasion.

L'effet suivit de près la promesse. Le 30 avril, Jean

Loret, qui depuis dou/x' ans adressait toutes les semaines à

Mlle de Longueville, devenue alors duehesse de Nemours,

sa gazette rimée, la remercia au in)m des poètes d'avoir

|iri.s pour paiîc le fils d(.' Corueille.

I*rincessc, vous faites la prace

Aux sieurs courli/aiis du Parnasse

D'avoir do l'estime pour eux,

Témoin ci-l instiiic généreux
Qui vous a fait prendre pour paf,'e

l'n jouvenceau de Holoniaf,'e,

Parce qu'il est le nuble enfant

Ue Corneille, esprit trionfant,

1. On l'a ipiciqiicfois confondue avec Klisnljclli, dnmoisellc de Vcnd^^mc,
mariée h Pnris avec niinrles-Anicdéc de Savoie, duc de Nemours, lue en
.lii.l h l'ari^ l.> :tO juillet lt;;i2.

1. Mhnnnrsilr Mllr fir M.miprn.urr. édil. .!.• M. C.lirnicl. l. 111, |.. 01.

:{. Puhli.'.; |.ar .M. Tascln-rean. Ilistoirr <lr la \ ,r ,!< Cuninllr, l. Il, \^. ;tl-:J2.

Ello fait partie de la cornspondaiicc inédile de (lliapelain.
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Qui par les beaux vers de sa veine

A surpassé sur notre scène,

Les poêles les mieux sensez,

Tant les présens, que les passez '.

Pendant les quinze années qu'il rima sa gazette, le pauvre

Loret, en sa qualité de Normand, épris d'une admiration

bien sincère pour Corneille, et poussé par un sentiment tout

patriotique, ne cessa de faire l'éloge de son compatriote et

de ses pièces, transporté d'une joie touchante, quand le

succès les attendait au théâtre.

Le page de la duchesse de Nemours la quitta pour entrer

dans l'armée, et presque aussitôt, en 1067, blessé au siège

de Douai, que Louis XIV prit le 6 juillet de cette même
année, il fut rapporté à son père sur un brancard garni

de paille, un coup de mousquet au talon l'ayant mis hors

d'état de marcher. La paille, répandue devant sa maison,

rue des Deux-Portes, où il demeurait alors \ valut au père

une assignation en simple police, au Ghàtelet. Mais le

juge, au lieu de le condamner à l'amende, lui dit :

La paille tourne à voire gloire;

Allez, grand Corneille, il suffit ^.

Après l'éloge collectif des deux frères, Corneille n'eut garde

d'oublier la blessure du plus jeune, dans les vers qu'il

adressa au roi sur cette campagne, et dont nous avons

parlé plus haut \ Enchanté de l'assurance donnée par le

roi qu'il a vu ses deux fils avec plaisir. Corneille rappelle

ainsi la blessure du dernier au siège de Douai :

Le plus jeune a trop tût reçu d'heureuses marques
D'avoir suivi les pas du plus grand des monarques;

1. La Miize historicjw; édit. de iM. Ch. Livet, t. III, p. 340.

2. Et non « rue d'Argeuteuil », d'après M. E. Foiirnier, Corneille à la hutte
Sainl-Roch, Notes préliminaire?, p. cxlviij. Il n'y viendra que treize ou (jua-

torze ans plus tard. Voy. plus haut, p. 193.

3. Celle lellre en vers, de Robinet, est du 10 juillet 1G67.

4. Voy. p. 201 el noie.
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Mais s'il a peu servi \ si le feu des mousquets

Arrêta dès Doiiay ses plus ardents souhaits;

Il fait gloire du lieu que perça leur tempête :

Ceux qu'elle atteint au pied ne cachent pas leur tête;

Sur eux à ta fortune ils laissent tout pouvoir,

Ils s'olfronl tous entiers aux hazards du devoir.

De nouveau je m'emporte. Encore un coup pardonne

Ce doux égarement que le sang me redonne;

Sa flatteuse surprise aisément nous séduit.

La pente est naturelle, avec joie on la suit :

Elle fait une aimable et prompte violence,

Dont pour me garantir je n'ai que le silence ^.

Corneille sent combien celte seconde mention de ses fils,

dans une épîlre au roi, pouvait paraître singulière, et il

s'en excuse sur l'amour paternel, capable d'appeler la

hicnvcillantc attention du vn'i sur la blessure d'un jeune

lionmie ayant « peu servi ».

En 1074, ce même fils, devenu lit ulciiaiil (U' cavalerie,

faisait partie de la garnison assiégée dans (Irave, ville du

Brai)aut septentrional, que le général Kawenhaup, sous les

ordres du prince d'Orange, prit le 20 octobre de cette année.

Il fut tué dans une sortie tentée à la tète de sa compagnie,

et cette perte vint de nouveau attrister le cœur de Corneille.

l'ne relation de ce sii'ge de Crave d(»ime le nom du régi-

ment où servait le second fils (h' Pierre Corneille, avec la

liste des officiers (lui \ fiireiil lii(''s (ui blessés, et celui du

lieutenant Corneille y ligni-e au second rang. En voici le

litre el l;i disposilioii.

C.VVAI.ERIE

Rétjimrnl dr Curcndo.

Marcilly, capitaine, blessé.

CorneiMe, lieutenant, tué.

De Prades, licutcn.irit, blessé.

I,a Marcelle, liculciiaiit, tué.

!„. Cnl-Hcttr ,!,. Mnncil, Iih' '.

i. Ce pasHn^c prouve ([n'en i(J(i7 le sccinid lils de l'ierre CoriuMilc venait

d'entrer dans l'année, où non aine était erilré en If.C.'i. Voy. plus liQut,p. 199.

2. Av nu/ .<tir smi rrtuvr de FUindrr. Voy. plus haut, p. iiHI.

:î. H>'l(llinn du SK'f/r dr (inivr m 1 67 S ri ,(r rrhii dr M<l>/i;nrr en 1689,



CHARGES DU PÈRE DE FAMILLE 205

Après cette perte, le dévouement à ses enfants conseilla,

plus que jamais, à Pierre Corneille, de saisir l'occasion de

faire valoir la mort de l'un pour hâter et pour assurer la

récompense des services de l'autre.

Ainsi Louis XIV ayant fait représenter de suite devant

lui, à Versailles, en octobre 1G7G, six des tragédies de

Corneille, le poète lui en adressa un Remerciement, dans

lequel reparaît, fort discrètement, le souvenir du fils tué,

deux ans auparavant, au siège de Grave, en l'associant

aux craintes que l'aîné, resté sous les drapeaux, lui inspire,

tant que durera la guerre.

Je sers depuis douze ans ', mais c'est par d'autres bras

Que je verse pour toi du sang dans nos comliats;

J'en pleure encore un fils, et tremblerai pour l'autre

Tant que Mars troublera ton repos el le nôtre :

Mes frayeurs cesseront enfin par cette paix

Qui fait de tant d'États les plus ardents souliaits.

Le fils survivant profita-t-il de ce rappel des services

rendus? C'est ce que nous ne saurions dire, d'autant plus

que la pièce se termine par la demande d'un bénéfice pour

un autre fils, entré dans les ordres, et dont nous par-

lerons plus loin.

Charles Corneille, son troisième fils, né en d653, eut

pour parrain Charles de la Rue -, alors âgé de dix ans, et

qui a grandement contribué à sauver de l'oubli la mémoire
de son filleul. Quand Pierre Corneille quitta Rouen, en 1662,

cet enfant n'avait guère que neuf ans, et son père paraît

s'être chargé lui-même du soin de ses études, tant à Rouen
qu'à Paris. On peut le conjecturer d'après l'éloge funèbre

avec le plan de ces deux villes. A Paris, chez C.-A. Jonibert... IToG, p. 263.

Ce volume se trouve à la Bibliothèque nalionnle. — Communication due à
l'obligeance de M. Léopold Delisle, son administrateur général.

1. Cet hémistiche donne la date de 1G64, pour l'entrée de Pierre Corneille

au service du roi, la pièce du père, publiée en 1677, ayant suivi de très

près les représentations de 1676.

2. On le suppose, d'après nue note fournie par M. P. -A. Corneille, à
M. Taschereau, ibid., t. H, p. 66.
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que son parrain, devenu professeur chez les jésuites, fil de

cet enfant, doué d'un esprit aussi remarquable que précoce.

« Tu te flattais, dit-il au père, que Charles partagerait un

jour la grande renommée ; tant il avait de facilité et de

docilité pour les belles études, tant il brûlait de l'amour des

Muses!.... C'est avec empressement que tu lui prodiguais

ton zèle et tes soins, le dirigeant vers les chemins et les som-

mets du Pinde, de toi si bien connus, et souhaitant ardem-

ment de te faire passer tout entier dans ton lils. »

Tout à coup, au milieu de ses poétiques éludes, l'enfant,

en proie à une maladie de langueur, mourut à la Heur de

l'âge. Ni les secours, ni les soupirs d'une tendre mère ne

purent lléchir les Parques. Toute la maison fut frappée de

deuil, et le père infortuné gémit sur ses espérances brisées

et sur ses joies ravies en un instant. « Il meurt. Hélas ! il est

mort celui qui était le portrait de son illustre père; s'il eùl

vécu, le (ils eût égalé son père '. » Nous redirons avec

M. Taschereau : « La pièce est touchante, el il n'est guère

possible de croire que l'enfant (jiii inspira ces regrets n'eut,

s'il eùl vécu, justifié en quchpie chose les espérances qu'il

avait fait «(Hiccvdir. ' »

Mais, en phiçarit la iiutrl de cet enfant en l(>l»7, à l'àgc

de quatorze ans, (•(mime on fait d'ordinaire •', (tn s'éloigne

quelque peu de la vérité. La découverte récente de l'édition

originale de la pièce adressée par le père de la Une « à Pierre

Corneille, Inrs de la mort de son fils », en fournit la preuve.

L'aclicvé d'im|)rimer est du 27 décembre KiC»."), et, comme
il est ((liaincnu'nl voisin de l.i datr de fcllr nioii, il est

clair <iu<,' Cbarlcs Corneille mourut en Mil).'), à l'Age, de

1. V<jy. lo loxtc. l.ilii), Apiicndirc XX. — Li pcnscc du tlernier v.rs c-l

rendue ipIuIôI que les mois iiiriiKî.s rcprodiiisanl la devise de riùnljli'iiu',

un parliélio f|ui se résonl en pluie :

Kl pairi fiicral I'Aii, .si mriAssKr imago.

2. ]'ie (le l'inrrr. C'irncilli', en li'le de l.i pièce cilée cii entier dans le>

Noies du troisième livre, t. il, p. 1G8.

:j. M. Tnselicreau, ihitt., t. Il, (). W>; .M. .Marty-Lave.iuv, (^:uvrrs dr P. Cor-

iirillc, I. X, p. ;]S:i; .M. !•:. Picot, ItiUio'/niiiliv' coniélicnnr. p. i'i.i.
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douze ans, après trois ans de séjour à Paris, cl non

en 1667 '.

On a donc prolongé de deux années l'exislencc de ce fils

de Corneille. On a abrégé, au contraire, suivant nous, celle

de son fds Thomas et de sa fille Marguerite. Tous ceux qui

ont dressé la généalogie de la famille du poète ont placé

leur naissance après celle de leur frère Charles, sans donner

aucune date, ni produire aucun document pour justifier

cette assertion constamment répétée, depuis qu'elle a été

émise pour la première fois ^, tandis que la vérité nous

paraît tout autre. Pour nous la naissance de ces deux

enfants de Pierre Corneille est antérieure, et de plusieurs

années, à celle de Charles. Quand on examine cette ques-

tion, un fait frappe tout d'abord : c'est qu'entre les deux

dates de la naissance du troisième enfant, dont le prénom
n'est pas plus connu que la date de sa naissance, et celle

de la naissance de Charles, en 16S3, c'est-à-dire en sept

ans, de 1643 à 1632 ^, Pierre Corneille n'ait eu aucun
enfant. Il semble plus naturel d'admettre que sa famille

se soit accrue, quand il était arrivé à la quarantaine, qu'au

moment où il touchait à la cinquantaine, et mémo où il

l'aurait dépassée, pour sa fille Marguerite.

Si l'on n'admet pas l'hypothèse de cette date antérieure

pour la naissance de ces deux enfants, il devient impos-

sible d'exj)liquer les faits constatés, d'une façon authen-

tique, qui les concernent l'un et l'autre.

Le fils de Corneille, qui avait nom Thomas, embrassa
la vie religieuse. Fut-ce par vocation ou bien par intérêt

de famille? Il serait difficile de répondre aujourd'hui. Mais

on entrait alors assez fréquemment en religion pour le

dernier de ces motifs. Nous en donnerons pour preuve les

paroles de saint François de Sales, au début du xvnc siècle.

1. CommiinicatioD due ù l'obligeance de M. Léopokl Delislc. Voy. Ap-
pendice XX.

2. On la trouve notamment chez M.M. Ballin, Taschereau et Marty-Laveaux.
où elle figure en termes à peu près identiques.

3. Voy., plus haut, la raison de ces dates, p. 201 et 205.



208 POINTS OBSCURS DE LA VIE DE P. CORNEILLE

11 vient (le citer plusieurs exemples et il ajoute ces cousi-

tlérations pour k's intérêts de famille. « Il y en a encore

ilautrcs... (jui vonl en religion, à cause de (pielque défaut

naturel... et, (<• (|ui semble encore le |iire, c'est qu'ils y

sont portez pai' leurs Pères et Mères, lesquels bien souvent,

lorsqu'ils ont des enfants borgnes, boiteux, ou autrement

défectueux, les laissent au coin du feu, et disent, cecy ne

vaut rien pour le monde, il le faut envoyer en Religion, il

luy faut procurer ([uelque bénétice, ce sera autant de des-

ebargc pour nostrc maison '. "

Corneille père a bien pu faire ce calcul, non pas à cause

des défauts physiques de son fds, que nous ne connaissons

pas, mais pour alléger d'autant les cbarges du père de

famille, ipii pesaient encoïc louidement sur lui. Il avait en

plus le motif également signalé par saint Frauçtds de Sales :

« D'autres ont une grande quantité d'enfants; eb bien,

disent-ils, il faut descbarger la maison, et envoyer ceux-ci

en religion, alin (pie les aisnez ayent tout, et qu'ils puis-

sent paroistre -. »

Ces motifs peuvent bien n'avoir pas été étrangers à l'en-

trée en religion de ïbomas et de .Marguerite (îorneille,

lorsque la famille était au conqilet et les deux lils aînés à

l'année.

\]\i tniil eas, 'Ihomas Corneilli-, ayant embrassé la vie

religieuse avant tpic sa famille eût quitté Rouen, en IG(')2,

no put faire profession qu'à l'Age do vingt et un ans,

d'après les prescriptions de l'I^glise. Il en résulte «pie sa

naissance est ni-eessairenienl antérieure à celle de sou

frère Cbarles, né en lliolJ.

Corneille ne; pei'dit pas un inslaut [loui- " lui |»io(urer

qufdcpie bénéfice .., car ce devait être autant dcî descbarge

poiM" sa niais(ui ». Il eu adressa donc la demaiule au Roi,

en fa\eur de sou lils, et il en obtint aussil(M la promesse.

1. I^s vrai/s entrelirm spirUvrls dv Iticnhcvirv.r François dr Sa/rs. A Toiit-

riuv, ir.rin, Dix-scplièmc Knirclien, p. i82.

li. l/,i>lnu.
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Mais le bénéfice ne vint pas. C'est alors que Corneille

rappela au roi sa promesse, par un placet qui a révélé

ses démarches et son insuccès, en nous renseignant sur

toute cette affaire.

La date de ce Placet est connue par une anecdocte qui se

rattache aux deux derniers vers d'un llemerciement au Roi

pour la rej)résentation de quelques-unes de ses pièces

devant lui. Elle est dans « hv. Nouveau Mercure galant,

contenant tout ce qui s'est passé de curieux depuis le pre-

mier janvier jusques au dernier mars i677. » La scène

a lieu entre un chevalier, qui donne lecture de ce Remer-
ciement, une duchesse et une marquise qui Técoutent. « Ces

vers, dit la duchesse, en interrompant la lecture du che-

valier, sont d'une netteté admirable, et je préfère de beau

coup ces sortes d'expressions, faciles et naturelles, au style

pompeux qui approche fort du galimatias. — Je suis de

votre sentiment, reprit la marquise; mais j'avoue que je

n'entends point les deux derniers vers qu'on nous vient de

lire, n'y trouvant aucune liaison avec ceux qui précèdent.

—Vous n'avez donc pas vu, lui dit une dame qui était auprès

d'elle, un i)lacet que M. de Corneille présenta au roi il y
a quelques mois et dont tant de gens ont pris copie '? »

Pour en donner l'explication, lecture fut faite de ce

(( Placet », dont la date est de 1G76, « quelques mois » avant

l'impression de ce volume de Mercure, postérieure au mois

de mars 1677. Corneille y dit au début :

Plaise au Roi ne plus oublier

Qu'il m'a depuis quatre ans promis un bénéfice.

Il poursuit en disant que le père Fcrrier, confesseur de
Louis XIV, (]ui lui avait confié le soin des nominations
ecclésiastiques, « fut chargé par lui de choisir le moment
propice » pour accorder au fils de Pierre Corneille le béné-
fice promis.

1. Cité par M. Marly-Laveaux, Notice de la pièce : Au roi sur Cinna, Pom-
pée, etc., c/u'ila fait représenter devant lui en octobre 1676, t. X, p. 309-310.

Bouquet. 14
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La (lemaiide et la i»romesso sont donc Je l'aimée 1672,

et, si Thomas fût né après son frère Cliarles, qui vit le

jour en 1G53, il aurait eu lui-même, tout au plus, dix-sept

à dix-huit ans, c'est-à-dire l'âge où l'on ne pouvait pas

encore entrer dans les ordres. Aussi sa naissance, reportée

à l'une des années comprises entre 1G45 et 1650, j)ermct-

elle à son père de demander, avec plus de justice et de

raison, un bénélice en 1672, quand il a dépassé de beau-

coup cet âge.

Le père Ferrier étant mort le 21) octobre 1674, son suc-

cesseur pour la direction de la conscience du roi fut le père

de la ( Jiaise, chargé, comme lui, de la feuille des bénéfices.

Après une vaine attente de quatre années, Corneille lança,

dans le courant de 1676, le fameux Placet ci-dessus ter-

miné par l'espoir que le père de la Chaise aurait |dus de

nK'moirc que le père Ferrier et ra]q»ellerait mieux à

Louis XIV

Oii'un grand roi ne promet que ce qu'il vent tenir.

Fil ire ainsi la leçon au plus absolu des monarcjues, dans

un vers dun tour fort éj)igrammatique, n'était pas d'un

courtisan habile. Celte maladresse put même bien eomj)ro-

mettre le succès de la demande.

A la fin de cette même année 1676, le bénélice n'ayant

pas été accordé après le /Vrtcr/, Corneille en renouvela brus-

(juenienl la demande, à la lin de sun Remerciement au Roi

pour les pièces (]u'il avait fait rcprésenler, en octobre,

devant lui. Bien (pri! eût (h'jù rappelé les services de ses

deux autres fils, à rarnn'e, il n'hésita ]>as à dire à

Louix XIV :

Cependant s'il est vrai que mon service plaise,

Sire, un lion mot de {.'r.loc, an père de la Chaise.

(hi a vn, plus haut ', la niliqne (pi'eii Hrenl les contem-

por.iins, paice (pi' " ils ni.inqiiaii'nl de liaison » avec le reste.

I. PflHC Jll'.t.
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Mais la demande, introduite, cette fois, avec la discrétion

et la mesure que n'avait point le Placct, ne fut pas exaucée

davantage, et le père et le Fils devront attendre quatre ans

encore le bénéfice sollicité dès 1G72. Le 20 avril 1G80

seulement il était fait droit aux demandes réitérées du poète,

après huit ans d'instance. « Pierre Corneille qui a fait, il y a

quarante ans, des tragédies qu'on représente encore devant

le lloi, a obtenu de Sa Majesté une abbaye pour un de ses

enfants '. » Thomas Corneille était enfin nommé à l'abbaye

d'Aiguevive, au diocèse de Tours, dans la paroisse de

Faverolles, k deux lieues sud de Montrichard (Loir-et-Cher).

C'était un bénéfice de trois mille livres, qui dispensa le

père de servir plus longtemps une pension à ce fils, dans le

couvent où il était entré.

Là se trouve l'explication de ces demandes de béné-

fice faites en 1672, et répétées deux fois en 1676. Cette

pension, dont le chiffre dut atteindre trois cents livres,

suivant le taux ordinaire, était devenue onéreuse pour

Corneille, en raison de sa longue durée et des circons-

tances où il se trouvait lui-même en 1676, ne recevant plus

depuis deux ans les libéralités de Louis XIV, comme on le

verra plus loin. Telle est l'explication de ces vives instances

du Plaret, et de leur rappel dans le Remerciement au Roi.

Voici comment le bénéfice put être enfin accordé, d'après

un état général de l'abbaye d'Aiguevive, dressé en 1703 et

conservé aux arcliives de Loir-et-Cher :

<( M. Bernin, peu de temps après ayant été nommé par

le roy à la thrésorerie de Saint-Martin de Tours, il fit une

démission de son abbaye entre les mains de Sa Majesté

qui en jjourveut M. Corneille en 1680, lesquels sieurs

Bernin et Corneille firent une transaction à Paris le 19 may
1681 devant Lenormand et Clément, notaires, par laquelle

ledit sieur Bernin s'obligea de faire édifier un logis abba-

tial proche de la grande grange... »

1. Gazelle du 27 avril 16S0, cilé par M. Marly-Laveaux, ibid., t. X, p. 314.
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Dans un acte «le 1693 figure, avec ces titres : (» Messire

ïlionias Corneille, escuier, conseiller aumônier du roy,

abbé commandatairc de l'abbaye royale de Nostre-Dame

d'Ai^uevive, demeurant ordinairement en ladite abbave '. »

Quant à ^largueritc Corneille, la date de sa naissance,

aussi bien que jiour Tliomas, ne saurait être postérieure à

celle de leur frère Cliarles, en 1653. Elle se [)lacerait, au

plus tôt, en 1654, et quand ses parents quittèrent Rouen,

en 161)2, elle eût été une fillette d'une builaino d'années,

qui. avant encore besoin de l(uile la tendicsse maternelle,

aurait dû suivre ses ])arenls à l*aris. Loin de là, elle reste

à Rouen, et on la trouve, l'année suivante, cliez les domi-

nicaines du faubourg' Cauclioise, onlre fort sévère dont

les membres « «gardaient l'abstinence continuelle de viande

et étaient soumis à une clôture perpétuelle - ».

« Les faibles ressources dont jouissait ce monastère

obtij^'èrent les dominicaines à établir dans leur clôture un

pensionnat de jeunes lillrs. Je suis très porté h supposer

que Marfiuerite Corneille y lui placée dans le temps où ses

parents étaient encore à Rouen ". »

Leur établissenu'ut étant de 1658, ^Farguerile Corneille

ne pul yèlre admise (ju'à la eoudilinu dèli-enée avant 1653,

|)oiir être simple pensionnaire. Ce (|iii le montre encore

mieux, c'esl (|ue, « di's 11)63, elle ;i|iparleuai[ à la comnui-

uaulé des doiuiuicaiues », et (pi'-, p.inui les » noms des

religieuses de S;unt-l)omini(pie hors Cauelioise enlr(''es

en la grande confrér-ie du llosaire (du couvent des jacobins

de Rouen), on lit ctdui de Martjuerite Corneille ' ".

1. Nous «lovons ces dcUiil^ Imil nouveaux, sur cille noniiualinii cl sur

celle alibavo, à .M. K. Uousscl, arcliivi.sle de Loir-cl-Clier, «iiii a hien voulu

les rcidierclier pour nous en faire pari. Nous le remercions vivcnienl de

son ol)lif.'i-ani"C.

2. M. (lli. de Heaurepairc, Pierre Corneille et sa fille Marguerite, dnmini-

caiiir il liourii. Houen, 188:i, in-H" de 40 pa^cs. — Là se Irouvcnl consignées

des découverUis cnlièrcmenl nouvelles, où nous puiserons les renseigne-

ments qui vont suivre.

;L Idem, i'^irlrni. p. L'I. 14.

4. .M. Cil. de Iteanrepairc, ifii<l., noie des l)ag.'s 11, i:;, lirée fin » Ucgislrc
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Elle n'aurait eu alors que neuf ans, en plaçant sa nais-

sance un an imniédialement après celle de son frère

Charles.

La suite de sa vie religieuse démontre également Tim-

possibilité de cette date. Un acte authentique de J 008 prouve

que, lors du départ de ses parents, en 1662, elle était entrée

au couvent du faubourg Cauchoise, « il y a environ cinq

ans et qu'elle y a pris rha])it de religieuse de chœur, en

telle sorte que son année de novitiat estant expirée et ayant

esté trouvée capable par les prieure et religieuses dudict

couvent, elle est en résolution d'y faire sa profession ' ».

Dans cet ordre fort sévère, on respectait rigoureusement

le temps exigé pour la vêture, pour le noviciat et pour

la profession. Aussi, quand Marguerite fît la sienne, elle

avait certainement les dix-huit ans révolus, exigés parles

édits.

Pierre Corneille vint à Rouen peu de temps avant la

profession de sa fille, et, le 4 mai 1668, il faisait aux Domi-

nicaines de Cauchoise, à Rouen, donation d'une rente de

300 livres, à titre de pension pendant la vie de Marguerite -.

C'était « pour seconder la sainte intention qu'avait sa fille

de quitter le monde et d'entrer en religion et, désirant

(ju'elle ne fût à charge audit couvent, qui n'était pas suffi-

samment doté, il avait donné cette pension de trois cents

livres tournois de rente ». Il l'assignait sur tous ses biens et

spécialement sur sa ferme du Petit-Couronne, louée alors à

un nommé Jean Gueroult, pour ce même prix de trois cents

livres. Le payement devait commencer à partir du jour où

Marguerite Corneille serait devenue sœur de la Sainte-Tri-

nité, au jour prochain, sans doute, où elle atteindrait ses

dix-huit ans.

A ces détails donnés par le contrat, M. Ch. de Beaure-

de la confrérie du Rosaire », aux Archives de la Seine-Inférieure, fonds des

jacobins de Rouen.
1. « Donation par Pierre Corneille au.K Dominicaines de Rouen. » Ap-

pendice XXI.
2. Voy. le texte entier, Appendice XXI.
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paire, qui Ta dôcouverl. ajoulo : u La pension de trois cents

livres, assez forte pour le temps, était certainement au-des-

sus de la moyenne des pensions de reliiiieux et de reli-

gieuses '... » Ainsi, en 1GG8. Corneille se trouvait assez

riche pour oiïrir spontanément, au couvent où sa fdle se

faisait relig-ieusc, un chilTre supérieur au taux ordinaire

de ces sortes de pensions. Cette générosité provenait de ce

que « ledict monastère n'était suffisamment dolé », motif

qui vint s'ajouter à la piété habituelle de Corneille.

Le double déplacement dans l'ordre et dans la date de

naissance pour les deux enfants de Corneille, dont nous

venons de park'r, est en contradiction formelle avec les

tableaux généalogiques précédemment dressés par MM. Le-

pan, en 1817; Taschereau, en 1821); Ballin, en 183:{; Marly-

Laveaux, en 18G8. On y voit invariablement que Thomas
et Marguerite sont les puînés de ('harles, né en 1G53. Aussi,

s'a[>|tuyant sur cet ordre généalogique, M. E. Fournier

a cru pouvoir dire : « Il ((corneille) avait amené rue de

Cléry, -avec sa femme, trois enfants : Charles, qui malheu-

reusement mourut cinq ans après^, Thomas et Marguerite*. »

L'assertion était toute naturelle, car ils ne pouvaient

faire autrement (jue de suivre leurs jtarents, plus jeunes

enrôle (jne Charles, alors Agé de neuf ans, et ennnené cer-

laiiHiiiriil a\cc eux à Paris. (>es deux autres eiifaiils si

jeunes ('-taienl aloi-s un gi'and embarras pour la famille.

Notre système, juslilié' j)ar des faits et par des dates

dont ces tableaux iiéïK'-alogiqucs el ces afliiiiialious sont

roMiplrlenienl d(''pour\us. |>eniiet d'esiu-ier (pic. juin d'avoir

•'•il' un enibaiTas. Tlidiuas et Margiierile. eiiti't'-.s tous les

(hiix dans (les maisons ici ii: il 'usrs. ont laissi- à leur père plus

dr lil.rrlr pour s'rtal.Iii' a Paiis. Aussi cet le considéralioii

1. l'ii'iri' Cnnuillf ri su fillo Marf/tirrili'. (loininicainr à lloin/i. \i. Iti.

2. Ce serait à I'IkMcI de (Juise cl dnns la rue des Deux-i'orli's, avant la

rue de Cléry. Voy. plus haut. p. 101.

:«. Trois ari8 seuli-menl, en ICfi.i. Voy. plus liaul. p. 20(1.

i. « Les demeures de Corneille à Paris ... Appeinliii- de Vllistuin: de la

bulle (1rs Moulin.t, j). 26G.
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do famille n'a pas dû èivo étrangère à l'exécution d'un pro-

jet qui aurait été rendu bien plus difficile par la présence

de trois enfants en bas âge.

Il nous reste maintenant à montrer au moyen de quelles

ressources, ajoutées aux anciennes déjà signalées, Cor-

neille put, à partir de son établissement à Paris, en 1662,

faire face à tous les besoins de son ménage, fournir, l'année

précédente, une dot à sa fille Marie, entretenir ses deux fils

au service du roi, et payer les pensions du fils et de la

fille qui s'étaient consacrés à Dieu, sans parler de l'éduca-

tion du jeune Charles, resté avec lui et enlevé à la fleur de

l'âg-e.
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Revenus et rentes. — Pas de clianpemetits notables.

Théâtre. — Vente à forfail de pièces à Molière. — Corneille bien traité par

lui. — Iticerliludes sur le prix des autres pièces.

Imphessions. — Il n'en fait plus << aux dépens de l'auteur ». — Cessions de

privilèges aux libraires. — Il les leur fait payer. — Réimpressions. —
Nouvelles éditions collectives de son Tiié.\tiie. — Additions et corrections.

— Reproihe de Roileau sur la vente de .ses ouvrages. — Elle fut avanta-

geuse pour Corneille.

Pe.nsion iiE LoLis XIV. — Suppression de celle de Foucquet. — Listes dres-

sées par ordre deColbert. — Attachement des gens de lettres pour Fouc-

quet. — Celui de Corneille déplait à Colbert. — Il uc le met pas sur la liste

des pensionnaires. — Corneille ne fait pas de démarches. — Intervention

«le l'abbé Callois et de Perrault. — Il est porté sur la liste. — Modes de

payement des premières pensions. — Remerciement de Corneille au roi. —
Point de visite à Colbert. — Rcprix-hcs. — Il s'exécute. — Silence calculé

sur Colbert. — Éloges constants du roi en raliaissant ses ministres. —
.Moyen employé pour faire maintenir la pension. — Placel sur un retard

de payement. — Éloge du roi dans son Théatiie. — Remerciements régu-

liers pour les pensions accordées. — Sommes qu'en retire Corneille. —
Klles l'aident pour subvenir à ses ciiarges de famille.

.Ietons i>e l'Académie. — .Méprise à leur sujet. — Leur création tardive par

Colbert. — Son [irojel ju-imitif sur leur valeur vénale. — Réductinn con-

sidérable. — Détails sur ce jniint. — Le nonilire des séances. — Curneille

en tire peu de prolil.

rcml.uil crtlc luM'iddc (Ir soii st'-jiMir ;i Paris, (jniicillc

roiiliiiiia d'avdir à sa (lisjiosiliun Ions les icnciius dr s(»ii

[lalriiiioiiic, ceux des Idciis dcdaiix de sa fcmiiic. rt les renies

de ses divers |.laremeiils, tels (pTils oui ('•li' élahlis |in''cé-

deiiiineiil '. Ses lescims s'elaieiil nièiiie aecrils par la luca-

linii di' la iiiaisdii de la rue de la Tie. a Itoin-ii. (pTil laissait

1. Voy. chai.. X, i.ages !1:>-I20.
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libre on s'élablissant à Paris, mais le cliifTrc n'en esl pas

connu.

Le théiUrc continua aussi do lui valoir dos sommes
importantes. En voici la preuve pour celui de Molière,

dont il avait connu la troupe à Rouen, en 1658. Un de ses

compagnons, La Grange, on a conservé le chiffre pour deux

d'entre elles, dans son registre.

L'une Q?>1 Attila, représentée, pour la première fois, le

vendredi 4 mars 1667. On lit à la marge :

« Pièce nouvelle de M' de Corneille l'aisné
;
pour laquelle

on lui donna 2000 livres, prix faict. »

L'autre est Tite et Bérénice, représentée, pour la pre-

mière fois, le vendredi 28 novembre 1670. On lit aussi

à la marge :

« Pièce nouvelle de M"" de Corneille l'aisné, dont on luy

a payé 2000 livres '. »

(rest sous cette forme d'une somme une fois payée par

les comédiens que Corneille reçut de Molière ses droits d'au-

teur. Elle était de son choix, car déjà, à cette époque, la

troupe de Molière donnait aux auteurs des droits propor-

tionnels sur les recettes, ou bien traitait avec eux à forfait,

comme ici. On le voit pour Thomas Corneille, à propos

de Circé, « pièce nouvelle en machines do M"" de Corneille le

Jfeune] »; le vendredi 14 juin 1675. « Ce jour la troupe a

délibéré de donner les parts d'autheur sur 14, sans consé-

quence pour les autres pièces ». Deux ans plus tard, au gré

de Thomas Corneille, il en fut autrement. « La trouppe a

dellibéré de payer à M' Corneille le J[eune] la somme de

deux cents louis d'or pour la pièce du Festin de Pierre,

le 8 mars 1677. Escrit sur le grand registre de la com-
pagnie". »

L'ainé des Corneille aura préféré, les doux fois, demander
un prix à forfait, au lieu d'attendre chaque représentation

1. Ref/isb-e de La Grange (16o8-i68D), publié par les soins de la Comédie-
Française, janvier 1876. Paris, 1 vol. petit iii-fo, pages 86 et 116.

2. Registre de La Grange, même édition, pages 168 et 188.
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(lo SCS pièces, pour recevoir successivement ses droits pro-

portionnels d'auteur sur les receltes. Le premier mode de

pavement, en recette unique, lui procurait plus de facilités

pour faire face à ses charges de famille, au moment où elles

se présentaient.

On peut voir aussi, dans ce prix de 2000 livres, supérieur

à celui que Molière donnait habituellement aux auteurs

dramatiques qui défrayaient son théâtre, une nouvelle

preuve de l'amitié qu'il n'avait cessé de témoigner à Cor-

neille depuis son séjour prolongé à Rouen, en IG08.

On ne connaît pas les sommes qu'il reçut pour ses trois

dernières pièces, Psychc^ 1671, en collaboration avec Qui-

nault et Molière; Puhhêrie, 1072; Surcna, 1074. Mais il

est sur qu'il n'en donna pas gratuitement le maïuiscrit aux

comédiens. Il les leur fit payer, comme pour chacune des

ving-t-ncuf autres ])ièccs dont se compose son Tliéàtre.

Les éditions collectives de son Tliéàtre ne cessèrent de

rester pour ('orncille une source de [)iofits par la vente des

privilèges aux libraires; car, bien avant son établissement

à Paris, il avait renoncé à faire des pulilicalions sur le titre

desquelles on put mettre : u Inij)rimé aux dépens de l'Au-

theur. » A cause de sa |iosilion luinvcllc, il aura reculé

(levant les frais que l'impression devait entraîner, préfé-

rant tiiuciier immédiatement la somme convenue entre les

librairt.'S et lui, pour la cession des privilèges.

Jusqu'à une certaine époque, les cessionnaires d"an(iens

privilJ'g'^es, rap])elés en entier -ou par extraits dans les réim-

pressions des OEiirrcs (le Ciiriicillc, ne paraissent pas avoir

«''h'' dans riiMiL'aliiiii de ildiiiirr de iinii\ean.\ ImiKiraires à

( '.iiniedle. jioiir pliisiciiis i'enii|H('Ssi()iis snccessises de ses

|di'ces (in'i7. lO'iK, ii;:;j. i(i;i'i. in:;.-,, ic.'ic. ri io:;7). d'an-

lanl |dns (pTlls les onl qnelqnefois r('ini|iiinu''es en se sei'-

vanl nM*'ine de pi-ivilt'L;es r'\pii(''s.

Il en lui anii-eineni à pailii- de l'aniK'e 1000. ipii vil

|iarailre : .. lj> Tln'i'itir de /'. ('(inii'illi^ reneii cl corrigé

par l'aiilliciir. Iiii|iriin('' a Idiiicn. Avec |iri\ill'i:e du roy.
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3 vol. in-80. » Lo titre do Théâtre de l\ Corneille était

nouveau, aussi bien que la mention : « revu et corrigé par

l'auteur », le format in-8° et des figures pour chaque pièce.

Mais la plus grande nouveauté fut les trois « Discours sur

lo poème dramatique », et les « Examens », où Corneille

[)asse en revue chacune des pièces comprises dans cette

(•dilion. Il les avait composés spécialement pour elle, et on

les mit en tète de chacun des volumes dans des pages pré-

liminaires. « Le privilège est daté de janvier 1G53, sans

indication du quantième; il est donné pour neuf ans ta Cor-

neille lui-même, qui déclare le céder à Augustin Courbé

et Guillaume de Luyne, suivant l'accord fait entre eux. On
lit à la fin : « Achevé d'imprimer et pour la première fois

[en] vertu du présent privilège le dernier d'octohre 1G60, à

Rouen, par Laurens Maurry. » Le privilège de 16o.3, donné

pour neuf ans, jiormoltait aux libraires cessionnaires de

faire cette édition de 1660 sans bourse délier, si elle n'eût

été qu'une simple reproduction des précédentes. Mais

comme « Corneille lui-même nous entretient, dans une

lettre à l'abbé du Pure datée du 25 août 1660, de la

|ioine que lui donna la publication de ce nouveau recueil,

en particulier la confection des Discours^ », il est certain

qu'il se fit payer par ses cessionnaires pour cette « peine »

et pour l'addition de ces trois Discours, « travail fort pé-

nible sur une matière fort délicate ».

Le 3 décembre 1657, Augustin Courbé obtenait un nou-

veau privilège pour les Œuvres de Pierre Corneille, et il

lui était accordé pour vingt ans, du consentement de Cor-

neille ^, qui dut toucher une somme quelconque, sinon

pour ce consentement, au moins pour tous les soins donnés

aux éditions du Théâtre de Pierre Corneille, faites, en

vertu de ce privilège, pendant qu'il résidait à Paris. Car

celles de 1663, 1664, 1663, 1666, 1668 parurent toutes

i. Biôl/Of/raphir cornélienne, par E. Picot, p. 136, 137.

2. I/Ad.,'p. 140.
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avec colto mention sur le litre : <^ Lk Théatiu: i»i: Pikiuu:

CloRNKiLLE. Reveu et corrujr par lAutlieur. »

Il n'existe aucune preuve écrite des conditions (juo Cor-

neille imposait aux libraires pour la cession des privilèges

qui lui étaient directement accordés, ni pour la revision et

les corrections qu'il ne cessa de faire dans les nombreuses

éditions de ses œuvres. Mais on peut aflirmer qu'il ne les

faisait pas gratis, ni pour son Tlinilic, ni pour Ylmilation,

(\m eurent encore des éditions, m 1()G2, 1G05, 1G70,

1G73 et lG7o.

Sans cela Boileau, indigné de la vente de ses ouvrages

aux libraires, n'aurait j)as adressé à (lorneille ces reproches

directs, mêlés aux ciuiscils (|u"il (buuit' aux poètes sur ce

point :

Travaillez ])oiir la f:loire cl .lu'iiii sordide gain

Ne soit jamais fobjel d"uti illustre écrivain.

Je sais qu'un noble esprit, peut sans honte et sans crime

Tirer de son travail un tribut léf.'ilime :

Mais je ne puis souffrir ces auteurs renommés,
Qui, dégoûtés de gloire, et d'argent allâmes ',

Mettent leur Apollon aux gages d'un libraire,

Kl font d'un art divin un métier mercenaire.

(.Vit pocti>iw\ chant IV, vers |-J;i-I32.)

Ces vers sont de IG7i. el, si la concession visait Uaciue.

l'altaipie s'adressait eu pleiu à Curui'iile. avec une (liirelé

e| uue injustice (jui révolteront, jtliis lard, le père Tourne-

uiine '. Aussi le satiriijue est-il |tour beaiu'ou[t dans la répu-

tation d'avarice faite ;i ('.uiueille.

Toutefois, il faut le reconnaître, la vente des pièces de

lliéàlre aux acteurs, la \enle de ses ou\ia:-'es et la cession

des |iri\ ile^'es aux lihrains, fin-eni pmn- lui. après coiuine

a\ant son établisseuieiit à l'aris. une S(Mirce abnndaule de

1. Ce mol aurait été dit h. lioilcnu lui-uièuie par Corneille, d'apris le com-

nunlairc de I3rosseUc sur ce vers. " Noire auluMir félic'itoil le ^rand Cor-

neille du succi's de ses IruRédics, el de la Kloir.t rpii lui en revcnoil : Oui.

réfifindit (iorneille, jV suis saoul de t/luirc et (i/ptiné d'arf/ent. »

2. Viiy. plus Idiii, « Dérense du grand Corneille », p. xxxj, piihliéc par

«irancl, en léte des Œuvres diverses de ('oniri/lr.
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profits et (le revenus, bien que le père Tournemine l'ait cru

fort désintéressé sur le prix de ses pièces. Il n'en était rien;

sa dignité autant que le soin de pourv<jir à ses charges de

famille lui conseillèrent toujours de demander la récom-

pense de ses travaux h ceux qui en tiraient profit. Lui-

même aurait réussi à s'enrichir, si ces charges avaient

été moins lourdes. Aussi son neveu Fontenello a-t-il re-

connu que <( son talent lui avoit beaucoup rapporté * ».

La meilleure aubaine de Corneille, après son installation

à Paris, fut une pension de Louis XIV, presque immédia-

tement accordée, avec des circonstances utiles à rappeler.

L'une des premières conséquences de l'arrestation de

Foucquet, le 3 septembre 1G61, fut la suppression de

toutes les pensions que le surintendant des finances avait

accordées, non seulement sur sa cassette, ce qui allait de

soi, mais aussi sur les fonds du trésor, pendant qu'il était

au pouvoir. Les pères de Trévoux l'affirment positivement.

'( Nous avons en main des preuves que la pension pro-

curée au grand Corneille par M. Foucquet fut retranchée

après sa disgrâce, avec toutes celles qui s'étoient don-

nées pendant son ministère; que M. Corneille, qu'on sçait

avoir porté le désintéressement jusqu'à une négligence

blâmable -, ne se donna aucun mouvement [tour la faire

rétablir ^. »

La suppression pour les pensions servies sur les fonds

du trésor vint de Colbert, qui ne tarda pas à les rétablir.

1. Vie de Corneille. CeUe phrase a été supprimée dans l'édition des Œuvres
de Funlenelte, 1743, t. III, p. 126, sans doute parce que Foulenello avait re-

connu la fausseté de l'explication qui venait après ces mois : <( Quoique
son talent lui eût beaucoup rapporté, il n'en était guère plus riche. Ce n'est

pas qu'il eût été f'àoho de l'être, mais il eût fallu le devenir par une habileté

qu'il n'avoit pas, et par des soins qu'il ne pouvoll prendre. » — Pendant toute

sa vie, au contraire, Corneille donna des preuves qu'il était fort entendu
aux affaires et défendait bien ses intérêts.

2. En contradiction avec l'opinion des contemporains, qui l'ont accusé
d'avarice (voy. plus haut, chap. xi), et le soin apporté à la défense de ses

intérêts.

3. Mémoires pour l'histoire des sciences et des beaux-arts. A Trévoux, 1713,

septembre, p. 1387. Art. cxxvni : « La Vie de M. Boileau Despréaux, par
-M. Des Maizeaux. » A Amsterdam, chez Henri Schelte, 1712, in-12, 313 pages.
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Bien qu'on en rapporte généralement le mérite à Louis XIV,

« qui aurait recommandé à ses ministres, Lionne et Col-

bert, de choisir un nombre de Français et d'étrangers dis-

tingués dans la littérature , auxquels il donnerait des

marques de sa générosité ' », il est certain que Tiniliative

de la mesure appartient à ('.oibert, comme l'a reconnu

M. ('dément, « Colberl, à peine arrivé au pouvoir, s'occupa

donc de la position des littérateurs, et il demanda à deux

d'entre eux, (ïhapelain et C.oslar, une liste des gens de

lettres auxquels le roi pourrait accorder des pensions, avec

l'indication sommaire de leurs titres à celle faveur, et c'est

sur ce double travail que l'état des pensions de 1003 fut

arrêté *. »

Les deux listes furml dressées inHuédiaienieiit , et celle

de CiOStar dans la première moitié de U>(')2, [)uis(ju'on y

lit le nom de Pascal, proposé pour une récom[)ense comme

mathématicien, et (ju'il mourut le lî) août de cette année.

On ne sait pas à quelle date (',hai)elain dressa la sienne;

mais il est sur que Corneille fiil porté, d'office el l'un des

|)remiers, sur les listes, sans avnii- en besoin de recourir aux

moyens que Boileau réprouvait jioiir Ini-mème, Vn de ses

motifs pour fuir loin de Paris, c'est qu'il ne veut pas s'avilir

devant (!liap(dain, comme une foule d'autres, pour être cou-

ché sur la liste noUNelle des gralilications el des ])ensions.

Kiiliii je ne sraurois, pour l'aire un Juste gain,

Aller bas et rampant llécliir sous Ciiapelain.

(".('pendant pour llallcr ce rinieur tutélaire,

l.e frère, en ce hesoin, va renier son livre •';

Kl lMiéi)us en personne, y faisant la leçon,

(ia^'iieroil moins ici qu'au métier de maçon;
Ou, pour <;tre couché sur la liste nouvelle,

S'en iroil chez Bilainc adiniier In l'ucellc ••.

1. Vollaiff, Sii'cle ik- Louis XIV, cli. xw.
1. llisldiic du la Vir ri df l'Ailminislralion dr Culhcrt, p. 180.

'A. (Jiiliis II Uoilcnu, l'un des frùrcs niués do Nicolas, avec Idjucl il fui

toujours hrowillc. Son nom linurt;, » par Kralilication, pour 1200 livres »,

sur l'clal lie Itili'i. el lelui de Nicola:', « |)our une pension de 2000 livres»,

sur l'élut rie KiT» seuleuicnl.

4. Ces vers de la satire I, le l>r/)'til du jkji^Ic, écrits en KiGl ou l(i(i2, dis-
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Corneille ne lit pas davantage la cour à Colbert, et

cependant, de ce côté, il eût été prudent et utile de prendre

ses précautions. Car c'est à Colbert qu'il faut rapporter la

radiation du nom mis certainement, par Costar et par

Chapelain, sur les deux listes qu'il leur avait demandées,

[lour dresser celle qu'il se proposait de présenter au roi.

Le grand griof du ministre est tout h l'honneur de notre

poète. Chez Corneille, comme chez la plupart de ceux que

Foucquet avait obligés, la reconnaissance survécut au bien-

fait, et, ce qui est plus rare encore, à la disgrâce. L'attache-

ment de la Fontaine est resté célèbre, et on peut en citer

bien d'autres. « On ferait tout un chapitre de cette protection

indulgente et libérale que Fouquet accordait aux gens d'es-

prit cl aux gens de lettres et de la reconnaissance qu'il trouva

en eux. En apprenant son arrestation, le gazetier Lorct, l'un

de ses pensionnaires, parla de lui en termes qui firent

supprimer sa pension par Colbert. Fouquet le sut, et, tout

prisonnier qu'il était, il fit prier Mlle de Scudéry d'envoyer

secrètement à Loret 1500 livres pour le dédommager; ce qui

fut exécuté, et sans qu'on put deviner d'abord d'où venait

le bienfait. Le médecin anatomiste Pecquet avait été choisi

par Fouquet pour être son médecin de plaisir, pour l'en-

tretenir à ses heures })erducs des plus jolies questions de

la physique et de la physiologie; Pecquet -ne se consola

jamais d'avoir été séparé de lui. Le poète épicurien Hes-

nault fit contre Colbert, en faveur de Faccusé, un sonnet

sanglant et implacable, d'une vigueur toute stoïque. Mais

le plus grand témoignage rendu à Fouquet, dans sa dis-

grâce, fut assurément celui du poète Brébeuf, lequel, dit-

on, mourut de chagrin et de déplaisir de le savoir arrêté :

voilà une mort qui est à elle seule une oraison funèbre '. »

parurent dans l'édition de 1674, et dans toutes celles du temps de Boileau,
parce que son frère était mort eu 1669, et (ju'ii avait lui-même obtenu la

la pension ci-dessus.

1. Causeries du lundi, par M. Sainte-Beuve, 1852, t. V, p. 245 : « Le surin-
tendant Fouquet », à propos de l'article Folqcet, dans l'Histoire de Colbert,

par M. P. Clément, 1846.
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Il faut y joindre Saint-Évremond, enveloppé dans sa dis-

grâce, et qui pensait à lui, sans le nommer, au cours de

ses réflexions philosophiques si/r rAtnitiî', adressées à

Mme la duchesse Mazarin.

Tous ces hommes de lettres ou de science, restés fidèles

à Foucquet dans le malheur, étaient Normands : Loret, né

à Carentan; Pecquet, à Dieppe; Bréheuf, à Thorigny, et

Saint-Évremond, à Saint-Denis-du-Guast. Ils partageaient

tous les sentiments de reconnaissance (jue Corneille con-

servait pour son ancien hienfaiteur, depuis OEdipe '; de

pitié, depuis son malheur, et déloignement pour le prin-

cipal auteur de sa disgrâce, Golbert, ennemi acharné du

surintendant, et le trop intéressé révélateur de ses mal-

versations.

Colhert n'ignorait pas ces sentiments chez Corneille.

Aussi, quand vint le moment de dresser la liste détinitive de

ceux auxquels des gralilications <»u des pensions devaient

être accordées au nom du roi, il n'y mit pas (lorneille,

malgré la doiihle piésentalion de Chapelain et de (iOstar.

Le bruit en traMS[>ira, el deux hommes de cœur et de sens

épargnèrent à Colljerl le ridicule et l'odieux d'une pareille

injustice. « Quelques années se passèrent ^ mais M. l'ahbé

Gallois et M. l*erraut ayant scu (jue cette jiension éloit

retranchée, ils tirent comprendre à M. Colhert, si zélé pour

la gloire de l'Hlat, cond)ien il étoil honteux pour la Fi'ance

qu'un liniiiine le! (|iie Cniiieille fût saiis r(''(<im|»eiise *. »

L'un et l'antre étaient |inissants au|iivs dn ministre.

.Jean Gallois, savant universel, pins tard alilié de Corcs

<;n Auvergne, enseigna un jieu de latin à Colhert, qui pre-

nait ses leçons en carntsse, dans ses voyages de Versailles

à Paris, et Cdiarles IN-rrault, le littérateur, était en raj)port

avec lui à cette éjxMjue mènu'. «< iJès la iin de l'année 1GG2,

1. Voy. plus liant, p. H'.O.

2. Qimlor/o muis seulcnienl, nprt's la disjtnlcc de Foucqiiel, en assi^nanl

lu flalc cxln'mo «le (Ifceinhre 1()C>2 pour relie inlcrvcMlion.

3. Mcmoirrs tir Tn'v-Jiix, scpleuihre ili:), p. l;)8.*<.
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M. Colbcrt ayant prévu ou sachant déjà que le roi le ferait

surintendant de ses bàlimens, commença à se préparer à

la fonction de cette charge Il voulut en conséquence

assembler un nombre de gens de lettres, et les avoir

auprès de lui pour prendre leur avis, et former une espèce

de petit conseil pour toutes les choses dépendantes des

belles-lettres *. » Colbert choisit Perrault, le 3 février 1663,

pour composer ce conseil, avec Chapelain, l'abbé Bourzeis

et l'abbé de Cassagne, et il en fit son commis dans la surin-

tendance des bâtiments, vers la fin de cette même année.

Aussi tous les trois ne furent-ils pas oubliés sur l'état des

gratifications de 1664, ni sur les états suivants.

Se rendant aux observations que lui avaient faites l'abbé

Gallois et Perrault, Colbert mit les noms de Pierre Cor-

neille et de son frère sur la liste présentée à Louis XIV, et

on les lit sur l' « Estât des gratifications que S. M. a ordonné

estre faites aux personnes illustres et bien versez dans

toutes les sciences, tant en France qu'aux pays estrangers,

qui sont employées au compte des bastiments du rov de

l'année 1664 ».

Parmi les cinquante-neuf « gens de lettres françois »

et « gens de lettres estrangers » auxquels Louis XIV fait

des gratifications, on trouve qu'il en adressa :

« Au sieur Corneille l'aisné, en considération des beaux

ouvrages qu'il a donm-z au théâtre françois... 2000 livres. »

« Au sieur Corneille le jeune, pour luy donner moyen de

continuer son application aux belles-lettres... 1000 livres. ^ »

Louis XIV, ou plutôt Colbert, ne séparait pas les deux

frères que Foucquet avait précédemment réunis pour en

faire l'objet de ses libéralités, avec cette différence qu'en

1. Œuvres choisies de Charles Perrault, 1820, in-8'', « Mémoires )),p.xv-xxiii.

2. Gratifications faites par Louis XIV aux savants et hommes de lettres,

depuis 1064 jusqu'en / 675. Imprimé pour h Société des Ijibliophilos fran-
çais, 1825, iii-8», 104 pages. — M. P. Glcmenl a pujjlié une liste plus étendue,
de 166i à 1683, avec des difîérenccs pour l'ordre des noms et pour les

titres scienti(i((ues ou littéraires des personnages gratifiés. Voy. Lettres.

Instructions et Mémoires de CoVtert. t. V. p. ififl.

Bouquet. 15
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1G64 on récompensait le passé de l'nn, et que l'on encou-

rageait l'avenir de l'autre.

Les premières gratifications avaient été accordées au

mois de décembre 1GG2, et les intéressés en furent avisés

au commencement de 1G63. On ne sait sur quels fonds elles

furent prises, parce qu'on n'a pas retrouvé les états de celte

année, et il est à croire que la cassette royale en fit les frais

jusqu'au jour où Colbert les imputa sur le compte des bâti-

ments, comme on vient de le voir.

Il s'établit aussitôt un usage qui fit loi pour l'avenir.

« Les écrivains qui avaient eu part aux faveurs royales

durent adresser à Louis XIV leurs remerciements dans une

forme solennelle. Ils ne furent pas tout à fait libres de con-

server leur reconnaissance dans leur for intérieur. C'est ce

que nous apprend une curieuse lettre de Iluet à Ménage, à

la date du 17 août 1603. » On y lit, en elTet, que « le roy

désirait des vers de remerciement, que M. Colbert s'en était

expliqué, et on ajoutait même (jue ceux <[ui y manqueraient

seraient remarqués ' ».

Devant cet ordre formel. Corneille s'exécuta, puisque

son « Remerciement au Roy » est antérieur au 17 août 1663,

date de la lettre où Iluet prie Ménage de le comprendre

paiini les remerciements imprimés qui ont déjà paru, sans

doute pour lui servir de modèle. Il en était ])irti digne et

par la pensée et par l'expression.

(lijrncillc coniini-iicc m iap[Hirlaiit tout le mérite de ces

gratifications au r«»i.

Tel est Pépanchcineiit do les nouveaux hionrails :

Il pn'-vieiit j'esiiérancc, il surprend les souhaits.

Il passe le môrilc, et ta boulé suprômo
Pour faire des iieurcux k's choisil d'clic-inriiio.

Le poète sait bien (pi'il doit au roi des vomix »'t des

éloges, d'aulant mieux (lu'aujourd'liui le mi n'a j»lus le con-

1. Hif>lii,i/r(if,hi<- coriuiliinim', par E. Picot, pa{^cs 11!) cl ISO, où la lettre

CHl citée en entier.
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cours (le Mazarin, et qu'il exerce seul le gouveruement

personnel.

Maintenant qu'on te voit en digne potentat

Réunir en ta main les rênes de l'État,

Que tu j^rouvernes seul et que par ta prudence

Tu rappelles des rois l'auguste indépendance,

Il est temps que d'un air encor plus élevé

Je peigne en ta personne un monarque achevé;

Que j'en laisse un modèle aux rois qu'on verra naître,

Et qu'en toi pour régner jo leur présente un maître.

Corneille trace alors un tableau aussi brillant que vrai

du règne de Louis XIV, depuis la mort de Mazarin (9 mars

1661), en des vers que Boileau ne surpassera pas, six ans

plus tard, bien (ju'on les cite plus souvent que ceux de

(Corneille, pour faire l'éloge du grand roi '.

Restaient les devoirs à remplir envers Colbert, le véri-

table promoteur de la mesure, quoiqu'il en rapporte habi-

lement tout le mérite au roi.

Pour tout remerciement, les auteurs favorisés paraissent

s'en être tenus à une simple visite. Ainsi avait [»rocédé

Ménage, comme on le voit par la lettre que Huet lui

adressa, de Rouen, le 17 août 1663. « Je suivray vostre

exemple en ce qui jegarde M. Colbert. » Corneille, qui

pour le roi avait suivi l'exemple de tous les intéressés, ne

jugea pas à propos de faire une visite de remerciement au

ministre. Il crut qu'il suffisait de remercier le prince, au

nom duquel ces libéralités étaient faites.

En cela, il se fit rappeler à l'ordre, et pour une autre

négligence encore, d'après le père Tournemine. « Quand la

pension fut supprimée après la disgrâce de M. Fouquet....,

M. Colbert, plus Mécène que le favori d'Auguste, ne tarda

pas à la rétablir. Corneille laissa passer un an sans de-

mander le brevet et sans remercier, je le sçai de l'abbé Gal-

lois, h ({ui le minisire en avoit fait des reproches et qui

1. Epitrc au roi, « les Avantages de la paix », 1669.
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cuiiduisit (^Drneille à l'hôtel ('.olherl '. » Colberl devait

daulanl plus se plain<lre à l'abbé Gallois que l'intervention

de ce dernier avait décidé le ministre à mettre le nom de

(!(»rneille sur la liste des gratilicalions, ddù il l'avait exclu

tout d'abord. Le reproche atteignait autant le protecteur

que le protégé, dont la faute fut réparée par la visite faite

à Colberl, sous la conduite de l'abbé Gallois.

En cette circonstance, il y eut chez Corneille [dulùl cal-

cul qu'oubli, puis(|ue la visite fut faite par les auteurs

récompensés, et si Gorneille s'abstint, c'est qu'il avait des

motifs sérieux jtour le faire. Il ne pardonna pas à G(dbert

racharnement déployé pour perdre Koucquet, et il lui sut

|ieu de gré de lavoir mis sur la liste des gratifications,

après avoir songé tout d'abord à l'en exclure. Enlin celle

visite au ministre, imposéi- an poète informé de ses pre-

mières dispositions jn-ii bietiveillanles , «lut laisser une

grande irritation dans son conu-. Déjà robligation de faire

des vers pour le roi avait dû le froisser; mais il s'y était

résigné, se deniandanl avec lliu'l : " La honte ella bassesse

«pii [)eul estre en cela n"esl-elle pas couverte et elfacée pai*

ce commandeiiieni ? » Oui, pensait-il; et il sélail exc-culé,

« voyant d'ailleurs (pie tout le m«t!ide le Ijiisail ", el rt-tlé-

chissant que celle siuL: ularih'- qu'il aiirail alVectée, sérail

sans doute coiulamnée
;
qu'il faisait bon suivre le torreni,

et //i ncutrnin pariciii conspici », connue Iluet en donnail.

(|iiel(pir leiiips api't'S. le conseil à .Ménage iiidi,i;n<'' el li(''si-

lanl '.

Mais si (iorneillr a\ail coiiseiili à l'aiit' ri'joi^e du roi.

dans sou " {{eiiiercienieiil .., ses giiel's peiMiiiiicIs je iji-loiir-

iii-renl loiijoiirs de l'aire celui de son luinislre, (piil ne

\oulail |ias même visiler, après avoir oMcnu la iiralilica-

lion de HWHi. Gliose reuiaiMjualile, m clVc! : loin de dnnner

1. Ih'fi-nsf lin tjrnud Coriieilfr, mise jmr l'.ibluj (iiJiin;l en Irlo <!c sa pii-

lilicalion : (tluvrrs tlirnu-s de I'. ('oniriUr. iTMi, j.. xwii). — Ce [lassa^e

n'fsl jtas tiaiis l'i'ililion de la • Ucffiisi' • dniuM'e. in 1717, p.ir l.s Mrinnirr^

lie Trévou.r.

1. u Lctlr.! a .Mctiaf.'.-. < V..y. Ili'>li'.;/ni/>hir r.,n,rlir,u,r, 11. 1S(l.
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(les élog-es à Colbert, comme la plupart des poètes de ce

temps, Corneille a toujours passé, systématifjucment, son

nom sous silence ', en rapportant à Louis XIV tout l'éclat

de son rëg^ne, et en insistant, «rune façon <lésobligeante pour

eux, sur la fragilité du pouvoir de ses ministres.

C'est dans le Remerciement de 1663 qu'il les a le moins

maltraités, quand il dit à Louis XIV que son dessein est de

peindre

Ce choix de serviteurs fidèles, iotrépides,

Qui soulagent tes soins, mais sur qui tu présides;

Et dont tout le pouvoir (}ui fait tant de jaloux,

N'est qu'un écoulement de tes (U'dres sur nous.

A ce titre peut-être il avait cru ne rien devoir à Colbert,

compris dans cet éloge collectif et peu llatteur.

L'année d'après, il le traita encore moins bien. Ces « gra-

titications », que leur continuité seule devait transformer

en « pensions », n'étaient pas définitives, surtout au début,

mais essentiellement renouvelables, cbaque année, au gré

de Louis XIV, ou plutôt de son ministre Colbert, chargé de

ce service. Aussi Corneille prit-il ses précautions auprès du

roi, à l'aide de ce moyen, révélé par un contemporain.

« Corneille a lu par tout Paris une pièce qu'il n'a pas encore

fait jouer. C'est le couronnement d'Olhon. Il n'a pris ce

sujet que pour faire continuer les gratifications du roi en

son endroit; car il ne fuit préférer Otbon à Pison par les

conjurés qu'à cause, disent-ils, qu'Othon gouvernera lui-

même, et qu'il y a plaisir à travailler sous un prince qui

tienne lui-même le limon *. »

Voici les vers auxquels il est fait allusion dans ce pas-

.sage, et, pour accentuer l'élog-e, Corneille les met dans la

1. On trouve, une fois, le nom de Colbert, dans une pièce de Corneille,

« Au Roi sur sa libéralité envers les marchands de la ville de Paris ». 1614.

Mais c'est une traduction du latin de Santeul louant en lui le ministre du
commerce.

2. Historiettes de Tullemunt des Reaux, édit. in-18, t. X, p. 233.
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bouche (le Lacus, préfet du prétoire, l'uu des ministres

d'Ollioii.

Sous un tel souverain nous sommes peu de chose :

Son soin jamais sur nous tout à fait se repose :

Sa main seule départ ses libéi'alités :

Son choix seul distribue états et dignités.

Du timon qu'il embrasse il se fait le seul guide,

Consulte et résout seul, écoute et seul décide,

Kt quoique nos emplois puissent faire de i)ruit,

Sitôt qu"jl nous veut perdre, un coup d'œil nous détruit.

iOthon, acte 11, se. iv.)

Corneille, pour des inolifs intéressés j)eut-élre, tenait

ainsi la promesse, faite l'année précédente, dans son u Re-

merciement au Roy », d'employer le théâtre

A peindre en sa personne un monarque achevé '.

0//t<j/i lui joiK'. jK.iir lit ]tr('iiiirn' inis, à l-'i.nliiiMchh'au,

le 3 août lOlii, et tous les spectateurs, roi, ministres cl

courtisans, saisirent sans peine rallusion évidente» au gou-

vernement j»crsoimc] de Louis XIV, inan-iin- (Irpiiis trois

ans. Mais, si le nti fut llatlé de ce tahleau v(''ii(li(iiie (!(> son

^olivenirineiil. de (|liel le (ileilic Culheil dlll-il cnleiidrece

que (lonieille (hsail des « lilx'-ralih's » d'i IIIhmi, c'esl-à-diiv

(le Lonis XIV? Puis(|Me hii seul les accordait, il devenait

iiuitile d'en renieicitT Ir ministre, connue il l'avait e.\iiié.

Celle proleslalion lardi\c ne dnt p;is Ini |>laire |dns t\\w le

raji|iel, par snn |iiii|in' a\t ii, de lu fraf^ililé de son |>ouv(dr.

Crltr scitr d'il. .si

i

I i Ir <|c Cnriieille vis-à-vis de Cidlierl

se nianilesla eiicurr d.i\ anlaiT, cl Idiijours à l'occasion des

jiensions, l'année snixatite, en Klti"'». Charles Perranll, le

second |)i(>leelenr de Coiiieille auprès de C(dl)eit '. nons a

conservé' c<'s cuiieux détails sur le iiitide de distrihnliou des

premii'res « p^ratilications », ipi il lait syintnynn's de « pen-

1. Vuv. plus h.inl, p. 227.

2. Vo>. |.lns li.i.il, p. 22i.
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sions ». « A l'oganl de celles qui se distribuaient à Paris,

elles se portèrent la première année chez tous les gratifiés

par le commis du trésorier des bâtiments, dans des bourses

d'or, les plus propres du monde; la seconde année, dans des

bourses de cuir. Comme toutes clioses ne peuvent pas de-

meurer au même état, et vont naturellement en dépéris-

sant, les années suivantes il fallut aller recevoir soi-même

les pensions chez le trésorier, en monnaie ordinaire. Les

années bientôt eurent quinze et seize mois *. »

Le payement de la première année, où l'on eut tant

d'égards pour les « gratifiés », est celui qui se fit dans les

premiers mois de 1063, sur la cassette du roi; le deuxième

est celui du début de l'année 1664, et enfin les autres paye-

ments partent de l'année suivante, dont les retards pro-

gressifs inspirèrent au chevalier de Cailly - une petite pièce

de six vers, sous ce titre explicatif: « Aux poètes, en 1665,

sur le reculement de leurs pensions assignées sur les mêmes
fonds que les bâtiments du Louvre. » Il les console en leur

disant « qu'ils seront payés, après les maçons, s'il reste des

fonds »,

Corneille, tout étonné de n avoir encore rien reçu en

avril 1665, s'en plaignit directement à Louis XIV, en dénon-

çant le fait dans cette pièce.

PLACET AU ROI

Sw le retardement du jyayement de sa pension.

Grand Roi, dont nous voyons la générosité

Montrer pour le Parnasse un excès de bonté,

Que n'ont jamais eu tous les autres;

Puissiez-vous dans cent ans donner encor des loix,

Et puissent tous vos ans être de quinze mois,

Comme vos commis font les nôtres ^!

1. « Mémoires de Cli. Perrault », en tète de ses Œuvres choisies, Paris,

1826, p. xxxj.

2. Plus connu sous son pseudonyme anagrammatique « d'Aceiily ».

3. Tel est le texte donné, en iTiS,decePlacct tant cité depms.\oy. Œuvres
diverses de P. Corneille, dans un carton placé à la fin du volume.
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Colbert dut êtro d'autant plus blessé de cette réclama-

tion directe qu'elle le mettait lui-même en cause, (les

« commis » relevaient de lui, comme surintendant des

bâtiments du roi, et puis le mode de payement n'admettait

pas de procédés plus expéditifs. « Les ordonnancements des

gratilications étaient toujours tardifs, les payements ne

pouvant avoir lieu que sur les reli(juats constatés du crédit

des Bâtiments pour l'année précédente. Les maçons pas-

saient donc naturellement les premiers, et l'état des bommes
de lettres n'était dressé qu'en raison de la somme libre et

alors (pielle avait été bien reconnue telle, c'est-à-dire dans

l'année suivanlc plus tôt ou plus tard '. »

Pour rrronnaître les libéralités du roi, Corneille intro-

duisit (jucbiuefois le souvenir de plusieurs événemenis

récents de son rh<ino dans les tragédies qu'il était en train

de composer. Ainsi celle d'A/fi/d fut rejirésentée le 4 mars

1007, et, dans le |Hiiliait de Mérovée, que fait Octar, capi-

taine des gardes du loi des Huns, le poète s'est ap|)liqué

à jM'iiidrc Louis .\l\' <'onnn(' gucri'ier, et à ra|)peler le

fameux camp de (lomj)ii'gne et les grandes revues de l'année

précédente. lîien sur de plaire au père, il y a joint l'éloge

prématuré du Daupliin, pour son caracli-re guerriei', (piand

il allait entrer dans sa sixième année ^

Dr |ieiii' (]ilr le puldic ne s'\- trciMIpàl. Corneille eut :.'l'and

S(tiii (le l'aile niiiiiaiire, (|iielqiies nmis apii's, s(»ii inten-

tion formelle d"inlrodnii-e des allusions an loi dans ses

j)ièces de lliéàtre et de retracer son portrait dans celui de

ses personnages. Ainsi la pièce de vers intitulée : » Au Iloi,

sur son retour de l'Iandre >i, (jui eut lieu vers la lin du mois

d'aont I()li7, en contient l'aveu non dég'-uisé. Il se plaint de

voir ses coiileinjioiains, dt-laissanl son tln-àiic, s'éprendre

des |)ieces de Racine, parce qu(;

1. .M. ïnscliereiiii, Vir 'Ir Corneille, I. Il, pn^es 18:J-184.

2. Attila, aile II, se. v.
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On croit ses vers glacés par la froideur du sang;

Leur dureté rebute et leur poids incommode
Et la seule tendresse est toujours à la mode.

Mais s'agit-il de célébrer les exploits du roi, son esprit

retrouve sa vigueur première, pour les mettre sur la scène,

sous le nom des héros empruntés à l'antiquité.

Et dès que je vois jour sur la scène à te peindre,

Il rallume aussitôt le feu prêt à s'éteindre.

Mais comme au vif éclat de les faits inouïs

Soudain mes foibles yeux demeurent éblouis,

J'y porte, au lieu de toi, ces héros dont la gloire

Semble épuiser la fable et confondre l'histoire;

Et m'en faisant un voile entre la tienne et moi,

J'assure mes regards pour aller jusqu'à toi

Sur mon théâtre ainsi tes vertus ébauchées

Sèment ton grand portrait par pièces détachées;

Les plus sages des rois comme les plus vaillants,

Y reçoivent de toi les plus dignes brillants.

J'emprunte, pour en faire une pompeuse image,

Un peu de ta conduite, un peu de ton courage,

Et j'étudie en toi ce grand art de régner,

Qu'à la postérité je leur fais enseigner.

C'est ce qu'il venait de faire, au mois de mars l(jG7, dans

la tragédie à'Attila, quand Octar retrace le portrait de

Mérovée, qui n'est autre que celui de Louis XIV. C'est ce

qu'il fera de nouveau, trois ans plus lard, dans Tite et

Bérénice^ la première de ses tragédies, après Attila.

Ce nouvel éloge de Louis XIV, Titus le fait, en se jugeant

lui-même, dans la scène entre son confident Flavian et

lui, au début du second acte. Les vers de ('ornellle visaient

si bien le roi de France que « le célèbre M. de Santeul,

voulant composer des vers sur la campagne d'Hollande de

1672, crut ne pouvoir mieux faire que de traduire en latin

ces huit vers.... Il présenta au roi ses vers latins sous ce

litre : Sur le départ du roi, et mil à côté ceux de M. Cor-

neille *. » Ils avaienl été faits deux ans auparavant, quand

1. Jolly, Avertissement du théâtre de Corneille, pages lxix et lxx, cité par
M. Marty-Laveaux, ibid., t. VII, p. 217. — L'abbé Granel s'est mépris dans
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la duchesse d'Orléans mit aux prises Corneille et Racine,

en les engageant à traiter le même sujet. La trag-édie

du vieil athlète fut représentée le 28 novembre 1670,

tandis que celle de son jeune et heureux rival occupait

déjà la scène depuis huit jours consécutifs. Mais les con-

temporains avaient devancé Santeul en appliquant à

Louis XIV les beaux vers de Corneille
,

qui les avait

faits dans cette intention.

A partir du jour où il reçut une gratification de Louis XIV,

en 1003, bientôt transformée en pension régulière, Cor-

neille ne cessa de témoigner sa reconnaissance par les

pièces qu'il adressait au roi, ou par des éloges mêlés à

d'autres travaux. On a vu, plus haut, son « Remerciement

au Roy », aussitôt après avoir reçu la première gratifica-

tion; on vient de voir les allusions comprises dans son

Théâtre, auxquelles s'ajoutent d'autres poésies pour le

même objet. L'abbé Cranct en a réuni plus d'une ving-

taine, tant originales que traduites du latin des auteurs

(jiii célébraient, en cette lang-ue, les grands événements

du règne de Louis XIV *. Pour faire suite aux pièces déjà

citées, nous signalerons, en 1007, son épîtrc : « Au Roi sur

son retour de Flandre », et, la même année, le « Poème
sur les victoires du Roi », traduit du P. Charles de la Rue;

l'ii lOtiS, ses nouveaux vers : (( Au Roi sur sa con(juète

(\r l.i {''ranclie-CoMilé », précédés ou suivis de traductions

(III d'iniil allons de peliles |>iè<'es ! al lues, toujours à la gloire

de L.Miis XIV. iJicnlôl il lil, vu laliii et eu francvais, les

(' \ ers |)i(''seiil(''S au lloi à son icloiir de la guerre de Hol-

lande, le '2 aoùl 1072 », j)our le félicilei* d'avoir rétabli la

foi calb(di(pie |>ar ses con(piêt<'S en ce pavs, et il joignit à

ce piiiniri- Ii(»ininat.'(' la Iradiiclion cineis fiançais du poi-nie

«•(.lie iiotii sur ces vers : » Il y a upiiaroiicc qiiii Corneille, fii les iiiuUanl

(\iu\A la Ixmclie de Tilc. iil alliisiun au (li'|iarl «lu roi pour la llollamlr. »

(lUnvrrs divriscH tic l'terre Corneille, p. 'l'J.) — I.'imjxissihililo esl évidente,

piiisipii' la (lii'ce de (lorueille csl de IGlO cl <|iic Sanleul voulait célébrer

la rampaKiir de 1()72.

1. Œuvres ttiverseï de l'icrrc Corneille, pa^'cs 1-1 00.
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laliii tlu P. do la Rue, en lui donnant pour lllrc : « Les vic-

toires du Roi sur les Estais de Hollande, en l'année M. DC.

LXXII. » Elle n'a pas moins de 444 vers, presque autant

que quelijues clianls de la Ilcnriade. Enfin, Maeslricli ayant

été pris, le 1" juillet 1G73, Corneille composa sur cet évé-

nement un « Sonnet '

», que le rédacteur du Mercure galant

déclare « avoir plu et à la cour et à la ville ^ ». Mais,

quand il parut, en d674, Corneille avait déjà perdu la pen-

sion, cause première de tant devers à l'éloge de Louis XIV,

el dans ses tragédies et dans des pièces détachées, ce qui

ne l'empêchera pas d'en faire d'autres, même après cette

suppression, comme on le verra plus loin. Plus exacte-

mont et plus longtemps que La Fontaine à Foucquet,

Corneille payait en vers sa dette de reconnaissance à

Louis XIV.

A propos des vers de Tite et Bcrénire, rappelés plus

haut ^, Palissot a fait cette remarque : « Ces vers furent

appliqués à Louis XIV, et c'était l'intention de Corneille,

qui n'avait eu cependant qu'une part bien médiocre aux

bienfaits de ce prince. » Il est vrai que, sur l'état de 1664,

la pension do Chapelain est de 3000 livres, celle de l'abbé

fie Bourzeis également, et celle de Mczeray, de 4000 livres,

tandis que Corneille n'est couché, sur le même état, que

pour 2000 livres. Mais cette pension, il la toucha, pendant

dix années consécutives, sans aucune interruption, ainsi

que le prouvent tous les états des pensions cl gralifica-

lions ordonnées par le roi, de 1664 à 1673. (kda fuit donc

une somme do 20 000 livres, que Corneille dut à la mu-
nificence do Louis XIV, sans compter la première gra-

tification, de 2000 livres, accordée en 1663, et dont l'état

n'a point été retrouvé. Ces sommes diverses représen-

teraient plus de 100000 francs aujourd'hui, et elles

vinrent grandement en aide à Corneille, pour faire face <i

1. Cité par M. Marly-Laveaux, ibidem, t. X, p. 283.

2. 1673, t. VI, p. 37.

3. Page 233.
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ses charges de famille, d'après son propre l«>moignage '.

Enfin, il faut encore faire entrer en ligne de compte le

bénéfice des jetons de présence à l'Académie; la durée et

l'importance n'en furent pas telles qu'on l'a supposé.

On sait que Corneille, reçu assez tardivement à l'Acn-

démie française, après du Ryer, dont la réception est du

21 novembre 1646, y prononça un bien médiocre discours,

le 22 janvier 1647. L'un des obstacles à son élection parait

avoir été sa non-résidence à Paris, et, pour le lever, « il lit

dire à la Compagnie qu'il avoit disposé ses affaires de telle

sorte qu'il pourroit passer une partie de l'année à Paris' ».

La promesse de 1646 dut rester sans effet jusqu'en 1662.

(ïependant Corneille, même à cette date, se fit-il un vrai

revenu du jeton de présence à l'Académie, ainsi qu'on l'ii

cru? «' l'ne fois installé à Paris, et pouvant ne plus man-

quer à une seule séance de l'Académie française, donl.

après bien des difficultés, on l'avait f.iil membre eu Ki'tC».

il se fit de e«'lle assiduité un revenu. \a' Jeton de présence,

qu'il ra[)porlait cbaque fois, était tcuijours impatiemment

attendu dans le ménage; c'était une de ses ressources ^. »

M. E. Fournier a dû le ci'oire, après avoir dit : (( N'ayant

que fort difficilement le principal. Corneille cbercba sou-

vent sa vie dans l'accessoire. " Si, |);ir ni;ilbeur, telle avait

éli'' sa (b'Iresse à son arriNee ;i P.iiis. en I(")li2, \v rcNcnu

du jeton n'\- aurait pas appoiti'" un grand remède, par La

raison toute simple (|ne le jeton n'existait pas alors et cpie

sa cri'alion se fera atlcndre dix ans encoie.

Le nuM'itr en i(\icnl a Colbrrt, ipii. lecn le '1\ avril l(»67

membre de rA«'adémic française, n y lit un discours à la

louange du roi av<'c tant dr -làcc cl de succi-s (ju'il en fut

admiit' de loiilr cette savaiilr Compaiinie ' ». La réception

1. Voy. plus loin, p. 28».

2. Ilistoiredi! rArmlfiniir fninriiis,; \,nv P.'lliss.m elddlix. I, I. 1. 17 i.l, p. 2llS.

:t. l'oriirillr ii la fiiille Saint- llur/t, » Noies sur l.i Vii' «le Conirillc », par

.M. i;. l'oiiriiiiT, p. I\xix.

i. (ifizrl/f ilr l'ranrr, M avril 10(11. — Colltcii ne fui donc |».is dispensé

du dis.-Miirs, r-iimiiit; W. dit rahhc d'Olivct dans son Histoirr de l'Acudt'mic.
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(lu toul-puissant ministre fut une bonne fortune pour

rAcadéniio, à cause des faveurs qui en furent la consé-

quence. Elle tenait ses séances, à cette époque, dans

l'hôtel Seguier, son protecteur; après la mort du chance-

lier, (lolbcrt obtint du roi qu'elle les tiendrait au Louvre.

Aussi Charpentier lui en adressa-t-il un compliment, au

nom de l'Académie, le 13 juin 1672. Une nouvelle faveur,

à la fm de celte même année, fut suivie d'un nouveau

« compliment, fait le 10 janvier 1G73, par Monsieur Char-

pentier à Monsieur Colbert, après qu'il eut fait sçavoir à

la Compagnie que le roy lui avoit donné ordre de faire un

fonds tous les ans pour les menus besoins de l'Académie,

comme bois, bougie, journées de copiste pour transcrire le

Dictionnaire, mêmf' pour faire des jetions d'argent pour

être distribuez au nombre de 40, à chaque jour d'assem-

blée, aux Académiciens qui se trouveroient présens ' ».

Le jeton est donc une création de 1672, dont Corneille

ne put profiter dans les dix années antérieures de son

séjour à Paris.

De plus, la valeur en « était fort modique », d'après

Charles Perrault, qui a fourni les plus curieux détails sur

les faveurs accordées à l'Académie française par l'habile

ministre. Il avait songé, tout d'abord, à donner au jeton

une valeur vénale assez élevée; mais, pour des motifs

sérieux que l'on trouvera plus loin, la valeur vénale du

jeton ne dépassa guère une livre monnaie de com]»te -.

En lui attri])uant une valeur qu'il n'eut pas, on a dit :

« Très assidu aux séances de l'Académie française. Cor-

neille avait, si bon lui semblait, la ressource de toucher

régulièrement son jclon de présence, ci : huit cents livres

de rentes annuelles, le calcul en est fait. 11 est fort exact,

et Furetière le constate, le jeton était d'un bon rap})ort :

« La libéralité des quarante jeltons que le roi fait dislri-

1. Eli tèle du second compliment, dans le Recueil des haranffuef^ di' MM. de

VAcadémie française, 11)98, in-i", p. 222.

2. VoY. Appendice XXII.
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« buer à ceux qui sont presens à chaque assemblée n'a pas

« peu contribué à la brigue des places vacantes *. » Ce chiffre

de 800 livres est le résultat d'une confusion faite par

Furelière ou par ses interprètes. Il y eut bien un projet

primitif de Colbert « de faire donner un demi-louis d'or ^
îi

cliacun des présens; mais il fit réflexion que cette libéra-

lité pourrait faire tort à l'Académie, [larce (pie celte dis-

tribution irait à 800 ou 900 livres par an, ce qui serait

regardé comme un ])on bénéfice, que les grands de la cour

solliciteraient et feraient avoir à leurs aumôniers, aux pré-

cepteurs de leurs enfants, et même h leurs valets de

chambre ^ » Pour parer à cet inconvénient, (>olbert rein-

phu'a le « demi-louis d'or » projeté par un jeton d'argent,

dont la valeur était environ d'une livre, d'après les extraits

des registres du secrétariat de l'Académie française *.

Le nombre des séances, lixé par le règlement, no per-

mettait pas non [tlus de se faire avec ce jeton, ainsi réduit,

un revenu considérable. Nommé protecteur de l'Académie,

depuis le 19 décembre UH3, en remplacement du cardinal

de Uichelieu, le chancelier Seguier avait proposé, le

20 avril Ki.'il, <( de s'ass<'ml)l<'r deux fois la semaine, jtour

avancer le travail du Dictioiniaire », au lieu d'une fois,

suivant l'aucien usage. La mesure était en vigueur lors de

la création des jetons. De plus, o l'Académie prenait d'or-

dinaire (Ifs vacations sur la lin du mois d'août (jui duraient

jus(|in's il la Saint-Martin '' » (11 novembre). H en résulta

(jne les Acadi-niiciens siégeaient à peine dix nK)is, environ

([iiaiante semaines, soit (pialre-vingls séances en tout, de

soi'le (|iii; les plus assidus des « jelloniers », comme ('or-

ncillc a|i|ielail ceux (jiii venaient trl-s rc-i^iilièrenienl à l'Aca-

1. l'iene Corwillo, par M. Arlliur Milliard, ISSi, |). 21-2:J.

2. Le diîiiii-loiiis d'or riait aloiti lic 12 livres, vA cluKiiie acailt^niieion, pou-

vant on nic.evoir 1") par au, an niaxiiniiin, anrait lonclii'- les SOO livres dont

|>arlc l'crranlt, (!l pr.nl-rlrc !tOI), avec des séances oxiraordinairts.

'.). Mt'iiioires di- ('h. l'enuuU. — Voy. Appcudice XMI.
4. Appendice XXII.

'.i. Histoire de l'Académie françoise, par M. PellisMon, 1700, p. 'JS, 'J2 et 158.
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^lémie, « pour y gagner des jeltons plutôt que pour y rendre

service au public » , arrivaient à grand'peine à toucher

cent livres par leurs jetons de présence.

Sans doute Corneille en tira quelques ressources, mais

celte gratification, si peu considérable, ne dut jamais être

<( impatiemment attendue dans le ménage », d'autant plus

que la détresse de Corneille a été singulièrement exagérée,

comme la valeur réelle du jeton, et, par suite, le modeste

revenu qu'il en put tirer.



CHAPITRE IV

lUlCIlEUClIES DKS ISllU'ATIONS DK NOBLESSE

LE EIEF SEI(;\EURL\L DE PIERllE CORNEILLE

ricliiiiinaire:^ de la reclicrclie. — llùsitalioiis du pouvoir. — Édit infligeant

uni-, amcndi!. — Déclara! ion pour l'exéculion. — Elle est générale el

imminente. — Craintes des anoblis. — Réclamation en vers par de Bois-

robert. — 11 y comprend son ami Cornoillc. — Date de cette opilre. — Le
sonnet de Ccrneille à Louis XI\' est postérieur. — Discussion et preuves.
— La ri'clierclie est fiscale avant tout. — Nouvelles mesures. — Réduc-
tion de l'amende. — Corneille garde d'abord le silence. — Révocation des

lettres de noblesse antérieures. — Corneille lunce le sonnet.— Le texte

en li.\c la date. — Sa demande est pour rboniieiir de ses vers. — Un cer-

tificat provisoire lui est accordé. — .Maintien définitif des deux frères. —
Enregistrement à Rouen. — Recherclie dans la généralité de Rouen. —
Barin de la (ialissonnière. —Article erroné sur Pierre Corneille. — Modi-

fication des armes. — Coinéilie de Claverct contre » les Faux Nobles ». —
Elle ne vise pas Corneille. — Preuves tirées de la pièce. — Son fief ou
litre seigneurial. — Diversité des noms donnés à ce fief. — Elle naît

d'une similitude de son et de mauvaises lectures. — Le vrai nom est

<i Ilaiiville •. — Corneille s'en dit tardivement « le sieur ». — Preuves

par plusieurs actes authentiques. — La situation de ce fief est inconnue.
— Eaussi- hypothèse sur ce |)oint. — Est-ce Ilanvillc en Roumois?

Cette mesiiie adiiiiiiislral i vc, loiile liscale, eiil [diisieiirs

|ilia>es .siiccessi\ es , el l'oia^ie :^r(iii(la l(tiii:leni|».s a\aiil

d'éclaiei'. Il y eiil les |iiél iiiiiiKiires (le la reclicirlie el

la rerheiclie ejle-iiièiiie. I"'aille de les aViiir dislill^^lirS, la

niiifiisinn s'est mise d.ins l.i lixaliun de l,i \('-rilalde date

des jtii'ccs oi'i Jif^urail le iimii di- (loiiieille, à |»injtos de

cclU; iiH'SiirL'. Do là |>iiisieiirs |u.iiils uhsems (jiie nous

allons tàclier d'élneidei-.
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temps sur l'emploi dos moj'ons propres à réprimer les

abus. Sous Louis XIV, comme de nos jours, bien fré-

quentes furent les usurpations de noblesse, et, pour y
mettre obstacle, sinon un terme, le premier moyen ima-

giné fut une amende. « L'édit de janvier 1634 condamnait

à la somme de deux mille livres et aux deux sols pour livre

tous ceux qui se trouvoient sans être nobles et sans titres

valables avoir induemont pris la qualité de cbevalier ou

d'écuyer avec armes timbrées ou usurpé le titre de

noblesse '. »

Deux ans après seulement, en 1636, le pouvoir pres-

crivit les mesures à prendre pour l'exécution de l'édit, et

le titre les rappelle en ces termes : « Déclaration pour

la recherche des usurpations de noblesse, et de ceux qui

ont induement pris la qualité de chevalier ou d'écuyer, et

confirmation des annoblis par lettres, et autres privilèg-es

qui ont été cy-devant accordez par le roy dans le ressort

de la cour des Aydes. A Paris le 30 décembre 1636, reg.

(istré) en la cour des Aydes le 11 septembre 1637 ^ »

La mise à exécution des mesures proscrites par la décla-

ration ne fut pas immédiate, ni restreinte au seul ressort

de la cour des Aides de Paris. Elle fut étendue aussi à la

Normandie, et, à la date du 16 mars 1638, elle était immi-

nente par tout le royaume.

On va poursuivre avec adresse

Les uzurpateurs de noblesse,

Suivant les édits et les lois;

Mai*, dans tous les ressorts gaulois,

Aussi bien qu'au pays des pommes,
On avertit les gentils-hommes
D'être sans aprélienlion

Pour celle déclaration

Bien et deiiment vérifiée,

Et, mesmemeiil, signifiée.

1. Traité de la Noblesse, pnr La Roque, 1735, p. 419.

2. Table chronologique des Ordonnances des Rois de France, par Gnillaume
Blanchard, 16S7, in-4». Le tilre cité est de lui, en tête de l'ordonnance, p. 488.

Bouquet. 16
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L'édit du monarque des lis

N'en veut qu'à ces faux iiobilis,

Qui, pour n'être contribuables.

Se donnent à cent mille diables,

Jurans, comme des fiérabras,

Qu'ils sont nobles, à vingt carats.

11 est vray qu'ils ont des chaumières,

Clievaux, pistolets et rapières,

Ils ont des habits clinquantez,

Ils ont quelques la<juais crotez;

Mais de véritable noblesse.

Qui vient de vertu, de saj^esse,

El d'avoir porté le harnois,

Ils n'en ont pas pour un tournois.

Ce n'est doue que pour ( es personnes.

Bien moins nobles que fanfaronnes,

Que les loix du prince aj^'iront;

Et ceux, (]ui ces miens vers liront,

Apreiidront que les nobles races

Qui de l'honneur suivent les traces,

Par l'ordre du nos Maji stez,

N'en seront point in(]uielez '.

Cette dijcluruLiuii jota ralanuc punui tous k's faux

nobles, qui avaient usurpé leurs titres, « pour n'rlre pas

contribuables », comme le dit LorelMl y avait i^uerre entre

eux, qui ne voulaient rien verser dans le trésor, cl le pou-

voir, qui visait, avant tout, à le remplir. Les anoblis

n'étaient pas non plus sans crainte, car la conlirmalion des

lettres d'anoblisscuuiit et des privilégies anciennement

accordés devenait douleuse, soumise (|u'elle se trouvait à

une nou\e||c di-cisinn du pouvoii-. Tel était le cas de

Pierre (ionicille. cl de l'un de ses amis, qui va plaider sa

cause; d'oflice. eu plaidant la sienne.

De Boisroberl, disi^iaeié l'ii Hi.").'), était renlrt'' en ^ràce

au mois de féviier Ki.'lH, |);ir l'entremise de Mme de .Man-

cini ', auprès du cardinal .Ma/.iriii. A scui relour ;i Paris,

{.La Muzc his(on<ju'; par J. I.orci, cilitiou do .M. Cli. Li\cl. 1«77. l. II,

p. /l'iC-'iST.

2. Lord en parle dans sa ItiUrc du i'.i février. ////(/.. p. ill.

'.i. iJc IloiHrohcrl l'en a remcreicc dans une rpitre. Voy. ses /•-'// /.s/re.v en

vers, 1659, pp. 105-199.
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il apprend la publication de TEdit ci-dessus, et aussitôt il

adresse une épître : « A Monseig-ncur le chancelier », qui

était alors Seguier, son protecteur depuis longtemps.

D'après le sommaire de cette épître « il luy veut rendre

ses Lettres d'annoblissement, s'il ne le fait distinguer des

autres nouveaux annoblis sur lesquels on a mis des taxes ».

C'étaient surtout les taxes qui blessaient de Boisrobert et

tous ceux qu'atteignait l'édit. De là l'exorde ex abrupto

de l'épîtrc, pour protester contre les sommes exigées

d'eux.

Qu'est ce que l'on m'a fait entendre,

Grand Segvier, que viens-je d'apprendre?
S'il est bien vray ce qu'on m'a dit,

Qu'on a fait un nouvel édit

Contre les nouveaux f;entils-homme3,

Qu'on taxe à de bien rudes sommes.
le te vay rendre dès demain
Ce (jue j'ay receu de ta main;
Guy, tiens déjà pour suranées,

Les lettres que tu m'as données,
Si pour moy l'on y met le prix

le les regarde auec mépris;
Mon mérite y paroist trop ample,
Et je puis bien estre excepté

Sans que l'édit en soit gasté.

Il rappelle alors le souvenir de Richelieu, qui le fit ano-

blir, par les motifs qu'on trouve aussi dans les lettres

d'anoblissement du père de Corneille.

Lorsqu'Armand, ce Dieu tutelaire,

Par qui j'eus l'honneur de te plaire,

Fit sur ma vertu seulement
Fonder cet anoblissement,

Auec honneur tu me fis prendre,

Ce qu'auec honte on me veut vendre,

Si tu ne peux m'en dispenser,

le fais gloire d'y renoncer.

1. Uu édit du mois de janvier 16o4 condamnait à une amende de <• deux
mille livres » les usurpateurs de noblesse. Traité de la Noblesse, par La
Roque, édit. de 1733, p. 410. Voy. plus haut, p. 2il.
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Lié avec Corneille, qu'il avait connu à Rouen, après

avoir été pourvu, en 1G34, d'un canonicat dans la cathé-

drale de celte ville, il ne cessa de le servir, au temps de

sa faveur auprès du cardinal de Richelieu. Pendant la Que-

relle ilu C-id, « M. de Boisrobert, qui estoit de ses meilleurs

amis, luv écrivit diverses lettres, luy faisant savoir la pro-

position de Monsieur de Scudery à l'Académie ». Il s'agis-

sait d'obtenir son consentement à lExamen du Cid par

cette compaiiiiie. C'était lui (|ui prenait soin de lui faire

loucher la pension que lui accordait le cardinal de Riche-

lieu, en même temps que (Corneille lui conliait ses pensées

intimes sur les Sentiments de l'Acadéniie française , le

23 déroinhro 1()37, ri ce fut lui qui, \mv ses conseils,

ramcii.i a ne pas v irpoudrc, « veu les personnes qui s'en

sont mt.'slées ' ».

Toujours fidèle à cette vieille amitié, de lioisrohcrl joint

il sa demande personnelle le souvenir de Corneille, alteinl

par le même édit.

J'apprends que Tillustre Corneille

SoulFrc une disf^rûce pareille :

Peiiscs-tu que les hons aulheurs

Soient un gibier à collecteurs?

Distiu^'ue nous de la canaille,

Qui pour s'allranchir de la laillc

A beaux deniers ont acheté

Cctlc nouvelle qualiLù -.

l'ji plaçant la date de ces vers Ar Uoisroberl apri's son

|-a|i|icl de rcxil. c'rsl-à-d ire cil Kl.'iS, imus dillV'roils iiii |)('U

lie I (i|iiiiiMii (je M. Marly-ljaNcaux. " L;i pi-dlialiilih'' est, sui-

vaiil lui, (pir crllc réclauiali(»ii puélique de iloisrobert fut

n-dilirc cl doit cire piacri' en !()."»7 "'. »

\.llis('jirrilr l'Aciiili'tnic fvftnroisp, par .M. Pullissou, 1701), p. 12!-rif.,;)r/,M/w.

2. /.(".v Éiiislrcs en lars cl avlrrs (HCvrn's pfu'lif/vrx ih; .M. De itois-ilobcrl-

Melcl, conseiller (l'Kslal ordinaire, ablic de Cliaslillun-.snr-Scinc. Paris,

Courbi\ IfiS'J, 1 vol. in-R», p. H:Mli.
:{. Nolici; sur les « l'oësii'S diverses », L X, j». Ifi.
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Nous ne pensons pas qu'un exilé par ordre de la cour

ait pu écrire de ce ton à un chancelier de France, et qu'il

l'ait fait, en tout cas, avant la menace de l'exécution d'une

mesure projetée depuis lonij;lemps. Mais après sa rentrée

en grâce, obtenue le lundi 18 février 1G58 par le cardinal

Mazarin, et vue d'un fort bon œil par les grands de la

cour, et après l'accueil gracieux d'Anne d'Autriche, il pou-

vait se permettre une réclamation de ce genre. Loret en

parle en témoin oculaire.

La reine, en bontez admirable,

Luy fit un accueil favorable,

(A trois ou quatre pas de nioy)

En présence de nôtre roy,

Et d'une cour fort grosse et belle,

Qui, lors, éloit alentour d'elle *.

Fort de cet appui, de Boisrobert aura lancé sa requête

au chancelier Seguier, avec plus de chances de la voir

exaucée, ce qui n'aurait pas eu lieu pendant son exil.

En tout cas, ces deux pièces de vers de Loret, du 16 mars

1658, et de Boisrobert, vers la même époque -, sont évi-

demment deux échos de la déclaration du 30 décembre

1656, enregistrée le 11 septembre 1657.

Mais eut-elle immédiatement un troisième écho dans

un sonnet de Corneille lui-même, adressé au roi Louis XIV
pour lui demander la confirmation des lettres de noblesse

accordées à son père en 1637, comme l'a cru M. Marty-

Laveaux, contrairement à l'opinion de ceux qui en avaient

1. Muze historique, édit. de M. Ch. Livet, t. II, p. 448.

2. M. E. Fournier a cru qu'une dizaine de vers de Corneille : « A M. de
Boisrobert, aljbé de Châtillon, sur ses Èpitres », cités par l'abbé Granet,

Œuvres diverses de P. Corneille, p. 164, se rapportaient à ce passage de
l'épître de Boisrobert au chancelier, compris dans la deuxième partie de
ses Èpitres, imprimée en 1659. C'est faute d'avoir lu la note de l'abbé Grunet:
« Ces vers sont au commencement delà première partie des Èpitres de l'abbé

de Boisrobert, imprimée eu 1641, in-4". » Ils se rapportent à l'épilre XXX
de ce volume, où se trouve aussi le nom de Corneille. Voy. AL Marty-
Laveaux, Œuvres de Pierre Corneille, t. X, p. 102-103, qui a signalé et dé-
montré l'erreur.



246 POINTS OBSCURS DE LA VIE DE P. CORNEILLE

déjà parlé? « Il était fort naturel, dit-il, de supposer que

cette fière supplique était postérieure à Tédit célèbre du

mois de septembre 1664, par lequel Louis XIV révoquait

toutes les lettres de noblesse accordées depuis le i" janvier

1634 : M. Lalanne, dans la petite notice qui accompagnait

sa découverte ', et M. Tascliereau, dans son Histoire de la

vie et des ouvrages de Corneille, ont tous deux adopté

cette opinion; mais quelques vers de Boisroberl prouvent

qu'elle n'est pas exacte et que les plaintes de Corneille

remontaient à une époque beaucoup plus reculée, » Puis

sont cités les vers de Boisrobert, rappelés ci-dessus, avec

la mention de l'édition de ses Épîtres de 1659, et la con-

clusion suivante : « On voit par \h que le sonnet de Cor-

neille est au moins de cinq ans plus ancien qu'on ne l'a

pensé *. »

Cependant, un jtcu plus loin, dans la notice en tète de

ce sonnet, M. Marty-Laveaux revient sur cette assertion,

pour en reculer encore l'acte de naissance, non plus de

cinq ans, mais de sept ans. « Cette requête paraît avoir été

composée en 16o7, à l'occasion de la déclaration du roij

du trentième décembre 1056, pour la recherche des usur-

pateurs de noblesse '\ »

Suivant nous, les faits liisloriipR'S rrlalifs ;i celle alïairc!

de la noblese et le fond même du sonnet donnent raison

h. MM. Ludovic Lalanne et Tascliereau, quand ils lui assi-

gnent la date de 1664.

Une première preuve se lire de la progression des

mesures de sévérité ])rises par le ])ouvoir pour combattre

ces usurpations de noblesse, et «jui motivent les deux pièces

devers citées [dus liant. Kii IC».")», Loret se borne à an-

noncer (ju' « on va jioursui\ re les usurpateurs de noblesse ».

1. 'I M. Liiddvic. I.alniiiiP. le (It'crmviil dans la l)il)lii)llir(iuc de rinstilul

cl le i.iihlia dans le numéro du >G mars IBii.'J de VAthen.cum français. »

M. Marly-I.nvciiiix, QCuvrrs dr /'. Corneille, l. X, |». lo.

2. Ihubm. t. X, poKCs Vo cl 16.

3. U>iilrm. t. X, p. I.tr..
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En 1658 aussi, de Boisrobcrt s'indigno contre « le nouvel

édit qui taxe les nouveaux anoblis à de très fortes

sommes ». Il y eut un temps d'arrêt dans la mise à exécution

des édits, puis, le 8 février 1661, on fit une nouvelle

« Déclaration pour la recherche et condamnation des usur-

pations de noblesse », qui, restée encore lettre morte, fut

suivie d'une autre « Déclaration pour l'exécution de celle

du 8 février 1661, à la date du 22 juin 1664, enregistrée le

5 juillet suivant ' ».

La teneur de cette déclaration du 22 juin 1664 est

donnée par l'édit de révocation du mois de septembre 1664,

et nul document n'est plus propre à montrer que, dans

cette affaire de recherche de noblesse, le pouvoir ne son-

geait qu'à rétablir ses finances. Le roi disait : « Nous étant

fait représenter plusieurs ordonnances, règlements et arrêts

expédiés en conséquence, entre autres nos déclarations des

8 février 1661 et 22 juin 1664, pour la recherche des

usurpateurs de noblesse qui, n'étant point gentilshommes,

prennent néanmoins les qualités de chevalier et d'écuyer,

portent armes timbrées, et s'exemptent du paiement de

nos impositions et des charges auxquelles les roturiers

sont sujets, à notre grand préjudice et des véritables gen-

tilshommes d'anciennes et nobles maisons et à l'oppression

de nos autres sujets, à cause des indues exemptions dont

jouissent lesdits usurpateurs Nous ordonnons de les

condamner à l'amende que nous avons modérée à la somme
de mille livres et aux deux sols pour livre au lieu de celle

de deux mille livres portées par l'édit du mois de janvier

16o4 au payement de laquelle ils seront contraints comme
pour nos propres deniers et affaires -. »

Le pouvoir, par la diminution de l'amende, en 1664, don-

nait raison à la remarque de Boisrobert sur l'édit de 1654,

faite en 1658, quand il trouvait qu'on taxait les nouveaux

1. Tableau chroiiologique des Ordonnances des Rois de France, par Guillaume
Blanchard, p. 507 et 523.

2. Traité de la Noblesse, par La Roque, 1735, p. 418-419.
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gonlilsliommes « h do bien rudos sommes ' ». Corneille s'en

linl ;i la réclamation de son défenseur d'office, sans agir

par lui-même, jusqu'au jour où le péril s'accrut.

Mais le pouvoir, ennuyé de tant de remises et de len-

teurs apportées à l'exécution des précédentes mesures, en

prit une plus grave que toutes les autres. Ce fut la sup-

pression même de toutes les lettres de noblesse accor-

dées depuis trente-quatre ans, en Normandie, et depuis

trente ans, dans le ressort de la cour des Aides de

Paris.

A un mois de dislance, en lliGi, furent rendus les deux

édits suivants, après la déclaration du mois de juin de la

même année.

« Edit portant révocation des Lettres de Noblesse expé-

diées depuis le ^^ janvier 1030, et règlement pour les

Tailles dans la province de Normandie, contenant quarante-

quatre articles. A Fontainebleau, en aoiist lOOi, Registre

en la cour des Aides de Normandie »

« Edit j)ortant révocation des Lettres de Noblesse accor-

dées aux particuliers depuis l'année lO'Ji. A Vincennes, en

septembre 1004. Registre en la cour di'S Aides le M dé-

cembre suivant -. »

A partir du mois de (b-cenibre lOOl, la ii<d)lesse de Cor-

neille était donc supprimée par ces édits, qui frappaient

tous les anoblis, d'une façon générale et sans nulle excep-

tion. Quand vint l'exécution de l'édit, en face de la néces-

sité |)ressanle de se faii'e maintenir dans sa noblesse, Cor-

neille l;iM(;a le sonnet en (|iieslion.

La iioblesso, ginnd Hoi, nuuKuioil à ma naissance;

Ton [)ùre en a ilai^^nr fjialilitu" nios vers,

Kl mes vers anol>lis ont couru l'univers

Avcc(|Me plus de (loniiie el île niagniliccnce.

1. Voy. plus liaut, p. 24:).

2. 'l'fihtriiu rhrouoliifjii/iir <lrs Ordonnances des Ituis de France, par Guil-

laume Hlaiicliard, pages 507 cl !J23.
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Ce fut là, de son temps, toute leur récompense,

Dont même il honora tant de sujets divers,

Que sur ce long abus tes yeux enfin ouverts

De ce mélange impur ont su purger la France.

Par cet illustre soin mes vers déshonorés

Perdront ce noble orgueil dont tu les vois parés,

Si dans mon premier rang ton ordre me ravale.

Grand Roi, no soufTre pas qu'il ait tout son effet,

Et qu'aujourd'hui ta main, pour moi si libérale,

Reprenne le seul don que ton père m'ait fait.

Orlaincs expressions du dornior lercct prouvent que la

dato du sonnet ne saurait être 1G57. Est-ce qu'en celte

année-là (lorneille aurait pu saluer du litre de « Grand

Roi » le jeune Louis XIV, dans sa dix-neuvième année, et

encore sous la lulelle de Mazarin? Est-ce qu'en 16o7 Cor-

neille recevait la moindre gratification du roi, pour vanter

ainsi, sa libéralité? Mais, sept ou huit ans plus tard, au

début de l'année 1665, dale que nous assignons au sonnet,

Louis XIV juslifiait ce titre de « Grand Roi », puisque,,

depuis bientôt quatre ans, il avait inauguré le gouverne-

ment personnel, et que, secondé puissamment par Colbert,^

il assurait à la France un rang' prépondérant parmi les

nations de l'Europe, qu'il la voyait grandir de jour en

jour et devenir de plus en plus florissante. Enfin, en

1665, Corneille pouvait parler « de la main du roi aujour-

d'hui si libérale », car depuis deux ans, en 1663 et 1664,

il avait louché les 2000 livres de pension annuelle que le

roi lui avait accordées, et il venait pcul-èlre de les loucher

encore en 1665, après le relard dont il s'est plaint \

Il faut remarquer aussi le motif mis en avant par Cor-

neille pour être maintenu dans sa noblesse. Il ne parle pas^

de la permission « de pouvoir porter le titre d'escuyer,

jouir et user de tous les honneurs, privillèg-es cl exemptions,

franchises, prérog-atives, prééminences dont jouissent les-

nobles de naissance », comme il était dit dans les lettres

1. Voy. p. 231.
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palontes de 1G37. Il faisait bon marché de ces droits hono-

rifiques, qui étaient la recommandation nominale aux

pri ères de l'Église, la présidence dans les assemblées de

fabrique, la i»réséance dans les bancs et processions de

l'église, l'olTrande, l'encens, la sépulture dans le chœur.

Il tenait beaucoup plus aux privilèges réels, l'exemption

des tailles et autres immunités de ce genre. Mais il a le

bon goût et la pudeur de n'en rien dire au roi. C'est pour

ses vers que le poète réclame le maintien de sa noblesse;

car c'est à ce titre que Louis XIII (( l'en avait gratifié ».

Sans cela, dit-il au roi,

Mes vers déshonorés

Perdront ce noble orgueil dont tu les vois parés,

Si dans mon premier rang Ion ordre me ravale.

La cpicslion d'inléiél a jtu se mêler au senlinionl de la

dignité persoimelle ; mais, au fond, Corneille, supérieur à

son si('clo, avait déjà l'opinion du ncMrc : « La seule aris-

tocratie est celle de l'Ame. »

M. Taschereau ne va pas jusqu'à affirmer le surcès

immédiat de la r('(|iirl(' contenue dans le sonnet. < La

réclamation du poète, dit-il, fut sans doute prise d'abord

en considération et lui vaiiil un effet suspensif*. » Le doute

sur le succès devient nue certitude, quand on voit que le

sieur le Tcdliei', secrétaire <iLtal et des commandements de

sadite Majest('', atlesle, par un certilicat daté du 2'!- no-

vembre llif)."), (' fpfeile iiiv a commandé de comprendi'i'

lesdils fri'ies ('.diiirille an ro(dle de ceux (pi'elle a

<'stim<'' il pnqnis en cunsidéralion de leurs secNices de

cfinliiiner en leur noblesse " ». La découverte récente de

(l'Ile pièce jelle nu joni' iionveau sur ce |)oint obscur du

maiiilien de la ii(ddesse (le Ciimeille, et, gi-àce à ce ceiMi-

lical, il semble (pi'il ne dut pas perdre longtemps l'alfran-

chissement des taxes attachées à celte noblesse.

1. Vin ,1e Crwillr, t. II, p. [iS.

2. Apj.cii.li.f XXIII.
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(](i fut au mois «le mai 1609, quatre ans plus tard seule-

ment, que les deux frères obtinrent des lettres confirma-

tives de cette faveur royale '. Corneille, établi à Paris

depuis six ans passés, dut les faire enregistrer à la cour des

Aides de cette généralité.

Il eut soin aussi de procéder de même à la cour des

Aides de Rouen, un an après leur délivrance, à cause des

inlérf^'ts qu'il avait encore en Normandie, pour ses biens

patrimoniaux et dotaux. L'enregistrement est du 16 mai

4670, et nous publions la pièce inédite qui rappelle les

différentes phases de cette affaire ^ Précédemment, il avait

été question de cette confirmation de noblesse pour Cor-

neille dans la généralité de Rouen, quand Colbert, faisant

un changement presque général des intendants, en dé-

cembre 1665, appela, de l'intendance d'Orléans à celle de

Rouen, Jacques Barin de la Galissonnière. La grosse

affaire, dans sa nouvelle intendance, fut la recherche des

usurpations de noblesse. Commencée au mois de juillet

1666, elle prit fin dans les derniers mois de 1670, par la

révocation de cet intendant.

Le manuscrit de ce travail existe, et on lit dans le pré-

ambule : « La recherche étoit absolument nécessaire,

puisque le désordre étoit venu à un point qu'il n'y avoit

plus que les pauvres et les insolvables qui portassent toutes

les charges publiques. » De la Galissonnière procéda avec

rigueur, et plus d'une fois ses décisions furent portées

devant une commission établie à Paris, en mai 1666, et

dont parle le conseiller d'Ormcsson, du parlement de cette

ville, (( M. Besnard m'a dit qu'il avoit esté nommé, par

M. Colbert, pour une commission qui s'establissoit à Paris

pour juger les appellations des commissaires des provinces

sur la recherche des faux nobles. Cette recherche fait crier

1. M. Tascbereau les a publiées, en partie, telles que M. Gosselia les lui

avait transmises, avec l'indication de source : « Archives du Parlement de
Rouen », Vie de Corneille, t. II, pages 58-59.

2. Appendice XXIII.
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dans les provinces, parce que l'on oblige tous les nobles,

même des meilleures familles, de représenter leurs litres'. »

Voici les singuliers renseignements que donne la re-

cberclie faite par l'intendant de la Galissonnière, dans la

généralité de llouen, sur Pierre Corneille.

(( Jean (lorneille M^ particulier des eaux el forêts de

Rouen, poète fameux annobly en janvier 1637 et confirmé

en 16G2,

« N'a pi'oduit.

(( Porte d'azur à la fasce d'argent cliarg^ée do trois têtes

de Lion de gueules et accom[)ag. de 3 molettes d'or susp.

C. - Lions.

« Il est (ils de .Nob'e homme Pierre Corneillr ayant la

même charge, qui mourut le 12 février 1639, et de Demoi-

selle Marthe Le Pesant, (iist à Saint-Sauveur ^ »

Il faut avouer que, si Ions les articles de ce travail

n'étaient [)as plus exacts, cette source de renseignements,

pour être oflicielle, n'en mérite pas plus de confiance. Joait

y rcmi»lace Pierre. C'est le père, et non pas le fils, (pii fut

Maître particulier des Eaux el Forêts. La date de la conlir-

mation est 166o, si l'on s'en tient au certificat de Le Tellier,

el 1669, d'après l'arrêt de la coin- des Aides de Paris. Les

armoiries timbrées et em[iieinles d.iiis les lettres d'ano-

blissement de 1637 étaient celles (pie de la (ialissonnière

avait trouvées dans les Registres de la chandjre des Comptes

de iSormandie, sanf qne la fasce était d'or, au lien d'être

d'argent '.

Mais, ;i Paris, les arnn-s fnrent modiTh-es de celle façon :

(( D'azur, à la fasce d'or, cbargées de ti'ois lêles de lion de

gMieuie, el accompagnées de trois étoiles d'argent posées

deux en cbef et nne en |ioinie ''. » .M. Cini/.ol, citant cello

1. Jouvnnl (HUirirr h/rrn' dOnior^.u.n. .mIU. (!.• M. Cilùnici, t. Il, p. '.21.

2. Tes abri'vi.iliDiis veiilciil «lire :
• Siippurls, cimier. >

U. .Mniuiscril de la lJibiii>lli<(|ii<' itiiitli'|iic tic Uuueii, ^_ , |>. l"'.

4. Voy. plus liniil, clinp. vu, \>. 82.

.'i. ArinorkU ijrnvral de France, Villi; de l'aris, folio lUGG. Hililiullièquô

nalionnlo, DéiiarlcruciU des mauiiscrils.
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description, croit que ce sont les armes « données et em-
preintes » dans les lettres de >i[oblesse de 1637 '. On a vu

qu'il n'en était rien par le texte des Registres de la chambre

des Comptes de Normandie. On chang-ea aussi les supports

et le cimier : des (( lévriers » y remplacèrent les « lions » '\

Il fallait être tout à fait étranger à Rouen et à la pro-

vince pour entasser autant d'erreurs de nom, de fait et de

date, en si peu de lignes, sur le membre le plus glorieux

d'une famille bien connue, et en possession, depuis long-

temps, de cette noblesse récemment supprimée.

Au cours de l'exécution de la Recherche et à son occa-

sion parut une pièce intitulée : VEcuyer ou les Faux
Nobles mis nu billon^, c'est-à-dire « déchus de leur rang »,

devenus des gens du commun, des gens de rien \ La plate

comédie de Claveret, en cinq actes et en vers, avait été com-

plètement laissée de côté par tous les écrivains qui s'étaient

occupés de Corneille, quand M. E. Fournicr, à cause du

nom de son auteur, affirma qu'elle était dirigée contre

Corneille.

Partant de ce principe que « les ennemis sont d'ordinaire

de trempe plus vivace que les amis », M. E. Fournier pré-

tendit que tel fut le cas de Claveret. « Dans le nombre s'en

trouvait un qui avait, trente ans auparavant, attaqué le

Cid, et dont riufatigablc inimitié cherchait encore à se

prendre au g-rand homme : c'est le poète-avocat Jean Cla-

1. Corneille et son Temp.t, édit. de 1832, p. 287.

2. Ce sont ces armes ainsi modifiées qu'on cite et qu'on représente par-
tout aujourd'hui, et elles figurent sur les prix du lycée de Houen, devenu
le lycée Corneille, depuis le décret du 25 avril 1873, rendu par iM. Thiers,
président de la République, sur le rapport de M. Jules Simon, ministre de
Flnslruction publique, et à la demande de M. A. Gautier, son proviseur alors.

3. LÉcvijer ov les Fav.c Nobles mis av hillon. Comédie du Temps. Dédiée
aux vrais nobles de France. Par le sieur De Claveret. A Paris, M.DC.LXV,
in-12, 104 paires et sept feuillets non paginés pour une « Épistre avx vrais

nobles de France. — Le libraire av lecteur. — Un extrait du privilège. « —
L'achevé d'imprimer pour la première fois est du 2S avril 1665.

4. « BiLLON. Terme de nrtnuoic, qui marque les espèces de moindre prix,

ou de bas alloi. Il s'emploie très bien au figuré : Hvrs Paris, je mets tout

au hillon, c'est-à-dire tout me paraît peu de chose, méprisable au prix de
Paris. » Le Roux, Dictio.nnaike comique.
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veret Il guettait depuis trente ans sa vengeance contre

Corneille, et, s'en croyant bien sur cette fois, il fit sans

tarder une pièce à l'adresse des nobles si brusquement

démonétisés et replacés sous la férule des percepteurs d'im-

pôts. » Cette affirmation, dénuée de preuves, est suivie

du passage de la Dédicace aux vrais Nobles, où Claverel

déclare l'édit de révocation de 1664 parfaitement juste et

très opportun. Il ne fallait pas moins, suivant lui, « dans

ce grand chaos de la France, où tant de gens d'une nais-

sance basse et méprisable entreprenoient de marcher de

pair avec les vrais nobles, en usurpant le titre décuyer

(ju'ils ne méritoient pas ». Ceci va droit à Corneille, dont

k' titre nobiliaire était en effet celui d'écuyer \ »

Si telle avait été l'intention de Claveret, le coup portait

à faux, car Corneille n'avait rien usurpé en prenant ce titre.

En 1637, Louis XIII, anoblissant Corneille le père et ses

enfants nés et à naître, avait voulu « qu'ils pussent porter

le titre <l'escuyer * ». Claveret ne l'ignorait pas et sa cri-

liiiue s'attaquait à tous ceux qui l'avaient pris sans droit.

Inutile d'insister sur l'invraisemblance de cette « ini-

mitié <le trente ans », même en la réduisant aux vingt-

huit années écoulées depuis la Querelle du Cid, en 1637,

juscpi'à la date de la comédie de ÏÉcuijer ou /es Faux
Noljfes mis au Inllon, en 1665. Le « genus irritabile

caluni » ne saurait haïr aussi longtemps, et Claveret pro-

teste lui-mriiie contre l'attaque personnelle (ju'on lui j)rète.

S'adressaiit aux vrais nobles, dans son Épitre liminaire, il

leur dit : « (Vest donc vous, (jue ie loue, c'est eux (les faux

n(jl)les), (jue ic ioiie, sans toutefois désigner junsoinie en

particulier; parce que ie ne veux pas insulter sur leurs dis-

grâces, n

La siticérih'; dt; cette (li'-claralinii ne saurait faii'e aucun

doute, (|u.in(l ou \()il (jue, dans loiile la pièce, pas un nu)!,

1. < Noies sur Ifi Vie de Corneille >>, en liile de l'.ornrille à lu hutte Saiul-

Hoch, pa^eH cxlj-r.xliij, passim.

2. LcUres p.Uciilca de nohlesse. V(iy. plus loin, p. '2'.')S.
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pas une situation, pas une simple allusion, même loin-

taine, ne peut se rapporter particulièrement à Corneille.

La scène est clans une grande place d'une ville fron-

tière de Picardie. Un gentilhomme, du nom de Damon,
revenu la veille de Paris, raconte qu'à Paris, de tous les

pays et de tous les quartiers.

Sont en foule venus des troupeaux d'escuyers,

A pied, dans des bateaux, en coches, en charrettes,

Sur baudets mal-bàlez, sur piteuses mazelles

Ainsi, dans tout Paris nulle auberge n'est vuide,

Ainsi, Guespin ', Picard, Champenois, Bourguignon,
Sont contraints de loger avecque le Gascon,

Leur dust-il, en dormant, d'une malice adrette,

Nettoyer le gousset, et plier la toilette.

(Acte I, se. I.)

Cette énumération contient toutes les provinces qui rele-

vaient do la cour des Aides de Paris, et les Normands y
font défaut, parce qu'ils avaient leur cour des Aides par-

liculière, et que l'édit spécial de révocation de noblesse,

rendu au mois d'août d664, les obligeait à comparaître à

Houen devant l'intendant de la Galissonnière ^

Le dénouement de la comédie se fait par un mariage.

Damon, déclaré écuyer et confirmé noble, épouse Fan-

chon, fille du riche bourgeois Aronte. Entêtée de noblesse,

elle est ravie de lui donner sa main, parce qu'il est noble

et écuyer, ainsi qu'elle peut s'en convaincre, en entendant

la lecture de l'arrêt de la cour des Aides de Paris, en date

du 3 janvier 1665. Rien de tout cela ne saurait convenir à

Corneille, marié depuis vingt-cinq ans et père d'une nom-
breuse famille. C'est donc bien gratuitement que Claveret

a été accusé d'avoir voulu l'attaquer, dans sa pièlre comé-

die de l'Écuyer ou les Faux Nobles mis au billon. Ainsi

qu'il l'a déclaré lui-même, sa pièce est une critique générale

1. Nom donné aux habitants d'Orléans, et, en général, aux gens fins et

rusés. On le fait venir de « Guêpe », mot qu'on écrivait aussi « Guespe ».

2. Voy. plus haut, p. 251.
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et rien de plus. C'est déjà bien assez d'avoir fait une mau-

vaise comédie, sans qu'il y ait lieu de lui prêter une mau-

vaise intention, suivie d'une mauvaise action.

Outre le droit de « porter le titre d'escuyer », les lettres

de noblesse, octroyées par Louis XIII à la famille Corneille,

permettaient à ses membres anoblis l'acquisition d'un fief

et la jouissance des droits qui s'y trouvaient attacliés '.

Tout ce qui se rapporte à ce fief est resté l'un des points

les plus obscurs de la vie de Corneille. Son vrai nom, la

date de son acquisition, l'endroit où il était situé, sont

encore à découvrir.

A commencer par le nom, rien de plus variable que la

manière dont on écrit celui du fief seigneurial dont Cor-

neille fut possesseur, et cela dans des actes autbentiques.

On trouve jusqu'à buit manières de l'écrire, car nous

av(ms relevé : Douille, (VOville, Dat/n'lle, Danvillc, dWn-
rillo, (l'Auville, cCAmville et même Damvillc. Or il parait

qu'aucun de ces noms, donnés par plusieurs notaires,

n'était le vrai, d'après un acte autbenti(iue, oii Corneille

a dicté lui-même le nom au notaire d'Alençon faisant le

contrat de mariage de sa fdle Marie avec Jacques de Farcy,

le 17 août 1()7'{. On y lit, en eiïet, que « Dame Marie

(Corneille est lille de Pierre Ciuiieille, escuier sieur de Jfau-

ville, et de dame Marie de Lamperière ' ».

Ce notaire était N(jrmand, et, f;uidé par Corueille, il a

correctement éci'il b; nom du lief. Mais les autres notaires,

[irescjue tous Parisiens, uc tenant |>as ci^mpte de ras|)ira-

lioii, oui écril le iiMiii eiiiiiiiie ils l'e uleiidaieiil proutiiicei',

et (le l;i Sulil VrliUcS 1rs forilirs : Ddllillc [U |Milir /'j. d'Ovillc,

iKii/ritlc l'I itWiu'ilIc; quant a Ihiiiritlr e| (l\\nritlt\ ces

niiUs sont dus à la (-(jnfnsioti si facile de // el de // dans

la lecture des anciens textes. l'jilin, d' Aniritlc el siirlonl

IhiinviUi; sont les plus mauvaises façons de l'écrire.

Le vrai nom du lief(bmt Pierre Corneille fut le posses-

1. Voy. le lexlc plus loin, p. 258.

2. A|>|(ijmlii.e XIX.
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seur, et put se dire le « sieur » ou « seigneur », est donc

Hauville. On ne saurait en douter, puisqu'il a apposé son

nom au bas de la pièce où il figure, le contrat de sa fille

aînée, après en avoir suivi la lecture avec la plus grande

attention, où le notaire le qualifiait : « Sieur de Hauville. »

Le père de Corneille, durant les deux années qu'il vécut

encore après son anoblissement, ne prit le nom d'aucun

fief seigneurial, du moins à en juger par l'inscription mise

dans l'église Saint-Sauveur de Rouen '.

Son fils, Pierre Corneille, l'imita pendant longtemps.

On connaît plusieurs pièces, écrites de sa main, qui ont

été publiées, et dans aucune d'elles on ne lit d'autre

mention nobiliaire que celle d' « écuyer », immédiatement

après son nom, suivi de l'indication de ses fonctions.

Il y a mieux encore. En 1651 et 1632, le sommaire de

son compte de gestion, comme trésorier de Saint-Sauveur,

se borne au titre « d'écuyer » et, au chapitre des deniers

reçus, ledit comptable se charge :

« De la somme de trente livres reçues de Thomas Cor-

neille, escuyer, sieur de Liste, frère dudit comptable, etc. ^ »

Evidemment, si l'aîné des deux.frères avait eu un titre

seigneurial, il l'aurait mentionné, comme il l'a fait pour

son frère cadet.

Sur le point de quitter Rouen, en 1662, il rédige un

modèle de procuration qui débute par ces mots : « Pierre

Corneille, escuyer, cy-devant avocat du Roy à la table de

marbre du Palais à Rouen, et Thomas Corneille, escuyer,

sieur de Lisle estantz de présent à Rouen, etc. ^ ». Son père

était mort depuis vingt-trois ans, que lui n'était encore « le

sieur » d'aucun fief, bien que son jeune frère lui en eût

donné depuis longtemps l'exemple.

Cependant il se décida à en prendre un à une époque

1. Voy. plus haut, p. 90.

2. « Notice biographique sur Pierre Corueille », par .AI. Ch. .Marly-

Laveau.x, qui a publié la pièce en entier, p. lxxxvi.
3. L'original appartient aujourd'hui à M. Jules Gosselin, économe de

l'établissement de Qualre-Mares, près de Rouen.

Bouquet. 17
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qui se place entre 1662 et 1673. L'acte de donation aux

dominicaines de Rouen d'une rente de trois cents livres, à

litre (le pension pendant la vie de sa fille Marguerite, le

4 mai 1668, ne fait encore aucune mention d'un titre sei-

gneurial, et le notaire de Rouen n'y aurait pas manqué, si

déjà Corneille avait été « sieur » d'un liof quelconque. En
1673, au contraire. Corneille était à l'unisson de son noble

gendre, « Messire Jacques de Farcy, chevallier sieur de

Lisle * conseiller du Roy trésorier de France en la généra-

lité d'Alcnçon ». Le notaire pouvait mettre et mettait dans

le contrat : « Pierre Corneille, cscuïcr, sieur de liai/ ci/Ze »,

père de la future épouse, et tous prenaient la particule

nobiliaire, sauf les deux Corneille, le père et l'oncle, Pierre

et Thomas. On lit en effet, au bas du contrat : « (/e Farcy,

Marie de Corneille, Marie de Lamperière, Marguerite de

Lamperièrc * ». Il est assez piquant de voir que la fdle

prenait le de que son père laissait de côté, dans le môme
acte. C'est pour n'être pas en reste, sur ce point, avec son

second maii, non moins noble que le premier, « Félix

(luénébaud Ar B<»is-Lecoiile, sieur du Buat ^ », (|u'elle

signait : « ^laric de Corneihe ».

A partir de 1673, la mention de la seigneurie se retrouve

dans les actes où ligure Pierre Corneille, en vertu du droit

conféré par Louis XIII aux membres de sa famille :

« Voulons et nous plaist qu'en tous acfes et en<lroits, tant en

jugt'incnt (jne dehors, ils soient tenus et rej)ulte/, pour

nobli's, et luiisscnt porterie titre d'écuyer... et ils puissent

acipiérir tous licf/,, possessions nobles, de (pielque nalure

qu'ils soient et d'iccux... jouir et u/.er tout ainsy (jue s'ils

csloicnt nais et issus de nohlf d anciciHK' race \ »

La mention, non j)as de <> sieur de llan\ilie », portée sur

1. l'ar uiH- reiiconlrc siiiK'iiliiTc, Thoiiius Cunicillc éluit aussi e siriir clo

Lislc », coiuiiii; on vient de le voir. Mais son nom ne ligure an cnnliai (|uc

|ionr la sif^iialuro.

2. Appendice XIX, oii se trouve le fac-similr de ces signatures.

:t. Voy. i)lns liant, |>. 107.

^. Lettres de noi>lease. Voy. plus haut, p. 82.
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le contrat de 1673, mais de quelque chose d'approchant,

ne s'est pas rencontrée jusqu'ici sur des acter, antérieurs

à Tannée 1683 '.

La première est dans l'acte d'un notaire de Paris, du
31 janvier 1683. « Aujourd'huy est comparu par devant

les conseillers notaires du Roy, au Chastelet de Paris,

soussignez Pierre de Corneille, escuyer, sieur d'Ovillc,

demeurant à Paris, rue d'Argenteuil, paroisse Saint-Roch. »

Par cet acte. Corneille donne mainlevée de l'opposition

mise par lui entre les mains d'un débiteur du sieur de

Tourville-Calué. Avec sa signature se trouvent celles des

deux notaires « Leclerc, Gaunier^ ». Si, supprimant l'aspira-

tion, on a dit : « d'Hauville », et non : « de Hauville », on

comprend que le notaire ait écrit : « d'Oville », qui repro-

duit exactement les sons perçus par son oreille.

On rencontre une seconde altération de ce nom dans

l'acte de vente des biens du Val-de-la-Haye, fait à Rouen
le 5 octobre 1683. « Sçavoir faisons que par devant Jean

Liesse et Martin Le Pelletier, notaires gardenottes royaux

à Rouen, fut présent Pierre Corneille, cscuier, sieur Dan-
ville, capitaine de cavalerye, au nom et comme procureur

et fondé de procuration de Pierre Corneille, escuyer, son

père, demeurant à Paris, rue dargenteuil parroisse de Saint-

Rocq...'-* » Nous ne savons pourquoi le notaire de Rouen
fait le fils « escuier, sieur Banville », tandis qu'il se borne

à dire simplement : « Pierre Corneille, escuyer, son père ».

N'a-t-il fait que copier le texte de la procuration de Paris?

C'est possible. En ce cas, on ne s'expliquerait guère

comment le père est dépouillé de son titre au profit du fils.

1. Sur une procuration du2.') août 1675, et sur une suppliqucdu 21 avril 1G78,

on lit seulement : « Pierre Clorueille, escuyer ». Notice /jiographique de P. Cor-
neille, par M. Marty-Lavp.aux. Pièces justificatives, XIII et XIV.

2. Notice des objets exposes dans la salle du Parnasse français, à l'occasion

du second centenaire de la mort de Pierre Corneille, octobre 1884, p. 40. —
Ces détails complémentaires sont dus à l'obligeance de M. Léopold Delisle,

le promoteur de cette exposition.

3. Voy. Appendice XXIV, l'acte entier, publié, pour la première fois,

par M. l'abbé Tougard, en 1884.
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Quant au sieur « Danville », il est évident que c'est une

mauvaise lecture Je la procuration parisienne. Le notaire

avait écrit : « Dauville », au lieu de : « d'Auville », comme
l'autre avait mis : « d'O ville », en s'en rapportant à son

oreille, et le notaire de Rouen avait cru lire : « Danville »,

t]u"il écrit encore sans apostrophe, comme il le fait immé-

tliatement pour : « Rue dargenteuil ».

Moins de cinq semaines après, mie autre procuration

donnée, le 4 novembre 1683, par Pierre Corneille à son

beau-frère, François Le Bovyer, sieur de Fonlenelle, pour

vendre, en son nom, sa maison de la rue de la Pie, à

Rouen, lui restitue son titre seigneurial. « Par devant

nous conseillers du Roy, notaires garde-notes au Cliastelet

de Paris, soussigné/, fut présent Pierre Corneille, escuyer,

sieur d'Anville, demeurant à Paris, rue d'Argenleuil, par-

roisse Saint-Rocli '. » — Ces mots : « sieur Danville >\

n'olfranl i)as un sens complet, réditcur a dû les inter-

préter par l'apostrophe : <( sieur d'AnviUe », mis pour

« d'Auville », remplaçant hii-mème : « de Hauville ».

Le notaire de Rouen, qui procéda à la vente le 10 no-

vembre 1083, commença son acte par ces mots : « Fut pré-

sent M. François Lebouier, escuier, sieur de Fontenelle,..,

au nom et comme procureur général et spécial de Pierre

Cornciil»'. rsciiirr, sinir irAiivilic. rie. )i, i-cpi'odiiisanl

lididcmciil les ternies nirnirs de la iinxiiralinn dans l'acte

de vente. Mais tous les deux avaient peul-èlre mis « d'Au-

\ illr •
. (|u'une mauvaise lectui'e .ivail transformé en

.. .rA.iville ..

Ce n'est pas la dernii-re nK'tamoi'phose que devait subir

le iiDiii (le ce liej'. M. Tascliereau lui en ménageait une

)inii\rlle. m il Semblait (jiie les préjugés s'augmentassent

(lit/, lui iCnrneille) de tiiiil l'alVaissement de son génie, et

(iii'il clicrcliàt lie (pic|(|irautre (nli- les distin(ti(»iis dont

1. V<iv. Apl'ciKlicc XXV. — Kllc a clù iiiil>lice, iioiir la preinièic fois, i)ar

M.Ch. llr llc.iiinM.air.', ISSo.
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son amour-propre avait besoin , mais que ses dernières

œuvres ne pouvaient malheureusement plus lui promettre.

C'est ainsi qu'on le voit, lui qui avait si longtemps laissé

à son frère seul le travers d'allonger son nom, le partager

à la fin de sa carrière, et, répudiant en quelque sorte le

beau nom de (Corneille qu'il avait rendu plus grand que

tous les titres, que celui môme de prince décerné par

Napoléon à sa mémoire, essayer vainement de le faire dis-

paraître sous la qualification ridicule ({'éciiyer, sieur de

DamvUle. Il faut voir sans doute l'explication de ceci dans

ce qu'a dit son neveu : « Ses forces diminuèrent de plus en

plus, et la dernière année de sa vie son esprit se ressenti*,

beaucoup d'avoir tant produit et si longtemps '. »

L'auteur, se rendant aux observations faites à })ropos

de la particule, se corrigea, et modifia ce passage, réduit

à fort peu de chose dans les deux éditions suivantes \ Mais

il ajouta : « Quant à la qualification de sieur de Damville-^

il ne l'a jamais prise; elle ne lui a été donnée que dans un

acte où il ne figurait pas, par un beau-frère gentillâtre, le

père de Fontenelle, dans l'année d'épuisement dont celui-

ci nous parlait tout à l'heure ^. »

La seule chose vraie ici, c'est que Corneille n'a jamais

pris la qualification de sieur de Damville^ même dans le

contrat de vente du 10 novembre 1G83, auquel on ren-

voie \ et où se lisent ces mots : « escuier, sieur d'An

ville ^ ». Ce n'est pas non plus « son beau-frère gentil-

lâtre » qui inventa la qualification. Il y avait déjà dix ans

que Corneille la prenait lui-même, sous une forme un peu

différente, quelque peu défigurée, dans deux ou trois actes

de notaires en 1683, La paternité de ce sieur de DamviUe

1. Histoire de la Vie et des Ourrar/es de P. ('ornrllle, 1829, pages.2i6-247. —
M. Taschereau renvoie, pour la citation, à la << Vie de Corneille, par Fonte-

nelle «. Dans rédilion de ses OEuvres, 1142, elle est à la page 120, t. III.

2. Édit. de 18o5, pages 232 et 2o8; édit. de 1869, t. II, pages 99 et 178.

3. Vie de Corneille, par M. J. Taschereau, éditions de 185:j et 1869, p. 358

et 178.

4. Vie de Corneille, édit. de 1829, note de la page 247.

5. Appendice XXV.
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appartient à M. J. Tascliercau tout seul. C'est à son exem-

ple que M. E. Fournier a écrit : « A son titre nobiliaire

d'écuyer, il ajoutait quelquefois le nom de sian' de Dam-

ville '. »

M. Marty-Laveaux n'a pas partagé cette erreur, et même
le texte de sa « Notice biograplnquc sur V. Corneille » ne

mentionne nulle part un titre seigneurial. On ne le trouve

que lorsqu'il vendit la maison de Rouen, le 10 novembre

1683. Le contrat lui donne celle forme nouvelle : «< Pierre

Corneille cscuyer, sieur d'xVmville ^ ». Ce doit être une

méprise, car M. Cli, de Beaurepaire, publiant la même
pièce, a lu : « sieur d'Anville ^ ».

Enfin M. A. Ileulbard a dit quelques mots sur ce titre,

en une simple note, à propos de la même vente. « Dans

cet acte. Corneille se qualifie d'écuyer, sieur d'Amvillc

Mais dans l'acte de vente de la maison du Pelil-Coii-

ronne, son fils, Pierre Corneille, le capitaine de clievaii-

légers, est qualifié de sieur de Damville. »

Le « sieur d'Amviile » a été emprunté à M. ^larly-

Lavcaux, et le « sieur de Damville » ne se trouve pas dans

l'acte de vente de la propi-iété du Petit-Couronne, à la date

du 27 décembre 1086. On y lit : « Vente par Pierre ('or-

neille, escuyer, sieur d'Anvilli', cai)ilain(> de cavalerie,

demeurant ordinaireniciil ;i Paris nie Nciivc-dcs-Potits-

Cliamps, pnrroisse Saint-Uoeli, maintenant «'u ct'lli» ville

de HoiKii, clir/ \\. do Fonlenelle, escuyer, avocat vu la

cour de P.iilrmriil, dcuKMiranl nie Ci.uilciic. parroisst^

Sainl-Laiin'iil, lils ri hérilicr de .M. Pi. "ne Ccnicillr,

('S(•u^('r, conscillrr et avocat du Uni en la laide de marbrt;

du Palais à Ituucn *.., » Cette fois le titre seigneurial lui

app.irN'ii.iil en propre.

1. u Notes sur la Vii; do flomoillc ", on tôln de : CnruciUf à la Hulic

Saint-ltorh, p. rxliij.

2. Pii'ccs jiisliliralivcs, XV, p. K5 de la Ni)lice.

:{. l'irrrf Cor/irillr ri sa filh' Marf/urrilr, p. lilt, IHS.i.

4. Tahrllinnar/r ilr Hmirii. K\ Irait di- VICs.iai stir la .\i(itisli(/i/f 'la ranlon du
Grand-C'iuraiiJic, par A.-fi. Itallin. Mnmisc.rit de la liildiultitquc de l'Aca-
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M. Ileulhard continue sa note ainsi : (( Le père de Cor-

neille n'est nulle part ainsi qualifié (sieur de Damville).

Corneille lui-même ne se dit sieur d'Amvillc que dans cet

acte. » On vient de voir qu'il n'en est rien, et que les

notaires ou tabellions ont toujours mis « Banville » ou

« d'Anville », mots qui sont pour « Dauville » ou « d'Au-

ville », au lieu et place de ceux-ci : « de Ilauville », dictés

par Corneille, en 1073, au notaire d'Alençon, qui faisait le

contrat de sa fille Marie.

Désireux de tout expliquer, M. Heulhard ajoute, à

propos de « d'Amvillc » : « C'est sans doute le nom d'un

tief qu'il tenait de son beau-père, Matliieu de Lampérière,

lieutenant au présidial des Andelys. Damville est un petit

village du département de l'Eure ^ » On ne sait pas com-

ment Pierre Corneille devint possesseur du fief « de Hau-

ville », qui ne semble avoir subi la métamorpliose de

« d'Amville » que pour aboutir à « Damville ». A l'erreur

sur le nom s'ajoute l'impossibilité de la possession, parce

que le fief de « Damville » (cbef-lieu de canton du dépar-

tement de l'Eure), érigé en duché, était alors possédé par

la famille de Lévis, dont les membres prenaient le titre

de « ducs de Lévis - ».

On se rapprocherait peut-être plus de la vérité en cher-

chant ce fief dans « Ilauville-en-Roumois », commune du

canton de Routot, en ce même département de l'Eure ; car

on sait qu'il existait un fief du nom de « Hauville », et on

l'attribue à cette commune ^ Mais ce n'est là qu'une pure

hypothèse, et il faut se résigner à ignorer l'endroit où se

demie. Ainsi avait lu M. Legendre, archiviste de la Seine-Inférieure. —
M. Gosselin avait lu : « sieur de Banville ». Voy. Appendice I, à la date du
27 décembre 16S6.

1. Pierre Corneille, 1 600-1 684 : ses dernières années, sa morl, ses des-

cendants, par Arthur Ileulhard, 18S4. Note de la page 35.

2. Dictionnaire historique de VEure, par M. Charpillon, verLo Damville,

p. 932.

3. Dictionnaire topographique du département de l'Eure, par M. le marquis

de Blosseville, p. 111.— La famille Corneille était originaire de Conches,

à peu de distance de là. Voy. p. 2.
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trouvait le ficf dont Pierre Corneille possédait le titre sei-

g-neurial, de même qu'on ne sait pas davantage oii se trou-

vait la propriété ou le fief qui permettait à Thomas Cor-

neille de se dire « sieur do Lisle », ou « de l'isle * ».

On voit comment Terreur d'une première lecture a pu

éloigner de la vérité tous ceux qui ont parlé de ce titre

seigneurial. 11 n'a été possible d'en connaître le véritable

nom que par le contrat de mariage dont nous devons la

communication à l'obligeance de M. de la Sicotièrc, avec

la permission de le publier. Grâce ;i lui, ce sera donc un

point obscur de moins dans la biographie do Pierre Cor-

neille.

1. Dans le département de l'Eure, il n'y a pas moins de cinq fiefs de ce

nom. Voy. le Dictionnaire lopofjrnjifiif/iœ de l'Eure par M. de Blossevilie,

p. dis.



CHAPITRE V

LA LÉGENDE SUR LA MISÈRE DE CORNEILLE

La date en est récente. — Les contemporains, La Bruyère, Fontenelle,

Charles Perrault, Thomas Corneille, ne parlent pas de sa misère. — Leurs
successeurs imiucdials, le P. Toiirncmine, le P. Niceron, l'abbé Goujet,

n'en disent rien non plus. — Elle uaît avec l'anecdote du soulier. —
Gabriel Feydel publie la lettre qui la contient. — Critique du fond et du
texte de cette lettre. — Elle est apocryphe. —G. Feydel en est l'auteur.

— La mode était alors aux ouvrat,'es apocryphes. — Les Poésies d'Ossian

et de Clotilde de Surville. — L'anecdote du soulier passe inaperçue. —
M. E. Gaillard la signale à l'Académie de Rouen. — Elle se répand alors,

—

Le théâtre s'en empare. — « Corneille chez le savetier », par deux auteurs

rouennais. — Poésie de M. Théophile Gautier sur le même sujet. — Atta-

ques et reproches immérités à l'adresse de Louis XIV. — M. Taschereau

accepte l'anecdote. — .M. .Marty-Laveaux émet des doutes. — M. A. Heul-

hard la répudie. — Comme à lui elle nous parait nettement apocryphe.
— Elle a cela de commun avec d'autres anecdotes admises précédem-

ment sur P. Corneille.

Cette misère, sur laquelle on a tant insisté depuis un

demi-siècle, les contemporains et les premiers biographes

de Pierre Corneille l'ont passée complètement sous silence.

Elle n'a été relevée que fort tard, par des écrivains moins

bien informés, et il est à croire que leurs successeurs l'ont

singulièrement exagérée, aux dépens de la vérité.

En effet, les témoignages contemporains parlent du peu

de fortune de Corneille. Nous n'en avons pas rencontré

un seul sur sa misère. Ainsi La Bruyère, en 1688, dans

la première édition de ses Caractères, s'est borné à dire :

« C. P. étoit riche, et C. N. ne l'étoit pas : la PiiccUe et

RodoQune méritoient chacune une autre aventure . »

Comme si les titres des deux ouvrages ne faisaient pas
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suffisamment connaître les auteurs visés, la quatrième et

la cinquième édition des Caractères complètent ainsi les

noms indiqués par les initiales ci-dessus : « Chapelain »

— « Corneille ». Mais ce contemporain, ce collègue de Cor-

neille à l'Académie française, encore sous rimpression de

la gène des dernières années de sa vie, dit seulement, quatre

ans après sa mort : « Corneille n'étoit pas riche ». Il s'est

bien gardé de dire : « Corneille étoit pauvre », pour rester

dans les limites de l'exacte vérité. Bien grande est la dis-

tance entre « n'être pas riche », et « être pauvre » et sur-

tout « être dans la misère ».

Fontenelle, son neveu et son premier biographe, n'a

jamais prononcé non plus ces mots de <( pauvreté » ni de

« misère », retrouvés si souvent sous la plume tles écri-

vains de nos jours quand ils abordent ce point obscur de

la vie de Corneille. En 1729, mêlant à l'appréciation de

son caractère une simple remarque sur son aptitude à s'en-

richir, Fontenelle lui en refuse les moyens, u II avoit l'àme

fière et indépenrlanle, dit-il, nulle souplesse, nul manège,

ce qui l'a rendu très propre à peindre la vertu romaine, et

très peu propre à faire sa fortune. » Un peu plus loin, il

ajoute : « Quoique son talent lui eût beaucoup rapporlé,

il n'en étoit guère plus riche '. » En 1742, dans une autre

édition de sa Vie de Corneille, Fontenelle remplaça celte

(lerniJ'ic plirnse par celle-ci : « Il avoit plus d'amour pour

l'argent (juc d'Iiabilelé ou d'application pouren amasse^^ »

En cela l'^MitcnrlIc se lrom|)e; Corneille était, au contraire,

très h.iltilc il drlcinhu! ses intérêts et à tirer de l'argent de

ses travaux iittéraii'es, c(tnime on l'a vu plus haut"'. Mais

cette suppression des mois : h 11 n'en étoit guère plus

riche », est une jircuvc (|Mr l-'onlcncllc s'était trompé en

\. Histoire lit- rA'nilrinir /'ffinroi.w, par .M. l',il)ljc rrolivcl, t. Il, p. 199.—
An lieu de rclracor liii-iiu^ne la Mojfraphiiî de flonicillo, l'auteur avait

emprunté celle (|u'en avait donnée Fonlencllc, eoninie il en avertit, t. Il,

p. m.
2. (Kuvrcs fin M. de Fonlcnelh, ni2, t. III, p. \2(;.

3. Cliap. XI : < Les produits linancicrs de ses ouvrages. »
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les écrivant, et elle ne permet pas do conclure qu'un

homme, « ayant l'amour de l'argent », soit tom])é dans la

pauvreté. Rien de tel ne s'est trouvé ni dans l'esprit, ni sous

la plume de Fontenelle.

Charles Perrault * et Thomas Corneille - n'ont pas dit

un seul mot de la fortune de Corneille, ni pendant sa vie,

ni à la fin de sa carrière, bien qu'ils fussent à même d'en

parler pertinemment. Thomas aurait été fort étonné d'enten-

dre parler de la « pauvreté » d'un frère qui partageait

avec lui les revenus des biens dotaux des Andelys, assez

considérables pour l'époque.

En 1716, Thomas Corneille était mort depuis sept ans,

et Boileau depuis cinq, quand Brossette donna une nou-

velle édition des OEuvres de Boileau-Desprémi.x, avec une

Vie et des notes. X propos d'une dernière libéralité de

Louis XIV, sur laquelle nous aurons à revenir, il s'éleva

une discussion entre lui, le père Tournemine et le père

Niceron. Aucun d'eux ne parle ni de (' pauvreté », ni de

« misère ». Le P. Tournemine dit que « l'argent man-
quoit à cet illustre malade, fort éloigné de thésauriser »,

d'accord en cela avec le P. Niceron. C'est une absence

passagère d'argent, et non un état constant de gêne, qui

est mise en avant par l'un et par l'autre.

Un peu plus tard, en 17o6, l'abbé Goujet, dans un article

assez complet sur Corneille, ne dit pas un seul mot de son

état de fortune '\

On arrivait ainsi jusqu'aux dernières années du xvni« siècle,

sans avoir même soupçonné cette pauvreté de Corneille, sur

laquelle les contemporains avaient tous gardé le silence,

quand elle fut révélée d'une façon aussi étrange qu'inat-

tendue.

Un sieur Gabriel Feydel, complètement inconnu d'ail-

1. Les Hommes illustres qui ont paru en France pendant ce siècle, Paris,

1696-nOO, 2 vol. in-f», t. I, p. 77.

2. Dictionnaire tmiversel. géographique et historique, 1708, 3 vol. in-f.

1. III, p. 301, à la suite de l'article Rouen.
3. Bibliothèque française, 17b6, t. XVIII, p. 140-164.
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leurs, envoya aux auteurs du Journal de Paris, en 1788,

l'extrait suivant d'une lettre anonyme, en la faisant pré-

céder de ce petit préambule :

« Un de mes amis vient de me communiquer l'extrait

d'une lettre qu'il a trouvée à Rouen, dans des papiers de

famille, et qui en dit plus que tous les tomes possibles

(( J'ay veu liyor Monsieur ('orneillc nostre parent et amv.

Il se porte assez bien pour son aage. Il m'a prié de vous

faire ses amitiez. Nous sommes sortys ensemble après le

disner, et en passant par la rue de la parcheminerie il est

entré dans une boutiqipc pour faire arommoder sa cbaus-

sure qui étoil décousue. Il s'est assis sur une plaiiclie et

nioy auprez de luy, et lorsque l'ouvrier eust refait il lui a

donné trois pièces qu'il avoil dans sa poclie. Lorsque nous

fusmes rentrez je luy ay ollert ma bourse, mais il n'a point

voulu la recevoir ni la partager. J'ay pleuré qu'un si grand

génie fust réduit à un tel excez de misère....

<( dette lettre est de 4G79. Corneille avoit alors soixante-

treize ans. Signé : Fkydkl '. »

Une première cbose frappe surtout, le vague des indica-

tions de source données par Feydel. « l^n ami », de llonen,

qu'il ne nomme j>as, lui a envoyé, en 1788, à lui habitant

de Paris, rcxir.iil « dune lellre I ion véc à Rouen dans des

papiers de l.unille >>. C'est sans doute que cet ami rouen-

nais se rallarliail à la faniille du destinataire de la lettre

écrite, en 107*.!, à Paris, j)lus(rnn siècle auparavant, il faut

avouer que Feydel jtrrtci'de ici comme tant « de faiseurs

d'histoires dont le propre est de s'assurer jiar;i|)eu piès un

gai-anl, <|ni n'est «généralement plus là pour le démentir*».

Celui-ci ajoule encnrc à la pn'caulion rini|iossil»ililé de re-

tiouver ce ;;arant anonyme.

1. J'juniul ili- Paris, Il j.iiiviiT IISS, |.. |i)J. -- La l.-ttro rtail coiimio, à

itoiicti, en 18:J4, comme ou vu le voir. Kn ISIC), M. K. Picot la iiienlionoe :

Hiôlioijifiji/ncfornéliftinn, p. i.'JS. Klle lui avait (^lésiniiaii-c jiarM.Paui Lacroix.

2. I.a roi)it*(lir tic Molith-r, l'nulrur vt le milieu, par M. Gustave Larroumet,

p. 201. — Ceci e!»l dit ù propos de la légende de VEikus de nuit, où Louis XIV
fait manger .MoliL-rc.
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Le vieillissement calculé de rorthographe ne saurait

faire illusion sur le fond de la lettre. Le style, le tour et

certaines locutions n'appartiennent pas au xvn" siècle, où

l'on ne trouverait pas : « Faire ses amitiés.... Acommoder
sa chaussure.... Quand il eut refait.... Los trois pièces qu'il

avait dans sa poche. » Et puis la phrase est courte, comme
au siècle de Voltaire.

En outre, la conduite tenue par Fauteur de la lettre et

l'ensemble des faits nous font douter de son authenticité.

Tout cela n'a guère sa raison d'être. Corneille et son

parent, après avoir diné, rue de Cléry, paroisse Saint-Eus-

tache, font un tour de promenade, dans la direction du

quartier latin. Ils ont traversé les ponts, la cité, et sont

arrivés au delà de l'église Saint-Severin, dans la rue de la

Parcheminerie, après avoir quitté la rue Saint-Jacques,

quand Corneille s'aperçoit que sa cliaussure décousue ne

lui permet pas d'aller plus loin. Il donne alors à un save-

tier, qu'il voit, un de ces larg-es souliers, à grandes oreil-

lettes, suivant la mode du temps, pour être en état de

poursuivre sa route et surtout de regagner son log-is. Est-

ce donc là un motif suffisant « pour offrir sa bourse », au

retour, sans craindre de blesser la fierté naturelle de Cor-

neille? Aussi la refuse-t-il. Pour un soulier décousu et

raccommodé chez un savetier, au cours d'une promenade,

est-on en droit de dire que Corneille était « réduit à un

excès de misère »? N'est-ce pas plutôt la conclusion qui est

excessive? Quant à « pleurer », comme le dit l'auteur de la

lettre, il n'a pu le faire qu'en vertu de cette sensiblerie de

commande, tant prônée par Jean-Jacques Rousseau, et si

fort à la mode avant et pendant la Révolution. Aussi ce

seul trait, étranger aux mœurs du xvii'^ siècle, mais qui se

rencontre partout dans les écrits du xvni*', nous donne-t-il

à penser que la lettre produite par Feydel n'est pas au-

thentique et qu'il en est l'auteur \

1. Tel est aussi l'avis de M. Artluir Ueulliani, dans son travail sur Pierre

Coimeille, p. 13.
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En la fabriquant, Feydel aurait été atteint de la manie

de son siècle, qui vit éclore tant de poésies publiées sous

le nom de grands personnages. Le journaliste Meusnier

de Querlon, par exemple, dans cette même moitié du

xvin' siècle, fit la chanson gratuitement attribuée par lui

à Marie Stuart :

Adieu, plaisant pays de France, etc.

On la trouve imprimée, pour la première fois, dans une

Anthologie française, en 1765, et il s'en est, plus lard,

déclaré l'auteur.

Le même de Querlon passe encore pour avoir fait la

chanson mise sur le compte de Henri IV et commençant

par ces mois :

Viens, Aurore!

Je t'implore!

(aImIjuiI à rinlliienco du milieu et atteint i\v la contagion

do l'exemple, Feydel se sera permis, pour une lettre, la

supercherie littéraire que l'Écossais Macpherson venait de

pratiquer en grand pour les prétendues poésies d'Ossian ',

et que Yandcrbourg continuera par les poésies non moins

a[)ocryphes de Clolilde de Surville -, en prenant tous les

deux la Francr t't l'Angleterre pour dupes de leurs men-

songes, L'aiioc(b)te contenue dans le pasliclu; de Feydel ne

mérite pas plus de couliance cpiune foule d'autres débitées

sans cesse sur Corneille, et dont la fausseté est démontrée

depuis longtemps, comme nous l'avons déjà rappelé à plu-

sieurs reprises ^.

l'ubliéc jxiur l.i première fois eu 1788, l'anecdote du

soulier fut longtemps ignorée ou négligée. On n'en trouve

nulle Irace chez les biographes modernes de Corneille,

1. Frai/ini-iil.s (In poitsic ancienne, rrcucillix dans les viunluf/nes de l'Ecosse,

et Iraduits de la lanr/ue erse ou f/altit/ue, 11(10.

2. l'oisies de Clolilde de Surville, 1803, l'aris, 1 vol. iu-8".

:i. (;iiap. V, IX, etc.
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immédialcmcnt après sa publication. Les événements poli-

tiques en sont-ils cause? Ou bien fut-elle considérée, dès

le début, comme apocryphe, et, par conséquent, indigne de

toute créance?

M. Guizot n'en dit rien, dans sa Vie de Pierre Corneille^

en 1813, ni dans Corneille et son temps, en 1852, ce qui

est plus surprenant encore, car alors l'anccdolc était bien

connue. M. ïaschereau n'en parle pas davantage en 1829,

quand il donna la première édition de YHistoire de la vie

et des ouvrages de P. Corneille, preuve manifeste que

l'anecdote n'avait pas encore passé sous ses yeux.

Après être restée ensevelie dans les colonnes du Journal

de Paris pendant près d'un demi-siècle, de 1788 cà 1834,

elle reparut avec éclat au sein de Tacadémie de Rouen, tirée

de l'oubli par M. Emmanuel Gaillard, l'un de ses membres.

Cet académicien, en citant la lettre de Feydel, la fit précéder

de ces mots : « Notre poète aimant les réunions savantes,

quitta sa ville pour l'Académie française; mais il attendit

pour cela d'avoir mis sa mère au tombeau \ cette mère

par lui si pieusement honorée et servie. Il fut à Paris, et y
vécut dans une si profonde misère que voici une lettre

écrite en 1679, Corneille ayant soixante-treize ans -. »

M. E. Gaillard connut et cita cette lettre do Feydel, sans

dire où il l'avait trouvée, le Journal de Paris, et en taisant

le nom de celui qui l'avait publiée et les détails dont il

l'avait accompagnée. Mais il eut bien soin de mettre en

avant la « profonde misère » de Corneille. C'est un mot

qui ne sera pas perdu, bien que son auteur ait imaginé

cette « profonde misère » en 1679, démentie l'année pré-

cédente par la lettre attristée de Corneille à Colbert ^.

Un tort non moins considérable est d'avoir fait suivre

1. A une date incertaine, entre I60O et 1658.

2. Nouveaux détails sur Pierre Corneille, recueillis dans l'année où Rouen

élève une statue à ce grand poète. Rouen, 183'*. Extrait du Précis analy-

tique des travaux de l'Académie de Rouen, pages 164 et suivantes. — Les con-

fusions et les erreurs sont assez nombreuses dans ce travail de M. E. Gaillard.

3. Voy. plus loin, p. 284.
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celte assertion erronée d'une réflexion qui n'est pas mieux

fondée. « Les anciens, qui mettaient de longs discours sur

leurs monuments, n'auraient pas manqué d'inscrire cette

lettre sur l'un des côtés du piédestal de la statue de Pierre

CouNEiLLE, leçon pour les rois qui nédigent les hommes de

génie '. » Le comité de Rouen, charg-é du soin d'élever

une statue à Corneille, a sagement fait de ne point se rendre

à l'avis qui lui était donné. Ce n'est pas seulement parce

qu'il se serait éloigné des « anciens », fort brefs dans leur

style lapidaire; mais la lettre apocryphe eût servi unique-

ment à propag"er une erreur, et tel ne doit pas être le but

des inscriptions g-ravées sur le socle des statues ou sur

les frontispices des monuments publics.

Cependant, à partir de 1834, la lettre, retrouvée et jiubliéc

dans le Prrris de l'Aradn?ne de Rouen, fit fortune, el

l'anecdote qu'elle contenait devint le trait saiilanl de la

vie de Pierre Corneille. Chaque écrivain enchérit sur les

réflexions de l'académicien de Rouen, et la pauvreté de

Corneille et l'abandon du roi dovinrenl un texte inépui-

sable pour les diatribes cl les invcclivcs lancées contre

Louis XIV, comme développements de sa réflexion finale.

Tout d'abord le théâtre s'empara de l'anecdote contenue

dans la lettre. Elle donna naissance à « Corneille chez le

savetier, scène historique de la vie de Pierre Corneille,

représentée sur le lhé;\tre de Rouen, le 29 juin 1841, le

jour de la Saint-Pierre ». Dans cet à-propos, les auteurs,

M.M. licuzeville et Lebreton, surent se; tenir dans une juste

réserve.

Mais à (nnihien d'autres laiiecdole, mal nmipiise et

mal interprétée, servit |)our i-édiiire Corneille à nue

extrême misère et j)our honnir et avilir le loi, en vers et

en prose !

En IK.'il, M. 'i'lié(i|»hilp Cianlier, à l'occasion de l'anni-

versaire de 1,1 naissance de Cunieillc, ji- (i juin, lit une

1. Précis di- VAnadémie d'' Hiiien, \HM. — La Ictlrc invoulôe [»ar Ft-yili;! y
eat ciléc, |.p. 167-168.
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pièce de vers dont le sujet est emprunté à l'anecdote

du soulier. Saisi d'une grande indignation, le poète

s'écrie :

pauvreté sublime! ô sacré dénûment,
Par ce cœur héroïque accepté seulement !

Louis, ce vil détail que le bon goût dédaigne,

Ce soulier recousu me gale tout ton règne.

A ton siècle vanté, de lui-même amoureux,
Je ne pardonne pas Corneille malheureux '.

Comme conclusion, Louis XIV, si vivement apostrophé,

est complètement sacrifié à Corneille.

Dans la postérité, perspective inconnue,

Le poète grandit et le roi diminue.

Si la postérité, mieux éclairée par l'histoire, a rectifié

quelques-uns des jugements précédemment portés sur le

règne de Louis XIV, ce n'est pas à cause de l'ahandon où

il aurait laissé Corneille ; car elle a enregistré les marques

d'intérêt et les bienfaits, pensions et libéralités que le roi

lui a prodigués, et que Corneille lui-même s'est plu à

reconnaître, avant et pendant la suppression momentanée

d'une pension finalement rétablie.

La légende de la pauvreté étant faite et acceptée par tous,

après la publication de la lettre apocryphe, M. Taschereau

l'introduisit dans la deuxième et dans la troisième édition

de son ouvrage % sans éprouver et sans émettre le moindre

doute. En I800, rappelant la suppression de la pension de

Corneille, il s'était borné à dire : « Son sort devint alors

digne de pitié. » En 1869, après la citation de la lettre

adressée par Corneille à Colbert, il ajouta ces mots :

« L'année suivante, sa gêne était encore plus pénible, plus

digne de pitié. » Et, pour preuve, vient le texte de la lettre

inventée par Feydel et acceptée par M. Taschereau sans

i. Théophile Gantier, Poésies nouvelles. Emau.r et Camées, Théâtre,

Poésies diverses, 1863, in-12, p. 269-271. — La pièce a 64 vers.

2. Histoire de la Vie et des Ouvrages de Pierre Corneille, en I800, p. 233,

et, en 1869, l. II, p. 96.

Bouquet. 18
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la moindre hésitation cl sans le moindre doute sur son

aullienticilé.

M. Marly-Laveaux la cite, à son tour, en regrettant que

« M. E. Gaillard, qui l'a publiée, n'ait pas, par malheur, dit

ni où est l'original de la lettre, ni quel en est l'auteur, ni à

qui elle est adressée ' ». Ces lacunes sont en partie com-

blées aujourd'hui. Mais les renseignements que Feydel a

jugé à propos de donner, loin de démontrer l'authenticité

de la lettre, servent à l'infirmer, en raison du vague de ces

indications, où l'on peut voir les précautions familières

aux inventeurs de pareils pastiches, de pareilles superche-

ries littéraires*. Ce que nous venons d'en dire suflil bien, h

nos yeux, pour prouver la fausseté de l'anecdote et pour

en démasquer l'auteur.

Un seul écrivain a examiné celle (jucslion d'aullienticité,

et sa conclusion a été la nôtre, moins affirmative sur

l'auteur, mais identique sur le fond, et pour les mêmes
motifs. (( Ce Feydel ne serait-il pas l'an leur, jiresijue

inconnu d'ailleurs, de celte lettre (jue nous considérons,

jusqu'à plus ample information, comme apocryphe? Notez

qu'il n'a pas eu l'original en main, et depuis nul n'a en-

tendu parler des papiers de famille que détenait l'ami de

Houen. En la su|)posant vraie, elle n'en est pas moins

exlraordinaire. Le fait de donner sa chaussure à raccom-

moder n'iinpiifjue en aucune fa(;on un état habituel de

misi're; le refus de l'argent proposé à Corneille semble

indi(|uer tout le contraire, et les larmes que verse le pareni

sur liiiforlurie du poi'le oui un air de sensiblerie ([ui ral-

laclie la lédaction de celle lellre au siècle de Housseau

|iliis (jii'à celui de Corneille. L'aiiecdole n'en a pas moins

fail Son clieiiiin dans le monde; c'esl. acl nellenienl, le Ir-ail

le plus connu de la \ ie (le Cuiiirilie, el MU de Ses liistorieiis

(M. Lavavasseur), nir'C(Uileiil (jue la scène se passAt rue

1. Sutirr /,i',i/riiii/iii/iii' .\i/r l'i-nt' ('onicillr, I8t;8. lui lèlc do l'édition (les

(gCuvrrs (If l'irrrr Cnnieilti', p. i.vi.

2, Voy. plus liaiil, p. 2G8.
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<lc la Parcliomincric, n'a pas liésilé à la placer sur le Pont-

Neuf, pour lui donner une publicité plus retentissante *. »

Il est clair que Feydel, partageant le travers de son siècle,

a inventé cette lettre, en 1788, comme on inventera, en

4857, une lettre de Corneille lui-même à Rotrou sur le Ciel,

et comme on avait inventé auparavant une foule d'anec-

dotes tout aussi peu authentiques. Outre celles que nous

avons citées, rappelons les deux faits mensongers concer-

nant Polyeucte ; le conte débité sur la traduction de VImi-

tation de Jéstis-Clinst, imposée par le père Paulin à Cor-

neille, pour le punir d'avoir fait VOccasion perdue et

recouvrée ^, qui est de Cantenac ; enfin l'anecdote relative

au Menteur, où Molière, mis en scène avec Boileau, va

jusqu'à faire la plus singulière des méprises sur l'un des

personnages de la pièce de Corneille. On fait dire à Molière :

u La scène où Dorante oublie lui-même le nom supposé

qu'il s'est donné m'éclaira sur la bonne plaisanterie ^. » Or
Dorante n'a jamais pris un autre nom que le sien, et c'est

à son beau-père supposé qu'il donne successivement le nom
de « Pyrandre », après l'avoir appelé d'abord « Armédon ^ »,

Cette seule erreur nous fait mettre à la charge de François

de Neufcluiteau l'invention de l'anecdote ; car Molière con-

naissait trop bien \c .Menteur de (Corneille, son ami, pour
commettre jamais une pareille confusion. Après la lettre de

Feydel, c'est le mensonge le plus audacieux qu'on ait intro-

iluit dans la biographie de Corneille.

1. Pierre Corneille, l606-IG8i; se? dernières années, sa mort, ses descen-
dants, par Arthur Ilculhard. Paris, Rouam, 1884, p. 13-14. — Avant de con-
naître ce travail, nous avions soutenu la même thèse, au même moment,
dans un article : « La prétendue misère de Corneille », publié par le Nou-
velliste de Rouen, Il octobre 1884.

2. Anecdotes dramatiques, Hlo, f. Il, p. 84-8.).

3. Carpentariana, 1724, p. 284.

4. Bolœana, au dire de M. François de Neufch.iteau, dans VEsprit du
ifrand Corneille. Paris, Didot, 1819, 1 vol. in-8o, p. 149-150. — Nous l'y avons
vainement cherchée, après M. Taschereau.

."). Ce point a été complètement élucidé dans notre « Examen critique
d'une Anecdote littéraire sur le Menteur de Pierre Corneille ». Revue de la
Normandie, 186:;, pp. 211-221.
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En invenlanl de leur cru tant d'anecdotes apocryphes,

certains écrivains ont si bien aclievr d'accréditer la légende

et d'obscurcir la vérité, pour un trop grand nombre

d'entre elles, que personne n'a essayé de dissiper l'une et

de rétablir l'autre, en face de l'erreur acceptée comme
article de foi, sans le moindre contrôle. Nous avons voulu

procéder autrement pour la légende sur la misère de (Cor-

neille, dût cette discussion n'avoir d'autre résultat que de

montrer comment ce mensonge s'est tardivement introduit

dans sa biog:raphie. Hien vain, en effet, serait l'espoir

d'avoir réussi à l'en liannir, à l'aiile des autres arguments

contenus dans cette étude sur la position de fortune de

Corneille, aux dillerentes époques de sa vie, tant les

légendes ont la vie dure, et tant ceux qui les combattent

se lieurlenl h rinci-éilulilé!



CHAPITRE VI

SUPPRESSION DK LA PENSION, SON RÉTABLISSEMENT

ET DERNIER SECOURS DE LOUIS XIV

Remaniements dans les Élats des pensions. — Fausse date chez Perrault.
— La pension de Corneille est supprimée. — Économies commandées par
la guerre et par les bâtiments. — Réductions et éliminations en 1674. —
Causes relatives à Corneille. — Il ne produisait plus pour le théâtre. —
Çriefs personnels de Colbert. — Point d'éloges et son nom même tou-

jours passé sous silence. — Maladresse de Corneille. — Racine le rem-
place sur l'état des pensions. — Moyens indirects pour s'y faire rétablir.
— Éloges intéressés du roi en toute occasion. — Autre maladresse vis-

à-vis de Colbert. — Le ministre ne le rétablit pas sur l'état. — Lettre
touchante que Corneille lui adresse. — Confirme-t-elle la légende de sa
misère? — Noble fierté de Corneille. — Il regrette la pension comme
marque d'estime et non pour ses besoins personnels. — Lettre de Bour-
sault sur le rétablissement. — Intervention de Boileau auprès de Mme de
Montespan. — Erreurs de Brossette. — Protestation des pères de Tré-
voux. — Brossette a égaré des écrivains modernes. — Diversité des dates
de la suppression. — Date de la démarche de Boileau. — Il possédait
alors une pension. — Toute-puissance de Mme de Montespan. — Boileau
s'adresse ù elle et non à Louis XIV. — Langage déplacé qu'on lui prête. —
Corneille rétabli sur les élats de 1682 et 1683. — Dernier secours envoyé
par Louis XIV. — Nouvelle confusion de Brossette. — Le secours est

obtenu par le P. la Chaise et non par Boileau. — Résumé sur ces deux
points obscurs, la pension et le secours.

La pension de 2000 livres dont Corneille avait joui pen-

dant dix années consécutives, de 1664 à 1673 \ fut sup-

primée tout à coup, et son nom disparut de l'état de 1674

et des états suivants -.

1. Voy. plus haut, p. 235.

2. Ceux qui ont été publiés par la Société des Bibliophiles français (voy. plus
haut, p. 225i, que nous continuons à prendre pour base de notre étude, et

ceux que M. Pierre Clément a donnés dans : Lettres, Instructions et Mémoires
de Colbert, t. V, Appendice X, pp. 166-498.
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Loin de resU'i- toujours immuables, ces états subissaient

des cliangements ou des radiations importantes, afin de

faire faee à do pressants besoins d'argent, le cas écliéant.

« Quand on déclara la guerre à l'Espagne, une grande

partie de ces gratifications s'amortirent. Il ne resta presque

plus que les pensions des académiciens de la petite aca-

tléniir. cl de l'académie des sciences : ce qui a continué

el continue encore jusqu'à présent '. »

Le faits se passèrent ainsi, mais non pas dans la mesure

ni à l'époque que Perrault signale, car la déclaration de

guerre à l'Espagne est de 1GG7, et voici les cbifl'rcs des

pensions et g-ratifications accordées par le roi aux gens de

lettres, français et étrangers, et purlés sur les trois états

suivants :

En KWiO, D'iOOO livres.

En lli()7,!JIM00 —
En 1(;(;8,8ÎI40() —
Une diminution de ."JliOO livres, en lr(us ans, ne constitue

pas « l'amortissement d'une grande partie des pensions cl

gratifications », quand le total de ce qui resle s'élève encore

à 89 400 livres.

La ])ension de Pierre CiOrneille, maintenue intacte, à

cette époque, ne fut atteinte que six ou sejil ans plus tard,

et la remarque de Perrault se ti-ouvri-a abu's pleinement

justifiée, en l()7;{.

H es! é\ ideiil (|iie le premier lUolil" de celle r(''dllction fut

de faire des ('•(•(nioiiiies iMip(''iieiiseiiieiil c(inMn;uidé(>s par

les cliar^jes de la ;jMeire de ll(dlande el pal' les grands

travaux exécutés dans Paris et ailb'urs. L< observatoire, le

canal du Languedoc, riiôt(d des Invalides, «4 sin'toul les

merveilles de Versailles, l'ieuvre capitale et pei-sonuelle

de I^fuiis XIV, avaient singulii-rement dinuMuc' les ciédils

|i(til<''S an " (',uni|ile des baslinieuls du U<)\ ", dont le reli-

1. •' .Mcmuires de (;ii. l'iiraulL », en lùle de ses Œuvres choisies, 182»),

p. xxxij.
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quat était ap])liqué, chaque année, au service des pensions

et gralilications accordées aux savants et aux gens de

lettres, français et étrangers.

Toutefois les réductions et les éliminations faites à cette

époque atteignirent surtout les gens de lettres français, et

en grand nombre. L'état de 1G73 accuse le chiffre de

84 200 livres, et, en 1674, il est réduit à 62 250 livres,

pour tomber a 57 550 livres en 1075. Dans l'état de 1674,

on ne trouve plus, comme hommes de lettres français, que

Charles Perrault, Nicolas Boileau, Jean Gallois, Quinault,

Charpentier, Baluze, Félibien, tandis que Le Laboureur,

Conrart, Fléchier, Benserade, Corneille l'aîné. Racine,

Huet, les frères Vallois, Cassagne, de Sainte-Marthe, Gode-

froy, portés sur l'état de 1673, ne figurent plus sur celui

de l'année suivante. Au reste, ce dernier a subi une réduc-

tion forl considérable, et pour le nombre des personnes,

et pour le chitTre des sommes accordées. En 1673, il s'éle-

vait k 84 200 livres, réparties entre 57 personnes, et, en

1674, on ne trouve plus que 37 noms, avec un crédit de

62 250 livres '.

Outre les causes générales de suppression, les écono-

mies à faire. Corneille avait encore contre lui des causes

personnelles. Récompensé comme auteur dramatique, il ne

donna aucune pièce au théâtre en 1673; car, si l'impression

de Pulchêrie est du 20 janvier 1673, la composition re-

montait aux premiers mois de 1672, et la représentation

au 15 novembre suivant. Quant à Suré/ia, jouée dans les

derniers mois de 1674, son insuccès complet n'était pas

fait pour maintenir le vieux poète sur l'état de 1674. Il en

fut rayé, et ne composant plus, n'étant plus en état de

composer pour le théâtre, Corneille n'eut plus de part aux

d. La liste publiée par M. P. Clément, ibidem, t. V, Appendice X, donne,
pour 1673, le chiirre de 74 900 livres, réparties entre 53 personnes, et, pour
1674, celui de 0880O livres accordées à 33 personnes. Les États publiés par

la Société des Bibliophiles français, dont nous nous servons, sont donc plus

complets, au moins pour ces deux années-là. Il en est à peu près ainsi pour
tous les états, de 1664 à 1679, dernière limite de cette publication.
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libéralités du roi, ni sur cet état, ni sur les suivants, bien

plus par \o fait de son ministre (iolbert que par la volonté

ou bien avec l'assentiment du monarque.

Le ministre pouvait avoir des griefs personnels contre

Corneille. Il n'avait pas été sans remarquer l'afTectatiou

mise par le poète à passer systématiquement, dans ses

vers, son nom sous silence, lui si prodigue d'éloges envers

le roi, cliaque année et à la moindre occasion. Au lieu de

louer (iOlbert, comme il le méritait, il avait eu l'impru-

dence de signaler au roi lui-même le retard de payement

de sa pension, en 16G'), dans le « Placet », dont nous avons

parlé '. Pour grand que fût Colbert, il était homme, et il

aura bien pu couvrir son ressentiment personnel de la

raison d'État. Ce vt'r mannoreifs, suivant l'expression de

Gui Patin, sans tenir compte de toute la gloire passée de

Corneille, aura bilTé son nom sur l'État des pensions, du

jour où il criil avoir des motifs siiflisaiils pour ne plus l'y

maintenii-.

Le dernier état, où se trouve le nom de Corneille pour

une pension de 2000 livres, est celui de 1G73, et, suivant

les habitudes financières de ce temps, il les toucha dans

les premiers mois de 1G74. Supprimé sur l'étal de 1G74, il

se flatta peut-être de voir son nom compris sur celui de

lG7o. Il n'en fui lini. lundis que celui de Racine, su])-

primé en même hnips (|ii(' le sien, s'v trouvait rétabli avec

cclli' iiiriilinii : <. Au siriii- naciiic, en considération des

ouvj'agcs de [loésic cpiil (umjiosc cl donne au public,

1500 *. » Ce rétablissement et ce mol il' suilonl, tiré des

succès de Ikijazct (H»72), dr Milhriiltilc ( MiT.'J) cl (\lpln-

fjhiie (1G74), durent cire bien jtcniblcs an vicnx pot-lc

ainsi sacrifié à son jcnnc ri\al.

1. Voy. ji. 231.

2. Lisle |)ii|jlicr< pnr les llililioiiliilcs fr.iiiniis, p. SU. — Celle de .M. P. Clé-
ment porte : .. Au bieur Haeiiie pour les beaux ouvrages de tliénlro qu'il

compose. » Ihiilnii, t. V, Appendice X. — La pension de Corneille était
autrefois nuilivée en termes prcxpie identiques. Voy. p. i>2j.
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Il ne perdit cependant pas tout espoir de faire aussi

rétablir sa pension supprimée, et, pour appeler sur lui la

bienveillance du roi et de son puissant ministre, il con-

tinua de faire des pièces de vers à l'éloge de Louis XIV,

espérant être plus heureux que dans sa traduction, en 1674,

d'une pièce de vers latins de Santeul, sous ce titre : « Au
Roy sur sa libéralité envers les marchands de la ville de

Paris. » Il avait pourtant mêlé l'élog-e du ministre à celui

du roi, qui venait do charger Colbert' de remettre à la

corporation des merciers les 50 000 livres offertes par elle,

en y joignant un don de deux mille écus.

Cet éclat surprenant de mag-nanimité

Pax la Nymphe aux cent voix en tous lieux est porté.

Que de ravissements suivent cette Nouvelle!

COLBERT y met le comble en Ministre fldelle :

Ce grand homme, sous luy maistre de ses Thresors,

Mande par ordre exprès ce grand et nombreux corps;

I^e force d'admirer des bontez sans mesure,

Et remet en ses mains ses dons avec usure.

C'est la première et l'unique fois que le nom de Colbert

apparaît dans les vers de Corneille. Mais, si le ministre en

sut gré à Santeul, il n'en fut pas de même pour son tra-

ducteur, obligé qu'il était de mettre le nom donné par

l'original, sous peine de devenir infidèle. Toujours est-il

que Corneille ne fut pas compris dans l'état de 1G75, et

que son calcul échoua, si sa traduction des vers de Santeul

avait eu l'intérêt pour mobile.

En l'année 1676, il fit plusieurs autres pièces, où reve-

nait toujours l'éloge de Louis XIV.

La première fut encore une traduction, celle d'une ode

latine du père Lucas, jésuite, sous ce titre : « Au Roi sur

1. « Une note de l'édition de Santeul, de 1729, fait remarquer qu'il s'agit

de Charles Colbert, marquis de Groissy, qui était frère du célèbre Colbert,

^t qui fut ministre et secrétaire d'État en 1679. » M. Marty-Laveaiix, ibidem,

t. X, note de la page 293. — L'édition de 1698, page 14, ne contient rien de
tel, et avec raison, car il s'agit ici du grand ministre, Jeau-Baptisle Colbert.
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son dépari pour rarméo, en 1676. » Mais peut-être Cor-

neille, en la traduisant, cliercha-t-il moins à plaire au Roi

qu'au père Lucas, un Normand, qui professa la rhétorique

puis la tliéologie, au collège Lous-le-Grand, où Corneille

comptait bien des amis.

Il en fut tout autrement de ses « Vers présentez au Roy
sur sa campagne de 1676 ». Parlant en son nom personnel

et en historien fidèle, il retrace, dans cette pièce de 76 vers

alexandrins, tous les événements de cette campagne, et

surtout les sièges et les prises de villes où se signalèrent

Louis XIV et ses généraux, en les comblant d'éloges,

malgré toutes les peines qu'eut le roi pour maintenir la

supériorité de ses armes.

Une occasion plus personnelle s'otTrit à Corneille de

se rappeler au souvenir du roi. A l'automne de cette même
année 1676, le roi lit représenter, à Versailles, six tragé-

dies du vieux poète, qui, dans l'élan de sa reconnaissance,

le remercia chahmreusement par une troisième [lièce de

vei-.s intitulée : « Au Roi sur Cùi/ta, Pomprp, llorarc,

So'lorius, OEdipe, Rodofjune, qu'il a fait représenter de

suil<' (le\aiil lui iï Versailles, en octobre 1676. » Ces vers

fiii-eiit faits en l(»77, au dire de l'aljbé Bordelon '. Le poète

seul y jiarle iTabonl jtdiir jtrier le roi de faire représenter

aussi ses autres ])ièces sur son tliéAtre, puis il joint le

rajijiel des services de ses fds à l'armée, en terminant par

la (Jeiii.iiiile d'iitie altl)a\(' pour son (ils 'l'Iiomas -.

Si le jtdi (il (jdiiiier nue gralilicalion (|uelcon(pi(î à

Ciirrieille. |)((iii- les reprt'-seiitalioMS de ses piJ-res sur son

tlit'.'ilre, sans le cidire assez, n'-cdiupensi'- par cel lidiineni",.

le niinislre Cnljierl ne JMMca jias à piopds de le com-

jirernlre dans les ("lais des pensions (ui gratiliralions, ni de

167r», ni de 1677, et son lils 'J'homas dut allendre quatre

1. M. .Marl\I,.ivraiix, ihiil.v,. iiolicc sur (•.•tir |.irfc, l. X, p. .'110. La dalc
est |(ri)l)(iljle, <l'ai»ri's la plac(! t|iroccii[)Ciil cc!» vers dans le Mercure i/ulanl

do un 7.

'2. Voy. l'Iii» liniil, |>af,'PB 200-211.
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ans encore le bénéfice promis dès 1672 et obtenu en 1G80

seulement *.

A peu près h la même époque, Corneille eut la fâcheuse

idée de faire la «Version de l'ode à M. Pellisson ». L'élog-e

de l'ami et du défenseur de Foucquot disgracié, inaperçu

dans les vers latins d'un auteur anonyme, mais répandu

par les vers français du traducteur, dut déplaire singuliè-

rement au principal auteur de la disgrâce de Foucquet et de

la persécution de son premier commis, Pellisson. Colbert

put-il lire de sang-froid ces beaux vers sur la détention de

ce dernier à la Bastille, et sur son inaltérable dévoue-

ment envers son bienfaiteur?

En vain, pour ébranler ta fidèle constance,

On vit fondre sur toi la force et la puissance;

En vain dans la Bastille on t'accabla de fers;

. En vain on te flatta sur mille appas divers;

Ton grand cœur inflexible aux rigueurs, aux caresses

Triompha de la force et se rit des promesses.

Et comme un f^'rand roclier, par l'orage insulté,

Des Ilots audacieux méprise la fierté;

Et sans craindre le bruit qui gronde sur sa tête,

Voit briser à ses pieds l'elfort de la tempête;
C'est ainsi, pellisson, que dans l'adversité

Ton intrépide cœur garda sa fermeté;

l'^t que ton amitié constante et généreuse
Du milieu des dangers sortit victorieuse.

Rappeler ainsi, par cette traduction intempestive, la

fermeté du persécuté, c'était infliger un blâme indirect au

persécuteur, quinze ans après les faits accomplis, et s'enlever

des chances d'être rétabli par lui sur l'état des pensions ou

des gratifications. Aussi Colbert ne tint-il aucun compte des

« Vers sur les victoires du Roy en l'année 1677 », composés

et imprimés au début de cette même année, et reproduits

dans le Mercure galant de juillet 1677. Malgré tous les

éloges donnés au Roi et à Philippe d'Orléans, son frère,

dans les 72 vers de la pièce, Colbert ne rétablit pas, pour

\. Voy. plus haut, p. 211.
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la quatrième fois, le nom de Corneille sur l'élat de 1677.

Cela devait être; il avait bien loué le Roi, mais, l'année

précédente, il avait ofTensé le ministre. Il fallait lui infliger

riiuiniliation de voir les noms de Racine, Cassanne, Gode-

froy, Huet, retranchés en même temps que le sien, repa-

raître successivement, l'un après l'autre, sur les états de

1673, 1676 et 1677.

Ne recevant donc pas, dans les premiers mois de 1678,

le mandat qui l'aurait convaincu du rétablissement de son

nom sur l'état de l'année précédente, et voyant l'inulililé

de ses élog^es poétiques h l'adresse du Roi pour l'tdjlenir,

Corneille se résolut enfin d'écrire à son tout-puissant

ministre pour s'en plaindi'e. Voici sa lettre à Colbert, lettre

restée si Idui: temps ii;ii<irée.

«< Monseigneur,

'< Dans le malheur qui m'accable, depuis quatre ans, de

n'avoir plus de part aux gratifications dont Sa Majesté honore

les gens de lettres, je ne puis avoir un plus juste et plus favorable

recours qu'à vous, Monseignkur, à qui je suis entièrement rede-

vable de celle que j'y avois. Je ne l'ai jamais méritée, mais du

moins j'ai tûché à ne m'en rendre pas tout à fait indigne par

l'emploi <pie j'en ai fait. Je ne l'ai point appliquée à mes besoins

partiiîuliers, mais à entretenir deux (ils dans les armées de sa

Majesté, dont l'un a été tué pour son service au siège de Grave;

l'autre sert depuis quatorze ans, et est maintenant capitaine de

chevau-légers. Ainsi, Munskignkur, le retranchement de cette

faveur, à laquelle vous m'aviez accoutumé, ne peut qu'il ne me
soit sensible au dernier point, non pour mon intérêt domes-

tique, bien que ce soit le seul avantage que j'aye reçu de cin-

quante années de travail, mais parce que c'éloit une glnricnise

maripie de l'estime qu'il a plu au Roi faire du talent que Dieu

m'a donné, et que cette disgr;\ce me met hors d'étal de faire

encore longtemps subsister ce (ils dans le service où il a consumé

la plupart de mon peu de bien pour remplir avec honneur le

poste qu'il y occupe. J'ose espérer, Monsi:i(;nki;m, que vous aurez

la bonté de me rendre votre protection, et de ne laisser dclruii'e

voire ouvrage. Que si je suis assez malheureux pour me tromper
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dans cette espérance, et de demeurer exclu de ces grâces qui me
sont si précieuses et si nécessaires, je vous demande cette justice

de croire que la continuation de celte mauvaise influence n'afl'oi-

blira en aucune manière ni mon zèle pour le service du Roi, ni

les sentiments de reconnoissance que je vous dois pour le passé,

et que, jusqu'au dernier soupir, je ferai gloire d'être, avec toute

la passion et le respect possible,

« Monseigneur,

« Votre très humble, très obéissant et très obligé serviteur,

« Corneille '. »

Cette lettre touchante doit être examinée avec autant de

soin que Corneille en a mis à l'écrire; car, révélée pour la

première fois en 1835, au sein de l'académie de Rouen,

un an après l'apparition de l'anecdote du soulier, qu'elle

semblait confirmer, elle est devenue décisive pour tous

ceux qui croient à la réalité de sa misère. Rien de tel ne

résulte du texte de cette lettre authentique, et, quand on

vient à la considérer dans son ensemble et dans ses termes,

c'est même la conséquence contraire qu'on doit en tirer.

La lettre n'est pas datée; mais les seuls mots où Corneille

parle du « malheur de n'avoir pas do part, depuis quatre

ans, aux gratifications de Sa Majesté », montrent qu'elle

fut écrite en 1678, puisque c'est en 1674, au début de

l'année, qu'il reçut pour la dernière fois les 2000 livres

portées sur l'état de 1673 ^. Son lieu d'origine est Paris,

où il s'était fixé depuis 1662.

Chez l'homme le plus fortement trempé, quand l'adver-

sité vient l'assaillir, il y a des moments d'abattement, où

l'esprit et le caractère fléchissent sous le poids du malheur.

Corneille ne connut pas ces défaillances, comme le prouve

sa lettre si digne et si fière. En l'écrivant, il put se redire

1. « Cette lettre, dont la Bibliothèque nationale possède l'autographe ori-

ginal, a été découverte par M. Lacabane dans la collection généalogique de
Chcria do Barbimont et publiée par .M. Floquet dans le Précis analytique

des travaux de l'Académie de Rouen, 1835, in-8", p. 2i(J sqq. » BiOliographic

cornélienne, par .\I. Picot, p. 192.

2. Voy. plus haut, p. 280.



286 POINTS OBSCURS DE LA VIE DE P. CORNEILLE

à lui-mèine ces mots de Montaigne : « Timt assaiché que

je suis et appesanti, je sens encore quelques tièdes restes

de mon audace passée. » La lettre, en elTet, respire d'un

bout à l'autre une' fierté toute cornélienne, adressée qu'elle

est au ministre dont il s'était toujours eardé de faire l'éloge

dans ses vers '.

Laissant de côté ce qu'il a pu savoir des intentions pri-

mitives du ministre lors de la formation de la liste des

pensions -, il se reconnaît « entièrement redevable à Col-

bert de la place qu'il y avait ». Il ne l'a pas méritée, « mais

il a tâché de ne pas s'en rendre tout à fait indigne par

l'emplni (jn'il m a fait », en la consacrant à l'entretien de

ses deux lils, dont il rappelle les services dans les armées

du roi. S'il demande aujourd'hui le rétablissement de cette

[M'usion, c'est d'abord comme « une marque de l'estime

(juc le roi fait de son talent », et puis pour être en état de

« faire encore longtenqts subsister le lils qui lui reste dans

le service du roi ». Voilà les motifs qui dictent sa démarche

auju'ès du ministre, et, on le voit, ils n'oni rien dt> per-

sonnel, en dehors de l'honneur i[uv. (ctle marque d estinu'

procurait à ses vers.

Voir dans celte lettre une prouve ou un simple aveu

de sa pauvreté à cette épo(|iir, c'est en MK-coiniaitre l'esprit

et h; sens général, (lorneillc, en ell'et, a grand soin de se

niellr<' en dehois, dans l'enqiloi qu'il a fait de l'ancienne

pension. H ne l'a point aj)pli<juée à ses hesuins particu-

liers Le leir.iiiclienient de cette faveur ne lui est |ias

sensible pmir sr.n iuléièl domestique. » il \ivail donc avec

ses ressources jiersttnnelles, sans le secouis de celte pen-

sion, (ju'ii «'uqiloyail ailleurs. Enlin la (b'cl.tr.ition que
" son lils a consumé la plupart de son |)eu de bien », ne

veut pas dire non plus qu'il est «lans la misère; car « hi

plupart de snu bien n n'est p.is la totalité de son patritiioine.

1. Voy. plus haul, p. 2:J').

2. Voy. pldfl haiil, p. 2û\.



SUPPRESSION DE LA PENSION 287

ni de ses revenus. Il ne pouvait pas se représenter, en

1678, comme dénué de toutes ressources, alors qu'il n'avait

pas aliéné une seule partie de son patrimoine, qu'il tou-

chait les revenus de ses immeubles dotaux, et possédait

encore d'autres avantages tirés de ses publications. Loin

donc de démontrer sa pauvreté, le texte de cette lettre sert

plutôt à établir le contraire, par les paroles mêmes de Cor-

neille sur ce point douloureux et délicat.

Une fois sa supplique envoyée à Colbert, malgré tout lo

mystère possible, il en transpira quelque chose, dans une

cour 011 la vérité finissait toujours par être connue. C'est

alors que se produisit en sa faveur une intervention dont

un contemporain a conservé le souvenir. Boursault', dans

une lettre à l'évêque de Langres, rappelle d'abord la con-

duite généreuse de Boileau envers Patru, à l'occasion de

la vente de sa bibliothèque, que le satirique acheta et laissa

à son premier possesseur, et envers Cassandre, le traduc-

teur de la Rhétorique d'Aristote, qu'il secourut dans sa

détresse. Puis il ajoute : « Le même M. Despréaux ayant

appris à Fontainebleau qu'on venoit do retrancher la pen-

sion que le Roy donnoit au g-rand Corneille, courut avec

précipitation chez Madame de Montespan, et luy dit que

le Roy, tout équitable qu'il étoit, ne pouvoit, sans quol-

qu'apparence d'injustice, donner pension à un homme
comme luy, qui ne commençoit qu'à monter sur le Parnasse,

et l'ôter à un autre, qui depuis si longtemps étoit arrivé

au sommet, qu'il la supplioit, pour la gloire de Sa Majesté,

de luy faire plutôt retrancher la sienne, qu'à un homme
qui la méritoit incomparablement mieux : et qu'il se con-

soleroit plus facilement de n'en avoir point, que de voir un
si grand poète que Corneille cesser de l'avoir. Il luy parla

si avantageusement du mérite de Corneille, et Madame de

Montespan trouva sa manière d'agir si honnête, qu'elle luy

1. Lettres nouvelles de feu Monsieur Boursault, 3e édition, Paris, 1709,3 vol.
ia-12. — La première édition est de 1697. Edme Boursault mourut en 1701.'
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promit de le faire rétablir; et lui tint parole. Quoyque rien

ne soit de plus beau que les poésies de M. Despréaux, je

trouve que les actions que je viens de dire à Votre Grandeur

sont encore plus belles. »

Ce curieux document, si honorable, en effet, pour Boi-

leau, a reçu bien des interprétations diverses et pour la

date du fait et pour le fait lui-même. Ce sont là deux points

obscurs, qu'il est indispensable d'élucider, afin de montrer

la fausseté des conséquences qu'on a tirées.

Ainsi Desmaiseaux ayant cité la lettre de Boursault \

les auteurs des Mémoires de Trévoux crurent que Bour-

sault parlait du retranchement de la ]>ension de Corneille,

« après la disgrâce de Foucquet » (IGGl), et qu'il rapportait

le mérite de ce rétablissement à Boileau, tandis « qu'elle

fut rétablie par l'intervention de M. l'abbé Gallois et

M. Perraut - », et, à cette époque, « M. Despréaux n'avoit

encore aucun crédit à la cour ^ ».

En 1710, Brossette lit |)araître une nouvelle édition des

œuvres de Boileau \ et, dans une de ses remarques sur le

texte de l'auteur, il assigne une autre date à cette inter-

vention. « Après la mort de ^I. Colbert, la pension que le

Roi donnoit à M. Corn<;ille fut supprimée. » Puis vient le

résumé de la lettre de Boursault, mais en rapportant le

fait au dernier secours envoyé par Louis XIV ii Corneille,

voisin de la mort. A raj)[)ui de cette assertion est cité le

passage du discours de Racine, recevant à l'Académie

française Thomas (^uncille, en remplacement de son frère.

<< Des témoignages si autentiques, ajoute IJrosselle, seront

sans doute suflisans j)our faire conrioître l'erreur dans

latiiifllc sont lomln-s des Mciivains, (railleiiis tii-s-jiidicieux

1. La Vielle Momicur lioileau-Drsiirc'au.r. Aiiislorii.un, \~t\-2, iti-12 de .Mo p.

2. Voy. |)liis hiiiil, p. 224.

3. Mémoires jmir l histoire dis sciciiccx cl drs braux-arls. A Trévoux, sep-

Icmltre ni:<. V(.y. Appendice XXVI.

\. A déffiiil de l'cdilion «les (Euvres dr Undrau, par Brossclle, HKi, <|iie

noiiH n'avciiiH pu nous procurer, nous citons d'après la remarque de Hros-

8pUc, que M. de Sainl-Mnr-, n placée dan» son édition des Œuvres de lioileau-

l>espréanr. Mil, I. 111, pp. Illl-ll.'j.
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et très-cstimés, en publiant que M. Despréaux n'avoit point

contribué au rétablissement de la pension de M. Corneille.

Ils ont confondu celle que M. Colbcrt lui procura après la

disg-râce de M. Fouquet, avec la pension que M. Despréaux

fit rétablir après la mort de M. Colbert *. » Les « écrivains »,

que Brosscttc ne nomme pas, étaient les journalistes de

Trévoux, dont on vient de voir la protestation contre le

récit de Boursault.

A son tour, voulant corriger les pères de Trévoux, Bros-

scttc était tombé dans une confusion nouvelle, vivement

relevée par ceux-ci. « M. Boileau, disent-ils, si l'on en

croit son commentateur, a réparé ses critiques indiscrètes

par un beau trait de générosité envers Corneille; il fil réta-

blir sa pension, qu'on avait supprimée. Ce fait, déjà allégué

dans la vie de M. Despréaux, avoit été convaincu de faux

dans nos Mémoires i
: on se flatte ici de le rétablir, en

cbangeant les circonstances. Ce n'est plus après la mort ^

de Monsieur Fouquet, ce n'est plus par M. Colbert que la

pension étoit supprimée; c'est, dit le commentateur, après

la mort de M. Colbert, par M. de Louvois ^. En vain

réforme-t-on la fable, on ne peut en faire une vérité :

à une fiction grossière on en substitue une mieux con-

certée, mais c'est toujours une liction. La pension de

Corneille ne fut point retranchée par Monsieur Louvois

après la mort de Monsieur Colbert : on défie de donner la

moindre preuve de ce fait. Ainsi Monsieur Boileau n'a pas

été dans l'occasion de joiïer le rôle généreux qu'on lui

attribue, de courir chez Madame de Montespan, de parler

au Roi avec chaleur. » L'auteur de l'article accorde l'in-

tervention probable de Boileau pour le don de deux cents

louis envoyés par Louis XIV à ('orneille mourant. « Mais,

1. Année 1713, mois de septembre. Voy. plus haut, p. 288.

2. Brossette avait mis « disgrâce » (1661) et uou « mort » (23 mars 1680),

dans le texte cité par de Saint-Marc.

3. Ces quatre mois ne sont pas dans le texte de Brossette, cité par de
Sainl-.Marc; mais la conséquence se tire d'elle-même, Louvois ayant rem-
placé Colbert, mort le 6 septembre 1683.

Bouquet. 19
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dit-il, Monsieur Boiloau n'a jjas fait rétablir la pension

de Monsieur Corneille , ni dit ce qu'on lui fait dire

pour en obtenir le rétablissement : c'est tout ce que

i'avois à prouver, je l'ai prouvé sans réplique : quand

la pension fut supprimée après la mort * de Monsieur

Fouquet, Monsieur Boileau n'étoit pas en état d'aijir pour

la faire rétablir : elle n'a pas été supprimée après la mort

(le Monsieur (lolbert -. »

L'abbé Granel, qui a réimprimé cette « Défense du Grand

CiOrneille ^ », nous apprend que l'auteur si vif à l'égard

de Brossette, le commentateur de Boileau, est « le Père

ToLHNKMiNE, Jnuïtc ». Ce passage y est plus développé,

et l'auteur le termine par ces mots : « Monsieur lAbbé de

Louvoy jaloux de la gloire de Monsieur son père lira dn

Trésor Royal des preuves qu'elle avoit été exactement

payée '. ->

Toutes ces Cdutradictions et tous ces démentis ont jeté

les biograpbes de Corneille dans de grandes perplexités au

sujet de la date et des circonstances de l'intervention de

Boileau en faveur de Corneille.

M. Tuscliereau croit (ju'il intervint lorsque Corneille était

<f |)rès de l'heure dernii're », e'est-îi-dire en 1(>8i. « Boi-

leau. en apprenant la jtosition cruelle de ee \ieillaiil, a ic-

linie <1 lin révoltant (Uihii, rourut cbe/. le roi ollrir le

sacrifice de sa pro|tre pension, disanl ipi'il ne pon\ait sans

lionlr la Innehcr, landis (pi'à ses derniers nionienls Cor-

iiciljr elail pii\('' (In in'eessaire... •' » Apn'-s avoir elle un

|)assa,-e de r H MloLie (le Boileau n par d'Aleinliell (pii

renvoie à la lettre de Moui-sault, M. Tascliereau Unit ]>ar

1. Mt^me remar"|(ic i|m' ci-clossus, note 1, ji. 2S',).

1. Ih'li:iisc (lu (iianil Corwilli' runlri; li- vnmiiicnldliiir ilrs I H'iiirri-s (/'•

M. linilrau Ih:si)iu}aux. — Méinoirrs île Trrrou.r. mai 1111, pp. 1Î>7-T.)S.

:t. Kn If'lo do son 6(lilion des (HCuvrrs dirrrsfs dn l'irnc Cttrnrillr, 1138,

1 vol. in- 12, I».
xxv-xxxiv.

i. " ll('-r(jMs.; du f,Mand Curni-illc ", p. xxxii.j. — On cunnail un «''lai d(i

ISjiiin l(iS:j,<.ii ilKiirc le nmn di; Coiiicilli-, mais .'elail ciLMiri- smis Culhori,

moil le (i septembre \{'A'.\.

:.. Vie. dr Curnrillr, 1820, p. 2.1; 185.;, p. 2;t(i; 18(i'>, l. Il, p. 100.
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invoquer l'autorité de ce dernier pour son compte '. Mais

il faut remarquer que, chez Boursault, la démarche de

Boileau est faite auprès de Mme de Montcspan, et non

auprès du Roi lui-même. De plus, le motif mis en avant

par lui est, « non pas la privation du nécessaire », mais (( l'in-

térêt de la gloire du roi », à ne pas méconnaître à ce point

le mérite de Corneille. C'est Brossette qui ajouta, le pre-

mier, ces mots au texte de Boursault : « M. Despréaux en

parla lui-même au Roi », tandis que le P. Tournemine, au

sujet du don final de deux cents louis, se borne à dire :

« Je veux croire que Monsieur Boileau, instruit de 1 état où

était Monsieur Corneille, en parla à Madame de Montespan,

et peut-être au Roi -. »

M. Guizot dit à son tour : « Après la mort de Colbert

(septembre 1683), et peu avant sa propre mort (1" oc-

tobre 1684), Corneille se trouvait encore dans une pénurie

extrême. Ce fut alors que Boileau, se récriant noblement

contre une telle honte pour les lettres, en informa

Louis XIV, et offrit le sacrifice de sa propre pension pour

que Corneille malade retrouvât au moins le nécessaire ^ »

C'est la répétition de la confusion déjà relevée entre le

rétablissement de la pension et l'envoi d'un secours in

extremis, sur l'autorité de Boursault mal interprété.

Résumant quelques-uns des documents ci-dessus
,

M. Marty-Laveaux tire la même conclusion que ses

devanciers*, sans établir la distinction qui nous paraît

pouvoir seule expliquer tous les témoignages invoqués sur

ces deux faits si différents de la vie de Corneille, et con-

tradictoirement rapportés, par Boursault, Brossette, les

pères de Trévoux, Tournemine et leurs successeurs jusqu'à

nos jours.

1. Vie de Corneille, 1S69, t. 11, pp. 100 et 179.

2. Mémoires de Trévour, mai 1117. « Défense du grand Corneille »,

p. 797-799.

3. Corneille et son Temps. « Éclaircissemenls el Pièces historiques »,

édit. de 1832, p. 30o.

4. Notice biof/raphiqiœ sur l'i'rre Corneille, p. lviii.
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Il no pouvait guère en être aulrement, avant la décou-

verte de la lettre attristée écrite, en 1678, par Corneille à

Colbert. Elle seule a permis d'établir sûrement la date de

la suppression de sa pension, et de déterminer le vrai rôle

de Boileau dans l'affaire du rétablissement, dont la lettre

do Boursault rappelle les circonstances.

La suppression do la pension a été j)lacée successive-

ment en IGGi, après la disgrâce de Foucquet; en 1080,

après la mort du surintendant; m I(j8:i, après la mort de

Colbert; enfin en 1684, pou do jours avant la mort de

Corneille lui-même ^ Or aucune de ces dates n'est admis-

sible, si Ton accepte l'intervention de Boileau auprès de

Mme do Montespan, affirmée si positivement dans la lettre

do Boursault. En 1661, en effet, Boileau et Mme do Mon-

tespan étaient sans crédit à la cour, pour faire rétabli»- la

pension supprimée apn-s la (lisinàco do Foucqiiol. •'! si.

en 1680, Boileau était encore on faveur ;ï la cour, ^Inio do

Montesjian en avait complètement disparu.

A prendre à la loltro ces mots de Boursault : « M. Des-

préaux ayant a|ij)ris (|ii'nii \rni>it df rotranclier la ])ension

que le Roy donnoil au grand Corneille ', il semblerait,

aujourd'liui fju'on connaît la date do la su|)pression jtai- la

Irtiie de Ciiiiieille, et la disparition i\v son nom sur l'état

(le II)";!, que la (li-iiiarelie de Moileau eut lieu dans les pre-

miers mois de Kui, alors (pie Corneille fut instruit de la

tlisie l'(''alit(''. Cri |ireu\-e (pTil iTetl est rieu, c'est (pie |{oi-

|( an ne |Mni\ait olIVir à Mme de .Moiitespan le saorilico

d une pension (pi il n a\ait |)as oiicoïc (d)lonuo. Son nom
li-nre seiilemeiil sur l'étal de l('»7'i-, arrêté à la fin do cotte

ann.-e. suivant l'iiabiliide. On \ lit : « A iNicidas Roilloau

pour la |iension (pie le Hoi ln\ a a(((U'déo, 2000 li\ros'. »

Son noiii di^|iarait de r('lat de II»"."», pour se ret i(Ui\cr sur

celui de 1071"». et ceUX (le I 1)77 et I 67H , aVOC Collli l\i'

i. \»y. pins haut. f..
2!)0.

2. Li.tlcs i>iil)liécs [>ar les liil>liu|iliilcs fraorais, p. 11.
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Racine. Porté, pour la promièro fois, eu 1G74, Boileaii ne

savait encore si c'était une gratification passagère qui lui

était accordée, ou le point de départ d'une pension. Mais,

après trois années consécutives, c'était bien une pension

dont il pouvait olTrir le sacrifice à Mme de Montespan, en

faveur de Corneille, vers l'année 1678.

De son côté, à cette date, Mme de Montespan était en

étal de servir Corneille auprès du Roi. Devenue sa maî-

tresse en 1668, elle ne prit de l'ascendant sur lui qu'à

partir de 1669. Une première rupture, en 167o, n'avait

guère duré, et, malgré l'intervention de Bossuet, la passion

du roi reprit le dessus la même année, et il recommença
<( ses commerces ' » avec la favorite, pour trois ans.

En 1676, elle lui donnait un sixième enfant, et, le

6 juin 1678, grosse pour la septième fois, elle accouchait

secrètement d'un fils, le comte de Toulouse. Sa naissance

fut suivie d'un fait qui donne la mesure de la faveur de la

mère auprès de Louis XIV. Neuf jours après l'accouche-

ment, voici la lettre que le roi n'hésita pas à écrire à

Colbert.

<( Sainl-Gerniain-en-Laye, le lojuin 1678.

« Monsieur Colbert, il me revient que Montespan se permet des

propos indiscrets. C'est un fou que vous me ferez le plaisir de

suivre de près, et, pour qu'il n'ait plus de prétexte de rester à

Paris, voyez Novion -, afin qu'il se hâte au Parlement.

« Je sais que Montespan a menacé de voir sa femme, et, comme
il en est capable, et que les suites seroient à craindre, je me
repose encore sur vous pour qu'il ne parle pas. N'oubliez pas les

détails de cette affaire, et surtout qu'il sorte de Paris au plus tôt.

« Louis ^ »

1. Lettres de Mme de Séviryné.

2. Nicolas Potier, chevalier, seigneur de Novion, venait d'être pourvu de
la charge de premier président du parlement de Paris, en 1618, et Louis XIV
en attendait quelque service judiciaire.

3. Cité par M. P. Clément, Histoire de la Vie et de l'Administration de
Colbert, p. lo2, et tiré des Œuvres de Louis XIV, t. V, p. 576.
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Bien grande était donc alors rinlluonco de Mme de

Montespan à la cour et sur l'esprit de Louis XIV, et Boi-

leau put tenter en 1G78, avec plein espoir de succès, sa

démarche eu faveur de Corneille, (lar c'est bien à elle,

comme le dit Boursault, et non au Roi, que Boileau tint

le langage qu'on a très singulièrement travesti de la sorte.

« Sire, lui fait-on dire, j'ai une pension et (lorneille n'en a

pas. Cependant il en mérite mieux et il en a plus besoin.

Une pension à Corneille, Sire, ou transmettez-lui la

mienne '. » Ce ton impératif et ce tour cavalier ne sauraient

convenir au courtisan habile, au constant panégyriste de

Louis XIV, pendant toute la durée de sou règne. Ils sont

dus à l'imagination de ceux j»our lesquels c'est un besoin

incessant de tout dramatiser, fût-ce aux dépens de la vérité.

Ici l'on n'a eu d'autre peine que de mètre en style direct,

à l'adresse de Louis XIV, le langage que lîtmrsaull avait

résumé sous la forme iudirecle, c(ininie ('laiil celui de Boi-

leau il Mme de Montespan ".

(jiiel lui le succès de i'inleiventiou de Boileau eu l(>7H?

A en ci-oiie Boiirsaull, il fui coniplel, i)uis([ue Mme de Mon-

tes[)an " lui |iniiiiil de faire rétablir Corneille; et luy tint

|)ar(de •' ». Quand et conunenl? Boursaull ne le dil pas. Si

le rétablissement avait élé immédiat, le noui de (".onieille

<|e\rail se hcuver sur l'élal de IIhH, dresse à la lin de Tan-

iiée el connu dans les premiers jours de l'aum'e suisanle.

Or il n'\ esl pas, non plus (pie sur ceux des trois annt'es

suivantes.

Mais sur IV'Ial de I (;H2 on lil :

« Au sieur Corneille, eu cousi(l(''i aliou de divei's ouvi'a-

gM'S de poi'sie (ju'il a composi-s, 2000 livres '. "

1. Cilr, snns rioDi .l'aulciir, |i;ir M. .\. Ilmlliar.l, rirnr Cnrnrillr. ICOC-

IHHi, nolo (le la |i.if;e 'M\.

2. Vny. plus liniil, p. 2«7.

.'t. Voy. plus hniil, p. 2S8.

4. La lislc (les clnlH pul)lit^c par la Socid-to tics IJiMiopliilos frnnrnis s'ar-

r^lnnl à IVinruic Ki"!!», noiii» ciluroiis drsormnis rniix (pie M. P. CK'mcul a

|»ul)lirs tlntiH : Inllns. Inslnirlinu.i <l Méuiain-s dr C<>i/»;l. I. V, p. Ul!). - La
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Les motifs sont à peu près les mêmes que ceux de l'état

(le 1G73, le dernier où Corneille ligure. Il n'y est plus ques-

tion de « pièces de théâtre », comme autrefois, vl peut-

être ne voulait-on plus récompenser que l'auteur de ces

petites pièces de poésie adressées au roi, depuis la suppres-

sion de sa pension, et dont les deux dernières étaient, en

1678 : « Au Roi, sur la paix de 1678 » (celle de Nimègue);

et, en 1680 : « A Monseigneur, sur son mariage ».

Son nom reparaît encore deux fois sur d'autres états.

M. Clément met en note, sur la lettre de Corneille à Colbert,

en 1678 :

« La prière du grand poète fut accueillie par Colbert. —
On lit en effet dans une liste de gratifications du 18 juin

1683 :

« Au sieur Corneille, en considération des divers ouvra-

ges de poésie qu'il a composés, 2000 livres tournois *. »

Enfin M. Taschereau fournit la preuve d'une dernière

gratification. « Le fait raconté par Boursault, dit-il, se

trouve en quelque sorte confirmé par la mention suivante,

qu'on lit à la date du 3 septembre 1684 sur un des regis-

tres des bâtiments du roi :

« Au sieur Corneille, par gratification (1683), en consi-

dération de divers ouvrages de poésie qu'il a composés,

deux mille livres -. »

Ces trois mentions prouvent que Corneille eut, sur la fin

de sa vie, une part encore aux libéralités de Louis XIV,

soit comme pension, soit comme gratification, peu importe

le nom.

Brossette, cause première de la confusion qui s'est pro-

duite sur le rôle de Boileau dans le rétablissement de la

source indiquée est : « Archives de l'Empire, Registre du secrétariat, vol. 0,
10413, fol. 263. »

1. Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert, par M. P. Clément, t. V,

p. 563. — L'indication de source est : « Archives de l'Empire, Registres du
secrétariat, E. 3385. »

2. Vie de Pierre Corneille. 3e édil., t. II, p. 101. — La source indiquée :

« Archives de l'Empire, 0. lUilS. Bâtiments du roi, 1684, t. II, f 125 recto,

à imputer sur les reliquats de 1683. »
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pension de Corneille, en ajoutant au texte de Boursault :

« Il (M. Despréaux) en parla lui-même au roi », tandis qu'il

s'adressa à Mme de ^lontespan, est cause aussi d'une autre

méprise au sujet de la dernière libéralité accordée, à la lin

de septembre 1684, par Louis XIV, à Corneille mourant.

Pour les deux cents louis envoyés par le roi, il met encore

Boileau en scène et lui attribue le mérite de les avoir obte-

nus du roi. « M. Despréaux en parla avec tant de chaleur,

et son procédé parut si grand et si généreux, que sur-le-

champ le roi ordonna que l'on portât deux cents louis à

M. Curneille ; et ce fut M. de la Chapelle, parent de M. Des-

préaux, et dilTérent du fameux Chapelle L'Huilier, qui les lui

porta de la part du roi. Outre le témoignage d'une inlinité

de personnes, aujourd'hui vivantes (1716), qui ont con-

naissance de ce fait, il a été rendu public par l'impression

dans les Lettres de Boursault '. » Or h' texte de Jioursaull

se borne à lappeler la démarche de lioileau auprès de

Mme de Montespan pour le rétablissement de la pension, et

ne dit j)as un seul mot des c deux cents louis », dernière libé-

ralité (le L(juis XIV. Son aflirmation est sans fondi'ment,

et due il une eoiifusi(»u (|ui s'est per|)étuée jusqu'à nos

jours.

Le P. 'I nnriieiuine Ile iM'I'iila pas moins Ihnsselle sur la

dernit're libi'ialité du roi, quil ne l'avait fait au sujet de la

pension'. « Poinles deux cents louis envoyez par le roi au

g^rand Corneille peu de jours avant sa mort, le fait est vrai;

le roi sent du pJ're de la Chaise (pie l'argent maufpioit à cet

illuslie nialaile, iori élni-né (b; lliesaiiriser. el Sa ]\Kajeslé

envova (bnix cens louis. Je ne emilesle ]>as (ju'ils n'ayent

été portés par M. de la Cha|>eile. |iareiit de M. Boileau •'. »

Mais il lejevail l'erreur swv l;i personne : e'esl le piwe de la

1. llem.-iri|Mc île Itrossullc, sons l'K|.ij:r.imriu' .\.\L\ <!.• son rdilion (ie^<

miiinrx (Ir lldilfaii. reproduite dans la nouvelle édition ties OlCitrns dr Uni-

lrfiu-li):sj„i(iu.i\ pnr M. de Sainl-.Mure, m2, t. III, p. li:t.

2. Voy. plus hnul, p. 28'.).

:t. hrfrnsr du f/rfiTitl CmnriUe rniilrr /»• ritniiiiniliilnir des (HCurri-s ilr

iW' U-.ihnii l>r.y„t<au.i:. Mémoires de Trévou.\. ni.ii \1\1, p. T.)'J.
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Chaise, et non Boileau, qui avait ontrclenu le roi de la posi-

tion critique de (lorneille.

D'Alemhert s'inscrivit en faux contre cette assertion du

P. Tournemine. « Les jésuites, dit-il, nièrent cet acte de bien-

faisance du satirique, et l'attribuèrent au père de la Chaise,

mais ils sont les seuls qui en aient fait honneur à leur con-

frère. Le témoig-nag-e de Boursaull, qui rapporte le fait

dans ses Lettres, et qui n'aimoit pas Despréaux, suffit pour

les réfuter *. » L'argument est sans valeur, puisque Bour-

sault est muet sur ce point.

C'est à cette libéralité du roi que Racine faisait allusion,

quand, trois mois après la mort de Corneille, recevant, le

2 janvier 1685, Thomas Corneille à l'Académie française,

en remplacement de son frère, et prédisant le rang glorieux

que le grand Corneille occuperait dans le souvenir de la

France, il terminait ainsi le magnifique éloge qu'il venait

d'en faire : « On croira même ajouter quelque chose à la

gloire de nostre auguste monarque, lorsqu'on dira qu'il a

estimé, qu'il a honoré de ses bienfaits cet excellent génie;

que mesme deux jours avant sa mort, et lorsqu'il ne luy

restoit plus qu'un rayon de connoissance, il luy envoya

encore des marques de sa libéralité; et qu'enfin les der-

nières paroles de Corneille ont été des remerciements pour

Louis LE Grand ^ »

Ainsi une pension a été successivement accordée, sup-

primée et rétablie par Louis XIV, ou plutôt par son minis-

tre Colbert, sur les fonds de l'État, et un dernier secours,

pris sur sa cassette, a été envoyé par le roi à Corneille près

de mourir. Ces quatre faits sont incontestés et incontes-

tables. L'incertitude commence avec les contradictions sur

le rôle assigné à chacun des acteurs, pour la pension ou

pour le secours, et sur la date de l'intervention de chacun

d'eux. Elles proviennent des diverses interprétations don-

1. Hidoire des membres de l'Académie françoise. Éloge de Desprcaux.
2. Recueil des Ilaranr/ues prononcées par MM. de VAcadémie frannoise dans

leurs réceptions. \n-k°, 1698, p. 476.
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nées aux témoignages contemporains on immédiatement

postérieurs, produits sur la pension et sur le secours. La
divergence est complète, surtout au sujet du rôle prêté à

lîoileau, tantôt auprès du roi, tantôt auprès de Mme de

^rontespan, à des dates dont l'examen des faits démontre la

fausseté. Par exemple, il n'est pas exact que Boileau, sans

crédit en 16G2, ait déterminé Colbcrt à mettre le nom de

(>orneillc sur la liste des pensions; il n'est ])as exact qu'en

1678, après la suppression de la pension, il ail fait au[)rès

de Louis XIV la démarclie qu'on lui prête, ni tenu un lan-

g^age déplacé et peu propre à la faire rétablir. C'est à

Mme de Montesjtan qu'il s'est adressé, et c'est par l'inter-

vention de la toule-j)nissan((' maîtresse du roi que le nom
de (lorneille iig-ura de iii>ii\can sur la liste des gratifica-

tions. Enlin Boileau n'est pour licn dans l'euvoi du derni(>r

secours accordé à (lorneillc, m IHH'i: c'csl Ir juTr de la

Chaise qui l'dljlinl de Louis \IV.

Telles sont li-s ((tnséqueuces (|M(' ikius tirons, par l'in-

terprétation nouvelle des faits contenus dans les dilférents

textes emprunl(''s à Bouisanit, à Brosselte, aux j)ères de'l'ré-

voux, au P. {'«lurncniine, à Jean Racine et à d'Alemherl. En
flcliorsdu nom (les personnes cpii s'inléi<'ssèrent à (iOnnMJIe

el de la date de l'inlervent ion de ehacnne d'elles, on voit

encore (pie le |io('le, dans deux des deiiiii-res années de s;i

vie, retrouv.i an in(Mns dcnx l'ois une i;ralilicalion de deux

mille livres, qui, jointe à ses autres ressources pécuniaires,

dont il nous reste à pnrler, lui ^ini-enl bien en aide |iour

subvenir à ses (diarges de laniille ri à ses besoins pers(»n-

nels.

('/«'•I.iieni l;i des poinls (disriiis dans la \ ie de Corneille et

sur |es(|M(ds les ! il liT,! leurs el les bioi: i-;iplies modernes

n'oiil jitt'' ipi un jour l'nil doiileii\. m s'en lenani aux ;d"lir-

in.llioiis erroni'es de Hlosselle el (\i- qMe|t|i|rs aulres.



CHAPITRE VII

IIKSSOLRCES DES DERNIÈRES ANNÉES

Charges de famille à cette époque. — 11 se fuit pauvre, en qualité de Nor-
mand. — Rentes et revenus. — Représentations de ses ])ièces. — Cilatiou.

— Droits d'auteur. — Le droit proportionnel et le prix fait. — Dernière

édition de son Théâtre. — Privilèges de noblesse. — Jetons de l'Aca-

démie. — iUiénations d'immeubles. — Fief du Val-de-!a-Haye. — fictifs

de la vente. — L'immeuble était resté intact. — Vente de la maison de

la rue de la Pie.— C'est pour amortir la pension de sa fille. — La maladie

le confine au logis. — Exagération croissante de la légende. — Res-
sources de la dernière année. — La gêne réduite à quelques mois. — Pos-
sibilité d'y faire face. — La vérité doit prévaloir sur la légende. — Néces-
sité historique et morale qu'il en soit ainsi. — Conclusion.

Arrivé à celte période de sa vie, Corneille vit diminuer

ses charges de famille, par la nomination de son fils Tho-

mas, abbé commendataire d'Aiguevive, en 1680 *. C'était

une pension de moins à servir. Il n'avait pas eu à se préoc-

cuper de celle de sa tille Marguerite, religieuse aux domi-

nicaines, puisque les revenus de sa ferme du Petit-Cou-

ronne, 300 livres, y étaient spécialement afTectés ^ Mais il

lui restait toujours le capitaine de cavalerie, Pierre, son

(ils aîné, qui faisait de fréquents appels à la bourse pater-

nelle, pour faire bonne figure à l'armée. C'est le motif

invoqué dans la lettre à Colbert, en 1678, afin d'obtenir du

ministre le rétablissement de la pension de 2000 livres,

dont il était privé depuis quatre ans '\ soit une perte de

1. Voy. plus haut, p. 2H.
2. Voy. plus haut, p. 213.

3. Voy. plus haut, p. 284.
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8000 livres, somme qu'il avait dû prendre sur ses revenus,

renies et autres ressources pécuniaires.

Aussi avait-il déclaré au ministre que, « ce lils ayant con-

sumé la plupart de son peu de bien », il se trouvait, en

1678, « hors d'état de faire encore longtemps subsister ce

fils dans le service du roi ». Ce serait là une déclaration

inquiétante pour sa position financière, si elle n'était pas

entachée d'un peu d'exagération, qui s'explique tout natu-

rellement par l'esprit de la province où il est né. Autant

par habitude que par précaution, les Normands ne se van-

tent jamais d'être riches; ils ont même, en général, la ten-

dance contraire.

Quelle était, en etlet, la position ('e fortune de Corneille,

à l'époque même de ses plaintes à Colbert et jusqu'aux

dernières années de sa vie?

On a vu, plus haut, qu'il y a de l'exagération à parler

« de son peu de bien ' ». Son j)alrimoine était au contraire

assez considérable, et son fils n'avait pas consumé « la plu-

part de son bien », s'il attache à ce mot le sens qu'il parait

avoir, celui de patrimoine. Car, en 1080, et même jus-

qu'en 1683, il possédait encore tous les immeubles qu'il

avait trouvés dans l'héritage de son père, en 1639, et qui

lui étaient restés après le partage avec son frère Thomas,

c'est-à-dire la maison de la rue de la Pie, à Rouen, la

ferme du Petit-Couronne et les petits immeubles du Val-

de-Ia-Hay. din d'eux est frappé d'une hypothèque au

profit (hi couvent de Marguerite Corncnlle; mais la pro-

priété de tous appartient encore au père, e( il en louche

les rcveruis.

Ce qui a dû Sdulliir une L'iaiidf (liiiiinuli(»ii, ce sont les

rentes |irovenant des placements nombreux, dont le cbilTre

et rim|)orlance ont élé ronslalés *, et sur la disparition

(lesipiels on ne possède aucun renseignement. Mais Coi-

I. Clinjt. X, " \)r la forluiie de Picir • Corneille, le lils », pp- lO'.-llO.

1?. l/jiilrm, p. 114.
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neillc eut toujours les revenus des biens dotaux que sa

femme avait aux Andelys, et leur nombre répond que le

chiffre en était assez élevé. Restaient aussi les rentes de la

fortune mobilière de sa femme, à laquelle il ne pouvait

toucher, comme bien dotal de femme normande '.

Les produits financiers de ses ouvrag-es avaient singu-

lièrement diminué, puisque depuis longtemps il ne com-

posait plus pour le théâtre. Toutefois les représentations

de ses pièces anciennes lui procurèrent encore quelques

ressources. Nous ne pouvons croire que les représentations

consécutives de six de ses trag-édies, devant Louis XIV, à

Versailles, en 1676, ne lui aient valu, de la part du roi,

que de stériles éloges, ou une simple satisfaction d'amour-

propre, quand le poète en a si chaleureusement remercié

le monarque ^

Depuis la mort de Molière, en 1673, le théâtre de Cor-

neille était bien moins g-oùté de sa troupe qu'au temps où

elle fut sous sa direction. Cependant, en 1680, elle joua

cinq tragédies de Corneille, et le nombre des représenta-

tions de ces pièces s'éleva à treize, La même année, cette

troupe, réunie à celle de l'Hôtel de Bourgogne, puisa qua-

torze fois dans le répertoire de ses pièces, en représentant

huit d'entre elles. Enfin les représentations que la troupe

royale a données des pièces de Corneille, pendant les quatre

dernières années de sa vie (1681, 1682, 1683, 1684), s'éle-

vèrent au chiffre de 176 ^.

« J'estime que ces représentations ne furent pas sans

profit pour Corneille...

« On joua Andromède trente-trois fois de suite, du

dimanche 19 juillet 1682 jusqu'au 4 octobre, et on la mena
encore en 1683 juscpi'au 4 avril, jour de la quarante-cin-

quième représentation avec des recettes formidables..,

« Il résulte des calculs auxquels nous nous sommes livré

1. Voir plus haut, p. 111.

2. Voir plus haut, p. 282,

3. Pien-e Corneille, 1G06-I68i, par M. Arthur lie ilhard, p. 2i
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d'après le Registre de La Grange, que les receltes iïAndro-

mède s'élevèrent à plus de 46,000 livres, chitTrc magni-

fique dont le neuvième (et le droit de l'auteur allait sou-

vent au delà) représente une part enviable...

u Autre bonne aubaine en 1G83.

« Encouragés par les recettes àWndroini'de, les comé-

diens reprirent la Toison d'or ... Les recettes furent moin-

dres que celles à"Andromède, mais néanmoins très ])elles :

en moyenne 1,000 livres. La pièce fut d'abord donnée

neuf fois de suite du 9 au 30 juillet... La seconde reprise

du do octobre n'eut pas moins de vingl-cinq représenta-

tions, toutes fructueuses... Quoique le Rcfjhtre de La

Grange ne mentionna pas de paiement à l'auteur, nous

savons par les Anecdotes dramat'ujues des frères Parfaict '

que les comédiens, pour marquer leur reconnaissance au

sieur La Cdiapelle, qui avait ajouté un prologue en vers à

la tragédie, « résolurent dans une assemblée de lui faire

présent de quinze louis d'or (ju'ils lui envoyèrent |»ar un

de leurs camarades ^ ».

« Si La Cliapelle a reçu (juiu/r louis pour sou l*rologue,

il est à supposer que Orueille ;i IoucIh' des droits pro-

portionnels comme auteur du reste '.
^

Pour que riiypotlièse soit admissible, il faut (jue la

demande de privilège touchant les pièces imprimées, faite

|iar C-oiiieille eu l(i'i.3, et repoussée par le conseil privé du

roi ', ait éh- postérieurement accordée. Mais nous n'en

savons rien, el nous (•iaii:uous le conliaire. S'il y eut un

gain quelcouipie pour (loiiieille, ce fut seuleuieiit nue gra-

cieuseté des comédiens, car leur liahiliuli' élail d'accorder

des parts d'auteur, uui(pieMieiit pour les pièces nouvelles,

sans ceperulaut exclure <( les prix faits ». L'allaire se trai-

tait au i:ré des auteurs.

I. On n allrihiu'i col ouvrage ù J.-U. Clémcnl cl rnl)i)é De la Porte. F. U.

a.Lerailestooii'iiKiiédansles Anrcdolrsdrainulii/uvs. n7;i,l.ll,p. iXl.V. 13.

:t. .M. Ileuiliani, iliiihnn. pp. 2:J-21, passiui.

't. Voy. plii.'s iiaiil, pages 120-127.
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On ou trouve la preuve pour deux pièces de Thomas
(lorncille. Ainsi, en 1G75, à propos de la « Pièce nouvelle

en machines de M. de CiOrneille le Jeune ((^ircé) », on lit,

en marge du Registre de La (Irange :

« Avec l'autour, partag'é sur 19 parts, Sri liv. »

(Votait pour la recette du 19 mars, qui s'était élevée à

26G1 livres 10 sols.

Et immédiatement on lit :

« Sans l'aulhcur : vendredi 22 mars à (-ircé. 2723 10 s.

(( Part sur 17 142 liv. 10 s. »

Il est probable que Thomas, peu satisfait du partage

sur dix-neuf parts, à la date du 19 mars, n'aura pas voulu

l'accepter de nouveau, en adressant une réclamation aux

comédiens, qui s'empressèrent d'y faire droit; car voici

leur décision, toujours à propos de Circé :

« Vendredi 14 juin. Ce jour la Troupe a délibéré de

donner les parts d'autheurs sur 14, sans conséquence pour

les autres pièces '. »

Deux ans après ce nouveau mode do payement de ses

droits d'auteur, Thomas CiOrnoille revint à l'ancien, car

le mémo Registre porto, à la date du 8 mars 1677 :

<( La Troupe a délibéré de payer à M. de (corneille le

J. (eune) la somme de deux cents louis d'or pour la pièce

du Festin de Pierre ". »

Voilà bien la preuve qu'à côté du « prix fait » il y
avait aussi, pour les pièces nouvelles, des parts d'auteur.

Mais en était-il accordé pour les pièces anciennes, remises

sur la scène, et imprimées depuis longtemps?

Nous le désirons plus que nous n'osons l'aflirmer.

Il n'en est pas de même de la dernière édition collec-

tive de son Théâtre, la quatorzième, faite à l'époque qui

nous occupe, « revue et corrigée par l'auteur », comme
on le voit sur le titre. '< Le privilège, « donné à Saint-Ger-

1. Registre de La Grange (16.j8-168o). Édition de la Comédie-Française,
187t), pp. 168 et ni.

2. Ibidem, p. 188.



304 POINTS OBSCURS DE LA VIE DK P. CORNEILLE

main-cn-Layc, le 17'' jour d'Avril, Tau de grâce 1679 »,

est accordé pour dix ans à Guillaume de Luyne^ qui

déclare y associer Estienne Loyson et Pierre Trabouillet.

L'achevé d'imprimer pour la première fois est du 20 février

1682'. » L'édition est en quatre volumes in-12, et Corneille

y donna tous ses soins. Elle offre le texte définitif adopté

par lui, après une revision complète et rigoureuse de toutes

les trente-deux pièces de son Théâtre. Il est sur que C.or-

ncillc, fidèle à son passé, aura exigé une rémunération du

libraire qui s'élait chargé de l'édition.

.Nul (lo( umriil n'en détermine le chiffre, (|U(' le dernier

éditeur des OEurres de Pierre Corneille croit navoir pas été

fort élevé. Cilant la fin de la pièce que riOrnoille ]>résenta

au Roi et au Dauphin, au commencement de 1680, (piand

fut déclaré le mariage de ce dernier, M. Marly-Laveaux

ajoute : (' (le sont là les derniers vers (jui nous restent de

lui, les derniers sans donle iin'il ait (''erits. Depuis lors son

unique travail fut la révision di-linitive de ses oMivres pour

l'édition de 1682. Il ne paiait pas (jue cette édition ait été

bien fructueuse pour lui -. » La preuve positive, dans un

sens ou dans l'autre, n'a pas encore été produite Mais il

est permis d'affirmer (ju'il tira de cette édition des res-

sources quelconques, ce (jn'on ne sanrait dire de la nq^ré-

sentation de ses anciennes pièces i)endant cette dernière

période; de sa vie.

Il faut encore faire entrer en ligne de compte l'exemption

tles taxes dne il ses |) rivih'ges de ncddesse, et an>^si le

bénéfice des jetons de présence à l'Académie frain-aise. A
nos v«'ux, on a beaucou]) exagéré rim|)ortance de ces der-

niers '. (",r|iendant il es! cei-lain (|in'

(

'.orneilje |in! en |»ro-

filer pour faire facf anx besoins de sa maison.

(loinnie dernière |ireii\(' de sa " panvreté », ce n'est pas

assi'z de sa " misi'ic », .M. 'rascliereaii joignit, à la ielli'e

1. Hi/ilinf/rfijihir loini'liriine, pnr .M. limilf l'icol, p. IMl.

2. u Noiicc l)ii.(.Mapliii|iic sur l'icrrc Corneille », p. i.vii.

:». Voy. plus liant, p. 2.J8.
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désolée adressée à Coihert et à l'anecdolo inventée par

Fcydel, l'aliénation des immeubles que le poète possédait

au Val-de-la-Haye, et dans la rue de la Pie, à Rouen, sans

soupçonner les vrais motifs de ces deux ventes.

« Sa misère s'accrut en même temps que la mort appro-

chait. Dans cette dernière année de son existence, force

lui fut de laisser réaliser presque tout ce qu'il possédait.

Le o octobre 1683, par un acte trouvé dans les minutes du

tabellionage de Rouen, « Pierre Corneille, écuyer, sieur de

« Damville ', capitaine de cavalerie, au nom et comme por-

« teur de procuration de Pierre Corneille, écuyer, son père,

« demeurant à Paris , rue d'Argenteuil
,
paroisse Saint-

« Roch », aliéna le domaine du Val-de-la-Haye. C'était sur

une commnication de M. E. Gosselin que M. Taschereau

avait ajouté ces détails dans la troisième édition de son

ouvrage .

Le fils vint à Rouen et vendit à Guillaume Cliouard,

marchand boucher, demeurant en la paroisse de Saint-Jean

du Val-de-la-Haye, tous les petits immeubles que son père

y possédait. « Cette baille à rente et fieffé est faite moyen-

nant le prix et somme de quatre-vingt-quinze livres tour-

nois de rente foncière, perpétuelle etirraquitable, que ledit

Chouard s'est soumis faire bailler et payer par chacun an

audit sieur Corneille père. » Le payement commençait à

partir de la Saint-Michel (29 septembre) 1G83, et devait

s'effectuer à la Saint-Michel KiBi '\

Ce ne fut donc pas la misère, ni même un pressant

besoin d'argent qui porta Corneille à faire, en 1683, cette

vente de ses biens au Val-de-la-Haye, sous la forme de

fieffé. Sans cela, il aurait fait une vente pure et simple;

il en aurait touché immédiatement le prix, au lieu de sti-

puler une rente, dont le payement, en une seule fois, est

1. Le contrat porte « sieur Danville », qui est pour « d'IIauville », et non
a de Damville ». Voy. Appendice XXIV, et le chap. iv, sur « le fief sei-

gneurial de Pierre Corneille », pp. 230-264.

2. Histoire de la Vie et des Ouvrages de P. Corneille, 18G9, t. Il, p. 'J9.

3. Voy. le contrat, Appendice XXIV.

Bouquet. 20
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remis à un an do distance. Le vrai motif fut dètre

agréable à son fermier, Guillaume C.liouard, devenu

acquéreur de ces petits immeubles par un prix un [lou

supérieur à celui de la location.

Lu fait à remarquer encore, c'est que Corneille, depuis

l'Aveu du 1.3 août IGo3, avait conservé intégralement ces

biens du Yal-de-la-llaye, provenant de l'héritage de son

père. Il accusait alors 3 acres 1 vergée et 10 perches

(I hectare 87 ares 50 centiares'); en 1G83, les neuf articles

fiellés représentent 3 acres et une demi-vergée (1 hectare

77 ares 19 centiares). La différence insigniliante de 10 ares

31 centiares peut bien provenir d'une simple reclilication

de mesure ^ Ses besoins n'avaient donc jamais été assez

pressants pour l'obliger à aliéner la moindre parcelle de

cet hé'ritage, et la déti-esse ne l'y obligeait pas encore,

trente ans plus tard.

LU mois apri's, (lorncillc lil aussi l'aliénalidu de la

partie de l'héritage pateiucl (pi'il possédait, à Rouen, rue

de la Pie, où lui-même et ses enfants étaient nés. Le
4 novembre 1083, il donnait, par-devant les notaires de

Paris, procuration à son beau-frère, Le Bovyor, sieur de

Fontenelle, avocat au iiarlement de Rouen, et demeurant

en cette ville, « pour vendre une maison seize en ladite

ville de [{oueu, iiie de la Pie cl les déjtendauces •' ». Le

principal motif de ci'llr nciiIc n'est pas <( sa misère (jui

s'accnil en même lemps (pie la imul s"a|i|irncjiail ' >, mais

bien ci'hii (jiii c^t consiL.'rn'', api'i'S nnip, en maiire t\i' la

procurai in n. ( jiniei Ile d('-sir'ail aniorlii- el ac(|uillet- les trois

cents livi'es de pensi(Mi viagrre consliliu'es en faveur <le sa

lille Marguerite (-(U'ueille. dite en religion so-ur .Marguerite

de la 'i'ririil('. reli^-iensc clir/ 1rs Dominicaines dn l'aiibonrg

(lauchoise, à Hoiim '.

I. V(iy. .\|i|KîniIirr' \

a. V(.y. A|.;.cii.li<e .WIV.
:«. Appendice XXV. 1".

4. Voy. |*liis liniit, p. .'{n.").

n. Voy. .liMp. II. p. L.|;i.
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Le mandataire n'in|ilil iniiiK'diatcment son mandat. Le

10 novembre 1683, le notaire vint dans la maison de Fran-

çois Le Bovyer, sise alors rue du Cordier, et vendit l'im-

meuble de la rue de la Pie au <( sieur Dominique Sonnes,

cbirurgien juré à Rouen, y demeurant paroisse Saint-Sau-

veur », pour le prix de 4300 livres, payées comptant '. Comme
le stipulait la procuration, 3000 livres furent [irises sur le

prix total, « }iour racquilter la pension de dame Margue-

rite Corneille ».

De cette circonstance que la procuration, donnée à

Paris, fut faite dans la maison de Corneille, et qu'elle est

signée d'une main défaillante, tant à la marge (ju'au bas

de l'acte, on peut affirmer que Corneille, le 4 novembre

1683, était déjà bien malade -. Il l'était même depuis long-

temps, puisqu'en 1681 La Monnoye écrivait à l'abbé

JNicaise, le o octobre : « Corneille se meurt. » Il y avait

donc grande urgence, et même nécessité absolue, deux ans

plus tard, de mettre ordre à ses affaires de famille. Tel est

le motif bien naturel qui le porta à vendre cet immeuble

de la rue de la Pie, pour assurer le sort de sa fille Mar-

guerite, dans le couvent de Rouen, où elle était religieuse.

A défaut d'autres, ce fait-là seul suffirait pour réfuter

une imputation nouvelle, le manque d'ordre, dont M. Cousin

est l'inventeur. Allant plus loin que ses devanciers, il en

vint à dire : « Il était pauvre, sans nul ordre, et avait tou-

jours besoin d'argent ^. » C'est sans doute parce que, sui-

vant Platon, « le poète est chose légère; la froide raison

n'habite pas en lui ». Mais cette affirmation nouvelle n'est

pas mieux fondée que les deux autres, et, tout ce qui pré-

cède le démontre, Corneille faisait une heureuse exception

à la règle *.

1. Appendice XXV, 2».

2. .M. Ch. de Beaurepairc en a fait la remarque dans Pierre Corneille et

sa fille Marguerite, en reproduisant le fac-similé des deux signatures, pp. 36

et 37.

3. La Jeunesse de Mme (le Louf/uevillp. in-d2, 8e édit., 18T2. p. liO.

i. Voy. I'« partie, chap. x, xi, xii et H" partie, ciiap. m, vi et vu.



308 POINTS OBSCURS DE LA VIE DE P. CORNEILLE

Après la révélalion de l'anecdote de Feydel, la déeou verte

de la lellre à (iolbert, et la communication relative à la vente

des deux immeubles, la pauvreté de Corneille fut acceptée,

comme une vérité incontestable, par tous ceux qui s'occu-

pèrent de lui. Les contemporains, ou les écrivains voisins

de son temps, n'en avaient rien dit du tout. Mais, du jour

où notre siècle lut, dans la lettre de Feydel : « J"ay pleuré

qu'un si grand génie fust réduit à nu Ici exccz do misère »,

on crut à cette misère cl cliaciiii la regarda comme un

fait avéré, sans prendic la pciiic de le disciilcr.

A partir de ce moment, un ne s'arrêta plus dans cette

voie. On commença par dire : « Il connut les privations, le

besoin. » Les plus modérés parlèrent ensuite de « dénue-

ment », de « détresse », de « pénurie ». l*uis arrivèrent

la « pauvreté ". la " misère .>, cl bicuhil I,i . pénurie

absolue ". la « misère j>rofonde ». J-^idiii, on alla justprà

dii-e : " Le pi'ix tri-s minime de ses pièces n"emi)èebait pas

le grand r-orneille de mourir de faim ou à i)en près * ».

11 y a là une exagération manifeste avec le langage du père

de la (Ibaise, sollicitant un dernier secours de Louis XIV,

peu de jours avant la mort de (îoineille. Pour r(d)lenir, il

disait an roi (pic l'argcnl niaïupiail à cri illnslre ma-

lade ' -.. ('/('-lail donc nnc crise passaglTc, une uvwc nio-

nicnl.'iiicc, qni s"c\|di(pic par ses IV.iis de maladie, pendant

la dcrnicrc arnii''c, cl snrioni pendant le dernier mois de

::cnc, elle se n'-dnil inènn- à ipnd-

cnd conipic, en cllcl, Ac ses res-

rrnicrc année, du 1' ochdtrc ICK-M

\..il <|n'a\anl de laiic la liclb' d.'S

,
cl la vente de la maison de la rne

•lobic cl de nuvcnil.ie ICH.";, il dni

1. MM. noiinol, Mari) I-avcau.x, !•:. Foiiniior, (iiii/.nl, K. (iaill.ir.l, Tasclic-

roaii. 'l'Ii. (iaiilicr. L«.uis df IJricimc.

2. V(i\. pliih liant, <lia|). vi, «> lu Défense «lu grand Citiiiiillo jiar le l'ère

T'iiiriiiniine •, pa^i- J'itl.

s
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011 loucher les loyers, pour le terme de Sainl-Mirlicl, suivant

l'usage ordinaire. Sur le prix de l'immeuble de la rue de

la Pie, il resta 1300 livres, dont il eut la libre disposition,

après l'amortissement de la pension de sa fille Marguerite.

La rente viagère hypothéquée sur sa terre du Petit-flouronnc

n'existant plus, les revenus lui appartenaient désormais,

c'est-à-dire 300 livres. « 11 est à remarquer que c'était pré-

cisément le prix pour lequel cette terre était louée à un

nommé Jean Gueroult (4 mai 1GG8) '. » Il avait encore les

revenus des immeubles dotaux de sa femme, situés aux

Andelys, qu'il partageait avec son frère Thomas, vivant

tous les deux dans la plus touchante intimité. Celui-ci ne

l'aurait pas laissé « mourir de faim », comme on l'a pré-

tendu, à la veille de lui fermer pieusement les yeux, le l'^'" oc-

tobre 1084. Enfin la présence de son nom sur un état des

pensions, en 1G83 et en 1684, pour 2000 livres, permet de

croire qu'il les toucha, aux dates indiquées ^

Mais il est possible aussi que les retards dans le paye-

ment des fermages et de la pension aient causé ce « man-
que d'argent », signalé par le père de la Chaise à Louis XIV,

ou bien encore que l'entretien de son fils dans les armées

du roi ait continué d'absorber la majeure partie de ses

ressources, comme il s'en plaignait déjà à Colbert en 1078.

Sans doute, il importe peu que l'auteur de tant de chefs-

d'œuvre ait vécu dans l'aisance ou soit mort dans la mi-

sère : ce sont là les petits côtés de l'histoire, dont la pos-

térité, en fin de compte, ne se soucie guère. Mais il importe

beaucoup d'établir la nature et l'étendue et la durée de la

gêne qui pesa sur Corneille, pour réduire à sa juste valeur

une légende née d'une anecdote controuvée, d'une lettre

authentique mal interprétée, et d'une aliénation de biens

dont la misère ne fut nullement la cause. Il le fallait encore

pour montrer l'injustice de tant d'imputations injurieuses

lancées contre Louis XIV et contre son siècle.

1. .M. Ch. de Beaurepaire, Pierre Corneille et sa fille Maryuerife. p. i;i.

2. Voy. plus haut, p. 295.
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La seule biograpliie rniiijill'lc (jiie nous possédions sur

notre poète se trouve dans VIJisloire de (a vie et des ou-

rraijes de Pierre Corneille par M. Taschereau. Après elle

vient l'excellente Nolire biofjraphiijito sur Pierre Corneille

par ^I. (!li. Marly-Laveaux, travail fort substantiel, nuiis

nécessairenuMit privé de tout le d(''\ rlo|ipcui('nl ipii sépare

le livi-e de la nofiee, une histoire diiiir rs([nisse.

<ju;ind |»anil la Iroisirinc (''dilion de l'ouvraj^e de

M. Taschereau, en IHIiîl, tout en l'eiidanl jiislice à son mé-

rite, on lui adressa i)lusieurs ('iili(|ues, à Uoiien. La décou-

verte de certains détails. reJaliCs à la vie de P. ('orneilli',

avait permis rl'v constater |ilusieurs lacuiu's, dont nous

avons déjà parh' '.

I^e même (rili(|iie ajniilail ci'lle ieiuar(|iii' sur la disposi-

tion du livre : <' C/esl ici le lien de rcLileller (|iie l'aiilenr

n'ait pas fondu, dans son le\|f priniilif. nue loide d'achli-

liniis i|ni en •iissenl douhli' la \ alein-. Li's deux \ ohnnes (pii,

n'-nnis, ne foi'iuent gui-re pins de .">()() pa,:^es, contiennent

plus de Mil) pa<^('s de noies. C'est là vraiment un ahus des

l'ii'rrs ji/slifKiil/i'i's , |in'-(iiii\ appendices, utiles assuré-

ment |ionr eclaiicii- nue Iniilc de di-tails secondaires, et

mien\ p(''in'-|irr Idiijc mit' (''iinipic, mais (pii ont lonjonrs le

I. Inlroiiiictiiiii, |). \i.
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grave défaut (riiiterromprc sans cesse la lecture et, par

suite, (le diminuer Tintérèt '. >

Xous-même , en félicitant l'auteur de ces remarques,

ncuis lui disions, le 17 mars 1870 : « Quand je lisais cette

troisième édition, j'avais noté bien des passages défec-

tueux. » Et le nombre s'en est augmenté depuis. A mesure

que nous poursuivions nos recherches sur (iOrneille, jus-

qu'à ce jour, nous partagions, de plus en plus, l'opinion de

M. l'ahhé Tougard. « M. ïaschereau est loin d'avoir donné

le dernier mot sur ce poète, ainsi qu'on l'a pu voir par ce

simple aperçu. Nous ne craindrons pas de dire : « Une
bonne vie de ('orneille est peut-être encore à faire ^ ».

Que l'on compare le travail de M. Taschereau avec ÏHiS-

toirc de la vie et des ouvrages de J. de la Fontaine par

M. Walckenaer, qui, publiée en 1820, pouvait lui servir de

modèle, et l'on verra toute la ditTérence qui existe entre

eux, pour la disposition du sujet et pour l'exactitude des

faits et de la chronologie.

Si l'on comble les lacunes déjà signalées, si l'on y joint

les rectifications et les compléments d'information et de

détail contenus dans celte étude, on aura une biographie

du poète, utilement transformée et plus voisine de la vérité

qu'autrefois. Avec la rectification de vieilles erreurs accré-

ditées, elle offrirait bon nombre de résultats nouveaux, peu

importants sans doute en eux-mêmes, mais auxquels le

nom seul de Corneille attache toujours un intérêt suffi-

sant.

Loin de nous la pensée de croire que ces Points obscurs

et nouveaux puissent remplacer une histoire complète de

la vie de Corneille. Ils contiennent seulement une suite

d'observations, de corrections et d'additions sur des points

spéciaux, qu'il était nécessaire d'élucider, quand la vérité

paraissait obscurcie ou méconnue. Ce sont de simples ma-

1. Article bibliographique par .M. l'abbé A. Tougard, Revue de lu Nor-
mandie, 1870, p. 106.

2. Ibid., p. 167.
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tériaux, des pierres d'attente, qui pourront être utilisés, un

jour à venir, pour la composition dune Histoire de la vie

et des ouvrages de Pierre Corneille, complète et délinilive,

histoire qui est encore à faire, malgré les }ilus louables

tentatives pour en doter notre littérature.

Vienne cette histoire, reprise en sous-onivre avec des

matériaux plus solides et plus nombreux, et nous serons

heureux qu'un llouennais, aidé de beaucoup d'autres, ait

pu contribuer, pour sa faible pari, à mieux faire connaître

la vie de Corneille, le premier en date de ces grands classi-

ques du xvn*" siècle, cette troisième antiquité, (piil faut

toujours étudier et respecter à l'écal des deux autres.



APPExNDIGES

Notes et fiches recueillies par M. E. Gosselin, sur Pierre Corneille

et sa famille.

M. Edouard (Josselin, gieffier-audiencier et archiviste de la Cour
d'Appel de Rouen, pendant plus de vingt-six ans, avait fouillé, avec

autant de zèle (jue d'intelligence, les archives confiées à ses soins,

tant celles de l'ancien Parlement de Rouen que de son Tabellionage,

par goût d'abord, puis en vue de travaux personnels, ou pour ré-

pondre, avec la plus grande obligeance, aux demandes de tous ceux
qui s'adressaient à lui.

Il s'attacha surtout à former un dossier Corneille, et il ne cessa de

le compléter que peu de temps avant sa mort, arrivée le 8 novem-
bre 1876.

Ce dossier, composé de cent trente fiches, comme il a été dit plus

haut ', donne un résumé concis et fidèle, le plus souvent dans les

termes mêmes des originaux, de tous les actes ou pièces authentiques

dont elles sont extraites. Son résumé est tel qu'on devait Faltendre

d'un homme versé dans la connaissance des affaires judiciaires. Il n'y

a mis d'autre ordre que l'ordre chronologique, avec l'indication des

sources qui les ont fournies, les chambres du Parlement, le Bailliage,

le Tabellionage, etc., et la nature de l'affaire en question. Elles

embrassent une étendue de deux siècles, de 1492 à 1692, et les affaires

d'intérêt privé, les procès civils, y sont en plus grand nombre que les

faits se rapportant à la vie publique de Corneille, parce que M. Gos-
selin s'était servi de ces fiches pour ses travaux personnels, ou les

avait envoyées à Paris. — Nous y joindrons quelques annotations
sur les endroits qui sembleront le demander.

i. Inlroduclion, p. xiv.
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Tabcllionaqc, 30 mars 1^02. — Robinet Corneille, de la paroisse de

Cléon, et Adam Corneille, son frère, demeurant à Rouen (Saint-Ma-

clou), fils de Cjlin Corneille, avaient une rente sur un sieur Lau-
rens de Cléon.

Une île à Cléon figure parmi les biens de Pierre Corneille; en

doit-on conclure qu'il était originaire de Cléon '?

Tahdlinnage, 2 ao^'it I49L — Jean Lamy vend à Guillebert Poucliet

un hostel, héritage et tennement, contenant plusieurs louages avec

le jardin, le tout assis paroisse Saint-Sauveur, borné d'un côté le pavé

de la rue Mignotte, non encore nommée rue de la Pie. d'autre côté les

hoirs Jean Mouol, d'un bout M" Robert Goupil, et d'autre bout Tho-
mns Du iJos. (Maison voisine, si ce n'est celle de Corneille -.)

Rapports civils, 9 juin l.')2i. — Il s'agit d'un acte passé devant

RoI)ert i5(juton et Jehan Des Vaux, tabellions à Rouen, le pénultième

de mai l.')2i.

Et dans cet acte figure un Pierre Corneille.

L'acte fait-il connaître la paroisse de Corneille? — Non.

Tabellioiwgr, 13 septembre loil. — Jehan Hardv et Roltert Cor-

neille, lenneurs, demeurant à Couches.

Rapports civils, 6 juin liiio. — Jehan Langlois appelant du ikiil-

iiage de Cisors contre Philippe Corneille.

Préparatoire.

TabelliDnnge, 2i décembre l'ôGo. — Noble homme, M» Pierre llouel,

sieui- de Vaudelot, greffier criminel en la cour de Parlement à Rouen,

constitue son Procureur général, Pierre Corneille.

Registre secret, ii juillet lolO. — « Nota do ce que je n'ai fait le

rei.'islre pour laison que je ne suis allé au Palais, parce que je nu' suis

trouvé mnlade, et envoie M'' Pierre Corneille dr diif (ju'il phist .'i

messieurs de me excuser. »

Pierre Corneille (père •') était commis au greffe de la cour.

F^a note ci-dessus est du greffier civil... N.

TiibrlUonnge, 2 mai liill. — Jacques Dufour et Marie I,e Pesant de

présent sa femme et au précédent veuve de feu honorai)le homme
Jacqiirs l'ronlin, «'u son vivant hourgenis marchand, demeuiant
pjiroisse Sainl-Ciindi; le Viel, ladite; I.e Pesant tutrice principale des

enfants soubzfia^'és dudit défunt et d'elle, nommée par justice le

1\ mars l.'KiM, donnaient b'urs prociir.ilions .lux lins de poursuivre ceux

I. Non; sa famille élail originaire do Conclies. C'est devant (tii\.il (|iic

• Corneille, le père, acheta « ime pii-cc de lerro en isie nommée la Lille, cuu-
len.inl cinq verKées ou environ ». Dans la « grande isIe de Cléon », il ne
|)<)ssé(lail .. ([u'unc vergée de terre en isIe eu plant (sl labeur ». Cela résulte
de l'Avoii (In 18 Juin |til2, fait par Pierre Corneille, en son nom «len celui
de Thomas, l/il,- ,!,; la Littc fnt aliénée par l'icrre Corneille, au nom de son
frère, le 10 déremhre |f,c,:). - K. U., ,.| louiez les notes (|ui vont suivre, fi

'2.. (rest hien la maison de la farinlic Corneille. Voy. ci-après, p. ilK».

-L C'est « le graiid-jtcrc », comme il sera dit plus bas, le futur référen-
daire, p. :M.i.
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qui ont liomicidû el volé ledit défunt Jacques Fronliii, lors étant et

faisant son trafic de marchandise de vins au pays de l'Auxerrois.

Signé : JMarye Le Pesant.

Tabellionage, i2 janvier 13'2.— Pierro Corneille, conseiller réfé-

rendaire en la chancellerie à Rouen. Procuration. Sijj;né : Corneille.

Tnhellitinaijr, 12 octobre lo7i. — Honorable homme Pierre Cor-

neille, conseiller référendaire, demeurant en la paroisse Saint-Sau-

veur de Rouen.
Ce ne fut qu'en i;i8i qu'il acheta sa maison '. 11 l'occupait donc à

titre de bail -. Depuis quand?
Ici revient Corneille à l'enseif^ne de la Pie.

Registre secret, 1575, folios 447, 449. — Pierre Corneille reçu avocat.

Pierre Corneille, conseiller référendaire en la chancellerie, reçu

avocat.

Registre secret, 28 avril 1578. — Messieurs sont montés hault à l'au-

dience.

Entre l'expédition des requêtes, U. Paixdecœur a rapporté l'in-

formation faite de vitû et inorihiis de M"" Pierre Corneille, conseiller

référendaire en la chancellerie, pour ledit être reçu à la cour. (Sic.)

Lecture faite d'icelle, consentement du procureur général du Roy,

et veu les lettres de licence, ladite information jugée bien rap-

portée, et arrêté qu'il sera reçu au serment.

« M'' Pierre Corneille, licencié es loix, a esté receu advocat à la

cour, oij le procureur général du Roy et de son consentement, et a

fait et preste le serment en tel cas requis, aux charges ordinaires et

accousturaées. »

Tabellionage, 17 février 1578. — Jehan Corneille, marchand tan-

neur, demeurant à Conches, lequel de son bon gré constitue son Pro-

cureur, c'est à savoir honorable homme Pierre Corneille, son frère,

conseiller référendaire de la chancellerie à Rouen et une espace en

plaidoirie et spécialement de pour el au nom dudit pourchasser près

le sieur de Saint-Cler de lui bailler acquit de la somme de 21 écus.

Rapport civil, 15 janvier 1570. — Charles Le Pesant, eleu à Rouen,

contre le bailly de Rouen ^.

Tabellionage, t septembre 1579. — Pierre Corneille, référendaire en

la cour de Parlement, constitue sa procuratrice spéciale damoi-
selle Barbe Ilouel, sa femme.

Ai'cltives du yotariat. [M. Barabè *.) — Dans un acte notarié du

6 août 1584.

1. 11 acheta « plusieurs corps et tennemens de maisons ». Voy. Revue de

Rouen, t. I, 1833, p. 23:j, premier semcslre.

2. Il logeait ailleurs, dans une autre maison de la paroisse Saint-Sauveur.

En l.'iSi, « l'héritage était occupé par Gaspard Rabault, Jean Duchemin,
Philippe Millon, Malline, Leroux et autres ». Iliid.

3. C'est-à-dire « avait intenté une action, un procès ».

i. C'est le nom de l'auteur de cet ouvrage. — M. A. liallin a publié l'acte
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Pierre Corneille, le grand-père de Pierre Corneille, le poêle, achète de

François Auber le tennement de maisons où naquirent Pierre et Thomas.

Et la signature : « Corneille », est parfaitement celle de mes deux

requêtes. Donc le grand-père de Pierre Corneille était eu 1386 (1584?)

commis au greffe du parlement *.

Tabcllionage, Il août I5S6. — Jacques Dufay, conseiller du Roy en

la chambre des comptes. Achilles Frontin , conseiller du Roy, lieu-

tenant général au Bailliage de Gisors, rendent à noble homme M" Jac-

ques Frontin, conseiller du Roy, auditeur en la chambre des Comptes,

la somme de 1933 livres, pour laquelle ledit Jacques Frontin avait cau-

tionné Marye Le Pesant, sa mère, femme à présent séparée de Jac-

ques Uufour.

li'dlli'irjc civil, Rouen, 20 juin lo8~. — Où l'on voit tous les parents

de Robert Corneille, conseiller au Bailliage, parmi lesquels ne figure

aucun Corneille.

C'est une nomination de tuteur.

Il est maintenant démontré que cette famille était étrangère à celle

de Corneille.

Ce qui confirme ma prétention que Pierre Corneille, le père -,

élait commis au grelTe en loSG '.

TnbclUorKige, Meublrs, 7 octohrr I .ï87 . — Pierre Corneille, conseiller

référendaire en la chancellerie de Rouen, demeurant en la paroisse

Saint-Sauveur.

Se démet de cette charge en faveur de Jean Bozier, avocat.

Signature toute tremblée, presque illisible.

Il décéda peu de temps après *.

C'est le grand-pèie du grand Corneille.

Audience civile, 26 juin lii'.iO. — Barbe Houel, veuve de Pierre Cor-

neille, vivant avocat en la cour "", tutrice de ses enfants mineurs, pour

la redditioti des comptes des revenus de Pierre Lecuilicr '•, lils de

Robert, dont ledi. Corneille avait eu l'administration.

10 juillet, Examen du compte par des commissaires.

Caen '. Awlunce civile, 2i ncptimbre l'tUO. — Mcssire Jean de Piron,

sii'ur de Fermanville.

•Jaus les Picrcs juslificalives de sou travail : Maison ri tjrii(-(ilo;/ir de Cor.

nrille, Revie dk lloi k.n, \HX\, prein. seineslro, p. :i:t:j-:iS2.

1. Yoy. plus liant, p. .'M'».

2. Le '< f,'ran<l-pèrc <> du poèti'.

:J. Vr)y. plus liuut, |i. :tli.

i. Kn i:;s8.

;. Après lii (Icmis^ioij do sa rliarf^c de rélÏTcndairc.

(1. Dana une lettre de Pierre Corneille, cnlliilionnéc par M. Cii. de Bcau-

rcpiiirc, le |t lèle dit que « sa urand'nièrc «lonna deux (piillnnccs », l'une

coninn- tutrice des enfants de ,Ni<vjla9 Lrtriier, et l'unlre ronimc tutrice des

enfants de son mari et d'elle. Kilil. de Corneille, par .M. Marly-Lavenux,
l. .\, p. '»:i.'.. - l. rritillit;r Gsi le vrai nom, qui se retrouve ailleurs. Voy. p. 321.

1. l'nrce que le p irlemcnl royaliste s'y était transporté dans les premiers

jours de février 1.18'.».
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Marin Lairondelle et Pierre Corneille, fermiers de la terre et sei-

gneurie de MalloUjde la vicomte de Pont-Âuthou en Pontaudemer •.

Rapports civils, Il mars 1 393 . — Antoine Corneille -, pourvu à la

cure de Sainte-Marie des Champs ', contre la présentation faite par
le sieur de Houdetot, d'un autn; titulaire, demande d'en prendre pos-

session en l'une des chapelles de l'église de Notre-Dame de Rouen.
La cour enjoint au doyen rural de le mettre en possession de ladite

cure.

Audience civile, 2 mai loOlJ. — Pierre Corneille (le père du poète),

licentié es loix, après que par ordonnance de la cour a esté informé
d'office de la vie, mœurs et conversation catholique dudit Corneille,

oy sur ce le procureur général du Uoy et de son consentement, a esté

receu à Testât d'advocat en sa cour et exercice d'icelluy. Duquel a ceste

fin il a fait et preste le serment en tel cas requis et accoustumé.

TabellioniKje, 1'^'' juillet- 13 juillet 1396. — Barbe Houel, veuve de
feu honorable homme Pierre Corneille, vivant conseiller référendaire

en la chancellerie de Rouen, demeurant paroisse de Saint-Sauveur,

tutrice de ses enfants mineurs.

Rapports civils, 2i mars 1397. — Robert Corneille, conseiller au
siège présidial.

Thomas Dupont, conseiller correcteur en la chambre des comptes,
doit payer mille écus à sa sœur, damoiselle, mais il n'a pas d'argent.

Il offre de lui donner en garantie la terre de Servaville *, à condi-
tion de la pouvoir reprendre dans deux ans.

C'est le père de celui qui épousa Catherine Hue, amie de Corneille.

Il avait eu trois sœurs décédées filles.

Les deux autres furent mariées.

Audience civile, 29 juillet 1397. — Entre Antoine Corneille, pourvu
à la cure de Sainte-Marie d'-s Champs par la présentation de mes-
sire René du Bellay, prince d'Yvetot, demandeur en requête du 24 de
ce mois, présent en personne, et par M'= Guillaume Halley son procu-

reur d'une part, et M*^ Charles Prévost prétendant droit aud. béné-

fice, sentence des requêtes du Palais du 5 août 1596.

La cour renvoie les parties à huitaine, et ordonne que les fruits de

lad. cure seront séquestrés.

Rapports civils 13 septembre 1397. — Antoine Corneille (oncle du
poète), clerc, pourvu au bénéfice de Sainte-Marie des Champs, sur la

présentation de René du Bellay, prince d'Yvetot.

Attendu que Charles Leprevost aussi pourvu du même bénéfice

refuse de fournir caution du prix de l'adjudication à lui faite des
fruits et revenus dud. bénéfice et de satisfaire aux autres charges de
son adjudication,

1. fie qui prouve que les Corneille étaient originaires de Conchcs.
2. Fils de Pierre Corneille le référendaire, présumé né en 1.j77, oncle du

poète.

3. Paroisse contiguë à Yvetol (Seine-Inférieure),

•i. Seine-Inférieure, canton de Darnctal.
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Le condamne par corps à représenter lestl. fruits et accorde on

outre à Corneille 12 écus pour les frais par lui faits à la poursuite de

lad. adjudication.

La cour décide qu'en fournissant caution de payer le prix de son

adjudication et en satisfaisant aux charges dicclle, Leprcvost aura

délivrance desd. fruits et revenus '.

Le même jour, autre arrêt qui adjuge audit Charles Lcprevost cin-

(juante écus pour avoir desservi le hénéfice de Sainte-Marie des Champs,

pendant une année, à prélever sur les revenus dud. bénéfice.

Ktcc en présence de René Hervé - prétendant droit aiid. bénéfice et

en présence aussi de Guillaume Halley.

TnbclUonafje. {Meubles.) IG septembre lo!)7. — Anloine Corneille,

clerc, pourvu à la présentation du sieur du Uellay à la cure et béné-

fice de Sainte-Marie aux Champs.
Procuration pour recevoir 10 écus à lui adjugés par arrêté du

15 courant à prendre sur Charles Leprevost prétendant droit aud.

bénéfice.

Sifiné : A. Corneille.

Haiiporls civils, IS juillet lo!)S. — Antoine Corneille, curé de Sainte-

Marie aux Champs,
(Contre Jacob Ûei^hayes, adjudicataire du bénéfice de ladite Paroisse,

Demande que, faute par Dcshayes de fournir caution suffisante,

lesd. revenus soient séquestrés.

hnpporls civils, I i dcccmbre 1599. — Uené Hervé, doyen de léglise

d'Vvetot, pourvu au bénéfice de Sainte-.Marie des Cliam|>s, a la pré-

sentation de messire René du Uellay, prince dYvetot, contre les adju-

dicataires, pour les années liJ97 et loi)!) dud. bénéfice.

Antoine Corneille n'était-il déjà plus curé, ou bien cure et bénéfice

sont-ils deux choses distinctes •'?

lUtp))orls civils, :il juillet 1509. — Pierre Corneille (le père) pourvu

par le Roy à Testât et ofllco de M' parlienlier des eaux et forests en

la vicomte de Rouen par la résignation de .M' Jean Desmigiiiéres,

sieur de Rois-Berlin.

Veu la requête, la lettre de provision, leclure donnée par les juges

des eaux et forests de la Table de marbre du palais à Rouen le •J't de

ce mois par la<iuellô, attendu déftMises portées par lu lettre de cachet

du Roy (Tavril dernier de ne recevoir aueiins officiers niid. sif-ge par

résignation (ju'au |iré;ii.ilile il iii' suit inforiiK'; d(! la jusliliialion des-

1. Nous supprimons iri rallotalion aicordée pour les frais, porlce dniis le

paraK'rapliu précéileut, cl (pii n'est ]iinH (|uc do <> 10 écus ». C'est le ciiillic

réel, cuininc on vu le voir.

2. Doyen de l'enlisé d'Yvclol. Voy. plus loin, p. ;t2(i.

'•S. Il clail loiijom-s curé. Les hrurfin-s, c'est-à-dire les possessions alla-

cluses aux litres ecclé»iasti(|ues, étaient dislincts des cures. Cola ressort

de l'nrlicl,; de Huuard, nu mol Uk.>kkii;ks, dans son iJiclioiuiaire dn droit

niiiintiit'/.
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dites résigaatiûiis, led. Corneille avait d-té renvoyé se pourvoir devant

la cour.

La cour, du consentement du Procureur général, a renvoyé et

renvoie led. Conieille aud. siège de la Table de marbre, pour être

procédé à la réception aud. estât et office de Maître particulier des

eaux etforesls de la vicomte de Ilouen, ainsi qu'il est eu tel cas requis

et accoustumé, à la charge que led. Corneille demeurera saisi des

deniers dud. estât et office comme dépositaire de justice jusqu'à ce

que l'instance concernant led. Desmigniôre ' jugée et décidée autre-

ment en eût été ordonné.
AlZKRAY -, DeCAUAGNKS ^.

Rapports civils, 28 juillet 1599. — Barbe Houcl, veuve défunt

Pierre Corneille, vivant référendaire en la chancellerie de Rouen,
contre Pierre Gascoin.

Accordé mandement aux parties.

Audience civile, 28 janvier 1600. — Jehan Machon ayant épousé

Catherine Corneille, fille et seule héritière de défunt Pierre Corneille,

et héritière en partie de défunte Marie d'Espinay, sa mère.

Voir arrêt du Parlement du 24 mars lu99.

Quel est ce nouveau Corneille?

Audience civile, i février 1600. — Suite de l'atfaire ci-dessus,

Catherine Corneille, fille de Pierre Corneille.

Il s'agit d'une maison sise à Dieppe. Mais rien ne prouve qu'il

s'agisse de la famille du poète.

Peut-être des collatéraux.

Rapports civils, 23 mars 1600. — Veuve Lepesant.

Pierre Lepesant, son fils, conseiller notaire-secrétaire du Roy.
C'est le grand-père maternel de Pierre Corneille et de Thomas Cor-

neille.

C'est à tort qu'on Ta mis dans le tableau généalogique. Il était cer-

tainement son oncle ^.

Rapports civils, 2i novembre 1600. — Jacob Deshais, vicaire, et les

paroissiens de Sainte-Marie des Champs, demandent qu'en attendant

la vide du procès d'entre Antoine et Charles Leprevost prétendant
droit respectivement à lad. cure, la somme de 200 écus leur soit

versée pour les plus urgentes réparations à faire sur le chancel et

1. Nous conservons l'orUiographe do M. E. Gosselin, f[iii varie avec celle

des pièces originales.

2. 11 signait Anzcreif sur les registres du Parlement. Il était sieur de
Courvaudon.

3. Jean de Cahaignes, conseiller-clerc an parlement de Rouen. — Celte
atfaire est mentionnée dans : Vien-<: ('orncille (le père;-, maitre drs Eaux et

Forélft. etc., par M. E. Gosselin, p. 1(3 de l'Extrait.

4. Nous ne savons dans quel tableau généalogique on l'a dit. .Mais Pierre
Lepesant, né de François Lepesant et d'Isabeau Lecuillier, comme .Marthe
Lepesant, mère de Pierre Corneille, le poêle, était bien son oncle. H ftit, de
plus, son parrain, et épousa Marguerite Colombel.



320 POINTS OBSCLRS DE LA VIE DE P. CORNEILLE

manoir presbvtéral et 20 écus pour un prôlre qui desservira l'église

avec led. vicaire.

Accordé sur les dixmes.

Audience civile^ 7 décembre 1601 . — Charles Leprevost, pourvu au

bénéfice et cure de Sainte-Marie des Champs à la présentation du sieur

de Houdetot. suivant lettres du 2 septembre IliOo,

El M'' Antoine Corneille prétendant droit aud. bénéfice,

Et M"^ René Hervé, pareillement pourvu aud. bénéfice, pour l'in-

capacité dud. Corneille ', à la présentation du sieur du Bellay,

prince d'Yvetot, donnant adjonction aud. Hervé, son présenté.

La cour... oui, etc. [sic], a évincé Leprevost de ses conclusions, a

maintenu et maintient Hervé en pleine possession du bénéfice de

Sainte-Marie des Champs, avec restitution des fruits perçus ou empê-
chés percevoir tant au préjudice duJ. Leprevost que Corneille,

Et en ce faisant fait main levée aud. Hervé du séquestre dud.

bénéfice,

Condamne Leprevost aux dépens envers Hervé et du Bellay, et

sans dépens pour le regard dud. Corneille.

Rapports civils, 27 mars 1602. — Permis à M' Pierre Corneille (le

père), M'' enquesleur et réformateur particulier des eaux et forests

du Bailliage d<; Uouon,

D'exercer snii état et charge en la vicomte du Pont-de-l'Arche, sup-

primé par le décès de Pierre Le Guerchois.

JVipports civils, 19 srpteDihn' 1602. — Requête par M' Pierre Cor-

neille M'' particulier des eau.x et forests des vicomtes de itouen et

Pont de l'Arche.

2'i scptcmijre 1(102. — Arrêt à l'occasion d'une maison sise rue de

la Pie, paroisse Saint-Sauveur, appartenant i^i Thomas Uuval, commis
au grelfe de la cour, achetée de Marie Leroux, veuve de Jacques Fé-

vrier. Ce voisin était liélie Pollin et Catherine Rolland, sa femme.
Audience civile, 26 avril lOO.'i. — Dcsmigniêres, M'' particulier des

eaux et forests. avait cédé son office à M'' Pierre Corneille, en 1598,

afin d'échapper aux pouisuites que lui avaient méritées ses. concus-

sions nombreuses. Quoiqu'il eût motivé sa retiaite sur un étal de

mal.nlie ipii n'existait pas, le procureur général et la cour défendirent

h Corneille de [tnyer son |)rix sans autorisation, l'n arrêt condamna
Desmignièrcs à de lorli's .minidcs, qui devaii'iit être payées sur ce

prix.

Alors et sournoisenuMil l)(!sniii.'iiii ros exposii au Conseil privé du

Riti que, réduit en cxUvmilé di- m.iladie, il av.iit cédé son oilice, ef

(pi'avarit été convenu entre (^irntîilli' cl lui ipic h- prix ne serait payé

qu'apiès son rétablissement, Corneille aiiJMiirdliui faisait dil'liculté

I. i'ri)i)iil)ieiiicul il itaiisc de t-iin Age. l'ierre Corm-ille, sou iicvou, liaus

une lullrc qui t'oncernc son oncle, en dnle du i«f juillul itJ4l, nous apprend
ipie feliii-«!i « osl dovenii niajmir en IGO.» ». Voy. l'édilioa des (H'.urrru <li-

<<,rn>;llr, ,,;ir M. Mnrtv-Laveaiix, I. .\, p. i:i.;.
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de payer, pourquoi (il) suppliait le roi d'ordonner aud. Corneille de
payer son prix.

Il obtint cet arrêt, mais quand il voulut l'exécuter, le Parlement s'y

opposa, parce que l'office ayant été confisqué à cause de crimes de
concussion, ce prix appartenait au Hoi, et il ordonna que des remon-
trances seraient faites ù Sa Majesté et renvoya Desraignières et Cor-
neille devant le Conseil privé du lloi.

Rapports cii'Us, 31 octobre 1603. — Débats entre Pierre Corneille

(le père). M'' des eaux et forêts, et Charles de La Vaclie, verdier en la

vicomte de Pont-de-l'Arche.

Audience civile, 4 février 1603. — Pierre Corneille, M" des eaux et

forêts, a été injurié, lorsqu'il tenait sa juridiction, par René de
la Mothe, huissier en la cour, à l'occasion de la lecture que voulait

faire celui-ci d'un arrêt et d'une commission au profit de Jacques de
Gaugy fils.

Ordonné d'informer. — Le procureur général s'en mêle.

Rapports civils. Dernier février 1605. — Grands-parents maternels

de Pierre Corneille le poète.

Ysabeau Lecuilier, veuve de François Lepesant, vivant avocat en la

cour,

Et W Pierre Lepesant, son fils, conseiller, notaire et secrétaire du Roi,

Créanciers sur Nicolas Lecuilier, frère d'Ysabeau, de la somme de
6 017 livres 17 sols, restant de plus forte somme, pourquoi ils le retien-

nent prisonnier en la concierirerie de la Cour.

Bailliage de Roue7i, 26 avril 1605. — Noble homme Charles Lepe-
sant, conseiller de Sa Majesté et maître ordinaire de ses comptes en
Normandie '.

Rapports civils, 22 juin 1605. — Jeanne Valdori, veuve de Ni-

colas Drieu,

Barbe Houel, veuve de Pierre Corneille, vivant conseiller référen-

daire en la chancellerie de Rouen.

Il s'agit de la saisie d'une maison, jardin, clos, etc., vendue à Drieu
devant les tabellions de Couches, et d'une constitution de 30 livres de
rente sur tous les biens de Drieu, au profit dudit Pierre Corneille, et

d'un transport l'ait par sa veuve Barbe Houel à un sieur Galopin,

devant les tabellions de Rouen, le 19 octobre 1002.

Elle perd son procès. Nullité des saisies.

Jacques Duval était héritier de Harbe Houel, femme de Pierre Cor-

neille, au nom de sa femme qui était leur fille; il avait repris ces

biens des mains de Nicolas Drieu.

Rapports civils, 23 novembre 1605. — Quoiqu'un arrêt du 25 juin 1597

eût ordonné que le verdier chastelain ~ en la forêt de Rouvray ticn-

1. Celait le grand-oncle maternel de Pierre Corneille, étant né, comme
François Lepesant, père de Marthe Lepesant, de Guillaume Lepesant, mais
d'un second mariage avec Marie Martel.

2. Ce n'est pas un nom propre, et il faut ajouter : « hérédital ». Voy. plus

loin, p. 326.

Bouquet. 21
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drait ses pies ' de quinzaine en quinzaine, au Heu qu'il lui serait le

plus commode, soit ville, bourg ou village coutumier, et ce entre Her-

cule Bacheler et Jean Desminières, Pierre Corneille, successeur de ce

dernier, voulut attenter à cet arrêt. La cour le lui défend, mais sans

le nommer autrement que par ces mots : « Le M*^ particulier des eaux

et forets. »

Voir l'arrêt du 2"^ juin 1597.

Rapports civils. Il dicembre IGO:i. — Le W particulier des eaux et

forêts, Pierre Corneille, et le lieutenant général desdites forêts,

reviennent encore contre le vcrdier de la forêt de Rouvray, An-
toine Gaugy -, pour l'obliger à tenir ses pies au Crand-Essart, et non

ailleurs.

La cour, en rafipelant le M" particulier et le lieutenant général à

l'exécution des ordonnances et arrêts antérieurs, fait défenses aux

verdiers de tenir leurs pies ailleurs (ju'au Grand-Essart, au Cliouquet,

à Dieppedalle et la Neuville Cbamp-d'Oisel pour ladite forêt.

liapporls rivils, 29 avril 1G06. — Sur la requête de Pierre Corneille

contre Antoine de Gaugy, verdier en la forêt de Rouvray,

La cour octroie mandement aud. Corneille, M'' parlicnlier des eaux

et forêts, à de IJretteville, lieutenant général, et Leboullengcr, lieutt;-

iianl particulier, pour faire appeler en icelle, à bref délai, led. de

Gaugy et ce pendant a fait défenses à ce dernier de procéder à la

vente et adjudication des bois cabli/. en lad. forêt de Rouvray par

l'impétuosité des vents ^, desquels néanmoins il dressera procès-

verbal descriptif, y aura r<rii , ;ï peint; d'en lépondre en son |)rivé

nom.
Rapports civils, 9 août KWO. — Pierre Corneille, M'' ]iarticulier des

eaux et forêts.

Contre Antoine de Gaugy, verdier de la forêt de Rouvray, et les ver-

diers de l{oumare et de La Londc, obtient de procéder h la vente des

bois cablis des forêts de la vicomte de Rouen, à l'exclusion des ver-

diers, sans préjudice des procès itendants.

Voir eaux «4 forêts *, ii octobre lii!)8.

Riifijinrls cioils, i novembre IdOd. — Malgré les commissions du

sieur dv Kleury • adressées aux sieurs (larlet jiére et lils pour exercer

1. l'iès pieds ou plaida.

2. flVsl le mérni; «pu; " le vcrditT tliasti'lain », i)liis liant, j». M\, et plus

loin, p. :J2l. fui! forêt était divisiM! (wi fiiiisieiirs >< vcrdciics » < ii < nurrlcs »,

à la l<He dcs<pielic8 était iin vrrdier. Vov. lo Codi: dr Hoir;/ lit, liv. .Wlll,

lilro V.

.'t. fins ordinairemiMil .. (Iial)iis » pour les arlin-s alialliH pur le vent.

L'atuice ICOd n.i lif^urc pa^^ parmi n-llrs des /grands Vfiils, ni chez Iwirin, ni

chez M. NicelaB l'eriniix.

h. Ce renvoi concerne les liciirs rciiiciliics par .\L (iossolin sur relie

niliiiiiiislralioii.

... Henri (Hausse, seigneur de riciiry-eii-Dierri'. ;,'imiii| inailie et 1,'éiiéral

réforriialeur des linux el Forêts de l'Yancc.
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la charge de souclieteurs ' visiteurs des eaux et forêts de Rouen et

des trois autres bailliages de la Généralité -.

Mal^-ré l'arrêt qui cassait une première sentence de Pierre Corneille

leur défendant l'exercice de cette charge, Pierre Corneille en rend
une nouvelle dans le même sens.

La cour, sans y avoir égard, maintient les Carlet en l'exercice de
leurs charges, et cependant dit que les parties seront ouïes.

Tabellionage, Meuble, 2 janvier 1607. — Certificat dos médecins qui

ont visité M'-' Charles Lepesanl, maître ordinaire en la chambre des
comptes. Jusqu'à sa mort ({ui arriva à niinuit le 29 juillet 1(300 'K

Autre du 4 janvier 1607 délivré par les prêtres de Saint-Maclou,
même constatation^.

Rapports civils, 29 janvier 1607. — Antoine Corneille, oncle du
poète, curé de Sainte-Marie des Champs, avait été présenté par Pierre

Feron, chanoine de l'église Notre-Dame de Rouen, à la chapelle

Sainte-Anne, fondée à Notre-Dame, et en avait pris possession le

6 mai 1602. Mais précédemment, et dès l'année 1583, le 17 janvier,

Nicolas de Brenetot y avait été pourvu par Marian de iMartinbost,

grand vicaire de l'archevêché. Son droit se trouvant contesté par
Corneille, de Brenetot se pourvut de lettres de maintenue audit béné-
fice, le 31 octobre 1G02. Corneille contesta, et l'on vint au Parlement,
lequel décida que de Brenetot serait maintenu à la chapelle Sainte-

Anne, du consentement de Corneille, alFranchit ce dernier des répa-
rations qui pourraient être nécessaires à la maison dépendante de
lad. chapelle. De la maison néanmoins il continuera de jouir jusqu'à
Pâques prochain, à la condition qu'il desservira jusque-là lad. cha-

pelle.

Rapports civils, 30 mars 1607. — Pierre Houol, i-ieur de Valleville ^,

ancien élu de Caudebec,

Nicolas Houel, sieur des Parcs, fils de Jean Houel, sieur de Valleville,

leur père.

Ce sont, par conséquent, les frères de l'arbe Houel, qui épousa
Pierre Corneille, grand-père du poète.

On y voit que Pierre Houel, sieur de Vaudutot '"', leur oncle, était

greffier criminel du Parlement, notaire et secrétaire de la maison et

1. Expert charf^'é du souchetage ou visite dans une forêt, pour compter
les souches aprùs une coupe.

2. Avec lloucn, Caux, Gisors, Évreux.
."}. Agé de soixante-trois ans.

4. Ce Rrand-oncle de Pierre Corneille avait épouse, le 20 octobre 1574,
Marie Dufour, morte le 20 novembre 1617, et tous les deux furent enterrés,
à Saint-.Maclou do Rouen, dans la chapelle Saint-Claude et Saiut-Lér)nard,
par les soins de leurs fils Charles et Louis Lepesant. — Farin donne leur
épitaplie latine. Jlist. de Rouen, 16G8, t. Il, p. 100.

:'). Hameau de la commune d'Ectot-les-Baons, commune d'Yerville, arron-
-dissenietil d'Yvclot, et non Vatd'ville. près de Caudebec.

0. Plus haut, Vaudetot, p. 311.
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couronno de France. (Ce qui explique conimeiU Pierre Corneille était

devenu commis au grelTe criminel, puis référendaire '.)

Ce Pierre Houel avait hypothéqué certains biens et, entre autres

rentes, il avait constitué deux cents livres de rente en dot à sa nièce

Barbe Houel, et, après la mort de celle-ci, Pierre et Antoine Corneille,

ses deux fils, les recueillirent.

Tout ce procès porte sur le partage de la succession de Pierre Houel,

sieur de Vaudutot.

Rappnrls cirils, 22 août 1607. — Pierre Corneille, M» particulier et

les lieutenants contre les verdiers. On y voit que ses lettres de provi-

sion de M"" particulier sont du 5 mai 1599.

C'est la fin du procès contre de Gaugy et les autres verdiers -.

Pour obtenir cet arrêt et clore ces débats, qui ont commencé peu

de temps après sa réception, Pierre Corneille a réuni et produit,

devant le Parlement, tous les arrêts, sentences, règlements et édits

donnés sur la matière, depuis l.'i34.

Knfin le Parlement couronne tous ses travaux par un arrêt de

règlement, qui détermine exactement les droits du M'' parliculier do

ceux des verdiers.

Ce jour-là Corneille dut se trouver heureux, car désormais ses pré-

rogatives u'étaii'iit j)kis cont(>stabli's. Les verdiers ne pnuvaicnl pro-

céder à aucune vente, prononcer une simple amende, sans lui avoir

soumis rallaire. Hs doivent tenir leur juridiction de quinzaine en

quinzaine, au lieu qu'il leur indiquerait, faire les visites des forêts,

soumettre leurs procès-verbaux, etc.

Ce règlement était si bon que, dès le 22 décembre 1007, les ver-

diers d'Argentan en réclamaient le bénéfice.

(;(rand) H(egi)stre, f" 42(1. lo décembre IG07 et R(egistre) s{ecret),

mcinc date. — François Corneille est reçu Procureur au Parlement.

(jest l'oncle de Pierre, le poète.

liapports civils, 6 février 1608. — Jacques de (laugy, sieur des

Fourneaux, contre le substitut aux Eaux et Forêts, api)elant d'une

sentence de la Maîtrise de Rouen (Corneille), pour trois chevaux

chargés de |»elits hêtrots saisis en sortant de la forêt de Houvray.

h'ijtfiorls. rivils, 26 avril I60S. — Les adjudicataii'os des ventes de

bois di's forêts des vicomtes di' Houen, l'ont -de-rArche, Ponlrau-

deuier et (^audobec demaiMlciil pcnuission d'exploiter le reste du bois

des dites ventes jusrpies a l.i lin i\r piin, ce <iui iw. peut porter préju-

dice au Hoi ni au jeune rejet des dites ventes.

IMerre Corneille est mandé pour donner son avis sur cette demande.

Voir Megislrc secret. — Accordé jusqu'à lin mai.

Fiche sur la maison du Petit-Couroinic .Vcqiiisjtinn et rtablissement

de projiriété •'.

1. Vny i.iiis jiaiii, pp. :;i'. et :ii:i.

2. Voy. plus li.iul, pp. '.\2\ et :i2J.

:{. Celle llrjic n été siipi)riiiiéc, piircc i|iir nuiis d.. niions l'aclc même il'iic-

quisiliou, ci-ai>rès, Appendice II, j). '127.
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Audience civile, 23 juin IG08. — Antoine de Hangy, verdier, et

Pierre de Gaugy, garde-marteau,

Contre Pierre Corneille, M'' des E. et F.

Celui-ci avait décrété six ou sept fois (iaugy de paraître devant lui;

il n'en avait rien l'ait. Grande animosité de part et d'autre. Chacun

se reproche d'avoir manqué à son devoir.

Instruction.

Registre iVaudience, 23 juin iG08. — Pierre Corneille, appelant de

la Table de marbre, se plaint de ce que la Table de marbre se soit

réservé la vente du bois confisqué par ses soins, à lui Corneille, sur

un nommé Lemarié.

Le procureur général est reçu aussi appelant.

Renvoi. — Par arrêt du 28 juin ^ il est constaté que le bois ainsi

confisqué sur Lemarié s'élevait à dix grands milliers de cotterets et

fagots que Lemarié, qui était adjudicataire de ventes, avait apportés

sur le quai de Rouen.

Mais la disette était si grande, malgré la saison (juin), que, bour-

geois et peuple, malgré la saisie du bateau opérée par le sergent

Legrix, s'étaient rués sur le bateau et qu'il avait fallu la force pour

empêcher qu'il ne fût pillé et enlevé.

Ordonné que moitié sera délivi'é au peuple et moitié aux bourgeois

qui l'avaient acheté, sur le lieu même de la vente.

Rapports civils, 17 décembre 1608. — Jacques Lecarpentier, pourvu

par le Roy à Testât et office de second avocat de Sa .Majesté es juri-

diction des Eaux et Forêts et de l'Amirauté de France au siège de la

Table de marbre du Palais à Rouen,
Et Ysaac Pohier, avocat du Roy esdits sièges de la Table de marbre

défendeur pour être reçu opposant.

Pohier est évincé de son opposition et Lecarpentier est reçu au ser-

ment de second avocat du Roi.

Cest absolument la condamnation de Pierre Corneille, en 1639 *•

(furieuse coïncidence.

Tabellionage, Meubles, 1 i janvier t609. — Noble homme, Pierre

Corneille, conseiller du Roy, maître enquesteur et réformateur parti-

culier des Eaux et Forêts en la vicomte de Rouen, résigne son office.

Que signifient toutes ces résignations de tant de magistrats qui ne

paraissent pas avoir eu de suite?

Audience civile, 6 février 1609. — Jean Houdouaire, curé de Fleury,

prisonnier à Alençon,

Et M'' Claude Corneille, soi-disant chapelain de la chapelle de Musique

du Roy, prétendant au dévolut de 300 fr. sur le bénéfice de Fleury.

Quel est ce Claude Corneille?

Rapports civilt^, 7 février 1609. — Le sieur de Thou, en 1578, avait

lietfé aux Bigards de la Londe deux acres et demie de terrain vague

dans la forêt de Rouvray; celui-ci, en 1607, en avait vendu la dé-

pouille à Roger Lemarié.

1 . 'Voy., plus loin, l'afTaire concernant les provisions de François Hays, p. 332.
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Les gens de la Table de marbre, le 2 avril 1007, avaient accordé à

I.emarié le congé nécessaire pour enlever la dépouille de ce terrain

et de l'apporter et vendre à Rouen. Mais Lemarié avait été surpris

coupant iiu delà des deux acres fielfées et les gardes avaient saisi le

boi<. Pierre Corneille se transporta sur les lieux, le 21 mai, et dressa

procès-verbal de l'abus de Lemarié. (V. la carte du 23 juin 1C08 '.)

2n liaîlres, 6 cbênes, de deux à trois pieds de tour, 12 grands milliers

d'échalats, 1600 grosses bourrées, 2 cordes de bois de baitre et 2

mesures de petit bois avaient été saisis.

CurnoiUe seul, le 1.3 août 1607, le condamne en 140 1. 3 s. 6 d.

d'amende pour les arbres coupés et confisque le reste pour être vendu
au profit du Roi, et pour l'abus en 60 1. d'amende.
Appel par Lemarié devant la Table de marbre. Celle-ci réforme et

décharge Lemarié.

Appel par Corneille devant le Parlement, qui réforme la sentence

de la Table de marbre et maintient la sentence de Corneille -.

Audience civile. Il frvricr rt f) septeuibve 1609. — Antoine et Pierre

de Gaugy contre Pierre Corneille, le père. Grande aniniosilé. Gaugy
père et lils sont blâmés. Les parties renvoyées se pourvoir au jnuis

devant le Roi. Plaidoiries.

Rapports civils, Il mars 1609. — Pierre Corneille, M° particu-

lier, etc.. fi plusieurs autres poursuivent le décret des héritages d'un

sieur François Romain.
Audimec civile, 2:i juin 1609. — Pierre Corneille renvoyé devant la

cour par arrêt du conseil privé du 12 juin iiin'J,

Contre Antoine de Gaugy, verdier, chastelain bérédital en la forest

de Rouvray, et Pierre de Gaugy, ci-devant garde-marteau ^.

Tabellionage, Meubles, 4 décembre 1609. — Noble homme, M'' Pierre

Corneille, M'- particulier des E. et F., et François Corneille, son frère,

Procureur au Parlement demeurant en la paroisse Saint-.Sauveur,

caiiiionneut fiarbe Rouel, leur mère.
Les deux frères ont signé.

Tabrllinnarjc, Menblcs, 12 janvier 1610. — P. Corneille (le père),

M" partie, des E. et F., se démet de sa charge.

mil, 17 Janviei'. .Même mention.
H'd 2, i janvier. Même mention.
Audience civile, 1 1 janvier 1611. — V. Cnrneille et les autres ofli-

ciers des E. et F. ccMilre les uflicieis de la Table de marbre.

Pour qu'il soit fait défense aux sergents et huissiers des E, et F.,

pour le siège général tie la Table de marbre, de rapporter leurs

exploits ailleurs (jue devant eux,

Et défendu aux juges de la Table de marbre d'en connaître en pre-

niii-re instance.

1. V(i\. plus liant, p. :12.">.

2. M. fiosseliu a mis celle nITairc dans l'irire Corncillr (le père), iiuiHir

des IÙIII.T ri l'on'ls, cl sa maisan dr canijiar/ne. p. 20-21 de l'Extrait.

:t. Voy. plus liant, p. :i21 el :i-'2. 3i':».
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3 février (ICll). Arrêt qui ordonne aux parties de communiquer
leurs articles et arrêts de rùg-lement au Procureur général, et cepen-

dant leur enjoint de garder les règlements.

Rapports civils, 21 février 1612. — Pierre Corneille père pour la

révolte dans la forêt de Roumare.
Registre secret, 43 décembre 1612. — Voir, aux Rapports civils ou

Audiences, un arrêt de cette date entre Eudeline Hays, Corneille et

Marin fils, Lecerf, Sarrey, Lemoine et joints.

Il s'agit d'héritages.

Audience civile, 24 janvier 1 613. — Pierre Corneille, M'' enquesteur

et refformateur particulier des E. et F. de la vicomte de Rouen, et

Nicolas de Bretteville et Jean Le Houllanger, lieutenants généraux

audit siège des E. et F., contre les officiers du siège général de la

Table de marbre.

Question d'attribution. — On s'est pourvu au conseil privé du roi.

Les parties comparaîtront, issue d'audience.

Voir Registre secret.

Tabeliionage, meubles, 3 janvier 1613. — Pierre Corneille donne

sa démission de M° particulier des E. et F.

Audience civile, 19 avril 1613. — François Duval, lieutenant parti-

culier, assesseur criminel au bailliage et siège présidial d'Andely,

s'oppose à la réception de Mathieu de Lamperière, avocat en la cour,

à l'office de lieutenant particulier, civil et criminel dubailly de Gisors,

au siège d'Andely.

Cependant Lamperière est maintenu.

Et le 27 avril 1613, enregistrement et transcription des lettres

patentes qui, sur la présentation du duc de Nemours ' et de Chartres,

comte (le Gisors, nomment Mathieu de Lamperière, avocat, lieutenant

particulier civil et criminel au bailliage et siège présidial de Gisors

estably à Andely.

Beau-père de Pierre Corneille (le poète).

Bailliage, meubles, i janvier 1614. — Noble homme. M'' Pierre Cor-

neille, conseiller du roy, maître des E. et F. en la vicomte de Rouen,

résigne ses fonctions.

Audience du vendredi 11 juillet 1614. — Affaire Amfrye, sergent à

garde, commis à la forêt de Rouvray.

Corneille père. — Concussion. — Attaque contre un avocat. — Blâme
contre Corneille -.

Registre d'audience, 13 juillet 1614. — Pierre Corneille demande
que Amfrye soit contraint d'exécuter l'arrêt du onze en ce qui touche

1. Henri de Savoie, duc de Nemours, premier du nom, l'avait nommé à

celte charge, le 10 mars iCiV.i. Les lellres du roi, confirmant celte nomina-
tion, sont du lu mars lf)13. Malhieu de Lamperière, le futur beau-père des
deux Corneille, remplaçait son propre beau-pore, Georges Tournebus.

2. L'alTaire occupe huit feuillets petit format (et non plus des fiches).

Inutile de les transcrire, d'aiitaul plus que -M. Gossulin les a résumés dans
Pierre Corneille (le père), maître des Eaux et Forêts, etc., p. 32-34 de l'Extrait.
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la nomination des arpenteurs et soucheteurs nécessaires pour la véri-

fication ordonnée.

Ordonné que, faute par Amfrye d'en désigner, il en sera nommé
d'office.

Du I i juillet. — Nouvel incident qui ordonne que Colombe!, substi-

tut du bailiy, remettia aux commissaires des mémoires et instructions.

Registre secret. 15 septemijre 161 i. — Voir aux rapports quel est

le procès en matière de partage, dont Me Martel est rapporteur.

Il y a en marge : Coiinkilli:.

li'tpp'ivts civils, 16 février 1615. — De grands dégâts sont commis
en la forêt de Roumare ' par une infinité de fainéants, sous prétexte

de disette de bois et de la rigueur de la saison : ils y vont en troupes,

coupent, pillent et emportent le bois.

Pierre (iorneille est mandé : il prouve avoir fait tout le possibh^ pour

arrêter ces dégàls et avoir fait tout son devoir ainsi que ses a;.'nnts

qui ont été violentés; il a fait emprisonner plusieurs délinquants,

jnais, n'ayant la main assez forte pour faire exécuter la condauui.ilion

quil a prononcée, il supplie la cour d'y interposer son autorité, d'au-

tant plus qu'il y a, de présent, aux ventes des forêts, du bois on assez

grande quantité pour subvenir au peuple.

La eour ordonne aux ailjiuliralaires de faire apporter le bois, aux

enquesleurs de faire des perquisitions aux maisons des regraltiors,

Défend à tous d'aller aux forêts et d(! s'assembler pour cet etlet,

enjoint aux sergents d'arrêter les contrevenants -.

Audience civile, i juin i6li). — P. Corneille contre Amfrye et la

dame de Couronne. Suite du procès. — Corneille attend les preuves

des délits qui lui sont repiocliés, et, quant à lui, il ne veut pruduire

aucun témoin.

TiibcHïoniiije, meubles, î janvier 1616. — P. (À)riieillc diuine sa

démission.

H'ipporls civils, 13 février 1616. — Malgré l'arrêt du 27 Janvii'r Kltf.

contre les fainéants et manouvriers qui dévastaient la forêt de ilou-

mare et ne s'arrêtaient pas devant les ordonnances du M'" i)arlitulier

des E. cl K. (Pierre Corneille, quoiqu'il ne soit pas noniméi. ees lar-

cins et dégâts eontimient tellement dans celte forêt, (pie les ser-

gents et ganJes des K. cl K. ont dft céder devant le grand nondue et

mullitude, à cause des voies de fait et rélielliou eonslalées jiar les

procès-verbnux des 8, i(, 10, H et 12 féviier KiKl.

Hitpjioris civils, 1i Jinti 1616 '.

Aiiilicncc rivilr, 26 juin I6i6. — P. Coineille (le père) contre Amfrye
et la danii' de Petil-iiouroune.

1. f;(inirnimc à 12 liilomîitres N.-O. de Roiion. La forêl existe encore.

2. Ces détails cl plusieurs autres <|ui vont suivre, sur le i>illaj,'e «les forêts,

ne (iffiirrut [ins dans le travail do "SX. (îosscliu : Pierre Conn'iUf le père),

iii/il/ir i/r.i lùiiix ri FuriHs, <•( sa iiiiii.iun de rnvijtar/nr,

:i. nuMtrr |ianc«, petit format, sur i'alTairi! ArriTrye, laissées de cùlè, conmio
|.lus liant, pour l.-s mêmes m.tlifs. Voy. [>. :i27.

"
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Arrêt d'iiirident. — Plaidoiries. — On parle de faire évoquer pour

purcnlcUi' de Corneille.

TabeKionitijc, meubles, 2 juillet 1616.— Catherine de Bauquemare,
veuve de Charles Hue, tutrice de ses enfants, vend l'office de receveur

de son mari 18 000 livres.

C'est la mère de la jeune fille ([ui fut aimée de P. Corneille et qui

devint Mme Dupont.

Registre secret, 22 avril 1617. — Pierre de Mogeretz, S"' de Neu-

ville, reçu avocat du Roi au siège de la Table de marbre, niais non des

E. et F.

C'est le prédécesseur de P. Corneille (le poète).

Rapports civils, 13 juin 1618. — Quel est cet arrêt obtenu par la

dame de Couronne au Parlement de Paris, le {'^^ juin 1018, et dont

elle obtient de poursuivre l'exécution contre P. Corneille (le père)?

Tabcllionuge, meubles, lo janvier 1619. — Pierre Corneille donne,

une dernière fois, sa démission.

Tabellionarje, 23 janvier 1619. — Partage entre Antoine, Guil-

laume, François et Pierre Corneille de la maison de la rue de la Pie '.

Rapports civils, 22 mars 1619. — Jean Gravé, ayant résigné son

office de vicomte de l'Eau, demande à exercer la charge d'avocat.

Accordé.

Cette note prise seulement pour comparer à Corneille -.

Audience civile, 18 juillet 1619. — Sentence donnée par M" Charles

Lecointe, S"" du Mesnil, .V^" particulier des E. et F. en la vicomte de
Rouen, le 10 juillet 1019.

Donc Corneille avait déjà cessé ses fonctions.

R'''formation des Eaux et Forêts, 10 janvier 1622. — On y voit que
déjà Corneille n'était plus M'' particulier. Le sieur Lecointe Du Mesnil

l'avait remplacé.

Rapports civils, 17 septembre 1622. - Charles Corneille pourvu à
la cure de Houeteville ^. Jean Lejan, l'un des grands vicaires d'Évreux,

lui refuse le visa et collation nécessaires.

La cour ordonna au doyen Lejan de faire connaître la cause de son
refus.

Rapports civils, 21 août 1623. — P. Corneille n'est plus M" parti-

culier des E. et F. ; c'est Charles Lecointe S"^ Dumesnil qui l'a rem-
placé.

Ce dernier, ainsi que le lieutenant général, le lieutenant particulier

et le substitut obtiennent du Roi la permission de porter et faire por-
ter, parleurs gens et serviteurs allant pour l'exercice de leurs charges,

arquebuses, pistolets et bâtons à feu.

1. L'ordre de primogéniture «les fils de Pierre Corneille et de Barbe
Houel est : Pierre, Antoine, Guillaume, François. — Par maison, il faut en-
tendre tout l'héritage elteneinent de maisons dontse composaill'immeuble.

2. Corneille, le père, qui aurait pu être avocat, après sa démission de
maître particulier des Eaux et Forêts.

3. llouetteville, commune du canton du Neufbourg (Eure)..
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Vidais de Justice. Tourelle.

Uefiislre de l'état civil du Pctit-Couroiiue. — Copie textuelle.

« 1623. 10 octobre.

« Adrien fils de Guillaume Héron et sa femme. — Ses parrains Jean

Bihorel et Adrien Quimbel, sa marraine, Marie Corneille. »

Née à Rouen, le i novembre 1009; sœur du poète. — Elle était alors

Agée de quatorze ans moins lî) jours.

Audience civUe, tS juin IG2i. — Pierre Corneille est reçu ;iu ser-

ment d'avocat.

R'ipporls civils, 21 mars l62o. — Des arrêts de la cour, des

28 iivril 1594 et 18 juin 1000, défendent aux juges inférieurs de se

faire recevoir ailleurs que devant la cour.

Les M''^ particuliers des E. et F. et les avocats du Uni à la Table de

marbre étaient-ils de ce nombre?
Voir ces deux arrêts.

H'ipports ciiils, 23 juin 1(!2o. — Mathieu de Lamperière, lieutenant

particulier au siège d'Andely, et les autres confrères de la confrérie

de Sailli e-Clolildc, fondée en la chapelle de Saint-Nicolas et Sainte-

Clntildc du Grand-Andely.

Contre Bourdon, l'un des vicaires perpétuels de Notre-Dame d'An-

dely.

Los confrères avaient placé un bassin en la chapelle Saiiitc-Clolilde

pour y reccvoii' b'S olfrandes des pèlerins.

Bourdon oblint de l'official sentence qui ordonnait do retirer ce

bassin et aux confrères de restituer aux vicaires perpétuels les ollVandes

ainsi reçues.

Sur ce apj)el. — Mandement.
Ueijistre de lu réf'orination des E. et F., 7 drcembre l()2(>. — Arrêt

pour Pirrre de Marbouf, où l'on voit que le |)arlement, piir commission

du 7 avril 1002, adressée à P. Corneille, M^ |)!irticulier dos E. l't F.,

[lermet d'exercer la charge de .M'' particulier dos E. et F. de l*ont-

de-l'Arclie.

Commission lévoijuéi! j)ar lettres patonlos du !l soptcnibro lOdi,

lesquelles rétablissaiont cette charge au profit d'un S'' Lofdnlainier.

11 n'était [dus maître partie, des E. et F. do Houen, on 102.") ', mais

il l'était encore lo 7 f.-vrier I(il8. Cela résulte d'un arrêt dr la cbam-
bro do réformalioii du 2!S lévrier 1018.

(Pierre lioussaye garde-chasse.)

Amlirnec civilr, 17 juin l(!27. — .Marin Dupont, conseiller du lioy

et correcteur en la chambre dos comptes, dont la femme - fut, dit-on,

tant aimée de Pierre Corneille, (Mit d'assi-z nombreux procès devant

le pailement, dans les années 1027, 1(')28 et 1029. Mais on ne voit pas

1. Il ne i'clail plus, le IG jiiiiiel l.,l'.i. Vu>. plus li.nil. p. :i2!t.

2. » Sa bullo-lillc », seuk'nioul, ((iiiime nu le voit plus loin. p. .'):t2. Le

prrnrtm ilii pén', (pii ncra aussi celui du lii^ aiuô, suivant l'iiahiludc nor-

rmuifle, est 77(o;//«.t, et non Marin, son autre prénom peut-être, s'il en avait

deux. Voy. p. :i:t2.
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qu'il ail choisi soit François Corneille pour sou procureur, soit Pierre

Corneille comme avocat '.

Rapports civils, 1 1 août 1627. — Quelle est cette déclaration du roi

du 2.") juillet lG2o, relative au serment d'avocat -?

A voir par rapport à Corneille.

Rapports civils, /«" mars 1628. — Quel est ce Guillaume Corneille?

Ce doit être l'oncle du poète, qui fut baptisé le o mars lo81 •'. 11

parait habiter près d'Evreux, car il s'agit d'une vente par saisie devant

le bailli d'Evreux, au siège d'Orbec.

Audience civile^ 7 mars 1630. — Pierre Corneille (le père), créancier

sur la succession de Charles de la Champagne, ancien conseiller au
parlement '*.

Renvoyés vers le roi.

Audience civile, 8 juin 1635. — Antoine Crenier, payeur des gages

des officiers du siège présidial d'Andely, et Pierre Corneille, ci-devant

M'' particulier des E. et. F.

Renvoi au mardi suivant.

Et le 12 juin 1635, sur le fait du procès, qui est la réclamation du
payement de oOO livres de rentes, au capital de 6 184 livres, en obtient

condamnation.

Audience civile, 26 juin 1638. — Thomas Dupont, correcteur en la

chambre des comptes, et Jacques Dupont, S"^ de Servaville, son frère,

comparant par François Corneille, son procureur, Guillaume Du-
pont, etc.

Est-ce le mari de Marie Millet »?

Guillaume Dupont et Marie Courrant, veuve de M'' Thomas Dupont,
en son vivant escnyer, conseiller correcteur en la chambre des comp-
tes de Normandie,

En présence de Thomas Dupont, escu3'er, conseiller correcteur en

la chambre des comptes de Normandie.

1. L'insuccès de Corneille au barreau, et peut-être « la perte de sa matri-
cule » y mettaient obstacle. — Voy. plus haut, eh. ni, p. 25.

2. « Louis Xlli modéra le temps d'étude (dans une université de droit)

// un an, par un édit qu'il lit, en l(j2.-j, pour réformer l'abus, qui s'était glissé

peu à peu, d'usurper les noms et qualités de Docteur .sans lettres, et d'Avocat,

sans defp-n. » Froland, Recueil d'arrêts, de règlements, etc., p. ;J9i>.

3. Ce détail ligure dans le ToMeau f/énealogiquc do M. A. Balliu, qui dit

en outre : « Demeurait à Conches en 1619, épousa Madeleine, iille de Jean
Osmont, verdier de la forêt de Conches. »

4. Parlement de Rouen, où il avait été reçu en i;386, cl fut remplacé par
son lils, en 1622.

r>. y\. Gosselin n'a pas répondu ici à sa question; mais son travail. Un
Épisode de la jeunesse de Pierre Cor7ieille. a pour objet de démontrer que
» Mari(; Miiet et la dame Dupont sont deux personnes distinctes ». Ce
Dupont est le fils de celui dont il a été question plus haut, p. 330. La décou-
verte de .M. Gosselin a ruiné, pour toujours, la légende de Marie Milel et

de Mctite, qui aurait été l'anagramme de sou nom. Revue de la Normandie,
1867, p. 480-480. — Voir, plus haut, eiiapitre v, pp. G1-G2.
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Ce Thomas est le fils de Marie (lourrant et de Thomas Dupont,

laquelle Marie (bourrant décéda le io janvier 1641. (Tabellionage,

21 décembre lOiC.) Il épousa Catherine Hue.

Thomas, Jacques et Guillaume étaient fils do Marie Courrant '.

Cour de$ Aides, 14 janvier I6il . — EnregisI rement des provisions

de François Hays comme avocat du Roy à la Table de marbre.

Ces provisions sont datées du 24 octobre 1()40.

Un arrêt du conseil privé du 31 juillet l(')iO débouta Corneille de

son opposition et ordonna délivrance de provisions à François Hays.

[AITaires où Pierre Corneille occupa, comme avocat du roi, d"après

un registre des audiences de l'Arairaulé, durant les années 1043,

1044, 1645 2.]

Le 9 septembre idiS. — Soit défendu à Lepicard d'exercer l'of-

fice de greffier criminel en l'admirauté de Veules sous peine de faux.

Mais, quelques jours plus tard, le i;> septembre, Lepicard ayant jus-

tifié à Corneille de provisions régulières de cet office •'

Le 10 septembre. — Occupe plusieurs jours. Indilléremment désigné

le Procureur du Roi * et Corneille.

Le 11 avril lOi-4. pour la réception d'un huissier priseur vendeur,

il conclut de même ".

Le i'3 mai 10*4, aux appeaux, il conclut défaut contre les officiers

de l'admirauté du Costentin et défense d'exercer leurs offices, sous

peine de fau.v.

Le même jour 23. il requiert information d'un enfant ambourgeois
(de Hambour;.') noyé.

14 juin, 2h juin 1644. Pilotes de Villequier.

llappoits cirils, .'il octobre IG^.'i. — Pierre Corneille, l'"- advocat du

Hoy, etc., demande qu'ayant toujours vécu et porté qualité de gentil-

homme, suivant ((u'il appert jiar les Icllres patentes du feu Hoy en

forme de charte données à Paris au mois de janvier 1037, il soit

1. A la suite de cet article, M. (lossclin avait mis : << Celle veuve Dupont
csl-ollc l'amie de Corneille? » Il a bilTc cotlo li^Mie et a njuiité : « J'ai eu le

tort de le dire. » — C'est dans vn Nota, h la nu ilc;< l'arliculnrilés de la Vie

judiciaire dr Pierre (lorrieillr, IStJo. Depuis il a ilemoiilré clairement, dans

Vn Episode île la jeunesse de Pierre Curneille, que » .Marie Coin-anl, veuve
de Thomas Dupont, était la helle-mèro de Calhcriuu Hue, qui avait épousé

-son Ma, Tliomas Dupont, et que c'est Gallierine Hue ([ui avait été aimée
de Corneille ». — Voir plus haut, chapitre v, pp. Gl-02.

2. .Nous ajoutons cette indication extraite des l'arlicularittfs de In Vie

jndieiaire de Pierre Corneille révélées par îles dnruturnts nouveaur. \\. 10. —
Les liclics (pii vont suivr,^ ont clé le point de départ de ce travail t<iut

nouveau de M. !•;. Gosselin.

3. La phrase est inachevée. Le acns se comiiléle par le reirail de la de-

mande (le défense.

\. Le rcKislrc porto, en d'antrcB alTaires : « l'.ir le prucui'eur «lu H(ji en ce

sièjie, fiorlanl par .M'' Pierre Corneille, [(remier advocat de Sa .Mnjesté. »

Parlieularités, etc., p. 11.

•;. Défense d'exercer.
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déchargé de ce qui se lève, par les Echevins de la ville de Rouen, des

droits nouvellement imposés sur les boissons et denrées entrant eu la

ville de Uouen pour la provision de sa maison et que ce qu'il a ci-

devant payé lui soit restitué.

La cour décharge ledit Corneille, mais sans restitution du passé.

19 juillet IGiii.

Les pilotes de Villequier veulent obliger les maîtres des lieux - du
Havre d'accepter leurs services, ils entrent de force dans leurs navires

et les dirigent malgré eux.

Corneille iutervient; il demande que les marchands de Rouen soient

entendus et ceux-ci déclarent que les pilotes veulent créer ainsi un

droit nouveau.

Les maîtres de heux disent : « IS'ous savons mieux la Seine que
vous, nous y naviguons. »

Corneille demande que la prétention des pilotes de Villequier soit

rejetée.

Audiences des 19, 20, 28 juillet.

Mais le 12 septembre, les pilotes reviennent avec ceux de Quillebeuf.

C'est inutilement.

Le 12 juin 1645. Appeaux.
Il requiert contre les mêmes officiers du Gotentin défaut et saisie

de leurs gages.

Du M août 1045.

Vente de bois dans les forêts d'Arqués et d'Eawy faite par Baudry,

avocat, en vertu d'une commission de Son Altesse royale ^.

Corneille. demande que les officiers de Dieppe soient entendus.

17 août. Mais en vertu de Commilliinus l'alfaire fut portée aux
Requêtes du Palais.

Enfin pour ne pas abuser des citations... (sic) '<.

liegistre secret, i!/ octobre IGi9. — Thomas Corneille (baptisé le

24 août 1625) est reçu avocat.

Il avait donc plus de vingt-quatre ans.

Registre secret, fO février 1630. — A son retour à Rouen, le 17 fé-

vrier ^, le Roi nomme Pierre Corneille procureur des États jusqu'à ce

qu'il ait été par lui pourvu aux prochains États.

1. Suite des affaires où Corneille occupa.
2. « Heu, s. m. Terme de mer; est un vaisseau du port de 300 tonneaux,

dont se servent ordinairement les Holiandois, Flamands et Anglois, (jtii tire

peu d'eau, parce qu'il est plat de varauRiie. » lUct. de Trévoux.

3. Gaston d'Orléans, frère du feu roi Louis XIII et oncle du jeune roi

Louis XIV, qui le premier prit « l'Altesse royale », en sa qualité de prince

issu directement du sang royal. Louis XIII l'avait déclaré, en mourant,
lieutenant général de l'État et chef de ses conseils, sous l'autorité de la

reine, pendant la minorité de Louis XIV, ce qui avait été confirmé par le

Parlement le 18 mai 1043.

4. La phrase est inachevée. Les Particularités de la Vie judiciaire ne
citent pas non plus d'autres faits.

5. La nomination est du 15 février, d'après MM. Guizot et Marty-Laveaux,
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Destitution de Baudrv.

On va saluer le Roi et la Reine.

Rapports ck ils, 20 juin 1631 . — Thierry Oudinde Moulhenot? ayant

épousé Anne de Potart.

Héritiers de Pierre de Potart de la Ruelle,

Et Pierre Corneille au nom de sa femme et plusieurs héritiers.

Corneille représente Françoise de Tournebu, veuve de Mathieu de

Lamperière.

Deux lots pour les créanciers.

Un lot pour les héritiers.

Contredit sur ce lot.

Et enfin la cour dit à tort les hlàmos de Corneille et joints et

ordonne que devant un rapport il sera procédé ;i la choisie des lots

tels qu'ils ont été arrêtés.

Corneille et joints sont condamnés aux dépens pour un tiers.

Paroiiise Saint-Saurcur. — Compte de Pâques 1651 à Pâques 1652,

rendu par Pierre Corneille ci-devant avocat du Roi, 33 pages de son

écriture •. — Il était marguillier en IC-'.j, en remplacement de son

père. Il y était encore en Ifij3.

Iie(jistre fiamlicncc , 23 ftirirr IG,')!. — .Mexandrc Leprevosl,

avocat au Parlement, reçu premier avocat du Hoi lmi l'amirauté de

France au siège général de la Taltlf de marbre du Palais, sur la rési-

gnation à lui laite en nos mains par M'' Pii'rre Corneille -.

Les deux provisions sont du 17 juin lO.iO.

Jiapporla civils, 21 f-xrier IG5I . — François llays, avocat du Roi

aux sièges de l'Amirauté de France et des E. et F. de Normandie

contre Jacques Parent.

l'anatis.

Pierre Corneille plaidait contre lui en 1(130, à cause de sa charge. 11

perdit son procès, puisiju'eii td;;! llays se retrouve toujours avoi-al du

Roi aux deux juridictions '.

Ileyislrc sermt, 23 frrricr IC'il. — Réception d'Alexandre l.epre-

vost à l'office de premier avocat du Roi au siège de la Table de

marbre succédant à Corneille.

llcyislrc secret, 2:'> mars H!.')! . — Lettre du Roi (lui rétablit Haul-

dry dans ses fonctions de Procureur des États auquel Pierre Corneille

avait été nommé précédemment ''.

qui cilenl l;i pièce. Le 16, elle fut signifiée aux échovins, et, le 17, Saintot

présenta à .MM. «le la «Jrand'chaiiihre la lettre de cucliol qui la leur siKuiliail

CKaiemeiiL Voy. Corneille cl .son Temps, par, M. rjnizol, in-8", |). 202.

1. l'ul»lic p.ir .M. Marly-Laveaiix parmi les Pit-cus jiisliilcalives de sa

Molire /noi/riip/iif/ut; sur Pierre ('urneiUe, p. i.xxxi-xcvui.

i. Lt rési^^iialiiMi, le 18 mars KWJU, a été piililiéc |i ir .M. .M.uty-i.avcniix,

ihiil., |i. i.xwni-i.xxx.

'A. Voy., plus liaiil, renrPRislrcmcnt de ses [irovisions, le I V j.iiiviiir IGil,

dix aux .iMp.iravanl, p. '.V\l.

». (il .111 (ni|i.Trav;iiit. l'i février Jfi.W).
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Registre secret, 23 mars IGol

.

Requêtes du Palais, S mars liHii). — Pierre Corneille est encore

avocat du Roi à la Table tle marbre '. Prête à Alexis Dumoucel S'

Dubuc 3200 livres pour une rente de 200 livres.

Raoul Masseliu, S"" du Jonquay, lui succéda ^. Il siège en 1682.

René Corneille de Cotte Cosle, conseiller au Bailliage, de père en

fils, depuis une siècle ^.

Histoire de Pierre Corneille. — Marie Corneille, fille du grand Cor-
neille, veuve de Félix Guenebaud de Bois le Comte, épouse, en deuxiè-

mes noces, Jacques-Adrien de Farcy, président des trésoriers de France.

Et sa fille, Françoise de Farcy, née en 108 1, épousa, le 22 oc-

tobre 1701, Adrien de Corday, grand-père de Charlotte Corday.

Cour des Aides. Registre secret, 1 avril IGdfl. — Ricbard Corneille

contre les baltitants du Tbi| Nollent.

Rayé des rôles du Thil NoUent et maintenu sur ceux de N.-D. de
Préaux *.

Tahcllionage I. m. ^ i 8 janvier 1667. — Pierre Corneille épouse
Marie Lepicard'*.

Ce Pierre Corneille est fils de Pierre et de Catherine Delamare.

1. Tout ce parasraphe uiaiiqiie irexaclitiide. La date du prèl fait par
Corneille est le 15 mars l(iii, quand il était encore a\ocat du roi. Il ne
l'était plus en 1659, puisqu'on vient de voir qu'il avait résigné ses fonc-

tions en 16o0, p. 334.

2. Le successeur de Corneille fut Alexandre Leprcvost. Voy. plus haut,

p. 334. Ce dernier dut être remplacé par Masselin; car, en 1068, on trouve,
parmi les gens du roi aux deux sièges de l'amirauté et des eaux et forêts :

» Raoul .Masselin, sieur du Jonquay, avocat du rov ». Farin, ///.sY. de Rouen,
1C()8, t. I, p. 291.

3. Il y a eu un « Pierre Corneille, sieur de Cottecoste, conseiller au bail-

liage de Rouen », et un « René Corneille, conseiller au bailliage de Rouen,
fils de Robert, aussi conseiller au bailliage de Rouen », anoblis en Wio
et M.jH. Voy. Farin, Hitt. de Rouen, 1731, t. 1,2" partie, p. l't. C'étaient les

Corneille de Beauregard. — C'est avec lui que Corneille a été confondu.
Voy. p. 42.

4. Celte noie est tirée du tableau de la « Descendance directe de Cor-
neille », que .M. Taschereau a joint à son Histoire de tu Vie et des Œuvres
de l'in-re Corneille, p. 197 du tome II de la troisième édition. M. Gossclin
l'a résumée et la voici en entier : « Marie Corneille, née le 10 janvier 1G42,

mariée en premières noces le 13 septembre IGfH, à Félix Guenebault de
Bois-le-Comte, sieur du Buat, mort à Candie en 1(JG8, eut de ce mariage
Benoît de Bois-Ic-Comte du Buat, religieux théalin. Mariée en deuxièmes
noces à Jaci|ues-.\dricn de Farcy, président des trésoriers de France, eut
de ce mariage Françoise de Farcy, etc. » Tableau r/énéalofjif/ue, par M. Tas-
chereau, ibid., t. II, p. 197.— Voy. plus haut. p. 197, et Appendice XIX, p. 366.

li. « Le Theil-Nollent, commune du canton de Tliibervilie, Eure. — Notre-
Dame-de-Préanx, bourg au xi» siècle, fief; commune réunie en 1844 avec
Saiut-.Michel-de-Préaux sous le nom des Préaux. » Di( t. iopof/r. de l'Eure,

par .M. de Blosscville.

6. Los abréviations, dont le sens nous échappe, soûl tidèlement repro-
duites. — Peut-être : Immeubles?
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3 août IG84. François Coruoille épouse Marie Lefebvre. Il clait con-

seiller au Hailliapro d'Evreux. Pas de nom de ses père et mère.
11 décembre IGio. Mariage d'Eustaclie Goujon * et Anne de Caux.

Voir si Corneille y signe.

I. m. 12 avril 1008.

Pierre Gérard épouse Marguerite de Caumont.
N. S. 6 décembre ou novembre loO'J.

Mariage de Louis Polerat et de Madelaine de Laval -.

Extrait de la tutelle des enfants mineurs de Pierre Corneille, avocat

à Rouen, et de Catherine de Melun.

Ce Corneille demeurait paroisse Saint-Sauveur ^.

En 1002, il demeurait rue des Bons-Enfants, prés les Feuillants *.

(Voir Tabellionage, procuration du 7 octobre 1002 ^.)

17 août 107.).

Autre acte de tutelle pour les mêmes, commencée le 17 août 107;;

et finissant le 13 novembre suivant '^.

Guillaume, fils de Guillaume Corneille, receveur du oliapilro d'Evreux.

demeurant à Évreux.

Il dit que son frère aine s'appelle Noël Cornoiile. (piil est garde du

corps, et est de la paroisse de Fresne, vicomte de Couches ; ne sait où

il esta présent pour ne lo fréipienler.

Registre secret, 21 murs /6"<S'.ï. Catherine Coiiieille.

François Corneille, conseiller au présidial d'Evreux, tulfiir du

mineur Guillard ou Gaillard, lils de ladite Catherine.

Hetjistrc scerel, 6 juin IGS."). — François Corneille, conseiller hono-

raire à Évreux, contr»' Hélène de Lampcriére. — Voir le 22 août 108o.

Rapports ririls, 22iioùt IdS.'). — Corneille et llernault de Gaillard.

TafjelliowKje, 21 décembre 1686. — Pierre Corneille, escuyer, sieur

de Dauville, lils de feu Pierre Corneille cidev' avocat du Hoy, etc.,

demeurant ordinairement à Paris, rue Croix des Petits Champs,

paroisse S' Hoc, et de présent chez M'" de Fontenelle, escuyer, avocat

1. Lu fi-("Ti3 fil- .la<-(|iius, camarade cl avonal de Ci.nicilli'. i|iii li> cliarjifail

du duluudro ses iiili'réls à Paris, duvaiiL ii; conseil prive du mi. \'oy. |). 127.

2. Celle noie, clrangèrc à Corneille, se rap|»orlo i\ une fumillo de célèbres

|)Oliers rouiiiinais, dont M. fJosselin s'est occupé daus ses Gla/iex liislo-

ri(/urs.

:i. Il (lait fils de Fran(;ois CorMeille, procureur i\ la Cour, oncle des ilcnx

Corneille et d'Aune Uriliault. - L'église de <e nom se trouvait dans la nie

<les lié({uines auliiellu.

4. Comme cv. couvent élail à peu de ilislaiice de réalise Saiiil-Viî,'or, il

est à «Toirt! <|u'il n'avnil clianf,'é ni de demeure, ni de |)aroi,sse.

'.). C'est d.ms cette procuration que se trouvent fe.-* indications ci-dessus.

Le modèle, écrit eu entier de la main de Pierre C.rneille, sans signature,

est en la possession de M. .Iules Cosselin. Il a élc publié par M. .Marly-

I^aveauK, Sntirn ttii);/rfi})liii/U'' sur l'irrrc ('ornrillr. p. m.ix.

r.. Il r-xisl(! nue pmcuralion de Pierre Corneille, dcmi-iiranl rue de (^léry,

à Paris, doiMiée A François Leitnvyer, le 2:t aoill UW.i, au suj'l 'I'' I' Inlelle

des mêmes miin'ur.f, — Pnhliéc fiar M. .Marly-Laveaux, ////'/., p. xi.ix.
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au Parlement, demeurant à Rouen, rue Ganterie, paroisse S' Lau-
rent '.

Rapports civils, 22 mars 1692. — François Corneille, conseiller au
Bailliage et Siège présidial d'Evreux et ci-devant receveur général du
chapitre de l'église cathédrale d'Evreux, contre ledit chapitre et plu-

sieurs jaugeurs.

Le 15 juillet 1673, François Corneille avait été commis receveur du
chapitre pour trois ans, moyennant 530 livres, 100 boisseaux de blé,

25 boisseaux d'avoine.

Corneille, s'étant trouvé au-dessous de ses aCfaires et poursuivi par
le chapitre, qu'il ne payait pas, obtint en i(>85 des lettres de respy. Il

prétendit avoir perdu, depuis quatorze ans, 2450 boisseaux de blé,

parce que la raizière (rasière) dont se servait le chapitre était d'un
demi-quart plus grande que le boisseau ordinaire.

Après vérification desdites mesures, toutes furent trouvées beau-
coup trop grandes; il est vrai que diverses lettres patentes avaient

autorisé le chapitre à s'en servir, mais vis-à-vis de Corneille receveur
on décida qu'elles ne pouvaient servir et le chapitre fut condamné à

de grosses restitutions. Comme Corneille redevait plus de 4500 livres,

il fut [)0ursuivi, saisi, vendu et ruiné. 11 perd son procès.

Rapports civils, 22 mars 1692. — Corneille et chanoines d'Évreux.
18 mai 1678. Corneille.

21 juillet 1683. Corneille et de Lampérière.
12 juillet lG8t. Corneille, Guestard, Uebigne et de Gueroult.

i'^'-- juillet 1092. 21 juillet 1692, 23 mars 1689.

1" Acquisitions au Petit-Couronne, par Pierre Corneille le père.

(Voyez Ci-dessus, ch. n, pp. 19-20.)

Des registres du Tabellionage de l'ancienne vicomte de Rouen,
déposés sous les voûtes du Palais de Justice de la dite ville, a été

extrait ce qui suit :

Du samedi après midi septième jour de Juing mil-six-cens et huit,

en la maison du sieur Corneille,

Fut présent Pierre Houel, escuyer, sieur de Valleville, ancien esleu

en l'élection de Caudebec et demeurant en la Paroisse Sainte Marye
des Champs, héritier au propre de feu noble homme maître Pierre

Houel vivant sieur de 'Vaudestot, vivant greffier criminel en la court

1. Toi est le début de l'acte de vente des biens du Petil Couronne, qui
eut lieu à cette date. .M. Ballin, dans son Essai sur la slatistir/ue du canton
du Grand-Cowonnp, l'a donné parmi ses Pièces justificatives, sous le u" 20.

On y lit : « sieur (ÏAnville, et rue .VeMi'e-des-Petits-Champs », p. 222. La pre-
mière lecture vaut m\eu\qnQ : de DanviUe on de Damville. Voy. plus haut,
cliap. IV, des détails sur ce fief seigneurial, pp. 256-26-4.

BOIQUET. 22
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de Parlement de Rouen, lequel de son bon gré confessa avoir vendu,

transporté, quiclé et délaissé par ces présentes a fin d'héritage a

iNoble homme maître Pierre Corneille conseiller du Roy et maître par-

ticulier des eaux et forelz en la Vicomte de Rouen, demeurant en la

Paroisse Saint-Saulveur du dict lieu, présent acquisileur, cest assavoir :

l'ne masure lieu et héritage ainsi bastis d'une maison manante,
grange, estables et fournil, contenant une acre ou environ, cloze de

mur et plantée qu'elle est, assise en la Paroisse du Petit Couronne,
ladite masure ainsi qu'elle se pourporte bornée d'un costé les hoirs

Perain Fringot, d'aultre cosié la mare, d'un bout en pointe la rue et

d'autre bout l'entrée de ladite marc.

It m. — Le nombre de dix huit acres ou environ de terre labourable

tant en dosage que aux champs comprins deux acres ou environ de

bois taillis et neuf acres ou environ de terre en nature de pré, le tout

assis en ladite Paroisse du Petit Couronne en plusieurs pièces comme
elles SI' pourportent sans aucune garantie ny répétition de mesure,

plus une pièce de terre en dosage estant devant ladite masure ci-

dessus, contenant trois vergées et demye ou environ, bournée d'un

costé les hoirs Maiin iJrouard, d'aultre costé et des deux boutz ladite

rue du Petit (Couronne.

Item. — Une autre [)iéf>e de terre en dosage au bout do la Ville con-

tenant acre et demye ou environ, bournée d'un cosIé Jehan Hynement,

d'aullrc. costé les représentants Campigni, d'un bout les forieres et

d'aultre bout la rue.

Item. — L'ne autre pièce de terre aux champs contenant trois acres

et demye ou environ, bournée d'un costé la forest du Hoy, d'aultre

costé plusieurs, d'un bout l'une des pièces cy après et d'autre bout

le chemin de Rouen.

Item. — Lue autre pièce de terre labourable contenant trois vergées

ou environ, bournée d'un costé (iuillaume Gueioult, d'aultre costé

Thomas Herlren, d'un boult plusieurs bouliers et d'aultre bout le

cheinm du Roy.

Item. — L'ne aullre pièce de terre labourable contenant une verpée

ou environ assise soubz le buse, bournée d'un costé marin (iiieroull,

d'aultre costé plusieurs boutieis, d'tni bnut Pierre Terel et d'aultre

bout le chemin du Roy.

Item. — Une aultre pière do terre lalioiir.ible assise en la Voye du

Trou, contenant deux aei-es ou environ, liouinée d'un costé le sieur

de (Couronne, d'aultre coslé Jehin Vaudielle, d'un boni les hoirs de

feu Monsieur le Vicomte Puchot et d'aultre bout la forest du Roy.

Item. —Une aullre pièce de terre en labour contenant sept verf<ées

et demye ou environ, assise sur la coste, bournée d'un coslé les sieurs

héritiers Puchot, d'aultre costé la coslo, d'un bout la forest du Roy et

d'aultre bout Adam Amfrye.
Iti'iii. — l'rif aullre pièce de lerre contenant cinq verfiécs ou environ

assist; au bout de la Ville, bournée d'un coslé les lerres du feu sieur

Vicomte et d'aultre costé Ciuyol-Chapelli', d'un boni !. clieMiin du Roy

et d'aultre bout plusieurs.
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Item. — Une aultre pièce de terre labourable et en bois taillis conte-

nant quatre acres et demyc ou environ, la pièce comme elle s'estend

et pourporte, bournée d'un costé et d'un bout la forest du Roy, d'aultre

costé Guillaume Perrey et d'aultre bout les héritiers du dit feu sieur

Vicomte.

Item. — Une aultre pièce de terre ou environ près le Chesne au Loup
au triege de la Marlière, bornée d'un costé et d'un bout la forest du
Uoy, d'aultre costé et d'aultre bout les hoirs du dit sieur de Vaudetot.

Item. — Une pii'ce de terre en nature de pré assise en la Perelle

contenant sept vergées ou environ, bornée des deulx costés François

Guerin, d'un bout les représentants de deffunt Marin Douart ' et

d'aultre bout plusieurs.

Item. — Une aultre pièce de terre en nature de pré contenant demye
acre ou environ assise au Quesne Labbé, bournée d'un costé Georges

Rodrigues ou ses représentants, d'aultre costé les hoirs de contrôleur,

d'un bout ledit sieur de Couronne et d'aultre bout les héritiers du

dict sieur Vicomte.

Item. — Une aultre pièce de prey assise en la Fosse Bonnel contenant

deux tiers d'acre ou environ, bornée d'un costé ledit Guillaume Gue-
roidt, d'aultre costé les représentants Rodrigues, d'un bout Catherine

Ucschamps et d'aultre bout le sieur Jehan Dufour.

Itciit. — Une autre pièce de prey contenant une acre ou environ assise

au dit llart Guedon, bornée d'un costé les hoirs Guerin, d'aultre costé

plusieurs, d'un bout Jehan Dusaussay et d'aultre bout les hoirs (sic).

Item. — Une autre pièce de prey contenant une vergée ou environ,

bornée d'un costé les hoirs de Jehan Leboucher, d'aultre costé les hoirs

Pierre Carlet, d'un bout les dites terres labourables et d'autre bout

le sieur de Couronne.

Item. — Une autre pièce de prey contenant deux acres ou environ

assise au triège de la Geneste, bornée d'un costé Jehan Vauchelle,

d'aultre costé Catherine Deschamps, d'un bout le sieur de Couronne et

d'aultre bout la Magdelaine.

Item. — Une autre pièce de prey contenant demie vergée ou environ

assise au bout de la Ville, bornée d'un costé le sieur de Couronne,

d'autre costé les hoirs Darré, d'un bout la commune pâture et d'aultre

bout la Magdalaine.

Item. — Une autre pièce de prey contenant une vergée ou environ,

assise au triège du Petit Aulnay, bournée d'un costé et d'un bout ledit

Guérin, d'aultre costé plusieurs bouliers et d'aultre bout le fossé du
dit Aulnay.

Item. — l'ne autre pièce de prey contenant demie acre ou environ
nommée la Hachette, bournée d'un costé le sieur de Couronne, d'aultre

costé Adrien Anifrye, d'un bout ledit Guerin et d'aultre bout ledit

Vicomte.

Tous lesipiels héritages ledit sieur de Vallcviiie a dit et affirmé luy

1. Phis haut. Drouard, p. 333,
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appartenir propriétaireraent comme ayant appartenu audit sieur de

Vaudetot cl avoir esté envoyé en la possession et jouissance d'iceuLx

en préjudice de Adrien Lesergent fils et héritier de défunt Claude
Lesergcnt, ledit Claude héritier aux conquets dudict feu sieur de

Vaudetot en déduction la somme de se[)t mille cent soixante dix sept

livres sept sols huit deniers à laquelle ledit Adrien Lesergcnt avait

esté conilammé pour remplacement du propre aliéné par ledit sieur

de Vaudetot ainsi qu'il est porté par anesl de la cour de Parlement

de Rouen du trente août dernier en exécution d'autres arrêts de ladite

Cour donnés entre ledit sieur de Valleville et Claude Lesergent pour
le faict de la succession dudict feu sieur de Vaudetot. pour par ledit

sieur acquisiteur en jouir propriétairemcnt et prendre possession par

ledit sieur Coineille et ses hoirs de ce jour à l'advcnir comme de chose

de son vray et propre héritage, à laquelle fin ledit sieur de Valleville

promet bailler et mettre es moins dudict sieur acquisiteur copie de

l'arrest dessus dahté et du procès verbal de prinse de possession dudit

sieur de Valleville des héritages assis audit lieu de Couronne vertu

dudict arrêt jour de rex[)loil de Jehan ilacquel sergent royal à Uuuen
en dable du vingt-sept seplcmlire en suivant audit an ensemble des

autres arrêts par luy portés et en aidei' des originaulx diceulx toutes

fois et quantes. Cestes vendue et transport faits tant à la charge par

ledict sieur acquisiteur de faire payer de ce jour à l'avenir les rentes,

charges, rebdevances sieuralles que doivent lesdicts héritages aux

personnes à qui deubs sont et dont ils sont mouvant que ledit sieur

vendeur a déclaré ne pouvoir dire au certain pour n'en avoir aucune

eonnoissance de ce interpellé par b'sdits taliellions suivant l'ordon-

nance, et moyennant la somme de dix sept cents livres tournois fran-

chement venant es mains et acquit dudit sieur vendeur en déduction

de laquelle sotnnie le sieur Corneille fera acquit et descharges, quitte

et descharge par ces présentes le sieur de Valleville de la somme
de sept cents livres pour le prix principal de vingt-trois csciis un

tiers de rente desquelles le sieur de Viillcvillc s'estoit constitué et

obligé envers homieste homme Pierre Ikia bourgeois de Houen a

la caution dudit ^ieur Corneille par contrat jjassé devant les tabellions

de Houen le vingt-sept novembre mil six cents, laquelle renie ledit

sieur Corneille avait en (luallité de pleige franchie et admoitie de ses

deniers s'en estant réservé le conte et continuation sur les biens du

sieur de Valleville pour tourner de damdiscllc, Marthe Le l'esant

femme dudict sieur Corneille.' et pour parlye du dot matrimonial

d'icclle suivant qu'il esl [)orlé en la (piielancj de raquil passée

devant les tabellions de Houen le (luinze .luing seize cent cinq, et sy

a le dit sieur Cnrneille «juicté et deschargé le dit sieur de Valleville

de la somme de cent livres pour arrérages deuliz et a escheoir de

ladite partie jiisques à ce jour, plus (h; la somme de cinq cents livres

ilf aiitr-e partie en la(|iiclle ledit sieur de Valli:ville a recongneii-estre

tenu et oliligé envers ledit sieur Corneille son nepvcu |)Our arrérages

de deux cenis livres de rente en derniers racqtiictcz et qui esloient

par liiy deubz au sieur Corneille, davantage a pour ce dit objecl



APPENDICES 341

ledict sieur Corneille acquicté et deschargé le sieur de Valleville du
principal et arrérage qui esclierront de ce jour et à l'advenir de

dix escus solz de renie hypothèque par an esquels ledict sieur de
Valleville a dict et recongneu estre tenu et obligé vers daraoi-

selle Barbe Houel sa sœur mère dudict sieur Corneille pour les

causes cuntenues en certain contrat d'eschange faict et passé entre eulx

devant les tabellions de Rouen le quatre mars mil cinq cent quatre

vingt dix-huit, promet ledit sieur Corneille que de toutes les parties

ci-dessus montant et revenant ensemble à la somme de seize cents

livres jamais rien n'en sera demandé audit sieur de Valleville, à

laquelle fin il a présentement rendu audit sieur de Valleville le con-

trat de constitution desdits vingt trois escus un tiers de rente et quic-

tance de rente dessus dabtcz avec l'obligation desdils cinq cents livres

résuUaut des arrérages des deuz cents livres de rente. Le tout estant

quiclé cédé et accordé entre les parties pour les contracts et registres

eslre t'margés du présent paiement tant en leur absence que présence

partout où seroit du prix de la présente vente. Partant réservé du prix

do la présente vente la somme de cent livres que le sieur de Valleville a

avoir confessé reçu comptant dédit sieur Corneille avec la somme de

soixante livres pour le vin du présent marché dont s'est tenu content

par devant lesdits tabellions et promis que jamais esdits héritages par
lui ci-dessus vendus rien ne prétendra et au contraire promet
garantir sur tous ses héritages. Kt a cette fin obligent lesdites parties

également chacun tous leurs biens et héritages, et ce en présence de
(Juillaume Robin et Lesage, demeurant en la Paroisse Saint Saul-

veur de Rouen.
Signé : Houel, Corneille, Robin, Lesaige, Theroulde et Crcspin.

La présente expédition faite sur le Registre en papier étant au
nombre de ceux qui sont déposés h la voûte des Notaires, au Palais

de Justice de Rouen, à la garde de maître Gosselin, grelfier, leur

])réposé.

Délivrée par ampliation à M, Frédéric Ueschamps, avocat, par

maître Bidault, notaire à Rouen.

Rouen, le vingt août mil huit cent soixante-huit.

Signé : Gosselin, Bidault.

Cette ampliation, sur trois feuilles de papier timbré à 1 fr. 50, est

de la main même de M. Gosselin, avec plusieurs mois rayés et corri-

gés, qui prouvent qu'elle a dû être collalionnée par une autre per-

sonne que le Iranscripteur '. Elle a été demandée à M. Gosselin par

M. Frédéric Deschamps, avocat k Rouen, lorsqu'il songeait à se rendre

acquéreur, pour le département, de la maison du Petit-Couronne. Elle

est aujourd'hui entre les mains de son tils, M. Arnold Deschamps, juge

au Iriltunal civil de Rouen, qui nous l'a confiée, ainsi que toutes les

1. Cetle personne est M. Cliarb'S de Bcaurepaîrc, archiviste de la Seine-

Inférieure, coninic nous l'avons apiiris île lui-même.
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autres pièces concernant cette acquisition. Nous le prions d'en rece-

voir ici nos remerciements.

.Mais cet acte de vente avait été trouvé et signalé précédemment, en

183o, par M. A. -G. IJallin. Dans son Essai sw la statistique du cantnn dit

(irand-Courunne , il avait donné l'analyse du début et des trois pre-

miers articles, d'après les notes de M. l^cgendre, archiviste du dépar-

tement de la Seine-Inférieure, avec l'indication que l'acte original se

trouvait dans « le Tabellionage de Rouen, sous la voûte du Palais

(le Justice ». Ce travail manuscrit est un grand in-folio, que possède

l'Académie de Houen, et l'analyse de cet acte est à la page '229.

M. E. Gosselin l'a retrouvé à son tour.

Pour comprendre ces mots « sous la voûte », il faut savoir qu'autrefois

011 entrait, de la rue Saint-Lù dans la Cour du palais de justice, par

une seconde voûte, aujourd'hui condamnée à l'aide de la porte fermée.

Elle faisait pendant à celle dont li^ débouché est voisin de la Tourelle.

2'^ Arquisition au Val-de-la-IIaye, par fieire Corneille, le pcrc.

(Voy. ci-dessus, chap. n, p. 20.)

« Vente par Claude Rriffault, sieur de Boscroger, demeurant ;\

Haulot, fils et héritier de feu Christophe Fîrifl'ault.

« A noble homme M. Pierre Corneille conseiller du Hui et cy-devant

maître particulier des eaux et farests du Bailliage et Vicomte de Rouen,
demeurant en la paroisse Saint Sauveur dudit lieu, savoir :

« Trois pièces de terre en nature de pré, contenant cinq vergées

assises en la paroisse de Saint Jean du Val de la Haye au triège de

la Cauchietle, la première contenant deniif acre bornée d'un cùté

Romain Demoi, d'aulre cAlé les héritiers Pierre Thibert, d'un bout le

canal de Seine, et d'autre bout les fiell'es.

'< La seconde contenant f)aieil nombre de demie acre bornée, etc., etc.

« Item, etc. '

« Item, etc.

« Plus une masure ainsi baslie et logée de corps de maison conte-

nant une vergée et deniir assise en ladite paroissi' de S.iint Jean du

Val de la Haye, burnée d'un côir- Robert Agasse. d'autre rùlé la chaus-

sée, d'un b(»ut Nicolas Eesparey et d'autre bout le canal de Seync.

" Ea [)résente vente faite par le prix de treize cens livres qui seront

employées en rncfpiit de rentes dues [lar b- sieur RiilVaull vendeur, etc. »

M. Eegendre, archiviste de la Seine-Inférieure, ayant trouvé cet acte

<le vente dans le Tabelli()naf.'e de Rouen, l'analysa pnur son ami

1. Ainsi (.iatis l'original, (iu'om [leul cdinplétcr à l'aide des Aveux de lAp-

peiiilicc X.

].>- prctnicr l/rjn ropréscnle : « Vno. pitre (h- terre <Ii' janiiii el prny con-

teiKint une ncrc ou environ. »

Le second Ittin ; •. Deux pK-rcs de terre, la [iremièrc en i)rny ronlenanl

une v(TKée ou inviroii, el la seconde en masure et jardin conlcnonl dcniic

nrre ou environ. <<
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M. A. G. Ballin, ancien chef de division à la préfecture de la Seine-Infé-

rieure et archiviste de l'Académie de Rouen. Ce dernier en avait pro-

fité pour son Essai sur la statistique du canton du Grand-Couronne,

2 vol., l'un in-f", l'autre in-4°, 1835 et 1845. Ce manuscrit appartient

à l'Académie de Rouen, et l'Extrait ci-dessus y figure sous le n'^ 24 des

notes fournies par M. Legendre à M. Ballin, pages 231-2.32.

III

Titre d'un prix de versification latine obtenu par Corneille, en troisième.

(Voy. ci-dessus, chap. ir, pp. 9-10.)

HPQAIANOV
I2T0PIÛN BIBAIA H.

HERODIANI
mSTOR. LIB. VIII.

Cum AxGELi PoLiTiANi interpi'etatione ; et hujus

partim supplemento, partim examine Henrici

Stephani : necnon ejusdem emendationibus

quorundam rjrxci contextus locorum, et

expositionibus, ad calcem Operis.

Adjuncti sunt etiam Zozimi Comitis Hi-

storiaruni Herodianicas subsequentium libri

duo, ab eodem H. Stephano

gr.i'Cè primùm cditi.

Habet ultra hœc edilio margini adscriptas sensum historiœ

capientes annotâtiunculas : cum indice rerum

et sententiarum necessario.

LVGDVNI.
Apvd vidvam ANT. DE HARSY,
Ad insigne Sculi Coloniensis.

.M. I)G. XI.

Au-dessus du lieu (fimpression se trouve une vignelle représentant

un crabe enlevé par un papillon, avec ce mot : Matvra. — C'est un

in-octavo.

Le livre se compose de 14 pages préliminaires. Le texte d'Héro-

dien, grec et latin, sur deux colonnes, va de 1 à 321; celui de Zozime,

de 322 à 470, avec des notes rejetées à la fin, et un Index rerum, non
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paginés, formant une centaine de pages. Quatre cordons, qui ont été

coupés, servaient k former le livre, que possède la IJibliothéque natio-

nale. Réserve, J. :iO(i6.

Tilrc d'un prijc de lenificatlon latim' obtenu pur Covneilli:, en rhél(>ri<iur.

(Voy. ci-dessus, ch. ii, pp. 11-17.)

NOTITIA

VÏRAQVE DIGMTATYM,
cvm OUIKNTIS TVM OCCIDENTIS vltha Aiicadii IIoNoniiQVE.

TliMPOlt.V.

ET IN EAM GVIDI PANCIKOLI 1. V. C.

prœsta}iti$simi, uc in celcherrimo Putuuiiio iiijmnusio

inlerprctis leijiin j^rimurii

r.OMMKNTAlUVM.

EjVSDEM AVTIIORIS DK MAtilSTRATUtVS MVNICIPALIHVS

l-iiiF.a : necnon seiunctus etiam a prioribus de Qlatiordkcim viriusqiie.

lam veteris,

quam noun- urbis regionibus lihkllus; in Aiili(]vilalis amalorum

gratiam noviler euulgatus.

NUNC NOVISSIME FUANCISCI RlIVAIlUKSn, I. V. 1).

[)r,i'Stanlissimi commentariis illuslratum : et 1). Glmlklmi Marani,

in Academia Tolosana

Antecessoris dignissimi tribus I.ndiciius non jiariim

neccssariis auclius facliim.

ITKM iiLic Edition! aujvnxiuvs ïnAfTATvsi dk IIkiivs iiei.lkis , ciiin

duplici Indice, vno capilum, altero Insignium rerum copiosissimo.

VI/riMA KDITK), AVCTIOIl KT (uiiuiiCTioii.

LVCDVM
.M. !»(;. Vlll.

E,x 01 h. u- H. A PoitTA :

Apvn 10. \)v: (iAïUANO.

Cvm Piivili'gio lit'gis.
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Les Mascarades à Rouen au début du xvue siècle.

(Voy. ci-dessus, ch. iv, pp. 33-3o.)

Larvas quiquis honestus amat.

Splendida per totos discurrunt agmina vicos;

Conveniunt aliquol plusve minusve decem.

Tritones simulant, aut nymphas agricolasve,

Causidicos, juvenes, quoslibet artifices.

Denique quod menti possit placuissejocosœ

Instituant

Âssiduo prœeunt duo tympana, plurave pulsu,

Bis binœ pra?eunt murmure, sexve tuba;.

Igniferi post hœc piceo suiit lumine conti

Sajpe decem; tlammis est geminata dies.

Vexillum fert primus eques, sequiturque pusillus

Aliger e pharetra teia minatus Amor.
Deinde pares lucent in equis satyramque cruentam

Fine subobsceno munera ferre soient.

Si qua fidem faliit non uno Iteta marito,

Carpilur, Archilocbi dira venena putes.

Fœdifragos laniant, et avaros, nienteque captos,

Rothomagi nimium lil)era musa canit.

Quin et virtuti non parcitur; illita fuco

Creditur ; lios versus et probus ipse timet.

Delicias servat formosis capsa pueilis.

Post dorainum capsam vernula larva gerit

Sœpe ferunt vestes similes, similesque colores,

Forte suum maliut ni variare gregem.
Diversos unum totidem quoque coiitinct agmen,

Tanquam anatos nolunt qui simul ire pares.

Miscentur nymphaî satyris, ducibusque puellaî

Scriptaque post tergum nomina fixa ferunt.

Hercule Criscl. Fasd Rhotomagenses. Février. — Pages 28-20. — Edi-

tion de la Société des Bibliophiles normands, par F. Bouquet.

VI

Avis aux lettn's de Cacn par René louet, recteur de l'Académie

de la même ville. (Voy. ci-dessus, ch. iv, pp. 40-44.)

Nos Renatus Louet, sacerdos, Pastor Ecclesix Parœciulis Beatse Mariœ
Huberto-Foliensis, Eloqucntise Professor in Collegio Sylvnno celeber-

rirnse Academise Cadomensis, nec non cjusdcm Academix Rector, Lile-

ratis Cadomensibus S.\lutem.

Ardens ille Nostralum in liltcras amor : pacata, qua? gerebant
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stilo, bella : ipsaque victoriarum, (juas alii ex aliis reforel>ant, fama,

non brevibus patrite circumscripta liinitibu;;, sed ad exteias eliani

provinoias pervagata, illustrissimos poelicii- artis antistites pari ad

Podium cadomensc vincendi studio inflammabant. Atque ut pluriinos

omni politiore doctrina oxcultissimos, qui in eiuditis illis corlanii-

nibus n(iD minus sibi glori*, vel suo judicio, pepererunt, quani buic

Academi.i'splendoris attulorunt et ornamenti ; Cornélius, illeCornelius,

Gallica? Tragœdi;e facile princeps, Aula; ipsiusque Parisiensis Aca-

demia' plausus, nisi iis L'niversitatis nostra' suirragium accéderai, ad

noniinis sui comniendationem satis esse non duxit.

Mercure de France, année 1720, mois de mars, p. 527.

VII

Admission d'Antoine Corneille, frère de Pierre Corneille, comme novice

au monastère du Mont-aux-Maludes-lês-Boucn. (Voir ci-dessus, ch. ix,

p. 97.)

« Du mercredy apr<"-s midi vingtième jour d'oclobre mil six cent

vingt-sept, au chapitre du Mont-aux-Malades.

« Furent presens rfUigieuse et honnesto personne frère Anthoiue

Lffebvre soubz prieur du prieuié de Saint Thomas le raartir du Moiit-

aux-Malades-les-Rouen, Gilbert Nepveu , |)rocurenr dudit prieuré,

[tresbtres, Guillaume Poullain, secrettaire, Anthoinc Talbol, Gilbe

Dflamare et Thomas Langlois, tous religieux prolîès audit prieuré,

deuement congregez et assemblez au ciiappilre d'icelluy, à son de

••loche, heure ca[)|»iltulaire, pour Iraioter et desliberer «les alTaires

d'icelluy prieuré lesquelz, en acceptant la donation que noble homme
.M'' Pirrre Corneille, cy devant conseiller du lloy et maître particul-

lier des eaux et forestz de la vicomte de Hoy, dict luy avoii' esté

aciordée par vénérable et discreple personne M. Je.ssé de Hancquemare
conseiller omosnier de Mgi' le prince, et prieur commcndatnire
d'icelluy priouié, pi)ur Antlioine Corneille, son fdz, de la j)remiére

[tiace de relligieux audit i)rieuié qui vaquera cy-a[)rez par la mort de

d'un des religieux, de leur bon gré et vollonlé, ont lesdits sieurs soubz

|»rieur et relligieux promis et prontellent rccctvoir ledit Anthoinc' Cor-

neille en leurdit couvent et luy bailler l'habit de novice, toutes fois et

quantes, en faveur de (pioy ledit sieiii- C-irneille père a promis et

I»rotnet de sa part, donneur à sondil (ils la somme de deux cent livres

de jjcnsion jiar chascun an pour servira son vivre, vesture el enlrete-

ncmcnt, à comrncncci' à eourir de cù jour à l'advenir, laciuelb; pension

il se siibmel payer el livrer h ses despetiz audit eniivent de six en six

mois... ius(pies à ladie.le première plai-o v.icquant, qui arrivera

comme dit est, par le decedz d'un des relligieux dudit prieuré. »

Suivent les signatures, parmi lesquelles celle de Corneille le père.

(Ml v(»il, par ime indication en marge, (juo le |irieur Jessé de llau-

(piemare déchargea Corneille de celle pension, tnoycnnanl 200 livres

que celui-ci lui paya |r IJ janvier KIIIO.
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Ce contrat a été découvert, en 1884, par M. Cliarles de Beaurepaire,

archiviste de la Seine-Inférieure, dans le Tabellionage de Rouen, dont

la garde lui est confiée.

11 a été publié, avec un court préambule de MM. Cli. Marty-Laveaux

et de Beaurepaire, dans le Bullrtin du Comiir dea travaux historiques et

scientifiques, section d'Histoire et de Philologie. — Aiuiéc 1884, n" 2,

pages 154-156.

M. Decorde, membre de l'Académie de Rouen, en a fait l'analyse,

dans une Note sur deux actes du Tabellionaqe de Rouen concernant la

famille de P. Corneille, pages 1 et 2 de l'Extrait.

VIII

Aveu de Pierre Corneille, le fils, aux Religieux de Saint-Ouen de Rouen

pour deux îles voisines d'Orival et de Cléon. (Voir ci-dessus, ch. x,

p. 105.)

De Nobles et Religieuses personnes Messieurs Abbé et convent de

l'Abbaye et Baronnie de Saint Ouen de Rouen lient et advoue tenir

en leurs fiefs de l'eau de Seine, au droit de l'office de Pitancier

dicelle M. Pierre Corneille, Escuyer conseiller du Roy et Advocal de Sa

Majesté aux sièges généraux de la table de marbre du Pallais à Rouen
fils aisné et héritier en partie de delFunt M. Pierre Corneille conseiller

du Roy et M° particulier des Eaux et Forestz en la vicomte de Rouen
tant pour luy que pour Thomas Corneille son frère mineur d'ans et

son cohéritier de ladite succession. C'est assavoir une pièce do terre

en isle nommée la Lilte contenant cinq vergées ou environ ainsy

plantée de cerisiers, pruniers, oziers, fresnes, vignes que autres plantz

assise en la paroisse d'OrIval près Cleon bornée de tous boutz et costés

l'eau de Seine a cause de quoy il doibt six sols de rente seigneuriale

par [an] laquelle pièce luy appartient à cause de la succession dudit

deffunt sieur son père. Plus ledit sieur Corneille audit nom et

tient et advoue tenir lesdits succosseurs Religieux, Abbé et Convent
de ladite .\bbaye et Baronnie de Saint-Ouen une vergée de terre en

isle en plant et labeur sise en la grande île de Cleon, paroisse dudit

lieu bornée de deux costes le canal de Seine et des deux boutz Roger
Daniel dont il doijjt douze deniers de rente seigneurialle par chacun

an, laquelle luy a|)partient aussi a cause de la succession dudit deffunt

sieur son père avec reliefs treizicsme droilz et devoirs seigneu-

riaux quand le cas y eschet saouf a augmenter ou diminuer par
ledit sieur Corneille pour les héritages contenus au présent s'il vient

cy après en la cognoissance que faire se doibve ou qu'il y eust autres

héritages sujetz et contribuables ausdiles rentes.

Signé .• Corneille K

1. Cet acte est en entier de la main de Corneille.
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Les pieds des soignourios de l'abbaie el baronnio de Saint Oiien à

Koueii tenus au manoir abbatial diidit lieu par nous Mathieu Poullain

escuyer sieur du lîo-cguillaunie advonat en la cour seneschal de ladite

abbaie et baronnie de Saint Oueu le niercredy dixluiil'' jour de juin

XVF quarante deux est comparu ledit sieur Corneille lequel a baillé et

présenté cest adveu icelluy juré et affirmé véritable qui a esté resceu

saouf le droict propriétaire de MMgrs et à blasmer sans préjudice des
frais de prise de fief et reunion à laquelle fin assij-'nation a luy faicte

aux prochains pledz pour produire. Donné comme dessus.

Signé : Poullain et Pjgkon.

Archives de la Seinr-lnfrvicurc, fonds de l'Abbaye de Saint-Ouen,

fief de l'Eau.

Cet aveu a dt'jà été publié par M. Marly-Laveaux, dans les pièces

justificatives de sa Notice hingraphique sur Pierre Corneille, n" V. Mais
MOUS n'hésitons pas à le reproduire et quelques autres pièces du
niémi' f;f'nre, déjà publiées, pour que le lecteur ait sous les yeux, sans

avoii- la [)eine de les clierciicr ailleurs, les jucuves de nos assertions.

IX

Areu de Pierre Corneille, le fils, j^our ses biens du Petit -Couronne.

iVoy. ci-dessus, rh. x, p. loi).)

I)i' Mu'ssirf Robert de Honshoms chevalier seif,'neur de Couronne
châtelain de Criqui'ville et autres lieux, conseiller du Roi en ses con-
seils d Klat et privé et Président en sa cour de Parlement de iNor-

niandie,

Tient et advoue tenir en sa tcric et scifmeurir du Petit Couronne,
Pierre Corneille, escuyer, ci-devant conseiller du Roy et avocat de

Sa Majesté aux sièges généraux de la Table de marbre du Palais à

Rouen,
Les masures, [iri'-s ft terre (|ui ensuivcnl, assis m la i'ai'oisse du

VvA'd Couronne.

Premièrement. — Une masure et leiu-ment df maisons ainsi logée

cl plantée qu'elle est coiilenanl une acre ou environ bornée d'un C(Mé

la mare el commune dudil lieu de Couroiuic, d auln' rùtt' le cliriniii

du roy, d'un bout les susnommés l-'onlaine tl d .lutre boni rciilin' de

luditc mare.
Ilmi. — Deux masures réduites de [)réscnt < ii un clos assis devant lu

masure el mais(tns ri-devant, contenant cinci ver;:ées environ, bornées

d'un cAté ledit sieur CiOrncilIc et Jean Drouard, d'autre; cAlé le cbeniir»

tendant de la mure à la forêt el des deux bouts h; chemin du Roi.

Ili'in. — Une jiièce de terre conlenanl trois acres el demie ou environ

as.siso au Ouesrn; au loup, bornée d'un côté la forêt du Roy, d'uutnî

cAlé ledit seigneur de Couronne; refirésenlani le sieur de Reiireville,
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Gueroult et autres, d'un bout le chemin du Roy et d'autre bout ledit

sieur Corneille.

Item. — Une autre pièce de terre, contenant trois vergues ou

environ, assise au triùge de la Marlière. bornée d'un côté et d'un bout

la forêt, d'autre côté et d'auti'c bout ledit sieur Corneille.

Item. — Une autre pièce déterre labourable contenant trois vergées

assise au chemin de l'E-^sard, bornée d'un côté Mathieu Gueroult et

d'autre côté Adrien Lethiais , représentant Thomas liertrand, d'un

bout plusieurs boutiers et d'autre bout le chemin du Roy.

liem. — Une autre pièce de terre contenant une vergée, assise sous

le Bue, bornée des deux côtés M*^ Pierre Bolin, vicaire de la Parroisse

et autres aboutants, d'un bout le sieur de Paul et d'autre bout le

chemin du Roy.

Item. — Une pièce de pré contenant sept vergées nommée la

Perelle, bornée des deux côtés le sieur de Bouquelon, d'un bout mon-
dit seigneur de Couronne et d'autre bout Jacques Piquenot.

Item. — Demie acre de pré, assise au Quesne l'abbé, bornée des

deux côtés et des deux bouts mondit seigneur de Couronne.

Item. — Une autre pièce de pré assise à la Fosse Bonnel, contenant

deux tiers d'acre ou environ, bornée d'un côté le sieur Fouques procu-

l'eur au Bailliage, mondit seigneur de Couronne et autres boutiers,

d'autre côté le sieur Landasse, d'un bout ledit Fouquet et d'autre bout

les représentants Jean Dufour.

Item. — Une autre pièce de pré assise aux Hayes Guedon, triège d-î

Coudres, contenant une acre bornée d'un côté le sieur de Bouqueloii,

d'autre côté et d'un bout Christophe Poulart, d'autre bout mondit
seigneur de Couronne.

Item. — Une autre pièce contenant une vergée audit Triege des Cou-

dres, bornée d'un côté et des deux bouts mondit seigneur de Cou-

ronne, d'autre côté ledit sieur de Bouquelon.

•Item. — Demie acre de pré, nommé la Gossetle(ou Gouette), bornée

d'un côlé ledit Fouques, d'autre côté les représentants Jean Vauchelle,

d'un bout mondit sieur de Couronne et d'autre bout la Madeleine. .

Item. — Une demie acre de pré nommé la Hachette, bornée d'un

côlé les lidirs Pierre Âmfrie le jeune et d'autre côté mondit sieur de

Couronne, d'un bout le sieur Bouquelon l't d'autre bout mondit sieur

de Couronne, représentant le sieur de Bertrevilie.

Item. — Une autre pièce de pré contenant demie vergée assise au

bout de la ville, bordée d'un côté mondit sieur de Couronne, d'autre

côté David Amfrye, d'un bout de commune péUure, et d'autre bout la

Madeleine.

De tous lesquels héritages ci-dessus bornés et spécifiés est deub par

ledit sieur Corneille, chacun an, de rente seigneuriale aud. seigneur

de Couronne,

Deux poules au terme de Noël, et vingt-deux sous neuf deniers

tournois au terme de Saint Michel, avec reliefs, treizièmes droits et

devoirs seigneuriaux, le cas échéant.

Plus ledit sieur Corneille avoue tenir dudit seigneur de Couronne,
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Une vergée de pré assise au triège du Petit Aulnay, bornée d'un

côté et d'un bout le sieur de Bouquelon, d'autre côté plusieurs et

d'autre bout le fossé dudit Aulnay.

Et est deub par ledit Corneille audit sieur de Couronne de rente sei-

gneuriale deux boisseaux davoine au terme de la Saint Michel par
chacun an pour le droit de champart que l'on disoit en être deub.

Plus tient et avoue tenir sous l'aînesse Daré deux acres de terre

assises à la Voie du trou, bornée d'un côté le sieur de Paul représen-

tant Vauchelle, d'autre côté et d'un bout mondit soigneur do Couronne
et d'autre bout la forêt du Roy, et Michel, dont, est deub à l'avenant

de ladite aînesse et y en a demie acre qui fut Ilogerin Dubuc sujette

à champart.

Plus lient sept vergées de terre en l'aînesse Hertrand assise sur la

côte, bornée d'un côté mondit seigneur de Couronne, d'autre côté et

d'un bout la forêt du Roy et d'autre bout Pierre Amfrye l'aîné.

Et de ce est deub à l'avenant de ladite aînesse avec champart.
Plus tient une masure et dosage au Bout de la Ville ainsi bâtie,

close de bayes et plantée qu'elle est, contenant deux acres ou environ,

bornée tl'un côté le sieur de Paul, d'autre cùlé les héritiers ou repré-

sentants Pierre Drouard, d'un bout le chemin du Roy et d'autre bout

les communes, dont il y a une acre ti-nuc du fief Loison à cause de

laqutlli' t'st deub à l'avenant du fief avec Ch;impart pour une demie
acre avec six derniers au terme Saint Michi'l, l't pour l'autre demie
acre sur laquelle est construit le bàlimrnt est deub cliainparl et jiris

sur le lieu.

IMus tient et avoue tenir une pièce de terre contenant cinq acres ou
environ assise au triège tle La Merlière, dont partie est plantée en bois

et le reste en labour, bornée d'un côlé ledit sieur Corneille, d'autre

côté Guillaume Parré, d'un bout la forêt du Roy, et d'autre bout mon-
dit seigneur de Couronne et ledit sieur Corneille.

A cause de laquelle pièce est deub de rente seigneuriale au terme

de Saint Michel vingt- cinq sols et cinq cliapous, avec reliefs et

treizièmes, droits et devoirs seigneuriaux, quand le cas y échet.

Plus tient et avoue t<'nir une pièce de terre contenant vergée et

demie assise à la IJrèehe aux lièvres, bormr d'un ci'ilé Urbain Quimbel,

d'autre côlé la .Madeleine, et d'uuboul le ili.Miin du Roy et d'autre bout

Ir-s communes.
Plus une vergée de terre en mesure réiluito avec le clos de devant la

maison dudit Corneille, bornée d'un côlé les héritiers Sébastien Drouard
d'autie côlé ledit Corneille, d'un bout le eiieinin du Roy el d'autre

bout lesdils héritiers Drouard.

A cau-e de bKjnelJf pièce lrditCorri(!ille doit audit.siciir de Couronui'

(pialri- ileniers de renttj se-ipueuriale au trrnie <le Saint Mielii-i.

Ktiii . — Une aulie pièce de terre en labour conti-uanl un tiers

d'acre, assise au tiiège de dessus la Croix carrée, déjierulanl de

l'alucssc l-'ingol, bornée d'un côté Jean Cueroult, d'autre côlé Pierre

Amfrye laiaé, duu boul Mathini (im-roiill ri daulre bout les hoirs

Pierre Eossard

.
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Plus tient et avoue tenir une autre pièce de terre en labour, conte-

nant une acre au triège de Pommerays, bornée d'un côté raondil sieur

de Couronne représentant Poirier, d'autre côté Pierre Drouard fils

Nicolas, d'un bout niondit sieur de Couronne et d'autre bout la sente

de Pommerays.
A cause de laquelle pièce doit six sols huit deniers de rente seigneu-

riale avec cliampart et douze deniers passant par ses mains chez Ber-

Irant, payables au terme Saint Michel avec reliefs, treizièmes, droits

et devoirs seigneuriaux, quand le cas y échet.

Tous lesquels héritages sont échus audit sieur Corneille par la choi-

sie des lots de la succession de défunt Pierre Corneille son père, vivant

écuyer, conseiller du Roy et M" particulier des Eaux et Forêts de la

vicomte de Rouen, sauf à augmenter ou diminuer pour tous les

héritages contenus au présent aveu, s'il vient après en sa connois-

sance que faire se doive et qu'il y eut autres héritages sujets et

contribuables aux dites rentes.

Signé : Corneille, avec paraphe.

L'an de grâce 1653, le jeudi 9*^ jour de janvier, en extra devant

nous Barthélémy Petit, avocat en la cour, sénéchal de ladite sei-

gneurie de Couronne, s'est comparu ledit sieur Corneille, lequel a

présenté cet aveu, icelui juré véritable, lequel a été receu sauf à blâ-

mer, les droits propriétaires de mondit sieur gardés, frais de saisie,

prise de fief, réunion et adjudication, si mesures ont été faites et assi-

gnation à lui faite à comparoir aux prochains plôs pour icelui voir

blàïner ou donner congé de court à laquelle fin il produira les pièces

justificatives dudit aveu dans la quinzaine. Donné comme dessus.

Signé : Petit et Auvrav, chacun avec paraphe.

Collationné sur l'original en parchemin par nous écuyer conseiller

secrétaire du Roy Maison et Couronne de France.

Signé : Halma de Belmont.

Cet Aveu nous a été communiqué par M. AnioUJ Deschamps. Il l'a

trouvé dans les papiers de son père, M. Frédéric Descharaps, qui en

avait reçu une copie de M. F. Gosselin, quand lui-même songeait à

faire l'acquisition de la maison du Petit-Couronne, pour le compte du
tiéparlement de la Seine-Inférieure. Il fait partie des archives de la

Seine-Inférieure, fonds des émigrés, et c'est l'archiviste, M. Cli. de

Beaurepaire, qui l'avait communiqué à M. F. Gosselin. Mais ce der-

nier s'était borné à l'analyser, en quelques lignes, dans sa brochure :

Pierre Corneille (le père), Mailre des Eaux et Forêts, et sa Maison de

campagne. (Extrait de la Revue de la Normandie, des 31 mai et

30 juin 186i.) Voir les neuf lignes de la page 30. — C'est donc une
pièce entièrement nouvelle pour établir la fortune mobiUère de Pierre

Corneille, le poète, en l'année 1653.
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Aveu de Pierre Corneille, le fils, pour des biens du Val de La Haye.

(Voir ci-dessus, ch. x, p. 100.)

1° Aînesse ou tenemenl Ballingan.

De laisneesse ou lenement du cour hallingant quy fut Pierre Le Vas-

seur- dont est a présent tenant ses héritiers rellevant de noble fief

terre et seigneurie de la commanderie de sainte Vaubourg appartenant

à messire Pierre de Chaniisson endevannes clievalier de l'ordre de

saiiict Jean de Jlierusalem commandeur dicelle commanderie de sainte

Vaidjourg sur Saine seigneur et patron dndit lieu du Val de la haie et

autres terres et seigneurie jay Pierre Corneille esiuier Conseillm^ du

Uoy et son advocat aux sièf:es généraux de la table de marbre du pal-

lais à Rouen, tiens et advoue tenir de mondit sieur en sondit lief do

la commanderie de sainte Vaubourgscis audit lieu du Val de La ILayc

soubz ledit tenement du Rallingan c'est assavoir cinq vergez de terre

en pray en trois pièces au triege de la Cauchelte la première conte-

nant demie acre ou environ bournee d'un coste les héritiers Unumain
de moy d'autre coste les héritiers de Pierre Quin)bel dun boult le

caiiel de Sayne et d'autre boult les fieffés. La seconde pièce contenant

demie acre ou environ bournee des deux costes les héritiers Quimbel

d'un boult le canel tie Sayne et d'autre boult plusieurs, la troisième et

dernière pièce contenant une vergée bournee d'un coste les héritiers

Uiiimbel d'autre cosie le pray du longval d'un boult le canel de Sayne

et d'autre boull plusieurs a cause desquelles trois pièces di> pray est

[)iir moy deub aux héritiez ou représentant de lad. aisneesse du bal-

liii;.'an de rente scigneurialle par chacun an au terme Saint INlicliel

six solz deux deniers passant par les mains desdits aisnez pour par

eux les porter en advant à ladite seigneurie avec relliefs traizièmes aide

de service de [)revoste droit de fouaige mortaise et autres droits et

deîivoirs le cas offrant.

Si<iné : r.oiiNKM.LK cl un p,ua|ili('.

L'an de grâce mil six cens cinciuanle sept le bindy vingt deuxième

jour de octobre en cxtrat devant nous Jacipns Onffray lirencié aux

Loix, advocat à la cour seneschal di' lad. rommandeiie de Sainte Vau-

bourg, et autres terres en dé|)endantes s'est comparu ledit sieur Cor-

neille letpiel a présente celte desdaralion et icclle jurée et allermée

véritable, tpiy a este iccimio sauf a blasmcr les droits propriétaires

tant de mondit sieur tpie dudil aisne ganlez liais de saisie |)rinses

de fief et réunion sy .imunes ont esté faites et assij.'nalioii .iiix

prochains plaidz pour la voii' blasmer ou accepter sy fere ce doibt

faicl comme desonz. ,

Siijnr : O.Ni riiAY. (Autre signature effacée.)
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Archives de la Seine-Inférieure. — Los Archives de la cominanderie de
Sainte-Vaubourg se composent de dix registres et de vingt-sept liasses,

contenant cinq cents actes sur parchemin, du xiv^ siècle à 1780. L'une

de ces liasses renferme cet Aveu de Pierre Corneille placé en tête de
trente autres.

Nous l'avons déjà publié en entier, dans le Journal de Rouen, le

21 mars 1881. C'est pour être complet que nous le joignons ici aux
trois autr(;s entièrement inédits.

La pièce ci-dessus était la première des trois pièces qui vont suivre,

et faisait partie du même Aveu. Elle est restée dans les Archives de la

commanderie de Saiale-Vaubourg, tandis que les trois autres en ont

été détachées, ce qui explique pourcjuci elles ne se trouvent pas dans
les Archives de la Seine-Inféiieure, comme la précédente.

Ces trois pièces étaient en la possession de la famille Chouard, le

marchand boucher du Val-de-la-Haye, qui acheta, le o octobre 1683,
les biens que Pierre Corneille possédait dans cette paroisse. Venues
entre les mains de M. Joachim Leroux, dont la femme est née Hor-
tense Chouard, elles ont été données par lui, le 4 juin 1873, à M. l'abbé

TougarJ, professeur au petit séminaire du Mont-aux-Malades, près

Rouen, et elles lui ont servi à faire l'analyse citée plus haut (p. 107).

A son tour, M. l'abbé Tougard a offert ces trois pièces au petit

séminaire de Rouen, le 22 avril 1882, oîi elles forment un recueil fort

convenablement relié, avec une courte note explicative, dont nous
venons de profiter.

C'est là que nous avons pris la copie que nous en publions ci-après,

en supprimant les formules et les protocoles déjà contenus dans l'Aveu

ci-dessus, et en adressant à M. l'abbé Tougard, chargé du soin de
la bibliothèque, nos remerciements pour son obligeante communica-
tion.

2" Aînesse aux Peintres.

De laisnesse ou tenement nommée laisnesse aux paintres dont sont

à présent tenans les maistres frères de la charité de Monsieur saint Jean
Levangéliste et saint Jean Baptiste fondée en l'église et parroisse du
Val de la Haye relleuant de la commanderie de sainct Vaubourg (sic)

sur sayne apartenant a messire Pierre de Chamisson Endevannes che-
valier de l'ordre de Saint Jean de Jérusalem commandeur dicelle com-
manderie terres et seigneuries et despendances, Pierre Corneille

escuier conseiller du Roy et son advocat aux sièges généraux de la

Table de marbre du pallais à Rouen advoue a tenir de mondit sieur

à cause de ladite commanderie de sainte Vaubourg scise audit lieu du
Val de la Haye sous ladite aisnesse aux paintres c'est à savoir deux
pièces de terre assizes en ladite parroisse de saint Jean du Val de la

Haye, la première en pray contenant une vergée ou environ, bournée
d'un costé Pierre Quimbel, d'autre costé Pierre Agasse, d'un bout le

canel de sayne et d'autre bout led. Agasse, la seconde en mazure et

jardin contenant demie acre ou environ partye en coste et l'autre

Bouquet. 23
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partye en jardin ainsy cloze de liaye qu'elle est, bournée d'un costé

les hoirs Pierre Quinibel, d'autre costé led. sieur Ayasse et mondit

Corneille, d'un boult le pray du Longval et d'aultre boult la C.auéeaux

paintres, à cause desquels liéritaiges est par moy deub de rentes sei-

gneuriales par chascun an à ladite coramanderie de sainte Vaubourg
à cause de ladite vergée de pray, quatre deniers et pour la seconde

pièce contenant demie accrc quinze deniers avec reliels. traizièmes et

autres droicts et debvoirs seigneuriaulx, le cas ofTrant, le tout passant

parles mains desdils aisnez pour par eux les porter en aduant à ladite

seigneurie et commanderie saincte V'aubourg.

Signé : Corneille, avec paraphe.

Cette pièce est suivie du protocole publié déjà pour le Trncment

Dallingan (avec la date du 22 octobre I0o7). La signature, qui accom-

pagne celle d'Onffray, est Lecomte, qui se lit assez facilement dans l'acte

conservé au petit séminaire du Mont-aux-Malades.

3» Fief à la Sauvagcsse.

Ue laisnesse ou tennement nommée le fief à la Sauvagesse dont est

a presant Charles Quibel relleuant de la commanderie de sainte Vau-

bourg, etc.. Je Pierre Corneille, etc.. aduoue à tenir, elc . soubz ledit

tennement du fief à la Sauvagesse c'est assavoir une mazure ainsy

bastye de trois corps de logis, plantée d'arbres et close qu'elle est

assize en ladite paroisse du Val de la Haye contenant une vergée de

terre ou environ, auec dix perches de pray joignans ladite mazure,

bournée d'un costé liobert Agasse ou ses representans, d'autre costé

la chaussée, d'un boust les héritiers ou representans Nicolas Lesparé,

et d'autre boust le canel de Sayne, à cause de laquelle maison et heri-

taiges est par moy deub de rente seigneurialle par chascun an la

moitié de deux deniers au jour et terme de Noël deux iioiilles avec un

denier, au terme de pasque sept oîufs passans par les mains dudit

(Charles Quibel aisné pour par lui les porter en aduant à ladite sei-

gneuiie et commanderie saincte Vaubourg avec reliefs, traiziesmes,

aide et scruice de prevost, droit de fouaige, mortaige et autres droicts

et debuoirs seigneuriaulx, le cas olfrant.

Signé : CoHNKu.LE, avec paraphe.

I.t; même protocole que ci-dessus, à la date du 22 octobre IGÎi".

Signé : O.MFnAV et Lkcomte.

-i" Aînesse à lu Baiiiièrv.'.

De laisnesse un tenement quy fut Jean Letort noinniéi' laisnesse ;i

la bainitTi' dont est ù |)rcseut tenans maistro Sallomon llourdon rel-

Ifuanl (le la commanderie de saincte; Vaubourg, etc.. Jt; Pierre Cor-

neille, elc... aduoue h tenir, etc... soubz ledit tennement du fief à la

bainniere c'est ;ï .s;iu(»ir une [)iéce de terre en jardin et |ir;iy contenant

une aecri! ou envimii as.si/.e en ladile parroisse du Val de la Haye
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bournce d'un coslé le pray de Longval et moiidit Corneille, d'autre

costé Pierre Agasse le jeune, d'un boult le canel de Sayne et d'autre

boult le chemin du Roy, à cause duquel heritaige est par moy dcub
de rente seigucurialle par cliascun an cinq solz au terme de Sainct

Michel passant par les mains dudit maistre Sallomon Bourdon aisne

pour par luy les porter, etc..

La signature do Corneille a été enlevée de l'acte, pour être con-
servée par M. l'abljé Tougard.

11 se termine par le même protocole que les deux Aveux précédents

avec les signatures :

Onffray. Lecomte,

XI

Rembowsement aux héritiers de Barbe Corneille pour amortissement

cVune rente. (Voy. ch. x, p, 108.)

Du mardy avant midy saiziesme jour de janvier mil six cens qua-
rante six à Rouen.

Furent présens Guillaume Corneille, escuier, sieur de Savausine,

damoiselle Marthe Pesant, vefve de feu M" Pierre Corneille, escuier,

vivant conseiller du Roy, maître parlicullier des eaues et forests de la

vicomte de Rouen, tutrice principalle de Thomas Corneille, son fils

mineur, M" Pierre Corneille, escuier, conseiller du Roy, advocat gênerai

au siège de la T.ible de marbre du Palais à Rouen, et M'' P'rançois Cor-
neille, procureur en la cour du parlement de Rouen, tant en son nom
que pour et au nom et se faisant fort de noble et discrelte personne
M*^ Anthoinc Corneille, presbtre, curé de la paroisse Sainte-Marie des

Champs près Ivetot, son frère, suivant sa missive dabtée du sixième

du présent mois de janvier, lesquelz sieurs Corneille, tous héritiers

chacun en partie de feue damoiselle Barbe Corneille, lors de son decedz
veufve de deffunct N. H. Claude Briffault, vivant sieur de Boscroger,
aiant de son vivant renoncé à la succession dudit deffunct sieur de Bos-
croger, son mary, lesquelz ont recognu et confessé avoir euh et receub
présentement comptant de Claude de Gaillardbois, escuier, sieur des
Montz, demeurant en la paroisse de Haulot sur Seine, lils de Nicolas

de Gaillardbois et de demoiselle Louise Briffault, ses père et mère, et

en ceste qualité, héritier par bénéfice d'inventaire dudit delfunct sieur

de Boscroger, son oncle, la somme de deux mille livres pour le raquit
et admortisscment du jirincipal de deux cens livres de rente constituez
par ledit defunct sieur du Boscroger pour le dot matrimonial de ladite

défunte denaoiselle Barbe Corneille, son espouse, et en quoy il estoit

tenu et obligé par le traité de leur mariage soubz seing privé du vingt
quatre juillet mil six cens quatre, recongnu aux Requestes du Pallais

audit Rouen le vingt" jour de novembre ensuivant audit an, insignué
aux assises du bailliage de Rouen le trois*^ janvier mil six cens et cinq,

de laquelle somme de deux mil livres tournois, pour led. raquit en
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principal desdites deux cens livres de rente, ensemble des arrérages

qui en estoient deubz et escbeubz jusques ù ce jour lesdits sieurs Cor-

neille se sont tenus à contens et bien paiez devant lesdits tabellions

et en ont quitté et promis solidairement sans division en aquitter et

descbarger ledit sieur Des Montz et tous autres envers et contre tous

promeclans que jamais riens ne luy en sera demandé ny faict deman-
der, et au moieu dudit racquit lesdits sieurs Corneille ont consenti et

accordé le traiclé de mariage devant dabté eslrc dossé du contenu en

ces présentes et les registres, sy aucuns en sont portez, esmargés pré-

sence ou absence, deciarans ledit sieur Des Monts que ladite somme
de deux mil livres par luy cy dessus paiée provient des mains de noble

homme Claude Hébert, ancien conseiller eschevin de l'hostel commun
de ceste ville de Rouen, demeurant en la paroisse de Saint-Cande le

Jeune dudit Rouen, faisant partie et en déduction de la somme de

deux mil sept cents soixante et cinq livres tournois qui estoit demeurée
es mains dudit sieur Hébert par présentement dudit sieur Des Monts

pour assurance dudit dot de ladite deiruncle IJarbe Corneille, icelle

somme de deux mil sept cents soixante et cinq livres restant du prix

principal de l'acquisition faicle par ledit sieur Hébert dudit sieur Des-

monts, en ladite qualité d'héritier par bénélke d'inventaire, de plu-

sieurs héritages bournez et mentionnez au contrat de l'acquisition

passée devant les tabellions dudit Rouen le deuxième jour d'aoust mil

six cens quarante cinq et à ce moien ledit sieur Des Monts a tenu quile

et dt'schargé par lesditcs présentes ledit sieur Hébert de pareille

somme de deux mil livres t., consentant et accordant ledit sieur Des
Monts que ledit contrat d'aquisition dudit Hébert soit dossé d'icellc

somme et le registre esmargé, présence ou absence, comme aussi

ledit sieur Des Monts acconle et consent (jue ledit sieur Hi'bert pref-

fere ypoteque et aisneessc du jour et dable dudict traicté de maiiagc

devant dabté [)Our asseurance de garantie de sadite aquisition sans que

l'on puisse dire ces présentes estre novation de contrat, on obliga-

tion duquel traicté de mariage a esté baillé coppie approuvée audit

sieur Hébert, dossée du présent paiement et raquit pour lui valloir et

servir ù l'elFet susdit, parce que les endos et émargement ne serviront

avec la présente que pour une seulle et mesme descliarge. Kn les-

moingt et présents Toussaint Tesson et Baptiste Couillard demeurant
audit Rouen.

Siynr : 1. Con.NniLLE. 2. Lk Pksant. 3. Corneili.k. 4. F. Counkille.

\/d iircmière signature est celle de (iuillaumc Corneille, sieur do

Savaussiére.

La deuxième, celle do Marthe le l'esant, veuve de Pierre Corneille.

La troisième, celle de l'icrre Corneille, le poète.

La quatrième, celle de Franc^ois Corneille, procureur au parlement,

qui représentait aussi son frère, Antoine Corneille, curé de Sainte-

Marie des Champs, près d'Yvetot.

Celte j)ièce, découverte par M. (^Ii. de lirainrjiairc, a été [)ubliéc h

la (in d'une Motc sur deux acirs du TithrllioinKji- dr Ilourn, cunccritnnl
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la famille de P. Corneille, par M. Decorde, Rouen, 1886, p. 5-7. Elle

l'avait clé, en 1884, dans le Bulletin du Comité des travaux historiques

et scientifiques du Ministère de l'Instruction publique, section d'histoire

et de philologie, n° 2, pages loi et suivantes, comme l'Appendice VII.

— Voir plus haut, p. 3iC-3i7.

XII

Quittance de Pierre Corneille le fils. (Voy. ci-dessus, ch. x, p. 109.)

Du mardy après midi vingt sept« jour d'aoust mil six cents cinquante

Iiuict en la maison du sieur Corneille,

Fut présent U" Pierre Corneille ecuier fils aisné de feu M'= Pierre

Corneille vivant conseiller du Roy et ^1"= des eaues et forêts au bailiage

de Rouen, lequel a recongneu et confessé avoir eub et receub pré-

sentement comptant de Jean Thomas escuyer sieur de Nestanville

filz et presumplif héritier de M'' Jean Thomas escuyer, sieur de

Verdun conseiller du Roy et lieutenant général criminel au bailiage

de Rouen est a savoir la somme de six mil livres pour le raquit et

admortissement du principal de quatre cents vingt huit livres onze

sols quatre deniers de rente en quoy ledit sieur Jean Thomas père

s'estoit constitué et obligé, tant en son nom que comme héritier en

partie de feu M"^ Nicolas Thomas escuyer sieur de Verdun son père

conseiller du roy en ses conseils président en sa cour de parlement

de Normandie envers Nicolas Bauldry, escuyer, sieur de Breteville pour
parvenir à l'achat et composition dudit oflîce de lieutenant criminel

audit bailiage de Rouen suivant le contract de la constitution de ladicte

rente passé devant les tabellions de Rouen le sixième jour de dé-

cembre mil six cents quatorze ladicte rente transportée audit sieur

Corneille père par damoiselle Marie de la Montagne femme et espouse

d'Adrien de Croismare escuyer sieur de Greaulme, le 23 mars 1628.

Siqné : Corneille, J. Le Doulcet, Jean Thomas, G. Pilée.

Minute de Follet.

Tabellionage de Rouen. — Pièce découverte et communiquée par

M. Ch. de Beaurepaire, archiviste de la Seine-Inférieure.

XIII

Aveu des biens tenus du Roi à cause de sa chdtellenie et vicomte d'Andely

par Pierre et Thomas Corneille, pour servir à la confection du nou-

veau terrier du domaine du Roi. (Voy. ci-dessus, ch. x, p. 110.)

Je Denis Amette, demeurant au Grand Andely, tiens et advoue
tenir du Roy nostre sire, à cause de sa chastelnye et vicomte d'An-
dely, et au nom et comme porteur de procuration de Pierre et de
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Thomas Corneille, escuiers, demeurants à Paris, ayant espouzé

damoiselles Marie et Marguerite de Lamporiere, fillos et héritières de

Mathieu de Lamperière, escuyer du Roy, lieutenant particulier au

siège présidial d'Andely ', passée devant Auinont et Tornion, notaires

au Chastelet de Paris, le vingtroisième jour de mars mil six cens

soixante-dix-neuf, les héritages qui ensuivent :

Premièrement une maison de fond en comhle, de pierre de taille

et couverte d'ardoise, lieu, maison et esdifflce, cour, jardin et mazure,

assizeau Grand Andely, bornée d'un coslé niaistre George Tierce, pré-

sident en rélectioii, la veufve Thomas Haur et autres; d'autre coslé

Nicolas Chaunni -, cl autres; d'un bout les remparts de la ville, et

il'autre bout le marché, acquise par ledit sieur de Lamperière de

maître George Tournebus, par contrat passé au tabellionage d'Andely,

le vingt huitième jour de septembre mil six cens vingt-deux.

Item une maison et masure assize au hameau des Planches

,

paroisse de Notre-Dame d'.Andely, bornée d'un coslé la rivière du

Gambon, d'autre coslé le chemin de la ditle rivière, d'un bout

Pierre Le Fehure et d'autre bout Pierre liamelin.

Itim neuf acres et demye de terre labourable ou environ seize audit

hameau des Planches, bornée d'un coslé le chemin et ce douvere (?),

d'un bout le chemin de Mantellc, cl d'autre bout les sieurs du chapitre

d'Andely.

Jti'ïïi trois vergées de terre labourable ou environ, scizes audit lieu

des Planches au-dessus de la dite maison bornée d'un costé Char-

les Thibergc, d'aulie coslé Icsdits sieurs du chapitre, d'un bout le

chemin et d'autre bout la sente qui mène à ISourgoull.

Item sept vergées de terre labourable, assizes au dit lieu, bornées

d'un coslé Icd. Thiberge, d'autre costé lesd. sieurs du chapislre, d'un

bout le chemin de Hourgoull, d'autre bout les jardins des Planches.

Item une acre de terre labourable, assize audit lieu, triège de la

fiouicre, bornée d'un costé la rivière du Gambon, d'autre coslé le

rhernin de IJourgoult, d'un bout lesd. sieurs du chapislre, et d'autre

bout les héritiers du sieur Le Pelletier, lieutenant.

Hem demye acre de terre labourable ou environ, assize audit lieu,

triège des Carrières, bornée d'un coslé les héritiers du sieur Le Pel-

letier, d'autre coslé Hobert Catherine, d'un bout le nonmié Gasconnet,

cl d'autre bout le chemin d'Aripency.

Ihm une vergi-e de leire labourable ou environ, assize audit lieu

des Planches, bornée d'un coslé et d'un bout les héritiers d(> maître

Aiillioine Mailly, conseiller, d'autre costé li's repiésentaiils Noèl ila-

iiielin, cl d'autre bout le clieinin (jui va au riioiit de l'iii(|iierulle.

1. " Nommé h celte cliarf?c par Henri de Savoie, duc de Genevois, comte

de (icnf;vo et de Cisors, 10 ninrs l('ii:i. Les IcUres du lloi, qui confirment

celte noniiruilioM, sont du l.'l mars IC.i:!. .Mnliiieu de l-anipèritre remplaçait

son l)iaii.pèr<', (icorucs Tourneîjus. » — Noie de .M. Cli. de Ueaurepaire. —
Voy. Appeiiflice L ]> '^^l.

'2. Ou Cliauuin, iioer Cliauvin.
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Item demy acre de terre labourable, seize à la vallée de Mantelle,

hameau de Notre Dame d'Andely, bornée d'un coslé Martin Le Biche,

d'autre costé et d'autre bout (Guillaume Hamelin, et d'autre bout (en

blanc).

Item demy acre de terre labourable, assize à ladite vallée, bornée
d'un costé Martin Le Riche, d'autre costé le cours de la ravine, d'un

bout le sieur du Saussay, conseiller, et d'autre bout Guillaume Ha-
melin.

Item six acres de terre labourable ou environ, assizes audit lieu,

triège de la Vignette, bornées d'un costé Cbarles Le Roux, seig-neur

de Villers, d'autre costé le sieur du Saussay, d'un bout le sieur de

(Irougny, et d'autre bout le chapelain de la chapelle de Notre Dame
<rAndely.

Item trois vergées d'isle, assises à Vezillon en l'isle du Trait, bornées

d'un costé et d'un bout le sieur de Longuemare, d'autre costé et

d'autre bout maître Nicolas Ladvenant, procureur du Roy aux Eaues
et Forests d'Andel}' et de Vernon.

Lesd. maisons et terre des Planches, avec ladite pièce d'isle,

escbeubs auxd. sieurs de Corneille, à cause desd. dames leurs femmes,

par le décès de maistre Georges Tournebus, conseiller du roy, lieute-

nant particulier au siège présidial d'Andely, et de dame Margue-
rite Tissèrent, ayeul et ayeule desdittes dames de Lamperière, suivant

les partages faits avec M'' Philippe Thoue, maistre Mahieu (Mathieu) de

Lamperière et Robert Duval, le vingtième octobre mil six cents vingt

quatre.

Item vingt cinq acres de bois faisant partie du bois du Parc, bor-

nées d'un costé par le sieur du Parc, d'autre costé la coste du parc,

d'un bout plusieurs, et d'autre bout Rolland Duval, sieur de Sainte-

Mare.

Item cinq acres et demye de terre labourable en six pièces, assizes

au hameau de la Paix, la première contenant deux acres ou environ,

au triège du Vivier, bornée d'un costé Pierre Fouet, d'autre costé

plusieurs, d'un bout les représentants de Nicolas de la Place, et

d'autre bout le chemin; la seconde contenant une vergée et demye,
au triège de Combabo, bornée d'un costé le chemin qui va à Frêne,

d'autre costé plusieurs, d'unbout lechetninet d'autre bout plusieurs;

la troisième contenant demye acre ou environ, au triège du Val l'Kves-

que bornée d'un coslé et d'un bout Jean Le Mettais l'aisné, d'autre

bout... (en blanc); le quatrième contenant une vergée audit lieu,

triège de (en blanc), bornée d'un costé la damoiselle Higault, d'autre

costé plusieurs, d'un bout les héritiers de Jean Trahouillet et d'autre

bout les représentants NicoUas Le Mettais; la cinquième contenant une
acre et demye ou environ, au triège de Rougemont, bornée d'un

coté maistre Louis Desmoulins, advocat, d'autre costé Nicollas Fouet,

d'un bout le sieur de Pienne, et d'autre bout plusieurs; la sixième

contenant trente perches ou environ, au triège des Vallettes, bornée
d'un coslé maistre Anthoine Fouet, d'autre costé Jean Lesueur, d'un

bout le chemin et d'autre bout Charles Lesueur.
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Item une vergée et demye de terre, seize à Manteilc, hameau du
Grand Andely, bornée d'un coslé et d'un bout le sieur du Saussay,

conseiller au Parlement, d'autre costé le sieur Le Roux, seigneur de
Villers, et d'autre bout le chemin.

Item une vergée et demie de terre labourable, assize au liameau
d'Andely.triège du Ikicayer, bornée d'un costé maistre François Queu-
dray, prestre, d'autre costé le sieur Paulmier, d'un bout le sieur de
Villers et d'autre bout les dames Ursulines d'Andeiy.

Item une autre pièce de terre labourable, assize au racsme triège,

contenant une vergée et demie, bornée d'un coslé le sieur de Saussay,

d'autre costé Anthoine Le Tellier, d'un bout la terre de la Prieuré de

Saint-Lazare et d'autre bout le chemin du Roy.

Item cinq vergées ou environ de terre labourable, assizes audit lieu

de Mantelie, au triège de (en blanc), bornées d'un costé la rue, d'autre

costé les fieifes de Mantelie, d'un bout ladite rue et d'autre l)0ut les

héritages de Jacques Le Tellier.

Item une acre de terre labourable ou environ, au mesme triège,

bornée d'un costé la pièce cy dessus, d'autre costé le chemin, d'un

bout les héiitiers de Jacques Le Tellier et d'autre bout les héritiers de

Nicolas Viel.

Lesdites terres de Mantelie et Paix ' et Hois du Parc escheubs anxd.

sieurs de Corneille, aux droits des dames leurs l'emnies, de Margue-

rite Tissèrent, veufve du sieur Lebret, leur tante, suivant les partages

reconnus en la vicomte d'Andeiy, le 20*^ juillet i6i7, et par autres du
13' janvier \()'iH \

llcm une pièce de vigne assize au Grand Andely, au triège de Ter-

rasants, proche de la croix de Pierre, contenant trente perches, bornée

d'un costé M'' Louis Desmoulins, advocat, et d'autre costé le chemin

qui va au bois du Parc, d'un bout la damoiselle Dailly et d'autre bout

le fossé de la ville; de laquelle vigne lesdils sieurs de Corneille ont

esti' envoyés en possession par sentence rendue au bailliage d'Andeiy.

le 19' jour de may 1G80, tous lesdits héritages francs de rente doma-
niale, sujets aux droits de reliefs, vente et treizièmes, le cas échéant,

ce que j'ai signé, en vertu de ladite procuration devant dablée, qiri

sera incéréc ensuite du présent, le 28*= ^ jour de mars 1670 et

10" mai 1680, sur la minute du présent adveu, et affirmé véritable,

led. jour et an devant messieurs les subdéléguez pour le papier ter-

rier.

Présenté et advoué par led. Amette, vertu de la ditte piocuralion

devant nous Pierre de la Tour, escuycr, conseiller du Hoy et lieute-

nant général antien du Itailliago de Gisors, et Jacques (iallye, aussy

escuycr, conseiller du Roy, vicomte d'Andeiy, commissaires subdélé-

1. Ce nom, ne (iKiiranl \>as plus iiaiil, doit se rapiinrlcr à l'iiii des trois

on quatre [rnssa^^os oii le nom est resté en blanc. F. D-

•-'. Ces partoKes sont conservés aux Archives de l'Iiôlel de ville des

Andelys. M. C.U. de Ileaiire[)aire.

:). IMns haut. Ir Xi, ]>. .Ti8. !•'. H.
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gués (le M. l'Intendant pour la confection du nouveau papier terrier

du domaine de la vicomte d'Andely, lequel aveu a été communiqué
au procureur du Roy du domaine. Fait ce 13"^ jour de décembre 1681.

Signé : Amette, de la Tour, Gallye, Le Mercier, Pajot.

Suit la procuration donnée le 23 mars 1679 par-devant les conseillers

du Roy au Châtelet de Paris, par Pierre et Thomas Corneille, escuyers,

frères, demeurant à Paris, rue de Cléry. paroisse Saint Eustache, en
leur nom à cause des dames Marie et Mari.'uerile de Lamperière, leurs

espouses, lesquels ont fait et constitué leur procureur général et

spécial le S"" Denis Amette, demeurant en leur maison à An-
dely ', etc., etc.

(Archives de la Seine-Inférieure, C. 160G.)

Cet Aveu, communiqué par M. Ch. de Beaurepaire au Comité des tra-

vaux historiques et des sociétés savantes des départements, a été

publié dans la Revue des sorAétés savantes des départements, cinquième
série, tome VR, mai-juin 187i, pages 530-334. Il est précédé d'une

courte notice de M. Marty-Laveaux, dont la conclusion est de publier

cet Aveu in extenso dans la. Revue; car, dit-il, « la communication
n'est pas longue et il y a toujours intérêt à ne point tronquer des
documents de ce genre. »

Le même motif nous a porté à le reproduire ici intégralement, pour
constater la fortune immobilière de Pierre Corneille aux Andelys, du
chef de sa femme, Marie de Lamperière.

Nous le donnons d'autant plus volontiers que, découvert après

l'achèvement de l'édition des Œuvres de Pierre Corneille, M. Marty-

Laveaux n'a pu le comprendre parmi les pièces justificatives de sa

« Notice biographique sur Pierre Corneille ».

XIV

Lettres d'intcrmcdiat de gaiges obtenues par M'^ Pierre Co7'neille cyd^

ad*' au siège de la table de marbre du pallais à Rouen. (Voy.

ci-dessus, ch. x, p. 112.)

Louis par la grâce de Dieu Roy de France et de Navarre à nos amez
et féaux cqu'^'s les gens de nos comptes à Rouen salut. Notre
cher et bien aimé Pierre Corneille escuyer cy dev' notre ad"'

aux sièges généraux de la table de marbre du pallais à Rouen héri-

tier de M''" Mathieu de Lamperière, a cause de la damoiselle Marie de
Lamperière sa fille femme de l'exposant, nous ayant remonslré que
ledict de Lamperière seroit deceddé des le quinze auril MVlc qua-
rante cinq reuetu de l'office de lieutenant partic*^"^ ciuil au bailliage

1. La famille Corneille, plus tard, se réserva la jouissance de celte

maison. Aussi ce fut là que moururent la veuve de Pierre Corneille et

Thomas Corneille.
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et siège presidial de Gisors cstably a Andely. depuis lequel temps
ledirt oflire seroit demeuré sans qu'il y fut pourueu a cause des

affaires suruenues entre les héritiers dudit defunct pour raison de

sa dite succession jusques au deuxième de nouembre * MVIc cinquante

et un que M''^ Marin Duval sur la rési;j:nalion de l'exposant a esté receu

audict office et preste le serment eu notre cour de parlement de
Rouen. Et d'autant que vous pourriez faire difficulté de passer les

gaiges et droits appartenant audict office durant le dict temps inler-

mediat s'il n'estoit pourueu à l'exposant de nos lettres sur ce néces-

saires, a ces causes de l'aduis de notre conseil qui a veu le certifficat

du deceds dud. de Lamperière, coppie des lettres de prouision et l'acte

de réception dud. Duval du quatre octobre et deux décembre M Vie

cinquante et un cy attachés soubz nostre contreseel, nous vous man-
dons et ordonnons par ces présentes que vous ayez a passer et allouer

en compte a l'exposant lesd. gages et droits dud, office appartenant

depuis ledit jour quinzième d'auril MVlc quarante cinq jusques

au deuxième de novembre MVlc cinquante et un jour de la récep-

tion dud. Duval aud. office sans en faire aucune difficulté ny vous

arrester audict temps intermediat que ne voulons nuire ne prejudi-

cier a l'exposant a quelque somme que se puissent monter les gages

et droits et dont en en tant que besoin seroil, auons faici et faisons don

a l'exposant par ces présentes signées de notre main pourueu que le

fond diceux soit encur es mains des recepueurs, car tel est notre plaisir

nonobstant tous règlements ordonnances et autres lettres a ce contraire,

auxquelles nous avons déroge et dérogeons par ces présentes données

à Paris le septième jour de septembre l'an de grâce mil six cent cin-

quante cinq et de notre règne le traizieme. Signé Louis et plus bas par

le Hoy pli<'|ipj)eaux et scellez sur simple queue d'un granti sceau de

cire jaulue et contrescellées, plus est encore escript Hegistrez au

registre do la chambre des comptes de Normandye, ce consentant le

procureur gênerai du Roy suivant l'arrest d'icellcs de ce jour vingt

six"= nouembre l'an mil six cens cinq''' cinq.

Veu par la chambre les lettres patentes du Roy données à Paris le

sept'' jour de septembre dernier obtenues par M"' l'ierre Corneille

escuyor cy devant ad"^ de Sa Majesté aux sièges généraux de la

table de marbi-e du pallais ;i Rouen héritier île M'''' .Mathieu de Lampe-
rière a cause de damoiselle Marie de Lam[)eriere sa fille femme dud.

Corneille, par lesquelles et [tour les considérations y contenues, lad.

Majesté appres auoir veu le certifficat du deceds dud. de Lamperière

reucstu de rofllce de lieutenant particid'"" ciuil au bailliage et siège

|»resi(lial de Cisors establi à Andely dahlé du (luinzc auril mil six

cent (piararite cinq, les héritiers duiiuel auroienl résigné led. ofliee

à JA'o .Marin Duval (jui auroil esté receu eu ieeluy le deux <\i-c. MVlc

ciufpjanle et un, veult. mande et ordonne à ladite chambre qu'elle

aye a passer et allouer aud. exposant les gaiges et droicls auiliel office

I. M. I'ln(|iict avait In : « 2 dérnmiirc », couiini: ou le voit dans Curneille

ri .sou Tvinjn, par M. (.iii/.ut, p. liO.'t, édit. in-S", lS;iJ.
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appartenans depuis led. jour qiiinz'^ d'auril office MV[<: qua-
rante cinq jusqucs au deuxième décembre mil MV<' cinquante et un,

jour de la réception dud. office sans en faire aucune difficulté n'y

s'arrester aud. temps interniediat à quelque somme que lesd. gaiges
et droicts se puissent monter lesquels autant que besoin seroit sadite

Majesté luy a faict don pourueu que le fondz d'iceux soit encore
es mains des recepueurs ainsi qu'il est plus à piain contenu, auxdit.

lettres, coppie collationnée des lettres de prouision dud. Duval et

arrest de la cour de parlement de Rouen de sa réception en iceluy du
deux décembre MVlc cinquante et un en requête présentée à lad.

chambre par led. Corneille aux fins de veriffication et enregistre-

ment desdites lettres, conclusions du procureur gênerai du Roy et

tout considère la Chambre a ordonné et ordonne que lesd. lettres

patentes seront registrées au registre d'icelle pour jouir par l'impé-

trant des gaiges attribuez aud. office escheubz depuis le jour du deceds
dud. de Lamperiere jusques au jour de la réception dud. Duval. Faict

le vingt sixième jour de novembre l'an mil six cent cinquante cinq.

(Archives du département de la Seine-Inférieure, Reijistre de^ Mémo-
riaux de la chambre des comptes de Normandie^ année I600, t. LXXIII,

folios 218-220.)

M. Floquet avait analysé cette pièce pour M. Guizot, qui avait publié

cette analyse dans Corneille et son Temps. Elle est à la page 303 de
l'édition in-8'^, 18o2. Relevée par nous sur les Mémoriaux de la

chambre des Comptes, elle a été collationnée par M. Ch. de Beaure-
paire, archiviste de la Seine-Inférieure, avec les variantes de l'original,

<( 2 novembre » et « 2 décembre >>.

XV

Vente de rentes à Pierre Corneille, le fils. (Voy. ch. x, p. 114.)

Du jeudy après midi cinq" jour de septembre mil six centz cin-

quante huit à Rouen.
Fut présente dame Françoise Le Doulcet veufve de feu Francoy CEuldes

escuier S"" de Colué demeurant en la parroissc de Surville vicomte

d'Auge laquelle de son bon grc confessa avoir vendu affin... a M'' Pierre

de Corneille escuyer demeurant en la parr. S'-Sauveur de Rouen pre-

.sent acquisiteur cest assavoir trois cents livres t. de rente créées au
denier XIIII a héritages par an a payer et livrer aud. Rouen en la

maison dud. S"" acquisiteur aux despendz de lad. dame venderesse en
deux termes... laquelle rente lad. dame a assignée et constituée sur

tousses biens moyennant le prix et somme de quatre mil deux cents

livres présentement payée par ledit S'" acquisiteur à lad. dame vende-
resse en louis d'argent.

Signé : F. Le Doulcet, Cornkille, de Rostaing, Bouel,

Gruchet, Maurice.
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Tabellionage de Rouen, au Palais de Justice de Rouen, Minutes de

Foll«t.

Découvert par M. Ch. de Beaurepairc, à l'obligeance duquel nous en

devons la communication.

XVI

Contestations entre Vicrre Corneille et Jacques Baiidry, au sujet des

gages de Procureursijndic des États de Normandie. (Voy. ci-dessus,

ch. X, p. il8.)

« Dernier juillet 1651. Sur la requestc de M. Jacques Baudry, procu-

reur des Étals de la Province, ont été faict entrer M. Guill. Duhamel,

trésorier, qui adict n'avoir faict aucune respouce à la sommation dudict

Baudry, attendu qu'il avoit payé à M° Pierre Corneille 000 1., pour

première demi-année des gages dudict Coriieille, suivant la quittance

en honni' furnu' dont il est porteur. Avant (juc faire droict sera la

requeste ournmuniquée audict Corneille pour eslre oy avec Baudry, au

premier jour du Bureau, avec ledict Duhamel, lequel IVra apparoir de

ladicte quittance dudit payement. »

« 4 aoust. Ont été faitz entrer M' Pierre Corneille sur la re([uestc

de Baudry.... A esté donné temps audit Corneille de venir respondre

à la requeste dudit Baudry mercredi prochain. »

« H aou.st. Sur la requeste du sieur Corneille et Baudry, procureur

des États, veu les ordres d'icelui du 4 février et 27 mars, les parties

sont renvoyées pour leur eslre pourveu sur les frais de compte par

devant les sieurs commissaires et au regard des gages'. »

XVII

Extrait (lu cahier des États de Normandie, en novembre KiiS,

au sujet de ilinput de subsistance. (Voy. ci-dessus, ch. xii, p. 102.)

Au Roy et a la Reyne régente, etc.

Article VU.

« Ées deux estais d'É^'lise et de Noblesse justement vous font pbiinte

de ce qu'ericor que l'impost qualilié du nom de subsistance, ri qui est

une taille en ellel, no dt.'ust estrc payé que parles roturiers, vX tiu'eu

celle considération vos Com|)agnics souveraines, en vériliaut les tarifs

s'en soient exemi)lées avec grande raison, parce que la dignité de leur»

charges, dont les fonctions sont toutes nobles, les fait participantes

1. IS aoùl, nuire ordonnance rclalive ù la même alTiiin! cl «pii ii'osl pas

pluH c.xplirile. — Cahirrx dus Étaisdn Sormnndie sous Louis Xlllel Louis XIV,

par M. Ch. .!.• IJc,itirc|iair<', l. III, |). .'t.n-.i.lS.



APPENDICES 365

des privilèges de la Noblesse, nôantmoins vostrc parlement n'a excepté

qu'une partie du Clergé, et la Chambre des Comptes a fait deux lignes

de Noblesse. Ce sont ordres uniformes; leur essence et leur qualité ne

reçoivent ny plus ny moins, et il est aussi juste qu'ils soient deschar-

gez en général de cet impost de subsistance, comme de tous les

autres, dont il est bien séant ausdictes Cours de l'exempter.

« Au RoY. Et en sont les commissaires d'advis.

« Le Roy entend que les Ecclésiastiques et la Noblesse de la Province

de Normandie jouissent des mesmes privilèges que les officiers des

Cours souveraines; et ce faisant, sans avoir égard aux modifications

portées par les arrests du Parlement, Chambres des Comptes et Cour
des Aydes de ladicte Province, tous les subjets de Sa Majesté, de

quelque qualité et condition qu'ils soient, privilégiés et non privilégiés,

payeront les impositions qui se feront sur les denrées et marchandises

à l'entrée des villes. »

Cahiers des États de Normandie sous les règnes de Louis XIII et de

Louis XIV, par Ch. de Robillard de Beaurepaire, t. 111, pages 81-82.

XVIII

Deux parrainages de Marie Corneille, fille aince de Pierre Corneille,

au Petit-Couronne. (Voy. ci-dessus, ch. ii, p. 196.)

M. Laporte, conseiller général de la Seine-Inférieure, pour le canton

du Grand-Couronne, a découvert, dans les registres de la paroisse du

Petit-Couronne, en 1882, deux actes de baptême, où figure le nom de

Marie Corneille, fille de Pierre Corneille.

En voici la copie exacte :

« Le mesme jour et an (10 aoust 1640) a esté baptisée une fille a

François Perray et Marie Hébert, qui a esté nommée Françoise par

M° Raoul Le Forestyer (p"""), curé du Petit-Couronne, et damoiselle

Marie Corneille, fille de M. Pierre Corneille, escuier, de Saint-Sauveur-

de-Rouen, ses parrain et marraine. »

— « Le 4e jour (may 1048) a esté baptisé Nicolas M. (nom illisible),

fils Jean et Cécille Quibel, nommé par noble homme Nicollas Le Page,

fds André, advocat, de Saint-Patrice, et damoiselle Marie Corneille,

fille Pierre, advocat du Roi à sa Table de Marbre, de Saint-Sauveur-

de-Rouen, ses parrain et marraine. »

{Nouvelliste de Rouen, 10 mai 1882.)

Des doutes s'étant élevés pour savoir s'il s'agissait de Marie Corneille,

sœur du poète, née le 4 novembre 1009, ou de la fille aînée du poète,

trouvée trop jeune pour être marraine (elle était née le 10 janvier

1642), nous avons montré, par une lettre publiée dans le Nouvelliste de

Rouen, le 4 juin 1882, que l'Église acceptait alors d'aussi jeunes par-

rains et marraines, et qu'il s'agissait bien de Marie Corneille, la fille

aînée de Pierre Corneille, le poète.
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XIX

Contrat de mariaje de Marie Corneille avec Jac<)iies de Farcy, sieur d--

Liste, trésorier de France en la généralité d'xilençon. (Voy. ci-dessus,

ch. II, p. 198.)

Au traité de mariage qui au plaisir de Dieu sera faict et célébré eu

l'église catholique apposlolique el rouiaine entre messire Jacques de

Farcy chcuallier S'' de Lisle cons'"' du Roy trésorier de France en la

generallilé dalencon fds de delfuncL Daniel de Farcy escnier viuant

cous'' du Hoy conlrolleur au grenier et magazin a sel Dalencon et

de dame Marie de Flotté dvne jiart et dame Marie Corneille veufue de

messire Félix Dubuat viuanl cbeuallier de Boisleconte ' el fille de Pierre

Corneille escuier sieur de Hauville et de dame Marie de Lamperiere

daultre part ont esté faicts les accords el conventions dudit mariage

ainsy qu'il ensuil. C'est à scauoir que lesd. sieur de Farcy el dame
Marie Corneille de lavis desd. sieur cl dame Corneille père et mère
de lad. dame et autres leurs parens el amis soubsignez se sont pro-

mis espouzer a la première réquisition avec les biens et facullez qui

leur peuuent rcspectiuemenl appartenir cl a ledit S"" de Farcy pro-

mis et gagé douaire coulumier sur tous ses biens immeubles prescns

et auenir à lad. dame sa future espouze pour en jouir par elle du
jour qu'il aura lieu sans qu'il liiy soit besoin den faire demande et a

ledit sieur promis conseruer le dot de lad. dame porté par son contrat

de mariage auec led. dellunct sieur de lioisleconle el en cas qu'il le

recoiue il en fera remplacement au nom et ligne d'elle. Kl a la ditte

dame donné et paie audit sieur de Farcy la somme de quatre mil liures

quelle auoit en argent dont il se tient content accordé neaimioins

(ju'en cas de dcceds dudit sieur de Farcy auparauanl la ditte dame
icclle dame jouira pendant sa vie de linlei'est au denier dix huit desd.

quatre mil liuies et après son dcceds le piincipal en demeurera aux

enfans dud. sieur de Farcy et oultre laditle dame a donné et

doime aud. sieur de Farcy la jouissance pendant la vie dicelluy sieur

de Farcy de sondit dot et de ses autres immeubles, a condition qu'il

contribuera à l'entretirui de Cilles Dubuat escuier son (ils jusques a sa

majorité. Kt si lad. dame suriiil ledit sieur de Farcy elle aura el

prendra en exemption de toultes charges ses babils bagues joiaux el

linges seruans a son usage auec une chand>re gainio carrosse cl cbe-

uaux ou la somme de trois mil liures au lieu de lad. chambre garnie

carrosse et cheuaux au choix de lad. dame. Faict aux I.igucries ce

dix septiesmo aoust mil six cens soixante et traize.

De FAncv. Counkuj.e (avec paraphe.)

MaHIE de CoR.>'EILLK. MaUIK IiK Lampkiukkk.

CouNKiLLE (avec paraphe.)

MAiiGiiEumc DK l,AMi'i;nii:nE.

1. M. Jules Uombaull parait iMrc plus exact, en l'appelant : « Félix (Uu'-

nébaud do Hi>iH-Lecomle, sieur du Huai ». — Voy. ci-desaus, cbap. n, p. 1!IS.
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Ce contrat est sur un feuillet de papier timbré, qui a été détaché

(l'un registre du labellionage d'Alençon, et il est écrit sur le recto et

le verso, qu'il ne remplit pas en entier. Il porte, sur le recto, à la

marge du feuillet : Povr cscrit sous seing prive. Douze deniers pour
feuille. Quartier de juillet 1613.

Les signatures, toutes en grosse écriture, sont remarquables par la

fermeté et par la beauté des caractères. Celle de « Marie de Lampe-
rière » est même élégante, et surprend, quand on se rappelle qu'on en
a fait une simple et bonne ménagère, assez indill'érente aux succès des
chefs-d'œuvre de son mari. A la seule vue de son écriture, il n'est pas
besoin d'être graphologue pour penser le contraire. Nulle part, jus-

qu'ici, on n'a rencontré, en pareil nombre, sur la même pièce, autant

de signatures de la famille Corneille.

Celte pièce appartient aujourd'hui à M. Léon de la Sicotière, séna-
teur, que nous remercions de l'extrême obligeance mise à nous per-

mettre de la publier, après l'avoir envoyée à l'Exposition typographique

de Rouen, en 1887.

Nous avons déjà publié ce contrat, dans une « Notice sur l'Exposition

cornélienne », l'une des sections les plus riches de cette Exposition

typographique. — L'éditeur en a même fait un fort beau fac-similé.

— Voir le « Deuxième centenaire de Pierre Corneille, séance du 10 mars
1885, à l'Archevêché de Rouen. — Illustrations par .1. Adeline. » —
Rouen, E. Cagniard, imprimeur, libraire-éditeur, 1887, in-f". — Nous
en donnons les signatures, d'après son fac-similé.

On lit dans les registr-es de Saint-Léonard d'Alençon :

« Le mercredi 19 novembre 1721, fut inhumé dans cette église le

« corps de dame Marie de Corneille, veuve de défunt messire Jacques
« de Farcy, chevalier, président, en son vivant, au bureau des finances

« de la généralité d'Alençon. »

M. J. Rombault, « Mariage de François de Farcy, » etc. Bulletin de

la Société historique de l'Orne, 1885, p. 236.

X.X

Éloge funèbre de Charles Corneille, en vers latins, pa>' le Père

Charles de la Hue. (Voy. ci-dessus, cb. u, p. '200.)

Petro Cornelio

tuagicoruu principi

In obilu Caroli Filii.

Parelius difflucns.

Une vignette ronde, placée au-dessous du titre, représente un par-
hélie disparaissant, avec cette devise, dans la partie supérieure de
l'encadrement : Par si durasset ! (Édition in-12, Barbou, 1754, p. 161.)

Tu Cari uni tanti gaudebas nominis oliiii

Venturuni in partem ; doctas tam promptus ia artes,



368 POINTS OBSCURS DE L.\ VIE DE P. CORNEILLE

Tarn docilis, tanto Musarum ardebat amore.

Nec minus et puero mens vivida, et indilus ignis,

Et firma in levibus jam tum conslanlia cœptis.

Non ego te, Corneli, alium tlorentibus annis

Crediderim, aut de te iilura expeclasse parentes.

Quid tu autem, cum te spirantem in proie videbas

Ipse auctor décorum! Quid, cum sensusque viriles

Mirabare, et nil puérile sonantia verba?

Hune nempe assiduo cullu studioque fovebas

Sedulus, bunc Pindi juga nota viamque docebas,

Teiiue ipsum ardebas dulci transfundere nato.

Ille audax animi duros insislcre calles

Tentabat, sensimque augusto adrepere menti :

Et dulces oculi, et formosœ gratia fronlis,

Credo equidem, teneros Pbœbi meruisset amores.

At tu venluros dum spe jam priocipis annos,

Magnarum admirans lam bêla exordia laudum :

Non fuit ingenio par corpus, et ardua mcnlis

Ilaud incœpta tulit, majoraque viribus ausa.

Defecit sensim vigor. et se tabida peslis

Infudit venis, lentoque ardore peredit.

Ecce jacet ieoto moriens, nec laclea morum
Simplicitas, prinuc nec forma décora juveiila',

Sed nccjue opes animi et car.-e suspiria matris,

Prob dolor! immiles possunt averlere Parcas.

Circum funereo gemitu domus oninis, et ipse

Spes intercisas ereptaque gaudia mœret
Infelix pater! Ab ! llecti si numina |)ossent,

Qui superant nato, ipse voleus impenderet annos,

Sed périt. Heu! periit niagni jam palris imago :

Et patri fuerat Par, s/ durasseti imago.

Caroli de la Rie e socictate ksv, Iuyllia. Rotbomagi, Typis, Maur-

rianis, In officina Uicbardi Lallemant, prope Collegium M. I)C. LXl.X.

In-12 de 88 pages. — Cette pièce de 08 vers latins liexamèlrcs figure

parmi les Emhlemata hcroica; elle est la troisième avec ce titre : Ad
claritisimum Virum Prhum Cnrnriium in obiln Cnndi fila : Sy-mbolum :

Parclius iiiplmimn ifif/litrtis; I.kmma : l'dv ai durnsset.

Ce litre fut modifié [)lus lard, comme on le voit par celui que nous

avons emprunté a l'édition de Harbou : Caroli liuxi e Societate Icsu

carmivum libri '/uatuor. Éditio sexla. Paris, ITIii.

En ti'tc de ses Idi/llia, publiées en lG(i!», le P. de la Hue avait placé

une dédicace de ce livre à Pierre Corneille, avec ce titre : Ad dnrissi-

muin Virnin P. Conn-linm, tranicarum ]>rinriprin.

Elle est datée : .. ilnllioma^'i Kal. juii. .M. IMl. i.XIX . (K-'-juin IGfi!»).

Il y ju;.'(; avec admiration les clicfs-d'ouivrc de Corneille et rend pleine

justice à son talent poétique. Plus tard il la reporta dans son deuxième
livre de poésies intitulé : Puncguricus.
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Mais il y avait eu deux éditions séparées de cette pièce du Père de
la Rue. «Nous avons à la Ribliolhèque nationale l'édition orip;inaIe de
ce petit poème ainsi datée : « Lutetiic Parisiorum anno M. DC. LXV,
Kal. lanu. — iOOT ne serait donc pas la date exacte de cette mort? »

(Lettre de M. Léopold Delisle, 23 novembre 1885.)

Un peu plus tard, après avoir lu notre réponse à sa question, notre

très honoré compatriote nous écrivait :

« Je crois que vous avez résolu le problème que je vous avais

signalé. Du moment ofi la date de 1(')07 résulte simplement d'une pré-

somption de M. Pierre-Ale.xis Corneille, il me semble évident que la

date de l'édition originale de la pièce du Père de La Rue doit être voi-

sine de la date à laquelle est mort le jeune fils de notre grand poète

« .M. Pierre-Alexis Coi'neille a sans doute pris [arbitrairement] une
date de peu antérieure à la publication du recueil dans lequel il avait

trouvé la pièce du Père de La Rue. » (Lettre du 25 novembre 1885.)

M. E. Picot en cite encore une autre édition séparée : « 1233. Ad
« Pktrum CoRNELiuxi IN OBiTU Garoli filii, Carme.v, a Carolo de La Rue.
« S. I. Parisiis, 1666, in-4. »

« L'édition séparée est citée dans la Bibliothèque des écrivains de In

« Compagnie de Jésus, par le R. P. de Backer, 1'''= édit., t. r^"", p. 659. »

Bibiioijraphie cornélienne, p. 4io.

C'est par distraction qu'on y lit que « le poète le perdit en 1667 »,

à la fin de ce même paragraphe, puisque la date d'impression de cette

seconde édition est : 1666.

XXI

Donation par Pierre Corneille aux Dominicaines de Cauchoise, à Rouen,

d\ine rente de 300 livres à titre de pension, pendant la vie de sa fille

Marijuerite. (Voy. ci-dessus, ch. ii, pp. 213-214.)

Du vendredi après midi, quatrième jour de may MVIc soixante et

huict.

Fut présent Pierre Corneille, escuyer, cy-devant Con^" et adcat du
Roy aux sièges généraux de la table de Marbre du pallais à Rouen,
dem' à présent à Paris, rue des Deux portes parr. de S' Sauveur,
lequel pour seconder la saincte intention qu'a eue et a dam''"« Margue-
rite Corneille, sa fille, de quitter le monde et se retirer dans le Couvent
des Religieuses de S' Dominique, estably au faulx bourg de Cauchoise
de Rouen, qu'elle auroit choisy pour y estre Religieuse et y vivre

suivant les constitutions de l'ordre, où elle auroit entré il y a environ

cinq ans * et pris l'habit de Religieuse de chœur, en telle sorte que, son
année de novitiat estant expirée et ayant esté trouvée capable par les

1. Cinq ans et demi, vers la fin de 1662, quand sa famille quitta Rouen.
— C'est la preuve qu'elle n'alla pas avec ses parents à Paris. Voir plus

haut, p. 214.

Bouquet. 24
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prieure et religieuses dudict Couvent, elle est en résolution d\ faire sa

profession, et considérant ledict S"" de Corneille que ledicl monastère

n'est suffisamment doté, lantpour la nourriture des officiens, religieuses

et enircden ' des bastiments, ne désirant que lad. Marguerite de Corneille

sa fille, à présent dicte sœur de la Saincte Trinité, fust à charge audict

nionaslt>re, a volontairement donné, et donne par ces présentes audict

monastèie, stipulé jiar Iteverendes Mires Sanus Anne Hérisson dicte

(lu Sainct Sacrement, prieure, Marie ileiisson dicte de S' Dominique,

Marie Horée dicte de S'" Catherine, Marie Hérisson dicte de S' Hya-

cinthe. Mad""' Le Duc dicte de S'e Anne, Marie de Daudry dicte de

S''' Agnès, Marguerite Le Duc dicte de Tous les saincts et Mad""^ Ri-

chomme dicte de S' Anlhoine, toutes religieuses professes audict cou-

vent et faisant le corps du Conseil de la communauté d'iceluy, à ce

présentes et acceptantes pour et au nom de ladicle Marguerite de Cor-

neille dicte de la S*'' Trinité, le nombre de trois cents livres lournois de

rente et pensinn pendant la vie de ladicle Marguerite de Corneille paya-

ble à Houen audict couvent, aux desp(Mids dudict sieur de Corneille.

aux quatre quartiers de l'an à Houen accouslumez esgallemcnt, à com-

mencrr à courir du jour que ladicle fœur de la S^"" Trinité sa fille faira

profession audict monastère et à l'advenir jusqu'au deoez de lad.

.Marguerite de Corneille, laquelle rente et pension à vie ledicl sieur de

Corneille a assignée et hypolequée sur tous ses biens et spécialement

sur une ferme h lui afiparlenante assise au Petit-Couronne, tenue de

présent par Jean Cucroult par trois cents livres par an outre les sub-

niissions, et sans que la présente assignation et dele^ualion puisse

em[)escher lesdictes dames Heligieuses de s'adresser sur les autres biens

dudit sieur tie Corneille, ])ar ce ({u'en cas que ladicte soiur Marguerite

de Corneille fust envoyée en (|nel(pie autre monastère [>ar l'ordre des

su|»érieures pour quelque cause que ce fusl, ladicle pension de trois

cents livres la suivra au monastère où elle sera envoyée, la(}uelle sera

néanlmoins toujours payable ;i Houen, reconnaissanles lesdictes dames

l)rieure et Heligieuses avoir esté payées et satisfaites par ledict de

Corneille des pensions de ladicte sœur Marguerite de Corneille jusqu'à

ce jour, dont elles le quittent; et au moyen du |)rcsent concordat,

cebiy cy-devunt faict entre lesdictes dames prii urc et religieuses et

uobli' homme .M' François Le Houvier >i( iii du la l-'oiitanelle, adv(>cal

en la cour, au nom et comme slipiilan! |kiiii- li'ilict S' de Corneille,

son beau frère, demeure nul et résilié, il pnur 1 cxécnlion des présentes

(;t despcndances ledicl S"" de Coriu-ille a esleu son domicilie inrevo-

cablf! a Houen en la maison dudict S"" de Fontanelle, advocal, scise rue

das Hons erdl'ans, parr. de S' Vigor, pour y eslrc faict tous exploicls

t'I delr^'uations nécessaires, voulant nonobstant etc. i enonçans à toutes

évoculions, Ictlres d'otat, dé<-liiMtoii(! et reuvoys. A ce présents Pierre

Paulé et Jacques Valticr dcmcurans a Houen.
Signé : CoiiNKiLLK.

1. . Les ir.fits III itali(|uc sont d'une lecture douteuse. •> Noie de .M. Cli. do

bcaurrpairc.
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Eli plus, les neuf Religieuses portées dans le conliat, les deux témoins

et les deux notaires, Gavé et Clirestien.

M. Ch. de Beaurepaire, qui a découvert cet acte dans le Tabellionage

de Rouen, l'a publié parmi les Documents qui accompa^'iicnt son

élude : Pierre Corneille et su fille Marguerite Dominieaine à Rouen.

Rouen, 1883. — Il y occupe les pages 23-28. Le fac-similé de la

signature de Corneille est un des plus beaux qui aient été découverts

et publiés jusqu'ici.

XXII

l" Colbert et rAcadéinie française. (Voy. ci-dessus, ch. ii, pp. 237-238.)

« M. Colbert ayant observé que les assemblées de l'Académie (fran-

çaise) ne se faisaient pas avec la régularité nécessaire pour avancer
le travail du Dictionnaire, dont on s'occupait depuis plus de qua-
rante ans ', y établit l'ordre que je vais dire. Il n'y avait point d'heure

réglée à laquelle l'assemblée dût commencer ses séances, ni à laquelle

elle dût finir; les uns venaient de bonne heure, lès autres fort tard;

les uns y entraient lorsque les autres commençaient à en sortir, et

quelquefois tout le temps se passait à dire des nouvelles. Il fut

résolu qu'elle commencerait à trois heures sonnantes, et qu'elle fini-

rait lorsque cinq heures sonneraient. Pour l'exécution exacte de ce

règlement, M. Colbert fit donner une pendule à l'Académie, avec
ordre, au sieur Thuret, horloger, de la conduire et de l'entretenir ^.

Ce ministre, voulant bien entrer dans les plus petits détails, fit donner
un registre couvert de maroquin, où le secrétaire écrivait toutes les

délibérations de la compagnie; des écritoires, des flambeaux, de la

cire, du bois, et il établit des gages à une des mortes payes de Louvre,
pour ouvrir, fermer et nettoyer les salles où la compagnie s'assemble,

et pour en être comme l'huissier et le concierge.

« Afin d'engager encore davantage les académiciens à être assidus
aux assemblées, il établit qu'd leur serait donné quarante jetons par
chaque jour qu'ils s'assembleraient, afin qu'il y en eût un pour chacun,
en cas qu'ils s'y trouvassent tous (ce qui jamais n'est arrivé), ou
plutôt pour être partagés entre ceux qui s'y trouveraient; et que s'il

se rencontrait quelques jetons qui ne pussent pas être partagés, ils

accroîtraient à la distribution de l'assemblée suivante. Ces jetons ont,

d'un côté, la tête du roi, avec ces mots : Louis-le-Grand ; et, de l'autre

côté, une couronne de laurier avec ces mots : A VImmortalilé ; et

autour : Protecteur de l'Académie Française'-^.

1. En chiffres ronds. C'est le 14 décembre 1037, qu'on se proposa de tra-
vailler sérieusement au Dictionnaire (Pellisson, Ilist. de VAcadétnie), et la
mesure prise par Colberl est de 1013. On s'en occupait depuis trente-six
ans, et il ne sera publié qu'en 1694.

2. Il était aussi charge du soin de quelques fournitures. Voy. p. 372.
3. Charles Perrault écrivait ceci avant IC.S*?, date où s'arrêtent ses Mé-
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« M. Colbert projeta de faire donner un demi-louis d'or à chacun

des présens; mais il fit réflexion que cette libéralité pourrait faire

tort à l'Académie, parce que cette distribution irait à 8 ou 900 livres

par an, ce qui serait regardé comme un bon bénéfice, que les grands

de la cour solliciteraient et feraient avoir à leurs aumôniers, aux pré-

cepteurs de leurs enfants, et même à leurs valets de chambre. Cette

réilexion le fit même hésiter pour les jetons : mais ayant considéré

que la rétribution était fort modique, et qu'elle serait un merveilleux

aiguillon, pour exciter, ou du moins pour déterminer les académi-

ciens à assister aux assemblées, il se détermina à faire cette gratifi-

cation à la compagnie. On lui doit en partie l'achèvement du diction-

naire : car depuis ce rétablissement on a plus et mieux travaillé dix

fois qu'on n'avait fait jusqu'alors.

« Pour empêcher qu'on n ' donnât des jetons à ceux qui viendraient

après l'heure sonnée, ce qui commençait à se pratiquer par une

espèce d'honnêteté qu'on avait les uns pour les autres, et qui eût

anéanti tout le fruit qu'on en pouvait attendre, je n'entrai, exprès,

deux ou trois fois, qu'un moment après l'heure sonnée : on voulut

me mettre sur la feuille pour participer aux jetons : je ne le souffris

point, afin qu'étant étabU qu'on ne me faisait point de grâce, lorsque

j'arrivais après l'heure sonnée, personne ne s'en plaignit, si on en

usait do même à son égard. »

yUhnoirca de Charles Perrault, en tête de ses- fKivREs ciioisiks,

Paris, 1826, in-8°, liv. III, p. Ix.xj-xxiij.

2o Les jetons de VAcadémie française.

ANNÉE 1081'.

Au sieur Loir, graveur, pour lOOO jetons qu'il

a livrés pour l'Académie 'Mi livres.

Au mesme pour tOoO jetons 'j'.'6 —

A Thuret, horloger, pour ce (lu'il a fourny à

MM. de l'Académie des Sciences, suivant son

mémoire 870 —

moires; mais, de|tuis, le jeluii fui inodilic, comme on l.- voit par lu vignetlf

(In IU'ciipU des Uarnnfjucs prononcées par Messieurs de l'Académie françoise

dans leurs réceptions {V;ir\s, ColKunnl, K'.'.tS, in-i"). Ln léte du roi est rem-

lilacce par l'écu de France, et il y a le soleil emliléiii.ilitiuo au-dessus des

mois : A l'immortalité. Il en est de même dans Vllislnirr dr l'Artidémie fran-

eoise, par .M. Pellisson, sortie des presses ilu nn"iiie inipriincur, en HUO.

\. Archives de l'Emidre, Iter/istrc du scrrétariul, vol. 10, hX't, fol. 137.

— A partir de celle année, le lilrc des étals ipie nous publions esl : « En-

tretenement de l'académie des Sciences cl (/ratifications des yens de lettres.
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Au sieur Loir, pour 1000 jetons d'argent qu'il

a livrés pour rAcadémie, pendant le quartier

d'avril dernier 907 livres.

Au niesnie, /(/em, pour le quartier de juillet. . 995 —
Au niesme, Jt/cm, pour le quartier d'octobre.. . 972 —

ANiNKK 1082 '.

Au sieur Loir, graveur, pour 3000 jetons d'ar-

gent, pesant 88 marcs G onces 6 gros, qu'il

a fournis, à raison de 33 livres le mille 2,900 livres.

Au sieur Loir, graveur, pour 2000 jetons d'ar-

gent qu'il a fournis 1,97G —

ANNÉE 1083 2.

Au sieur Loir, graveur, pour 2000 jetons d'ar-

gent qu'il a fournis, pendant le quartier

d'octobre dernier, pour MM. de l'Académie. . 2,01 1 livres.

Au sieur Loir, graveur, pour 2000 jetons 2,0i8 —

Au sieur Loir, pour IGOO jetons, pour le quar-

tier d'avril 1 ,003 —

A Loir, graveur, pour 1500 jetons d'argent, pour
le quartier de juillet 1,563 —

A Loir, graveur, pour 1560 jetons d'argent, pour

le quartier d'octobre 1,522 —
Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert publiés par P. Clément,

t. V, pages 49i-498. Pussiin.

XXIII

Enregistrement à la Cour des Aides de Rouen des lettres confirmatives de

Noblesse accordées par Louis XIV à Pierre et à Thomas Corneille.

(Voy. ci-dessus, cL. iv, p. 2ol.)

DU XVlC MAY 1070.

Veu par la cour les lettres patientes du roy obtenues par Pierre et

Thomas Corneille frères données à St-Germain en laye au mois de

1. Archives de FEmpire, Ile/j/xlre du sccrélarial, vol. 10, 415, fol. 263.

2. Archives de l'Empire, lierjislrc du secrétariat, vol. 10, 416, fol. 280.
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mav Ifit'.O par le?(iuelles pour les causes et considérations y employez,

Sa Majesté les a conlirniez et maiutenuz en l'annoblissement accordé

à Pierre {>orneille leur père au mois de janvier 1037, pour jouir par

eux ensemble leurs enfans et desseiidans tant masles que femelles

naiz et à naistre en loial mariage des mesmes honneurs auctoritez

prérogatives prééminences franchises libériez et exemptions dont jouis-

sent et ont accoutumé de jouir et user les autres nobles du royaume
et ce nonobstant la revocation portée par la déclaration du mois de

septembre lOfli dont sa dite Majesté les a exceptez, mandant à ladite

Cour procedder en l'enregistrement desd. lettres et du contenu en

icelles faire jouir plainement et paisiblement et perpétuellement lesd.

Corneille frères leurs enfants postérité et lignée nais et a naistre en

loial mariage, lettres de cbartre dudit annoblissemi'ut obtenues par

led. Pierre Corneille père et a luy conceddeez a cause des services y
employez, donneez a Paris aud. mois de janvier 1037 signeez Louis

et sur le reply par le roy de Lomcnye scelb'cz en lacs de soye rouge

et verde du giand sceau de cire verde, arrest de lad. cour du vingt

quatrième jour de mars aud. an portant vériffîcation et enregistrement

desd. lettres de chartre d'annoblissement pour jouir desd. privillegez

et exemptions ainsy qu'il est plus amplement mentionné en icelles,

certificat du sieur le Tellier secrettaire destat et des commandemens
de sad. Majesté par lequel il atteste qu'elle luy a » ommandé de com-

prendre lesd. Cfirneille frères an roollc de ceux qu'elle a estimé a

proi»i)s en considération de leurs services de conlirmer en leur no-

blesse, led. certificat dablé du vingt-quatrième jour de novembre

mil six cens soixante cinq, requeste présentée à lad. cour par iceux

Corneille frères tendante a ce qu'il f)leust a icelle veoir lesd. lettres

de confirmation de noblesse y attachées et en ce faisans ordonner

(ju't'lles seront registréez es registres de lad. cour pour par eux jouir

(le l'ellet d'ieclles suivant l'intention de Sa Majesté, ordonnance de

lad. cour au bas de lad. requeste de ce jourd'liuy portant qu'elle

seroil communiquée au procureur général du roy. Conclusion dud-

procureur général du roy et oy le raport du conseiller commissaire

tout considéré.

La cour a accordé actes auxd. inq)étransde la présentations desdiles

lettres de confirmation di- noblesse lesquelles seront enregistrées es

registres dicelle [lour en jouir si-lon leur foinic et teneur en vivant

noblement sans conimcltre dero^reaiice.

Signé : l)KUi.sui^:vui:. — llA^.l^K.

Archives de la Seine-lnférii-ure. Cour des Aides. Ilegisirc des

Ordonnances H, conseil, 1070. rcuillct 43.'».

Nfjus en devons l'indicalioii à M. Cli. tle Meniinp.iire.
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XXIV

Contrat de vente des bietis du Val-dc-la-IIaye, par Pierre Corneille.

(Voy. ci-dessus, ch. vu, p. 30j.)

GÉNÉRALITÉ DE RoUEN.

A tous ceux qui ces pûtes (présentes) lettres verront ou oironl;

le garde du scel des obligations de la Ville et Vicomte de Rouen,

salut.

Sc.woiR FAISONS quc pardevant Jean Liesse et M'irliii Le Pelletier

no'"<'^ gardenottes royaux à roiien fut présent Pierre Corneille, escuier,

sieur Danville, capitaine de cavalerye, au nom et comme procureur

et fondé de procuration de Pierre Corneille es"", son père, demeurant

à Paris, rue dargenteuil, parroisse de Saint-Rocq, auquel il s'est sub-

mis faire ratiffier et avoir ces pûtes pour au'réabies, et de fournir acte

de ratiffication à lacquereur cy après nommé, toutes fois et quantes;

lequel a reconnu et confessé avoir baillé à tiltre de fieffe et rente fon-

cière perpétuelle et irrévocable à bonorabic Guillaume Cbouard, niar-

cband boucher, demeurant en la paroisse de Saint Jean du Val de la

Haye, à ce présent et acceptant, pour luy, ses boirs et ayants cause :

C'est à scavoir une masure nommée le Jardin Feuillée contenant trois

vergées ou environ, ainsi close de vive baye et plantée qu'elle est,

bournée d'un costé le commandeur de Saint-Vaubourg, d'autre costé

le chemin du Roy, d'un bout le sieur Guimbel ' et d'autre bout plusieurs;

— Plus une demye accre de pray, bournée d'un costé led. sieur com-
mandeur, d'autre costé Robert Agasse, d'un bout la rivière de Seine,

et d'autre bout ladite masure; — Plus une autre vergée de terre, aussy

en nature de pray, bournée d'un costé led. Ai.'asse, d'autre costé le S'

Dufour, d'un bout lad. rivière de Seine, et d'autre bout le sieur Prin-

gue, bourgeois de roûen; — Plus une demye accre de terre, partie

en cosle et partie en masure, bournée d'un costé le chemin du Roy,

d'autre costé les représentants de Guillaume Harjolle, d'un bout led.

sieur Gumbel, et d'autre bout led. S'' BarjoUe; — Plus une petite

masure, ainsi plantée qu'elle est, bournée d'un costé lad. chausée,

d'autre costé ledict sieur Corneille, d'un bout lad. rivière, et d'autre

bout led. Agasse -; — Plus dix autres perches de terre, en nature de

pray, bournée dun costé ledict sieur Corneille, daulre costé les rept

(représentants) audict Agasse, dun bout led. Agasse et dautre bout

ladicte rivière de Seine; — Plus demye vergée de terre, aussi en

nature de pray, bournée des deux costés led. sieur Guimbel, dun bout

lad. rivière de Seine, et dautre bout led. Paul Gueroult; — Plus une

demye accre de terre en nature de labour, joingnanl ladicte vergée

cy-dessus; — Plus une autre pièce de terre, aussi en nature de pray,

1. Quimbel et Qiiihel, pp. 352, 3o4.

2. La contenance, non indiquée, est d'une demi-vergée. Voy. plus haut,

l'Aveu du lief à la Sauvagesse, p. 354. F. B.
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contenant trente perches ou environ. Le tout scitué et assis en ladite

parroisse de Saint Jean du Val de la Haye. — De plus, avec la conti-

nence bouts et costés desquelles héritages led. Chouard s'est tenu

content pour les bien scavoir et connoisire, et comme les ayant cy

devant tenus et comme les tenant encore de pri-sent à ferme dudict

sieur Corneille, sans aucune fourniture, ny répétition de mesure, ny

aucune chose en excepter, réserver, ni retenir, par led. sieur Corneille

aud. nom. Et a esté arresté qu'au cas qu'il se trouvast moins dédites

héritages cy-dessus spéciffiées , ledit Chouard ne pourra aprocher

ledicl sieur Corneille en garantye en façon quelconque; à la charge

par ledit Chouard de tenir et reliever lesd. héritages cy-dessus des

seigneurs et seigneuries, dont ils sont tenus et mouuants, par telles

rentes et redevances seigneurialles qu'elles peuvent debvoir, que

lesdictes parties nont quand a présent peu dire ne déclarer de certain,

pour n'en avoir connoissance ; de ce faire interpellés par lesdicts no''''*

suiuant l'ordonnance. Pour par led. Chouard desd. héritages cy-dessus

en jouir, faire et disposer de ce jourd'huy et a lavenir, comme de

chose à luy appartenant. Aux fins de laquelle propriété et jouissance

ledicl sieur Corneille, audict nom, s'est subniis et obligé d'aider ledict

Chouard des contracts, tiltres et enseignements faisant mention desd.

héritages, sous récépissé, touttes fois et quantes, et la subroge (l'a

subrogé) et subroge en tous les droits, noms, raisons et actions dudit

sieur son péie. Cette baille à rente et liefFe ainsi faite, aux charges

cy-dessus, outre et moyennant le prix et somme de giiutre vimyt quinze

livres tournois de rente foncière, j)erpétuelle et irraipiiltable. que led.

Chouard s'est subniis faire bailler et payer par chacun [anl aud. sieur

Corneille père, ses héritiers et représentants, du jour de Saint Michel

dernier passé, premier payement commençant aud. jour de Saint Michel

dernier à un an en suivant, et cy après ainsi continuer lad. rente h

pei|)etuité; et à laquelle lesd. héritages cy-dessus fielfés sont special-

lemeut et privilégement obligés, alfectés et hipotéqués, comme en

général tous les autres biens présents et avenir dud. sieur Chouard,

sans (jue la spécialité et la généralité dérogent l'une à l'autre ny

autrement.

Et s'est led. Chouard submis de faire reparer a ses dépens en blo-

cage le pignon de la maison cy-dessus, dans les deux ans do ce jour,

comme aussi de faire planter [tendant dix années sur ledit héritage

dou/c aibres, tant pommiers que [)oiriers, et de bien et deuement
entretenir lesdits héritages, aux lins ([ue ladicte renie S(»it jilus aisé-

ment persue. J^t a esté .stipule entre lesd. parties qu'en cas que led.

Chouard firt défaillant de payer ladite r'ciile par- Irois années consé-

cutives, IctI. sieur Corneille sera [termis de se renreltr'o en possession

desdicts héritages cy-dessus, sans aireunc formalité de justice faire ne

garder, ny espérance par ledit Chouard d'aucun dedomagement.
Comme airssi s'est ledict Chouard subniis de metir-e les talus et chemin
joingiiant lesdits herilaf.'es en bon et denb estât à ses dépens, au désir

de roiiloiniance, sans (pie led. sieur' (ioriieille en pirissc cstre aproché,

tant du puvsé que lavenir de façon i]uelcon(|ue.
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En lesmoin, ce fut fait et passé à llouen on lestude desdits notaires

le mardy après midy cinq d'octobre mil six cent quatre vingt trois,

présence de Jacques Le Feburc, et Jacques Bourdet, tcsmoins, demeu-
rants à Rouen, lesquels ont avec lesdites parties signé à la notte des

présentes demeurées vers led. Liesse, l'un desd. not. soussignés.

Averty, controllé siiivaiit lordonnnncc.

Liesse. Lk-pelletier,

« La Hibliotbèque du Petit-Séminaire (du Mont-aux-Malades, près

Rouen) possède depuis peu (avant 1884), parmi ses manuscrits, l'expé-

dition sur 8 pages de parcliemin petit in-i", de l'acte notarié par

lequel Pierre Corneille vendit à Guillaume Chouard ses biens du Val-

de-la-Haye, moins d'une année avant sa mort, le 5 octobre 1683. Celte

pièce est reliée à la suite de trois aveux (chacun de 4 pages in-S",

parchemin) signés de la main du grand Corneille, x

Note précédant le texte du contrat de vente, publié sous ce titre

explicatif : « Le Grand Corneille. Contrat de vente de ses biens du
Val-de-la-Haye, le o octobre 1683, publié pour la première fois pré-

cédé d'un A-propos sur le second centenaire de Pierre Corneille par
l'abbé A. Touijard, membre du comité d'organisation. — Dieppe, Impri-

merie de Paul Leprêtre, 1884, 16 pages gr. in-S".

L'éditeur les tenait de M. Joachim Leroux, qui avait épousé

Mme Hortense Chouard, dont l'un des ascendant?, Guillaume Chouard,

avait acquis directement les biens de Pierre Corneille; comme les

trois Aveux publiés ci-dessus (pp. 333-35o), M. l'abbé A. Tougard a

donné généreusement l'expédition de ce contrat de vente au Petit-Sémi-

naire, où il a été longtemps professeur et dont il fait encore partie.

Le contrat occupe les pages 14 à 16 de cette publication.

XXV

Vente des biens de la Rue de la Pie, à Rouen. (Voy. ci-dessus,

ch. vu, p. 307.)

1" Procuralion donnée par Pierre Corneille à Fontenclle, son beau-frère.

Par devant nous conseillers du Roy, notaires garde notes au Chas-
teletde Paris, soussignez, fut présent Pierre Corneille, escuyer, sieur

d'Anville, demeurant à Paris, rue d'Argenteuil, parroisse Saint Roch,
lequel a fait et constitué sou procureur général et spécial François

Bouier, escuyer, sieur de Fontenelle, advocat au parlement de Rouen,
auquel il donne pouvoir et puissance de, pour luy et en son nom,
vendre à telle personne, pour tel prix, charges, clauses et conditions,

et avec garantye ou sans garantye, comme il advisera, une maison
seize en ladite ville de Rouen rue de la Pie et les deppendances,
appartenante audit sieur Corneille, recevoir le prix qui sera convenu.
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en donner quiclance * [et de partje dudit prix en employer celle de
trois mil livres au paiement de pareille somme qu'il est loisible audit

S' constituant de payer pour l'admorlisscment et acquit de trois

cens livres de pension viagère qu'il a constituée à dame Marguerite
Corneille sa lîlle, dite sœur Marguerite de la Triniti'-, rellit;ieuse domi-
niquaine hors la porte cauchoise dudit Uoucn, en retirer quittances],

à cet clFet signer et passer tons contracls et actes nécessaires et eslire

domicile pour l'entretenement des actes qui seront passez, et géné-
rallement promettant et obligeant, etc. Fait et passé à Paris en la

demeure dudit sieur Corneille devant dite, l'an mil six cent quatre
vingt trois, le quatrième jour de novembre avant midi.

Et a signé Corneillk, Lauerdy, Lenoumand.

Au dos :

Paraphée ne varietitr par ledit sieur de Foiitenelle et le sieur Domi-
nique Sonnes et par les notaires soussigncz, en vertu du contrat de
vente passé devant lesd. notaires, le dix"'e jour de novembre mil Vl<"

quatre vingt trois, delà maison y mentionnée.

Signé : I,i: Mi.vveu, Sonnes, Liot.

2' Coulral de vente, par Pierre Corueillo, de celle maison.

(10 uovembre 1083.)

Du dix novembre seize cent quatre vingt trois.

Fut présent M» François l.ebouier, escuier, sieur de Fontenelle,

advocat en la cour de parlement de Rouen, y demeurant rue du Cor-

dier, parroisse de St (iodard, au nom et comme procureur général et

spécial de Pierre Corneille, escuier, sieur d'Anville, demeurant à

l*aris rue d'Argcnteuil, parroisse de St Hocb, par procuiation passée

devant i.aueidy et Lenormand, conseillers du Uoy, notaires garde

notes au chastelel de Paris le (juatriéme de ce présent mois, s()écialle

ù l'ellet des présentes, demeurée annexée avec la préseiilc noie ;i|)rôs

avoir esté para[)héc dudit sieur de Fontenelle, en usant du pouvoir

contenu en ladite procuration, a vendu, quilté, cédé et délaissé et

promis garantir, pour et au nom dudit sieur de Corneille au sieur

Dominique Sonnes, chirurgien juré à Itoucn, y demeurant paroisse de

Sl-Sauveur, présent acquéreur, c'est asç.ivoir : une maison assise en

l.idile paroisse de St-Sauvcur, rue de la Pie, de telle contiiianee qu'elle

(îsl cl loute et aullant qu'il en a esté baillé à mai'^tre Jean C-osty,

médecin, ()ar ledit sieur de Fonlendle, au nom du dit sieur de; (>or-

neille, par bail .sous seing privé de trente unième jour d'aousl dernier

cl qu'en tenoit auparavant le sieur Colil, marchand, sans du tout en

rien excepter ny retenir, bornée d'un costé : une grande maison
a[)parliMianl au sieur de l'isle Corneille, frère du sieur vendeur, d'autre

1. " La partie entre crochets est aj(jiilée en marge avec la si^'iialiirc de
Corneiilu fl lis lellrcs iniliuics dca noms des notaires. » Note <le .M. Cli. de

Ucaurcpatre.



APPENDICES 379

costé monsieur de Ik'rangcville trésorier de France ', d'un bout ledit

sieur de TIslo ^ et d'un bout le pavé du Uoy en ladite rue de la Pie.

franche, quitte et exenipte de toutes rentes et charges quelsconqucs.
pour en jouir, posséder, faire et disposer par ledit sieur acquéreur
du jour de Saint-Michel dernier passé et à l'avenir, comme de chose
à lui propriélairemcnt appartenant, pour lequel effet ledit sieur de
Fontenelle audit nom, a subrogé ledit sieur Sonnes à tous les droits,

noms, raisons et actions dudit sieur de Corneille, auquel ladite maison
appartient de son ancien propre, à la charge par ledit sieur acqué-
reur d'entretenir le bail du dit sieur Cotil ^ le temps restant de la

jouissance d'icelui, lequel bail ledit sieur de Fontenelle a présente-
ment mis es mains dudit sieur acquéreur, cette vente ainsi faite

moyennant le prix et somme de quatre mille trois cenis livres que
ledit sieur acquéreur a présentement payé comptant audit sieur de
I*'ontenelle, audit nom, en la présence desdits notaires, en louis d'ar-

gent et monnoye ayant cours aux prix du Roy, du nombre de laquelle

somme il en sera employé celle de trois mil livres pour racquitter la

pension de dame Marguerite Corneille, dite de la Trinité, fille dudit
sieur vendeur, religieuse au monastère des religieuses doniiniquennes
du faubourg de Cauchoise; à l'entretenement et garantie duquel
présent contrat ledit sieur de Fontenelle en a obligé tous les biens et

héritages dudit sieur de Corneille ^, comme faire le peut en vertu de
ladite procuration. Fait et passé à Rouen en la maison dudit sieur
de Fontenelle, le mercredy après midy dixième novembre M Vie

quatre vingt trois. Présents Laurent Langlois et Guillaume Blondel,
demeurants à Rouen, tesmoins.

Signé : Le Houver. Sonnks, Langlois, Blo.ndel et Liot.

Les deux pièces ci-dessus ont été publiées par M. Ch. de Beaure-
paire, à la fin de son Etude : l'iene Corneille et sa fille Marguerite
Dominicaine à Rouen, ISHi), pages 33-37. La première était inconnue;

la seconde a été publiée par M. Marty-Laveaux, Notice biographique

sur P. Corneille, pp. ci-cii.

Si nous la publions de nouveau, c'est qu'il y a quelques différences

de lectures, surtout vers la fin.

1. « Eudes de Bercngerviile. La famille Eudes élait depuis longlemps
domiciliée sur la paroisse Saint-Sauveur. » M. Ch. de Beaurepaire.

2. Pour uni; dépendance de la maison de Thomas, qui elle-même aurait

élé bornée par le jeu de paume Saint-Eustache, dont l'eulrée était rue aux
Chevaux. V. B.

3. Costy, qui avait obtenu le bail du 3t août 16S3. Voy. plus haut. p. 378
4. Par la donation du i mai 1G68. Voy. Appendice XXI. F. B. — L'amortis-

sement de la pension viagère de sœur Marguerite Corneille eut lieu immé-
diatement, le 12 novembre 1BS3. L'acte en a été publié par M. Ch. de Beau-
repaire, à la suite des deux précédent.-^, pp. 39-40. F. B.
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XXYI

Les Pères de Trévoux sur la Pension de Corneille.

(Voy. ci-dessus, ch. vi, p. 288.)

Les Pères de Trévoux, faisant la critique de la Vie de Monsieur Des-

préaux, par Desmaiseaux, en 1713, acceptent ce qu'il dit au sujet de la

vente de la Bibliollièque de Patru, que Boileau acheta le double du

prix demandé et qu'il lui laissa, durant sa vie entière; mais ils con-

testent ce qu'il avance sur la pension d'après l'autorité de Boursault.

« Nous croyons ce trait de générosité sur la parole de M. Boursaut;

mais il en ajoute un autre dont nous avons doute, et que nous avons

trouvé absolument faux, M. Despréaux ayant appris, dit M. Boursaut,

qu'on avoit retranché la pension du Grand Corneille, courut chez

Madame de Montespan, et obtint par son crédit qu'elle fût rétablie.

Mous avons en main des preuves que la pension procurée au Grand
Corneille par M. Fouquet fut retranchée après sa disgrâce, avec toutes

celles qui s'étoient données pendant son ministère; que M. Corneille,

qu'un jçait avoir porté le désintéressement jusqu'à une négligence

blâmable, ne se donna aucun mouvement pour la faire rétablir. Quel-

ques années se passèrent, mais M. l'abbé (iallois et .M. Pcrraul ayant

sçù que cette pension étoit rctrancliée, ils firent comftrendre à

iM. Colbert, si zélé pour la gloire de l'iitat, combien il était honteux

pour la France qu'un homme tel que Corneille fût sans récompense.

La [tension fut rétablie et a toujours été payée fort exactement,

M. Despréaux n'avoit encore aucun crédit à la cour, quand la pension

fut rétablie. >

Mémoires punr lllistoirc des Sciences et des Bi'iiux-Arls. A Trévoux,

1713. Septembre. Article CXXVIll. — Pages i;i87-loH8.

La vie de Monsieur Boileau Dvspn'aux, par Monsieur Des Maiseaux.

A Amsterdam, chez Henri Schelte, 172. In-12, 31.'j pages.

.WVII

Lea armoiries primitives de la famille Corneille.

(Voy. cil. VU, pages 82-83.)

Aujourd'hui, les arnioiiics, citées et repiésenlées partout, sont :

D'azur, à la fasce il'or, cliaryre de trois testes de lion de tjueules et

acroinpaynée de trois estoUrs d'anjenl, deux en chef et une en ptùnte.

Elles se trouvent ainsi décrites dansl'" Armoriai (jénihal de France,

Vilbr d<- |»arjs, tome 1, fol. KKIO, Bibliothèque .Nationale, département
des Manus(Tits >•, et leur figuration peinte est dans le même Armo-
riai, tome I, j). 773.

M. Marly-Laveanx les a fort exactement citées dans une note de la

pag<; .ii- di; sa Nolicr l,io(ira)i/ii'iHe sur l'iirre Conirillf iKxIrails^, et la
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figuration peinte, dans l'Album joint à Tédilion des Œuvres de Corneille,

n'est pas moins conforme à l'oriyinal. Il n'y a d'ajouté que les orne-

ments extérieurs de ces armoiries, que ne donne pas VArmorlalnéné-
ral, et qui sont empruntés à une autre source, dont nous allons parler.

Cependant ces armoiries, généralement admises, diiïï'rent en deux
points de celles qui furent accordées à la famille lors de son ano-

blissement. En voici la preuve.

Les lettres de noblesse, enregistrées par la Cour des Aides de Nor-
mandie, le 24 mars 1G37, olfrent, à la place qui leur avait été réservée

dans le texte de la transcription, la figuration coloriée de ces armes.
Or on voit, parmi les pièces de l'écu, des étoiles, mais elles sont d'nr

et non d'urgent. C'est là aussi que se trouvent les ornements extérieurs

de ces armoiries : un timbre (casque de profd, tel que les portaient

les écujers et les nouveaux anoblis), un lévrier naissant pour cimier

et deux lévriers en supports, les pattes appuyées sur un terrain cou-

vert d'berbes. (Archives de la Seine-Inférieure, Cour des Aides, Mémo-
morial 163o-1637 (29), fol. 242.)

Mais la présence de ces étoiles, qui se seraient trouvées sur l'ori-

ginal « des armoiries timbreez telles que nous leur donnons et sont

cy empreintes », disait le roi Louis XIII dans les lettres de noblesse,

inspire plus qu'un doute. En effet, à trois jours de distance, le 27 mars
1G37, la Chambre des Comptes enregistra, à son tour, les mêmes
lettres de noblesse, d'après le même original, et le dessinateur, qui

les représente à la place réservée, voit et figure, avec leurs émaux,
les pièces de l'écu, et il dessine trois molettes d'or, au lieu des « trois

étoiles d'or » du registre de la Cour des Aides. De plus, il n'y joint

aucun des ornements extérieurs, suivant l'usage adopté pour les

registres des Cours souveraines et des Nobiliaires.

Le registre original, oà se trouve cette divergence, a disparu; mais

il en reste une copie, faite au début du xyiii" siècle, oii tous ces dé-

tails sont donnés, texte et figure. (Voir, plus haut, pp. 82-83.) On y
voit clairement les six pointes caractéristiques de l'éperon, avec le trou

percé au milieu, qui empêche de confondre la molette avec l'étoile,

laquelle d'ailleurs n'avait que cinq branches ordinairement.

Nous disons « ordinairement », car la copie dont nous parlons

contient une armoirie dont la molette n'a que cinq pointes, tandis

que, dans toutes les autres, on en trouve six. Ce détail confirme plei-

nement la remarque du P. Ménestrier : « La mollette, pièce princi-

pale de l'éperon, est toute semblable à une étoile; la seule différence,

c'est que la mollette est percée en rond dans le milieu. » Ainsi s'ex-

plique la confusion du dessinateur de la Cour des Aides, qui n'a pas
tenu compte de ce trou rond caractéristique de la molette et figuré

sur l'original de la Chambre des Comptes, qu'a reproduit clairement
la copie.

Une autre preuve que la molette était bien sur les lettres de
noblesse, comme l'a représentée le dessinateur de la Chambre des
Comptes, c'est qu'elle se retrouve dans les armoiries apposées au bas
des portraits faits du vivant de Corneille.
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Ainsi, en lGt3, six ans apri'S l'ocli-oi des lettres de noblesse, Michel

Lasne, originaire de Caen, dessinateur et graveur célèbre, fit le por-

trait de son ancien condisciple, resté toujours son ami. Les armoiries,

placées au bas du porti'ait, présentent des molettes à cinq pointes,

d'où partent deux traits destinés à en marquer le relief, et un autre

trait ailleurs, pour en indiquer révidement. Il y a même, au milieu,

un petit trou en rond, plus ou moins visible, dans les éditions de ce

portrait in-t" ou in-i 2, qui ont été failes pour les éditions des Œiirres de

('orn'ille, à dilFérentes époques, à partir de KJik Evidemment Michel

Lasne n'aurait pas pris cette peine, s'il avait dû représenter une étoile;

il n'y avait qu'à la laisser en blanc. Ea fait d'ornements extérieurs,

rien que le timbre avec des lambrequins, et nous croyons que tel fut

d'abord l'aspect de cette partie des armoiries de la famille Corneille.

Au bas du portrait dessiné, d'après nature, par A. Paillet, ot gravé

par {]. Vallct, pour l'édition in-fo des Œuvres de Corneille, imprimée à

llducn, par Miurry, en 1GG3, se trouvent des armes où sont plutôt

des molettes que des étoiles, à cause de la présence des mêmes lignes,

des mêmes traits, dont nous avons parlé plus haut. Mais une inno-

vation à signaler, c'est que le cimier et les su[)ports sont des licoiiies,

cl que le timbre est de front avec huit grillages, disposition réservée

pour les ducs, mar((uis et comtes, et non jiour les simides écuyers.

Aussi est-il nécessaire de ne pas adopter, dans toute sa teneur,

l'avis placé sur le feuillet qui précède le dessin des armoiries données

par l'Album de Pierre Corneille, pour l'édition des Crands Écrivains

de la France. On les annonce ainsi : « Les armoiries de Pierre Cor-

neille, dessinées par M. Cli. .Millon de Montherlant, d'après le blason

qui se trouve au bas du jjortrait dessiné par l'aillet (pour l'édition

de 1003), et d'après VArniDrlal (ji'nih-al de France. » L'écu elles pièces

lies armes sont tout à fait conformes à la fi^'uralion peinte dans VArmo-
riitl '; mais les ornements extérieurs ne sont i)as ceux du poilrait de

Paillet, où se trouvent des licornes. Les lévrieis viennent en droiti; ligne

du registre de la Cour des Aides de Houen, dans un dessin postérieur.

Cet Armoriai fut fait en lODO, et, à partir de cette époque, les

étoiles prévalurent, et on les retrouve nellement au bus du poilrait

de Tliomas Cornedie, quand s'imprima son Dirtionnuire niiiiHind,

'.l'':"{/r(ij>lii(iue et liistorii/uc, en 1708. Il faut aussi remarquer que. le

Timbre est de trois quarts avec huit grilles, sans cimitM", et deux
licornes pour sup|)orts, mais elles ne sont plus debout, comme dans
les armoiries du portrait fait par Paillet; elles sont accroupies.

De nos jours, aux armoirii-s données par l'Album cité plus baul, on

vient d'ajouter une d(;vise. (^est dans la maison de campagne de

(^orni'ijjc, au P. •lit-Couronne. Li'S armoiries, ri'présentées au-dessus
de la clieminée d'une chambre du premier étage, oll'rent une bande-
role avec ce vers d'Horace, cité à faux :

l'^t milii rcs non rrhus mr snlimiltrrr ronnr (sic).

I. CMniiiniiii.-.aliuii i.l.liK'r.inl.. .1.; M. ||,„ri Moraiivillè, do la l{i/di',i/„'>/iu'

nuliiinnlr, fIcparli.Miicnl de» .Mniiuscrils.
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On en a fait la devise de Corneille, tandis que le poète a rappelé ce

vers, dans l'avis « Au Lecteur » de sa tragédie de Nlcomèile, pour
justifier la théorie dramatique qui lui est propre, et qu'il a appliquée

dans tout son théâtre. Détournant ce vers du sens que lui avait

donné Horace, (Corneille lui fait dire : « Asservir les sujets à moi-
même, et non moi-même aux sujets, tel est le but de mes efforts. »

C'est la fière indépendance du génie qui imprime à tout son caractère.

De toutes ces remarques il résulte que les armoiries admises
aujourd'hui diffèrent des anciennes, sur deux points, la figure et

l'émail d'une pièce. Elles avaient, d'abord, des molettes au lieu d'étoiles,

et, lors même qu'il y aurait eu des étoiles, elles devraient être d'or et

non d'ai'ijent. Le registre de la Cour des Aides et la copie du registre

de la Chambre des Comptes de Normandie le prouvent clairement.

11 était nécessaire d'en fournir la preuve et d'y joindre ces détails

pour jeter quelque lumière sur l'un des Points obscurs et nouveaux de
la rie de Pierre Corneille; car personne, avant nous, ne s'en était

occupé, faute d'avoir rencontré le précieux document que nous
devons à l'obligeance de M. G. Lormier, qui le possède à Rouen, dans
sa riche bibliothèque.

riN
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